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AVIS

AUX INSTITUTEURS.

Les Notions élémentaires de Droit français son!
un abrégé des Eléments du Droit français. Ce der-

nier ouvrage renferme, sur toutes les matières du

droit, des développements qui complètent l'exposé
sommaire rédigé principalement pour les élèves des
écoles primaires; les maîtres y puiseront les ren-

seignements nécessaires pour donner, dans leurs

leçons orales, les explications et les détails que
l'intelligence ou la curiosité des enfants pourrait
désirer. Afin de maintenir une corrélation intime
entre les deux livres, dont l'un est le complément

obligé de l'autre, et qui forment, ensemble, les
deux parties d'un même système, l'ordre général
et les principales divisions des Éléments sont

i
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reproduits dans les Notions élémentaires} de celte

manière, le commentaire se présentera toujours en

regard du texte; l'un sera le manuel des maîtres,
comme l'autre le manuel des élèves.



NOTIONS ÉLÉMENTAIRES

DE DROIT FRANÇAIS.

INTRODUCTION.

QUANDun grand nombre de personnes et de fa-
milles se sont réunies, et ont formé une nation, il
faut qu'il y existe des règles générales et une autorité
souveraine, c'est-à-dire des lois et un gouvernement
qui maintiennent Tordre et la paix. Suivant les diffé-
rents pays, les manières de faire les lois, et les formes
du gouvernement sont différentes; mais partout l'au-
torité suprême a pour but de protéger chacun dans
l'exercice des actions permises, qu'on appelle droits,
et d'obliger aussi chacun à faire les actions comman-
dées , ou a s'abstenir des actions dèfctiducs, eu d'au-
tres termes, à remplir ses devoirs.

En France, le gouvernement a pour chef un roi.
C'est son fils aîné qui monte sur le trône après lui :
s'il n'a pas do'fils ou petit-fils, c'est le frère aine ou
Je parent le plus proche qui succède. Quand un roi
est, à raison de son jeune âge, ou de quelque autre
cause, empêché de régner, il est représenté par un
régent, ordinairement assistéd'un conseil de régence,

La France est trop vaste pour être gouvernée par
une seule autorité : il a fallu, pour faciliter l'admi-
nistration , partager le territoire en différentes divi-
sions. 11y a quatre-vingt-six départements, ayant cha-
cun un administrateur, appelé préfet, assisté d'un
conseil de préfecture, et un conseil général de dépar-
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tcmenl; chaque dèpiirtcmeut renferme un, deux, trois
ou un plus grand nombre d'arrondissements, admi-
nistrés chacun par un sous-préfet avec le concours
d'un conseil d'arrondissement; chaque arrondisse-
ment se partage en cantons, qui n'ont point de chef
administratif particulier ; les cantons se subdivisent en
communes, et celles-ci eu sections de communes;

chaque commune a, pour diriger ses aflaires, un
viaire, un ou plusieurs adjoints, et un conseil muni-

cipal : la réunion de ces administrateurs s'appelle
corps municipal, municipalité.

La loi principale, celle qui règle les formes et les
conditions du gouvernement, s'appelle charte constitu-
tionnelle. Les autres lois sont rassemblées dans des
codes, ou publiées dans un recueil appelé Jlulletin
des lois. La réunion des lois qui régissent la France,
forme le droit français; il se divise en plusieurs par-
ties, suivant l'objet des lois dont il est composé. Il

comprend, 1° les lois relatives aux divers pouvoirs
existant dans l'Ktat, et aux obligations et droits des

citoyens envers la société : c'est ce qu'on appelle le
droit public; 2» les lois qui déterminent la manière
dont le gouvernement et sesage . interviennent dans
les intérêts des citoyens : c'est le droit administratif;
3J les lois qui règlent les rapports des citoyens entre
eux, pour leurs affaires de famille, leurs propriétés:
c'est le droit civil ; ¥ les lois concernant les relations
des commerçants entre eux : c'est le droit commercial ;
5° enfin, leslois qui statuent sur la poursuite et la ré-

firession
des criminels; c'est le droit criminel. De là,

a division de cet ouvrage en cinq chapitres.



CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT PUDLIC.

§ l«r. Des différents pouvoirs existant dans l'Étal,

IL y a un pouvoir, appelé législatif, chargé de faire
les lois; un autre, nommé exécutif, chargé de les
mettre à exécution.

1°. Pouvoir législatif. Tour exercer le pouvoir le

plus important, celui de faire des lois, il faut, eu
France, le concours du roi et de deux assemblées,
appelées, l'une Chambre des Pairs, l'autre Chambre
des Députés.

La Chambre des Pairs est composée des princes de
la famille royale, et de membres nommés par le roi,
sans que le nombre en soit limité. Le roi est oblige
de les choisir parmi les personnes qui ont exercé do
hautes fonctions ou qui sont remarquables par des ta-
lents éprouvés, ou par une grande fortune; ils con-
servent la dignité de pairs durant toute leur vie. La
Chambre des Pairs est présidée par le chancelier de
France, nomme par le roi, ou par un pair, aussi
nomme par le roi; elle choisit elle-même parmi ses
membres quatre secrétaires ; son administration inté-
rieure est dirigée par un grand référendaire. La Cham-
bre examine les projets de loi dans des réunions non

publiques, pendant lesquelles elle est partagée eu

plusieurs bureaux; puis elle discute et vole publique-
ment en assemblée générale.

La Chambre des Députés est composée de quatre
cent cinquante-neuf membres, nommés par des as-
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semblées appelées collèges électoraux ; chaque arron-
dissement a un collège électoral. Pour que les dépu-
tés aient de la maturité dans les idées, la loi exigo
(ju'ils soient Agés do trente ans : pour qu'ils soient
intéressés au maintien de la tranquillité publique, il
faut qu'ils aient des propriétés ou une industrie assez
considérables pour payer un impôt do 500 fr.; enfin,
comme ils doivent donner des garanties de leur indé-

pendance, si, pendant l'cxercico do leurs fonctions,
ils sont nommés par le gouvernement à un emploi
payé, ou promu à un emploi supérieur a celui qu'ils
occupent, ils sont soumis à une nouvelle élection de
la part du collège qui les avait choisis. Dans la vue
d'assurer aux intérêts particuliers do chaque partie de
la France des défenseurs qui les connaissent bien, la
loi veut que la moitié au moins des députés de chaque
département soit priso parmi les personnes éligiblcs
de ce département. Les députés sont élus pour cinti
ans au plus, et peuvent être réélus, si .après ce temps,
ils jouissent encore de la même confiance dans leur
arrondissement.

De même que pour ôlro député, il faut, pour
être électeur, remplir certaines conditions, imposées
comme garanties de capacité, de moralité', d'indépen-
dance; Les électeurs doivent avoir vingt-cinq ans, de-
meurer dans l'arrondissement, payer deux cents francs
d'impôts : on n'exige que cent francs do la part des
membres de la réunion de savants formée à Paris sous
le nom d'Institut, et des officiers jouissant d'une pen-
sion de douze cents francs au moins. Afin que les
députés ne soient pas nommes par un trop petit nom-
bre de personnes, il ne peut y avoir moins de cent
cinquante électeurs dans chaque arrondissement; s'il
ne s'y trouve pas cent cinquante individus payant les
deux cents francs d'impôt, on complète ce nombre en
appelant les plus imposés après ceux qui payent deux
cents frarics. Il est uéfendu aux femmes (l'exercer les
droits d'électeur; niais il leur est permis d'attribuer à
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leur mari, ou, si elles sont veuves ou séparées do leur
mari, à un de leurs enfants ou gendres, une part
d'impôts assez forte pour qu'ils puissent être élec-
teurs.

11 importe quo ceux qui so présentent comme élec-
teurs justifient de leurs droits, et que ceux qui en
jouissent n'en soient pas injustement dépouillés. A cet
effet, les noms des électeurs de chaque département
sont inscrits sur une liste dressée par le préfet; chaque
annèo la liste est publiée, affichée, rectifiée par l'addi-
tion des nouveaux électeurs et lo retranchement do
ceux qui ont cessé do l'être; les rectifications sont pu-
bliées plusieurs fois, pour nue ceux qui y ont intérêt
soient avertis et puissent réclamer. Quand on a été
porté sur une liste, on ne peut plus en être effacé que
par une décision qu'on a le droit de contredire. Les
actes par lesquels les préfets prononcent l'admission ou
le rejet d'un nom sur les listes électorales peuvent être
attaqués devant les tribunaux.

C'est le roi qui convoque les collèges électoraux
quand il y a lieu de nommer des députes. Si les élec-
teurs d'un collège sont trop nombreux pour voter tous
ensemble, s'ils dépassent six cents, ils sont répartis en
sections. Les électeurs réunis nomment un président,
qui dirige les opérations et maintient l'ordre dans l'as-
semblée ; des scrutateurs, chargés de recevoir et comp-
ter les papiers ou. bulletins portant le nom désigne par
chaque électeur, et enfin un secrétaire qui écrit le ré-
cit tic ce qu'a fait le collège. Pour qu'il soit certain que
l'élection sera conforme à la loi, chaque électeur doit,
avant de voter, prêter serment de fidélité au roi des

Français, d'obéissance à la Charte constitutionnelle
et aux lois du royaume. La liberté des votes est assu-
rée par la précaution qu'on prend de faire écrire les
bulletins secrètement, et do les brfiler publiquement
dès que l'opération est terminée. La Chambre des Dé-
putés examine le compte rendu de chaque élection, et
statue définitivement sur l'admission des personnes
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élues, qui prêtent serment avant d'entrer en fonc-
tions.

Au moment où la Chambre s'assemble elle est pré-
sidée par le député le plus âgé ; elle nomme ensuite,
pour le reste de la session (on appelle ainsi lo temps
pendant lequel les Chambres siègent chaque année),
son président et quatre secrétaires. File a, pour son ad-
ministration intérieure, deux questeurs, choisis par
clic parmi ses membres. Elle se partage en bureaux

pour l'examen préparatoire des objets qui lui sont
soumis; chaque bureau nomme un commissaire : les
commissaires réunis discutent et désignent un d'entre
eux pour faire à la Chambre entière un rapport. Les
séances générales sont publiques. Après la discussion,
la Chambre vote, et c'est la majorité qui détermine

l'acceptation ou le rejet des propositions.
Les deux Chambres sont réunies tous les ans; elles

sont convoquées en môme temps par le roi, et se sé-

parent en même temps. Le jour de l'ouverture de la
session, le roi leur expose, dans un discours, la situa-
tion des affaires publiques, et les mesures qui seront

proposées dans le cours de la session. Les Chambres
répondent par une adresse.

Le roi ordonne la clôture des sessions : il peut aussi

suspendre les séances par une prorogation ; il a encore
le droit, très-important, de dissoudre la Chambre des

Députés; mais, alors, il faut que les électeurs soient

appelés promptement à nommer une nouvelle Cham-
bre, qui est convoquée dans les trois mois.

Les deux Chambres concourent également à faire
les lois ; seulement les lois relatives aux impôts sont
portées d'abord à la Chambre des Députés, parce
qu'on suppose qu'envoyée par les départements, elle
en connaît mieux les intérêts, les besoins et les res-
sources. Tout membre d'une Chambre peut faire une
proposition, qui ne devient une loi que lorsqu'elle a
clé adoptée par l'autre Chambre et par le roi. Les
Pairs cl les Députés ne peuvent être poursuivis à rai-
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son de leurs fonctions législatives; une autorisation do
la Chambre est, en général, nécessaire pour qu'ils
puissent être arrêtés : les pairs ne peuvent, dans les
afl'aircs criminelles, être jugés que par leurs collè-
gues; ces privilèges onl pour but de protéger l'indé-
pendance et la dignité des deux assemblées.

Une proposition, votée par les deux Chambres,
n'acquiert force do loi que lorsqu'elle a été revêtue de

l'approbation royale, qui s'appelle sanction, cl qui
peut toujours être refusée. La loi, même sanctionnée,
ne peut recevoir son exécution qu'après avoir été pro-
mulguée, c'est-à-dire portée à la connaissance des ci-

toyens, ce qui se fait par l'insertion dans le Bulletin
des lois.

2°. Pouvoir exécutif. Ce pouvoir appartient au roi
seul. Le roi est le chef suprême de l'Etal ; il com-
mande les armées de terre et de mer, déclare la

guerre, fait les traités de paix, d'alliance, de com-
merce , entretient ou établit les relations avec les puis-
sances étrangères par des agents qu'il leur envoie,
nomme à tous les emplois publics, décerne les déco-
rations et les grades, fait les règlements et ordon-
nances nécessaires pour l'exécution des lois, sans

pouvoir jamais suspendre les lois ni dispenser de leur
exécution. Dans l'exercice de ces nombreuses préro-
gatives, des erreurs peuvent être commises : le roi,
étant une autorité permanente, qui doit toujours
être respectée, n'encourt point la responsabilité des
fautes du gouvernement; celle responsabilité pèse
sur les ministres pour tous les actes qu'ils ont signés;
quand il y a lieu de poursuivre un ministre, c'est la
Chambre des Députés qui l'accuse, et la Chambre des
Pairs qui le juge.

Les ministres peuvent être pairs ou députés : ils
ont le droit d'entrer dans l'une et l'autre Chambre,
même quand ils n'en font point parlic, et doivent

toujours y être entendus quand ils le demandent,
afin de répondre aux attaques dont le gouvernement

f.
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pourrait être l'objet, ou donner les renseignements
nécessaires.

A côté du roi et de ses ministres, se trouve un con-

seil, nommé Conseil d'Etat; il se divise en plusieurs
comités, qui délibèrent, soit séparément, soit réunis
en séance générale. Les membres du Conseil d'Etat

portent les titres de conseillers, de maîtres des requêtes,
et d'auditeurs. Le conseil donne son avis sur lc3 ma-
tières administratives qui peuvent ou doivent lui être

soumises; un doses comités forme un tribunal admi-
nistratif, dont nous parlerons ailleurs.

Le pouvoir exécutif s'exerce de deux manières, ou

par les mesures administratives prises dans l'intérêt
des citoyens, ou par le jugement des procès que fait
naître l'application ou la violation des lois : il se par-
tage donc en deux parties, l'une, dans les attributions
des ministres et de leurs subordonnés, l'autre dans
celles des tribunaux qui rendent la justice au nom
du roi. Ces deux branches du pouvoir exécutif doi-
vent rester séparées ; il est sévèrement interdit aux
fonctionnaires des deux ordres d'empiéter les uns
sur les autres. Une garantie donnée à 1administration
contre les usurpations possibles des tribunaux, et
contre les chicanes dont elle pourrait être victime,
consiste dans la défense de poursuivre un agent du

gouvernement, sauf les cas exceptés, sans une auto-
risation du Conseil d'Etat.

AVTORITÉ JUDICIAIRE.

Pour l'administration de la justice, la France

compte vingt-sept Cours royales, dont chacune em-
brasse un ou plusieurs départements; il y a dans

chaque arrondissement un tribunal compose de plu-
sieurs juges, et dans chaque canton un juge de paix
qui prononce seul. Les Cours et tribunaux sont parta-
gés en chambres, plus ou moins nombreuses, selon,
les besoins du service. Au-dessus de tous les tribu-
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naux siège, à Paris, une Cour de cassation qui juge
s'ils ont, dans leurs décisions, obéi ou contrevenu
aux lois. Les commerçants ont des juges particuliers
qu'ils choisissent eux-mêmes parmi les négociants
notables : les discussions entre les ouvriers, et entre
les ouvriers et fabricants, sont jugées par des prud'¬
hommes élus par eux et entre eux. Les juges compo-
sant les Cours portent le titre de conseillers.

Chacun peut s'assurer de la manière dont la justice
est rendue : car les séances ou audiences des tribunaux
sont publiques ; quand la crainte du scandale ou du
désordre détermine les juges à ordonner qu'une af-
faire soit traitée en secret, ils doivent néanmoins pro-
noncer le jugement en public ; de plus, tous les juge-
ments doivent être prononcés et rédigés avec les
motifs sur lesquels ils se fondent. Le magistrat qui
préside un tribunal a la police de l'audience, c'est-à-
dire qu'il dispose du pouvoir nécessaire pour y main-
tenir l'ordre et réprimer ceux qui l'auraient troublé.

Les juges de paix peuvent être révoqués de leurs
fonctions; mais les juges des tribunaux d'arrondisse-
ment, des Cours royales et de la Cour de cassation,

auoique
nommés par le roi, sont inamovibles, c'est-à-

irc qu'ils ne peuvent être destitués par lui : ils no

perdent leur charge que par suite d'une condamna-
tion pour infraction grave aux devoirs de leur état.
Cette prérogative de la magistrature est fondée sur
l'intérêt public : des juges ne peuvent être soupçon-
nés de partialité, ni de faiblesse, quand leur décision
n'exerce point d'influence sur leur position, et ne

peut jamais leur enlever leur emploi. La capacité des

magistrats est garantie par les études do droit qu'ils
doivent justifier avoir faites, leur intégrité, par lo
traitement qu'ils reçoivent de l'Etat et par la défense
la plus sévère de rien accepter de personne. Les juges
des tribunaux d'arrondissement sont aidés dans leurs
fonctions par des juges suppléants qui les remplacent
en cas d'empêchement.
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Auprès des Cours royales et des tribunaux d'arron-
dissement se tromcun ministère public, fonction qui:
consiste à maintenir, à provoquer l'exécution des lois
et des jugements, à la poursuivre même d'office
quand l'ordre public y est intéressé, à veiller à ce
qui touche les biens de l'Etat, les droits du roi et.
ceux des personnes incapables par elles-mêmes de se
défendre. 11 suit les affaires criminelles, depuis les
premières poursuites jusqu'à la condamnation qu'il
l'ail exécuter. Les fonctionnaires exerçant le minis-
tère public sont nommés cl révocables par le roi. A la
Cour de cassation, le ministère public se compose d'un
procureur général, et de six avocats généraux : près
de chaque Cour royale il y a un procureur général,
des avocats généraux et des substituts; près de chaque
tribunal d'arrondissement, un procureur du roi cl des
substituts.

Les différents tribunaux ont des greffiers, chargés
d'écrire leurs actes, de les garder et d'en donner des
copies. Les avoués représentent les personnes en pro-
cès devant les Cours royales et les tribunaux d'arron-
dissement; ils sont nommés par le roi, et répondent
des fautes qu'ils commettent dans l'exercice de leurs
fonctions. Les huissiers sont aussi des officiers publics,
responsables, nommés par le roi; ils sont chargés de
notifier les actes nécessaires à l'instruction des procès,à l'exécution des jugements, ou à la conservation des
droits des citoyens.

Les avocats ne sont pas des fonctionnaires : ils
exercent librement, auprès de tous les tribunaux, et
par toute la France, leur ministère, consistant prin-
cipalement à défendre les personnes qui seprésententou qui sont appelées devant la justice. Il y a desavocats
particuliers chargés de suivre et instruire les procès
devant la Cour de cassation et le Conseil d'Etat.

Les tribunaux ont le droit d'infliger à leurs mem-
bres des peines de discipline, telles que la censure,
la réprimande, la suspension, etc. Les Cours royales
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exercent ce droit sur les tribunaux de leur ressort,
quand ils ne l'ont pas exercé eux-mêmes. Il y a plus:
afin que l'honneur de la magistrature soît toujours
conserve dans sa pureté, la Cour de cassation .peut sus-

pendre , pour, causes graves, les membres des Cours
et tribunaux; le ministre de la justice peut, de son
côté, surveiller et reprendre les magistrats, et les
mander auprès de lui pour expliquer leur conduite.
Les avoués cl les huissiers sont sous la surveillance du
ministère public ; de plus, les peines disciplinaires peu-
vent leur être appliquées par les tribunaux auxquels
ils sont attachés, et par des chambres de discipline
composées 4o membres de leur corporation. Les avo-
cats élisent aUssi un conseil dç discipline, qui est charge
de tout ce qui concerne les intérêts de leur ordre.

Voilà comment l'autorité judiciaire est organisée:
voici maintenant le partage de ses attributions.

Il y a deux espèces de procès: les uns concernent
les intérêts ou les droits des citoyens, on tes appelle
causes civiles; les autres sont relatifs aux actions

coupables punies par les lois, on les appelle causa ou

affaires criminelles, ha compétence, c'est-à-dire le
droit de lesjugcr, est établie de la manière suivante :

Les causes civiles qui ont pour objet des sommes

peu considérables, ou des contestations qui deman-
dent à être décidées rapidement, sans frais et sans
qu'il soit besoin d'une connaissance approfondie des
lois, sont portées devant le juge de paix du canton;
ce magistrat ne prononce sans recours que sur une
partie des affaires qu'il peut juger : au delà d'une
certaine somme, il ne décide qu'a la charge de l'ap-
pel , c'est-à-dire qu'alors ses jugements peuvent être
déférés à un tribunal supérieur. Ce tribunal est celui
de l'arrondissement, qu'on appelle aussi tribunal de
première instance; il juge tes affaires ordinaires au-
dessus de la compétence des juges de paix, à la charge
d'appel, lorsqu'elles dépassent une certaine somme ou
qu'elles n'ont pas do valeur déterminée. Les contesta-
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tions relatives au commerce sont jugées par les tribu-
naux de commerce, et celles qui s'élèvent entre ou-
vriers, ou entre ouvriers ou apprentis et fabricants,
le sont par des prud'hommes dans les villes où le gou-
vernement en a créé. Les Cours royales prononcent
sur l'appel des jugements des tribunaux de première
instance et sur certaines classes d'affaires qui leur
sont déférées, par exemple, les recours contre les
décisions des préfets sur les listes électorales.

Quant aux affaires criminelles, la compétence dé-

pend du caractère de l'action coupable. A cet égard,
il faut savoir que la loi établit trois classes d actes

punissables; les moins graves sont les simples contra-
ventions, puis viennent les délits correctionnels, enfin
les crimes. Les contraventions sont, en général, dé-
férées au juge de paix dans le chef-lieu de canton, et
au maire dans les autres communes du canton. Les
délits correctionnels sont jugés parles tribunaux d'ar-
rondissement qui prononcent aussi sur l'appel des juge-
ments des tribunaux de simple police. Pour les causes
criminelles, les tribunaux d'arrondissement exercent
encore deux autres attributions : un de leurs membres,
nommé juge d'instruction, constate les faits criminels;
quand il a terminé son travail sur chaque affaire, il le
soumet au tribunal qui prononce, non publiquement,
dans un lieu appelé chambre du conseil, et détermine
le juge qui devra prononcer, ou demande une nouvelle
information si celle qui a eu lieu lui parait insuffisante.
Enfin le tribunal du chef-lieu du département juge
sur l'appel des tribunaux correctionnels des autres
arrondissements, et même du tribunal du chef-lieu
voisin, s'il n'y siège point de Cour. — Les affaires cri-
minelles les plus importantes sont de la compétence des
fours royales. D'abord, les Cours statuent sur l'appel
lît-s jugements correctionnels du département où elles
siègent. Une chambre spéciale est chargée de décider
s'il y a lieu de mettre les individus en accusation, et
d'examiner les recours dirigés contre les décisions des
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chambres du conseil. Les Cours royales ont lo droit
de se faire apporter los pièces des informations com-
mencées , et même d'informer elles-mêmes ou de faire
informer sans y avoir été provoquées par aucune pro-
cédure. Enfin elles composent, en tout Ou en partie,
les Cours d'assises, qui jugent, dans chaque départe-
ment, les crimes, et, en outre » les délits politiques
et ceux qui sont commis par les écrits imprimés.
Dans les villes où siègent les Cours royales, la Cour
d'assises est composée de trois conseillers ; dans les
autres chefs-lieux de département, elle peut être com-
posée de même, mais elle l'est ordinairement d'un
conseiller, délégué à cet effet, par le ministre de la

justice, et de deux juges du tribunal d'arrondisse-
ment. Les magistrats formant la Cour d'assises ne

prononcent que sur lés difficultés qui peuvent s'éle-
ver durant le procès, et sur l'application de la peine :
la question de savoir si, en fait, l'accusé est ou n'est

pas coupable, est décidée par douze citoyens, jurés,
dont nous parlerons dans le chapitre du droit criminel.

Outre les tribunaux dont il vient d'être question, la
loi reconnaît des juges qu'elle n'investit que de la con-
naissance de certaines espèces de crimes ou délits, ou
des actes punissables commis par certaines personnes.
Ces tribunaux sont : la Cour des Pairs, qui juge les
ministres accusés par la Chambre des Députés, les
crimes contre la sûreté de l'Etat, les crimes commis
par les pairs, et les offenses envers la Chambre des
Pairs; — la Chambre des Députés, qui peut punir les

outrages commis contre elle ; — les conseils de guerre,
qui prononcent sur les crimes ou délits commis par les
militaires ou les personnes attachées aux armées,- et
les conseils de révision, auxquels on recourt, dans
certains cas, contre les jugements des conseils do

guerre; —enfin, les tribunaux maritimes, qui, sous
plusieurs dénominations, jugent les crimes ou délits
des personnes qui tiennent à la marine de l'Etat.

La Cour de cassation, établie à Paris*, a pour but
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de maintenir une sage et uniforme application des
lois, en annulant les actes des tribunaux civils o/u mi-
litaires qui s'en seraient écartés. Elle se divise en trois
Chambres, dont deux sont spécialement consacrées
aux affaires civiles : la Chambre des requêtes examine
les requêtes qui lui sont présentées afin d'obtenir la
cassation d'une décision judiciaire : si la demande lui

paraît fondée, elle admet la requête, et l'affaire est

portée devant la Chambre civile; quand celle-ci casse

la,décision attaquée, elle ne juge pas le fond de la

question : elle renvoie devant un autre tribunal qu'elle
désigne. Les affaires criminelles sont portées directe-
ment devant la Chambre criminelle. — Si une déci-
sion, soit civile, soit criminelle, a été annulée par la
Cour de cassation, et que, sur le renvoi qui en est
fait, la cause soit encore jugée de la même manière,
la Cour de cassation annule pour la seconde fois, et
alors son arrêt esl obligatoire, quant à l'application de
la loi, pour le tribunal saisi de nouveau de la question.
H faut qu'il en soil ainsi pour que les procès finissent,
et pour que l'institution de la Cour de cassation at-
teigne son but, qui est de fixer la saine interpréta-
lion des lois.

§ 2. Des personnes et de leurs droits.

Les formes du gouvernement, les pouvoirs qui le
composent, ont pour objet d'assurer le bien-être gé-
néral , la libre et paisible jouissance des droits de cha-
cun. Les droits des individus dans la société sont de
deux espèces: les uns consistent dans la participation,
plus Ou moins grande, à l'exercice des pouvoirs de
l'Etat, par exemple au droit électoral; ce sont ceux
qu'on appelle droits civiques ou politiques t ils diffè-
rent dans chaque pays. En France, la première con-
dition pour eu jouir, c'est la qualité de Français; les
étrangers ne peuvent les exercer.qu'autant qu'ils ont
obtenu du roi leur naturalisation, accordée seulement
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à ceux qui sont établis en France et s'y rendent utiles;
les étrangers rie peuvent même être pairs ou députés

3u'après
avoir obtenu,un acte appelé grandes lettres

e naturalilé, oui doivent être vérifiées dans chacune
des deux Chambres. Quand on devient étranger à sa

patrie, on perd les droits civiques : des condamna-
tions par les tribunaux peuvent aussi entraîner celle

perle.
Les autres droits appartiennent à tous les membres

d'une nation : ce sont les droits résultant de l'état de
famille, ou des relations d'affaires privées, droits dont
nous traiterons dans le chapitre du droit civil, et ceux

qui appartiennent essentiellement à tout le monde
dans toute société, c'est-à-dire l'égalité devant la loi,
la liberté individuelle, la propriété. Oh va voir com-
ment, en France, ces droits sont protégés dans l'intérêt
des citoyens, et limités dans l'intérêt de la tranquillité
publique.

Égalité.

Tout le monde ne peut exercer dans la société les
mêmes droits politiques; car tout le monde n'a pas
les mêmes talents, la même instruction f la même
fortune. Mais l'inégalité qui existe nécessairement
entre les positions diverses des personnes, n'existe
pas devant la loi, c'est-à-dire que tous les Français,
sans distinction de rangs, de naissance, de classes,
sont également protégés dans leurs intérêts et dans les
droits qui leur appartiennent, également admis à tous
les avantages, à tous les emplois, quand ils remplis-
sent les conditions légales.

Libellé individuelle.

Chacun peut librement disposer de sa personne et
de ses actions; l'esclavage n'existe plus en France; la
loi défend même la renonciation à la liberté : elle ne
veut pas qu'on s'engage à servir pendant toute sa vie
une personne, ni qu'on se lie par des voeux religieux
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perpétuels. — Celui qui a abusé de sa liberté peut en
être privé par un emprisonnement, mais seulement
dans les cas et avec les formes que la loi détermine.
—• De la liberté individuelle découle le droit de se réu-
nir à plusieurs dans un but commun : mais les asso-
ciations , autres que celles qui ont pour objet des en-
treprises ou affaires d'intérêt, ne peuvent se former
sans autorisation, parce qu'il serait facile de s'en ser-
vir pour causer du trouble. Les rassemblements tu-
multueux ou séditieux sont toujours défendus : ils
peuvent être repoussés par la force militaire, s'ils ne
se sont pasdissipés après trois sommations. La liber-
té individuelle est notablement restreinte dans les villes
mises en état de siège, circonstance momentanée quifait attribuer à l'autorité militaire des pouvoirs tres-
clendus, nécessaires pour assurer In salut public. —
Chacun est libre d'emnrasser la profession qui lui con-
vient en se conformant aux lois qui en règlent l'exer-
cice. Chacun peut également fixer sa résidence ou bon
lui semble, excepté les personnes qu'une condamna-
tion à la surveillance de la police repousse de certains
endroits désignés; et se déplacer, sauf à se munir
d'un acte appelé passe-port.

Liberté descultes.

Les croyances religieuses sont libres, et ne peuvent
donner lieu à aucune poursuite contre personne. Les
cultes établis en France obtiennent de l'autorité une
égale protection. Le gouvernement est indépendant du

pouvoir ecclésiastique : ses relations avec le clergé ont
clé réglées par un acte appelé concordat, qui a été con-
venu entre le pape et Bonaparte, au commencement
de notre siècle.

Liberté des opinions, de la presse.

On appelle liberté de la presse la faculté de faire
imprimer ses opinions, soit dans des livres, soit dans
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des journaux paraissant tous les jours, ou à desépo-
ques plus ou moins rapprochées. L'influence que les
journaux peuvent exercer sur le public a dû les faire
assujettir à des précautions particulières. Aucune au-
torisation n'est nécessaire pour établir un journal ;
seulement les propriétaires doivent faire connaître d'a-
vance la personnequi le dirigera, et tout cequi concerne
le mode et le lieu de sa publication. Les journaux po-
litiques doivent fournir un cautionnement, c'est-à-dire
une somme qui réponde des condamnations qu'ils pour-
ront subir; ils doivent avoir un directeur ou gérant,
qui signe chaque numéro, et répond de tout ce qu'il
renferme. Comme il est juste que celui qui a fait le
malle répare, toute personne nommée ou désignée
dans un journal, peut exiger l'insertion gratuite d'une,
réponse ; le gouvernement peut faire rectifier par la
môme voie les erreurs commises à son égard par les
journaux.

Propriété.

La propriété est le droit de jouir et de disposer des
chosesque l'on possède, sans nuire à autrui, et en se
conformant aux règles établies dans l'intérêt général.
Indépendamment des impôts, dont nous parlerons en
traitant des revenus de l'Etat, l'intérêt public exige,
principalement dans les circonstances qui vont ôtro
cnumerées, des sacrifices de la part de la propriété
particulière.

l'\ Expropriation pour caused'utilité publique. Per-
sonne ne peut être privé de sa propriété sans avoir été
dédommagé de cette perle; quand l'utilité publique
exige l'expropriation d'un terrain ou bâtiment, la loi
ordonne tics mesures qui tendent à concilier les inté-
rêts du citoyen avec les besoins de l'Etat. Selon l'im-
portance des travaux à exécuter, ils sont autorisés
par une loi ou par une ordonnance royale, suivant un
plan général, dressé d'après l'avis d'une réunion do
propriétaires, qui, eux-mêmes, se décident d'après
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les observations que tout le monde peut venir dépo-
ser dans des registres publics. Une ordonnance royalq
déclare que les travaux sont d'utilité publique. Il faut
ensuite désigner les propriétés particulières dont les
travaux entraîneront le sacrifice. A cet effet, des plans
délaillés sont dressés, puis déposés, pour chaque com-
mune, à la mairie, ou chacun, averti par un avis af-
fiché , peut en prendre connaissance : les réclamations
sont soumises à une commission; lorsqu'elles ont
été jugées par JPautorilé supérieure, ou s'il ne s'en
est pas élevé, un arrêté du préfet désigne définitive-
ment les propriétés qui devront être cédées. Les pro-
priétaires ainsi désignés peuvent convenir, avec l'ad-
ministration, du prix et des conditions de la vente;
s'il n'y a pas accord entre eux, le tribunal d'arron-
dissement , après avoir vérifié si les formalités préa-
lables ont été remplies, prononce l'expropriation : son
jugement est publié afin que les personnes qui oui des
droits sur les biens viennent les exercer sur le prix :
elles sont appelées dans ce but, et le préfet notifie h
tous les intéressés le prix qu'il offre. Si ce prix n'est

pas accepté, et si le préfet n'accède pas à celui qu'on
lui demande, l'indemnité à payer est réglée par une
réunion de citoyens qu'on appelle jury. Ces jurés, au
nombre de douze, sont pris par les tribunaux, sur
une liste dressée chaque année par le conseil général
du département, cl se réunissent sous la direction
d'un membre du tribunal d'arrondissement, assisté
d'un greffier; ils prennent connaissance de toutes les
pièces, entendent publiquement toutes les observa-
tions, et décident quel doit être le montant de l'in-
demnité d'expropriation. L'administration paye la
somme, et peut entrer en possession à l'époque fixée
par le jury.

2\ expropriation pour ta confection des fortifica-
tion*. Une ordonnance du roi déclare l'utilité des tra-
vaux de fortification; les particuliers ne peuvent s'op-
poser à la désignation de l'emplacement choisi par le
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gouvernemcnl ; du reste, pour le jugement d'expro-
priation et le règlement de l'indemnité on suit la même
marche que dans les expropriations pour utilité pu-
blique. Quand les travaux de fortifications sont ur-
gents, les formalités sont simplifiées, et les délais
abrégés. Si les fortifications ne doivent subsister que
pendant un certain temps, qui ne peut dépasser trois
ans, il n'y a lieu qu'à un dédommagement pour le pré-
judice cause par l'occupation temporaire des terrains.

3°. Dessèchement des marais. Il importe à la salu-
brité de l'air et à l'agriculture que les marais soient
desséchés. Le gouvernement peut ordonner cette me-
sure, et l'exécuter lui-même, ou la faire entreprendre
par des particuliers, de préférence par les proprié-
taires des marais. La concession de l'entreprise ne
donne pas la propriété des terrains; elle confère seu-
lement un droit à une portion de l'augmentation de va-
leur que les travaux ont procurée aux fonds dessé-
chés; cette plus-value est estimée, puis payée aux
concessionnaires par les propriétaires des marais. Si
le dessèchement ne peut se faire de celle manière,
une ordonnance royale peut prescrire l'abandon de lu

propriété, moyennant une indemnité, fixée comme
en cas d'expropriation.

4°. Exploitation des mines, et fouilles ât 'errai»*.

L'exploitation des substances renfermées dans le fcin
de la terre est d'un intérêt général, en ce sens qu'elles
servent à l'industrie et fournissent des matériaux né-
cessaires pour les armes et autres objets de dépenses
de l'Etal. La propriété d'une mine est distincte de celle
du sol où elle se trouve, et ne peut être exploitée qu'en
vertu d'une concession du gouvernement, qui règle
en même temps les droits des concessionnaires et ceux
des propriétaires du sol sur les produits de la mine.
Pour faire des travaux de recherche d'une mine dans
le terrain d'autrui, il faut, ou le consentement du pro-
priétaire, ou l'autorisation du gouvernement, qui i:e
l'accorde qu'à charge de payer une indemnité. Lei



22 CHAPITRE PREMIER.

demandes de concession de mines sont rendues pu-
bliques, afin qu'il puisse y avoir concours de plusieurs
demandes, et, par là, des offres plus avantageuses.
Ceux qui ont obtenu le bénéfice delà concession payent
à l'Etat des redevances, et doivent indemniser le pro-
priétaire du sol pour le dommage qu'il éprouve par
suite de l'extraction, du dépôt, du transport des ma-
tériaux sur son terrain. — L'exploitation des minières

qui n'exigent pas de grands travaux souterrains comme
les mines, se fait en vertu d'une permission du préfet.
Les simples carrières peuvent être exploitées sans per-
mission , sous la surveillance de l'administration spé-
cialement chargée des mines.,

Les terrains qui contiennent du sable, de la pierre
ou d'aulrcs matériaux nécessaires à des travaux pu-
blics, peuvent être pris et fouillés par les entrepre-
neurs, d'après l'indication officielle des ingénieurs qui
dirigent les travaux; les propriétaires sont indemnisés.

5°. Réquisitions. Dans des circonstances extraordi-
naires, quand l'administration militaire n'a pas pourvu
aux besoins des troupes, les préfets adressent aux

municipalités des réquisitions pour des objets tels que
pain, viande, boissons, chaussures, etc. ; les citoyens
sont tenus d'y satisfaire.

G0. Servitudes militaires. On appelle ainsi certains
assujettissements des propriétés qui entourent les
places de guerre. Pour dégager de tout obstacle la dé-
fense militaire en cas d'attaque, on trace autour des
places fortes trois limites formant ce qu'on nomme le
rajon dç défense, cl dans lesquelles les constructions
particulières sont, suivant la distance des fortifications,
ou absolument prohibées, ou permises sous des con-
ditions plus ou moins sévères. En cas de nécessité, les
autorités militaires fout détruire tout ce qui peut
gêner la défense ou favoriser l'ennemi.

7°. Impôts. Les impôts sont des charges de la pro-
priété ; nous en parlerons plus loin en les considé-
rant comme des revenus de l'Etat.
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§ 3. Des charges imposées sur tes personnes dans
l'intérêt public.

i '

Ces charges, indépendamment du service obliga-
toire du jury, dont il sera question au chapitre v,
sont les suivantes :

Service militaire.

C'est un devoir pour tous les citoyens de contribuer
à la défense de la patrie. Le service dans les armées
nationales est en même temps un honneur, qui n'ap-
partient qu'aux Français. En compensation des tra-
vaux et des sacrifices qu'entraîne l'état militaire, la
loi assure l'avancement et la situation des militaires ;
une partie de l'avancement est donnée à l'ancienneté
dans le service, l'autre est laissée au roi qui choisit

parmi les sujets les plus distingués. L'officier ne peut
être privé de son grade que pour des fautes graves,
après la décision d'un conseil composé de militaires ;

l'emploi seulement peut être retiré par le roi, qui
met un officier en disponibilité, ou le laisse en acti-
vité. Enfin, après un certain temps, ou en cas d'in-
firmités provenant du service, les militaires ont
droit à une pension de retraite. Ceux qui ont été

gravement
blessés sont reçus et entretenus, aux frais

c l'Etat, dans un bel établissement appelé Hôtel
des Invalides, situé à Paris.

Chaque année une loi détermine le nombre d'hom-
mes qui devront faire partie de l'armée, et les ré-

partit entre les départements; le préfet les partage
ensuite entre les arrondissements et les communes.
Pour subvenir aux besoins du service, l'armée se re-
crute par des engagements volontaires, et par des

appels forcés : la durée des uns et des autres est de

sept ans; pour s'engager volontairement dans l'arméo
de terre il faut avoir dix-huit ans, seize pour l'arméo
de mer, et ne pas dépasser trente ans.
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Tous les Français qui ont atteint l'Age do vingt ans
sont soumis aux appels forcés ; c'est le sort qui décido,
chaque année, quels sont ceux des jeunes gens do
ecl Age qui feront partie do l'armée ; les condamna-
tions à des peines graves rendent ceux qui les ont
subies indignes du service militaire. Sont exemptés
les infirmes, ceux qui ont une trop petilo taille, et
ceux qui sont considérés comme élanl le plus néces-
saires à leur famille, tels que le fils unique d'une
veuve; les exemptés sont remplacés par les jeunes
gens qui les suivent dans l'ordre des numéros tués au
sort. 11y a des jeunes gens dispensés du recrutement,
par exemple, ceux qui se destinent à l'étal ecclésias-

tique.
Afin que les opérations du recrutement compren-

nent tousceux qui doivent en être atteints, et ne com-
prennent qu'eux, le maire de chaque commune
dresse une liste, appeléo tableau de recensement;
ceux que leur âge y soumet doivent se déclarer eux-
mêmes, sinon ils encourent des peines : d'ailleurs
ceux qui ont été omis une année sont portés sur lo
tableau des années suivantes. Les tableaux sont pu-
bliés et affichés, pour que chacun puisse les connaître
et les critiquer s'il y a lieu. Le tirage au sort se fait

publiquement, au chef-lieu de canton, en présence
du sous-préfet et des maires; la liste des noms tirés
est affichée dans chaque commune. Un conseil de ré-
vision, qui juge publiquement les réclamations, dé-
signe, dans chaque canton, les hommes qui feront

partie de l'armée, et prononce les exemptions ou

dispenses. Les jeunes gens appelés sont répartis entre
les corps de l'armée : les uns sont mis en activité, les
autres laissés provisoirement chez eux, jusqu'à ce

qu'une ordonnance royale les mette en service actif.
Afin do rendre le recrutement inoins onéreux, la

loi permet, dans le canton, le changement de nu-
méros entre un jeune homme appelé par le sort et un
autre qui ne l'est pas : clic permet aussi le rcmpla*
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cernent, à charge de fournir un remplaçant aplo au
service, et d'en répondre pendant un an pour le cas
do désertion.

'

Toutes les fraudes par lesquelles on chercherait
à se soustrairo au recrutement sont sévèrement pu-
nies.

Celui qui va terminer son temps de service peut so

réengager pour deux ans au moins cl cinq ans au plus.
L'armée do mer se recrute par les engagements

volontaires et par YinscHption maritime, appel forcé

qui comprend les marins, et les ouvriers des ports
et lieux maritimes; ils sont tenus, jusqu'à l'âge do

cinquante ans, de servir sur les vaisseaux do l'Etat
ou dans les arsenaux, toutes les fois qu'ils en sont re-

quis. Ils sont divisés en plusieurs classes, appelées suc-
cessivement en cas d'insuffisance de ceux qui seprésen-
tent volontairement. Pour la direction du recrutement
maritime, comme de toutes les autres parties du ser-
vice de la marine, il y a cinq arrondissements mari-
times, administrés chacun par un préfet maritime.

Service de la garde nationale.

Tous les Français qui n'ont pas été désignés par le
sort pour faire'partie de l'armée active, doivent,
dans les rangs de la garde nationale, veiller au main-
tien de l'ordre et de la paix publique, assurer l'obéisr
sance aux lois, défendre la royauté et la Charte,
seconder l'armée quand il s'agit de défendre le terri-
toire de la France. La garde nationale n'agit que sur
l'ordre de l'autorité et de ses chefs. Elle est appelée
à trois espèces de service, savoir : dans l'intérieur
de la commune, dans des détachements^ dans des

corps détachés.
1°. En général, tous les Français, de vingt à soixante

ans, sont appelés dans la garde nationale du lieu où
ils demeurent. 11 y a des fondions qui empêchent,
d'autres qui dispensent d'en faire partie; certaines
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condamnations infamantes en excluent. Pour quo
tous ceux qui en sont susceptibles soient appelés au
service et soient portés sur le registre ouvert dans

chaque commune, il est dressé des listes publiques
do recensement : un conseil de recensement, composé
de citoyens de la commune, et présidé par le maire,
recherche et désigne les personnes qui doivent ètic

portées sur les listes; puis il indique celles qui doi-
vent faire le service ordinaire, et celles pour qui le
service habituel serait trop onéreux. Ces opérations
du conseil peuvent être attaquées devant un jury de
révision, composé de gardes nationaux et présidé par
le juge de paix.

La garde nationale peut être formée, suivant le
nombre de citoyens qui la composent, par compa-
gnies, par bataillons, par légions d'infanterie, par
divisions d'escadron ou par escadrons de cavalerie ;
il peut aussi y être établi des compagnies d'artillerie,
de sapeurs-pompiers, cl de marins. Les armes sont
délivrées par l'Etat; les gardes nationaux et les com-
munes en répondent. Les grades de sous-ofliciers
et d'officiers sont donnés pour trois ans par les gardes
nationaux eux-mêmes: ceux de lieutenant-colonel et
de colonel de légion sonl conférés par le roi, sur
une liste de candidats.

Le règlement pour le service est arrêté par le
maire et le sous-préfel ; il est obligatoire pour tout

garde national. Un conseil de discipline, composé de

gardes nationaux, inflige les peines encourues pour
les contraventions relatives au service; il prononce

publiquement ses décisions.
2°. Le service de détachement a lieu en cas d'insuffi-

sance de la .troupe, pour transporter des effets appar-
tenant à l'État ou des prisonniers, pour secourir des

communes, arrondissements ou départements voisins
troublés ou menacés par des séditions ou des malfai-
teurs. L'acte qui requiert ce service extraordinaire
fixe le nombre d'hommes nécessaire ; le maire lesap-
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pelle, et juge les excuses de ceux qui refusent : des

peines sonl prononcées par les tribunaux pour un re-
fus non motivé. La durée du service de détachement
ne peut jamais s'étendre au delà de soixante jours.

3°. Le service des corps détachés a pour but de dé-
fendre les places, côtes ou frontières du royaume;
il confond la garde nationale avec l'armée, quant à
la discipline et à la solde. On y appelle tousses ci-

toyens, en commençant par les plus jeunes et les
moins utiles à leur famille; un conseil de révision,
présidé par le préfet, choisit définitivement les hom-
mes , cl prononce sur l'admission des remplaçons pro-
posés. Ce service ne peut durer plus d'une'année, à
moins qu'il n'ait été prorogé par une loi.

Travail pour les chemins.

Lorsque les revenus d'une commune ne suffisent

pas pour l'entretien des chemins, il y est suppléé par
une contribution en travail, appelée prestation en na-
ture; on peut s'en affranchir en payant une somme
fixée par le conseil de la commune ( voyez chap. il).

Logement des gens de guerre.

Lorsque les bâtiments militaires ne suffisent pas
pour le logement des troupes, les citoyens sont tenus
d'y pourvoir : le logement est dû gratuitement pour
les troupes en marche, cl moyennant une indemnité
pour les troupes en garnison. C'est la mairie qui dis-
tribue les billets de logement. Les militaires répon-
dent des dégâts qu'ils ont faits dans leurs logements;
les habitants doivent porter plainte sur-le-champ au
commandant ou au maire. En cas de refus de paye-
ment, l'habitant doit faire constater le dégât et adres-
ser une demande au ministre de la guerre.
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S \, Des biens de l'État.

L'Etat, comme les associations particulières, commo
les familles, a des dépenses à faire : nous dirons plus
loin en quoi elles consistent. Pour les acquitter, il dis-
pose du revenu des biens qui lui appartiennent, et
du produit des impôts. Il Y a des biens dont l'Etat
garde la jouissance, et qui forment son domalno ,
d'autres, dont il donne la jouissance au roi; c'est la
liste civile.

Domaine de l'État.

Il se composo des biens de toute naturo dont l'Etal
a la propriété et dont il perçoit les revenus. On
donne plus particulièrement le nom de domaine public
à la portion des biens de l'Etat qui sont laissés à l'u-
sage commun des citoyens, comme les chemins, rues,
places publiques, fleuves, etc. Le domaine de l'Etat
s'accroît par des acquisitions, par des dons, par les
îles qui so forment dans les grandes rivières, parles
terres abandonnées, les objets sans maître connu, les
choses perdues. Les objets trouvés sur les bords de la
mer appartiennent, après un certain temps, pour une

partie à l'Etat, pour l'autre, à ceux qui les ont trouvés.
C'est aussi à l'Etal qu'appartient en général le produit
des amendes et des confiscations. Il y a une adminis-
tration du domaine qui loue les biens de l'Etat et les
vend quand il y a lieu , suivant des formes de publi-
cité. C est le préfet qui soutient les procès du domaine.
Les forêts appartenant à l'Etat sont soumises à un ré-
gime particulier, que nous ferons connaître dans lo

chap. u.
Liste civile cl domaine privé.

On appelle liste civile les biens dont le revenu ou
la jouissance est abandonné au roi, ainsi que

la
sommo qui lui est allouée pour lui et sa famille. La
liste civile est fixée par les Chambres, au commence-
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ment et pour la durée do chaque règne ; elle se com-
poso aujourd'hui de plusieurs châteaux, forêts, do-
maines, et de douze millions par année; le fils aiuô
du roi est le seul membre de lu famille royale qui ait
une dotation particulière. La liste civile ayant été
instituée pour l'éclat et la dignité du pouvoir royal,
aucun des biens qui la composent ne peut être dé-
tourné de sa destination nationale, vendu, ni affecté
au payement des dettes du roi, non plus que les do-
talions cl revenus annuels. Elle est administrée par un
intendant général.

Le roi peut acquérir des biens, qu'il possède alors
et dont il dispose comme un simple particulier. Après
sa mort, ils passent à ses héritiers, à moins qu'il no
les ail donnés à d'autres personnes. Il y a un admi-
nistrateur spécial pour le domaine privé.

§.5. Des impôts.

Les revenus desbiens de l'Etat ne suffisent pas pour
faire faceaux dépensespubliques : il fautdonc y subve-
nir par des impôts, c'csl-à-dircpar une portion prélevée,
à cet effet, sur la fortune des particuliers. Les impôts
ne peuvent être établis que par des lois, et ils sont
répartis également, sans distinction déclasses ni do
personnes, dans la proportion de ce que chacun pos-
sède. Il y a trois espèces d'impôts : les contributions
directes, ainsi nommées, parce qu'elles frappent di-
rectement sur les biens ou les personnes; les contri-
butions indirectes qui, portant sur la fabrication, la
vente de certains objets, en augmentent le prix, et
atteignent ainsi indirectement les consommateurs.
Enfin, des droits de diverses sortes, tels que ceux de
postes, de douanes, etc.

Contrilnilions directes.

Elles sont volées chaque année par les Chambres
qui répartissent la somme qu'elles doivent produire

a.
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entré les départements; une administration existe
pour la perception et le versement de ces contribu-
tions ; elle a (les percepteurs, des receveurs particu-
liers, des directeurs, des receveurs généraux do dé-
partement, qui correspondent directement a*cc lo
ministre des finances. Il y a quatre sortes de contri-
butions directes :

1°. Contribution foncière; elle frappe sur les fonds do
terre, maisons, bâtiments, etc., excepté les édifices
consacrés à un objet d'utilité publique, comme les
églises, les hospices, etc. Pour arriver à une juste ré-
partition de cet impôt, le gouvernement a fait procé-
der à la levée des plans et a l'évaluation des proprié-
tés, opération longue et difficile qui s'appelle cadastre.
Le directeur des contributions directes dresso des
étals, contenant pour les sections do chaque com-
mune, l'indication détaillée de toutes les propriétés ;
L'état sert à dresser la matrice des rôles , contenant
réunion, sous le nom de chaque propriétaire, de
toutes les propriétés qu'il possède dans la même cofn-
mune. Des réclamations peuvent être élevées contre
les états de section cl la matrice des rôles ; le conseil
de préfecture prononce.

2". Contribution personnelle et mobilière. Tout le
monde n'est pas propriétaire de fonds de terre ou de
maison ; cependant il est juste que tout le monde par-
ticipe aux charges publiques. Ainsi, chaque habitant,
homme ou femme, domicilié dans une commune de-
puis un an, non considéré comme indigent, et ayant
des moyens personnels d'existence, par sa forlunc ou

Îiar
sa profession, doit payer une taxe personnelle do

a valeur de trois journées de travail ; le prix de la
journée de travail est réglé chaque année par les con-
seils généraux de département; il ne peut être au-
dessous de 50 centimes, ni au-dessus de 1 franc 50
centimes. — La contribution mobilière est calculée
sur la valeur présumée des meubles, d'après le prix
de location de l'appartement qui les renferme.
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39. Contribution des portes si fenêtres. C'est un im-

pôt particulier établi sur les portes et fenêtres exté-
rieures , donnant sur les rues, les cours et jardins des
maisons cl bâtiments. Elle est payée par les proprié-
taires ou par ceux qui ont la jouissance do la totalité
des maisons et bUimenls.

4°. Patentes. Il est naturel quo ceux qui exercent
un commerce ou une profession, donnent uno partie
de leurs bénéfices pour le pavement des dépenses pu-
bliques. Cet impôt, nomme droit do patente, pèse
sur toutes les professions que la loi n'a pas expressé-
ment dispensées; il so divise en deux parties, le droit
fixe, réglé par un tarif, et le droit proportionnel, va-
riablo selon la population de la commune et la nature
de la profession , et réglé d'après le loyer. La taxe
des patentes so paye par douzième, de mois en mois,
et pour toute l'année, même par celui qui quitterait
son commerce avant la fin de l'année ; il y a excep-
tion , si le patenté meurt dans l'année.

Outre ces quatre contributions, les Chambres vo-
tent chaque année une surtaxe, appelée centimes ad-
ditionnels, destinée à couvrir la différence entre le

produit présumé cl le produit réel de l'impôt ; elle
sert aussi aux dépenses départementales; s'il y a un
reste, il forme un fonds commun par lequel le gou-
vernement vient au secours des départements dont
les centimes additionnels ne suffisent pas pour cou-
vrir leurs dépenses.

Il faut que la rentrée des fonds provenant de l'im-

pôt soit assurée. Pour cela, le directeur des contri-
butions dresse chaque année l'état ou rôle des con-
tribuables de chaque commune. Les changements
survenus dans l'année sont indiqués dans un registre
déposé à la mairie, et doivent l'être assez lot pour que
l'administration des contributions puisse agir en con-
séquence. Les rôles sont transmis au maire avant le
1er janvier, avec l'ordre du préfet de les mettre à exé-
cution ; les contribuables sont avertis. L'impôt direct
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se paye, au moins par douzième, tous les mois. Les
réclamations qui, du resto, n'autorisent pas le con-
tribuable à différer le payement de ce qui est actuel-
lement dû, sont adressées au sous-préfet, débattues
avec les employés do l'administration et jugées par lo
conseil de préfecture, sauf recours au Conseil d Etat.
Le contribuable, dûment averti, qui ne paye pas,
peut y être contraint ; il reçoit d'abord une somma-
tion gratuite, puis une sommation coûtant 5 centimes,
et qui lui annonce que, faute de payement dans les
trois jours, la contrainte sera exercée. Ensuite uno
nouvelle contrainte (on appelle ainsi tout acte empor-
tant obligation d'exécuter la loi) est décernée p:ir lo
receveur. Ce n'est qu'après tous ces avertissements
que des porteurs de contrainte, ou des garnisaircs
sont établis, pour dix jours au plus, chez les contri-
buables en retard, qui sont obligés de les loger, nour-
rir, cl payer. Si ces moyens demeurent sans résultat,
l'administration peut, après un commandement do

payer, saisir cl vendre les meubles du contribuable,
a 1exception de ceux qui sont nécessaires à son exis-
tence cl à sa profession.

Contributions indirectes.

Cette partie du revenu public est gérée par une ad-
ministration particulière qui a des directeurs de dé-

partement cl d'arrondissement, des contrôleurs, des
receveurs, et des buralistes; ils dépendent tous du
ministre des finances. Voici quels sont les droits ou
taxes compris sous ce nom :

1°. Droits sur les boissons, fis se perçoivent sur la
fabrication de la bière, sur la circulation de toutes les
boissons, sur leur entrée dans les communes do plus
dç 1500 aines, sur le débit, c'est-à-dire la vente en
détail. Des précautions minutieuses sont prises pour
assurer la perception de cet impôt très-productif pour
l'Etat, gênant pour ceux qui y sont soumis, mais peu
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onéreux pour lo publie. Les personnes dont la pro-
fession cousisto dans la fabrication, la manipulation
ou la vento des boissons, sont tenues, pour l'exercer,
de prendro uno licence (c'est-à-dire permission d'ex-

ploiter), qui entraîne lo payement d'un droit annuel.
2\ Droits sur les cartes à jouer. Les fabricants payent

annuellement un droit de licence; quant au débit, un
droit est perçu sur chaque jeu vendu. Les caries no

peuvent être fabriquées qu'avec du papier et des mar-

ques que l'administration fournit; des peines sévères
sont prononcées contre ceux qui, sans autorisation,
fabriquent, introduisent ou vendent des cartes.

3°. Droits sur le sel, La vente du sel est frappée d'un

impôt perçu par chaquo kilogramme; les établisse-
ments où on le fabrique sont autorisés et surveillés par
l'administration.

4". Droits sur le sucre indigène. Le sucre qui se fait
en France, surtout avec la betterave, paye un droit de
fabrication calculé par quintal de sucre brut; les fa«
bricanls payent un droit do licence.

5°. Droits sur les voitures publiques. Les entrepre-
neurs de voilures publiques sont soumis à un droit de
licence et à des formalités qui ont pour objet de faire
reconnaître toujours les voitures de l'entreprise, s'il

y a des fautes à lui reprocher dans le service. Ils payent
un droit, du dixième du prix des places, et du dixième
du prix des transports de marchandises, lorsque les
voitures font un service régulier, par terre ou par eau,
d'une ville à une autre ; si elles partcntsculcmcnt d'oc-
casion ou à volonté, elles payent un droit fixe annuel.

G'\ Droits de navigation intérieure et de passages
d'eau. Le droit de navigation intérieure est perçu par
l'administration, sur les fleuves, rivières et canaux
navigables, d'après un tarif; celui de passages d'eau,
au moyen do ponts, bacs ou bateaux, est perçu par
des personnes à qui l'administration l'a concède.

7°. Droils.de garantie sur les matières d'or et d'ar-
gent. Pour qu'on ne vende pas frauduleusement,
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comme étant d'or ou d'argent, des objets d'un mêlai
moins précieux, ces métaux sont essayés par des em-

ployés do l'administration, et revêtus d'une marque do

garantie, appliquée à l'aide d'un poinçon. On paye un
droit pour ces opérations auxquelles les fabricants

d'ouvrages d'or el d'argent ne peuvent so soustraire
sans encourir des peines.

8°. Monopole du tabac. On appelle monopole le droit
de vendre réservé exclusivement à quelqu'un ; c'est un

avantage injuste quand il est accorde à un particulier
au préjudice des autres citoyens; mais il n'a pas le
même inconvénient s'il est exercé par le gouvernement

pour la perception d'un impôt. Ainsi, eu se réservant
le droit de faire cultiver, fabriquer el vendre le tabac,
l'administration a obtenu plus de produit que lorsque

l'impôt frappait le tabac fabriqué et vendu par les par-
ticuliers. La culture du tabac n'a lieu que dans les dé-

partements qui s'y sont toujours adonnés avec le plus
de succès, et en vertu d'une permission ; la fabrication
se fait dans des manufactures dirigées par tics employés
de l'administration; enfin, la vente en détail ne peut
se faire que par des débitants autorisés par l'adminis-
tration et qui payent une licence.

î) \ Monopole de la poudre à tirer. Le gouvernement
s'esl réservé la fabrication de la poudre, parce qu'il
est de l'intérêt public que cet objet ne manque jamais
pour la défense de l'Etat, et que les particuliers ne

puissent en abuser pour troubler la tranquillité par
des séditions armées. Le prix des poudres est fixé par
lo gouvernement. L'administration nomme les débi-
tants qu'elle autorise à en vendre.

10°. Octroi. On nomme ainsi un droit perçu sur les

objets qui entrent pour être consommés dans l'inté-
rieur des villes; l'administration en prélève undixième,
)c reste appartient aux communes.

Quand une personne est en retard de payer un des
droits composant les impôts indirects, les directeurs
cl receveurs peuvent décerner une contrainte, suivie,
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s'il y a lieu, do la saisie des meubles et mémo des au-
tres biens: si le contribuable s'opposo à la contrainte,
le tribunal d'arrondissement prononce sur l'opposi-
tion ; lorsqu'il s'agit de la punition d'une fraude com-
mise pour échapper à un impôt indirect, c'est lo tri*
Initial jugeant c<rrceiionncllemcnl qui inflige la pciuo
portée par la loi.

Droiu divers.

Il y a des droits qui no sont classés ni parmi les
contributions directes ni parmi les contributions in-
directes, et qui forment des branches importantes du
revenu public. Ce sont :

1°. Droits d'enregistrement el de timbre. On appel lo
enregistrement la formalité qui consiste à inscrire les
actes sur un registre public, et à faire connaître les
changements de propriétés. Il y a deux espèces de
droits d'enregistrement, savoir :1e droit fixe et le droit

proportionnel ; ils doivent être payés avant que l'cn-
rcgistrement n'ait lieu. Cette partie du revenu publie
est gérée par la môme administration que le domaine
do l'Etal; c'est elle qui résout les difficultés que soulève
la perception des droits quand il n'y a pas procès; s'il
y a un procès engagé, comme l'administration ne peut
pas être son propre juge, les tribunaux d'arrondisse-
ment prononcent, sur la simple production d'un mé-
moire et le rapport do l'un des juges. Lo payement,
non effectué, des droits d'enregistrement, et des
amendes encourues pour contravention, peut être
poursuivi par des contraintes, et, s'il y a lieu, par la
saisie et la vente des meubles.

Le timbre est une marque légale appliquée sur le
papier, moyennant un droit; il faut une permission
de l'administration de l'enregistrement pour fabriquer
ou vendre du papier timbré, il y a un grand nombre
d'actes ou écrits que la loi soumet à la formalité du
timbre. Les droits do timbre sont de deux espèces: le
timbre de dimension, fixé en raison de la grandeur du



86 CHAPITRE PREMIER.

papier; lo timbre proportionnel, gradué selon les
sommes exprimées dans un acte, quelle que soit la
grandeur du papier. Les contraintes se délivrent et les
procès se jugent comme eu matière d'enregistrement.

2\ Droits de postes. Les citoyens profitant des postes
qui transportent rapidement leurs lettres, il est justo
qu'ils contribuent aux frais de cet établissement.
L'administration des postes, dont les chefs sont à Paris,
a, dans les départements, des directeurs, inspecteurs,
sous-inspecteurs, contrôleurs, buralistes. La posle
seule a le droit de transporter les lettres, papiers,
journaux, à moins qu'ils ne pèsent au moins deux li-
vres : on a établi ce privilège exclusif, parce que si les
voilures publiques et particulières établissaient une
concurrence, le produit de la taxe des postes ne suffi-
rait plus pour payer les dépenses. La taxe, perçue
d'après un tarif, est payée par la personno qui reçoit
la lettre, si elle ne l'a été par celui qui l'a envoyée ,*en
Vafranchissant. Les lettres ne peuvent être remises
qu'à ceux à qui elles sont adressées; l'administration
est lenuc, sousdes peines sévères, de respecter cl faire
respecter par ses agents le secret des lettres. — Pour
assurer le service de la poste aux lettres, il existe, sur
toutes les routes, de distance en distance, îles maîtres
de postes aux chevaux, lesquels sont obligés d'entre-
tenir des postillons cl des chevaux; ils sont nommés
par l'administration et payés d'après un tarif uniforme.
Comme indemnité de leurs obligations, ils prélèvent
un droit sur lesvoilures publiques et messageries voya-
geant à grandes journées, quand elles n'emploient pas
les chevaux de la poste.

3°. Droits de douanes el de navigation maritime. Les
douanes ont pour objet de défendre absolument, ou
de ne permettre que moyennant des droits, l'expor-
tation ou l'importation de certaines marchandises. Il
y a, pour les douanes, une administration spéciale,
dépendant du ministère des finances, et comprenant,
dans les départements, des directeurs, inspecteurs,
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sous-inspecteurs, receveurs, et do préposés organisés
militairement pour empêcher l'entrée ou la sortie
faites en frauuo. Les prohibitions et les droits do
douane ne peuvent être établis que par des lois; s'il

y a urgence, des changements peuvent être introduits

par des ordonnances royales qui sont ensuito soumises
aux Chambres pour être converties en lois. La sur-
veillance des douanes s'exerce sur la frontière dans
un espace de plusieurs lieues qu'on appelle rayon-
frontière. Les droits de douane doivent être payés
préalablement avant rentrée ou la sortie des mar-
chandises. Pour faciliter le commerce, la loi établit
des entrepôts, lieux où les marchandises entrent sans

payer les droits, qui sont acquittés lorsqu'elles sor-
tent. Le payement des droits de douanes est assuré au

moyen de contraintes décernées par le receveur, et do
saisies, s'il y a lieu; les oppositions aux contraintes
et la plupart des contraventions aux lois de douanes
sont jugées par les juges do paix. — La navigation mari-
time csl soumise à un droit particulier dont sont ex-

ceptées les marchandises transportées par le cabotage,
c'est-à-dire la navigation d'un port français à un autre

port français.
•i°. Enfin l'Etat perçoit encore des droits sur les

établissements d'instruction publique, les monnaies
cl médailles, la vérification des poids et mesures, les

passe-ports, etc., un décime par franc est ajouté à tous
les droils qui ne sont pas affranchis de cette surtaxe.
L'Etat impose des contributions sur les établissements
d'eaux minérales, pour payer les médecins et inspec-
teurs de ces établissements.

S 6. Des dépenses et dettes de l'État,

Tous les impôts dont il vient d'être question sent
nécessaires, car ils servent à payer les dépenses do
l'Etat, telles qu'elles sont réglées chaque année,
comme on le verra bientôt. Ces dépenses consistant
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dans les sommes payées annuellement à la liste civile,
aux deux Chambres, pour le traitement de leurs pré-
sidents, des employés et de tout ce qu'exige la tenue
de ces assemblées ; dans les sommes nécessaires au
service des ministères et de tout ce qui en dépend,
c'est-à-dire le personnel et le matériel de tous les em-

plois et établissements civils cl militaires, et les frais

qu'entraînent l'administration et la perception des re-
venus publics.

Quant aux dettes contractées par l'Etat, et que la
Charte déclare inviolables, elles sont toutes portées sur
le grand-livre de la dette publique, ouvert au mi-
nistère des finances, cl qui contient la liste de toutes
les personnes à qui l'Etat doit. Dans chaque départe-
ment, il y a un livre auxiliaire du grand-livre, afin

qu'on ne soit pas obligé de se faire inscrire à Paris.
On appelle effets publics les litres qu'on peut avoir
dans la dette publique: ces effets s'achètent et se ven-
dent. — Lorsque l'Etat veut faire un emprunt, il
faut que celte opération soit autorisée par les Cham-
bres. Si l'autorisation a été accordée, le ministre
des finances traite, soit avec une personne détermi-
née, soit en exposant publiquement les conditions do

l'emprunt et en donnant la préférence à ceux qui font
les offres les plus avantageuses au gouvernement. En

échange des sommes qu ils ont versées, les prêteurs
reçoivent des effets publics qu'ils peuvent céder à
d'autres personnes. Pour faciliter à l'Etat le moyen
de payer sa dette, il est attribué à chaque emprunt
une somme appelée amortissement, avec laquelle des

portions de la dette sont successivement rachetées. Il
a été crée un fonds spécial d'amortissement, destiné
au rachat de toutes les parties de la dette publique
inscrite au grand- livre : ce fonds est gère par une ad-
ministration qui porte le nom de caisse a'amorlissc*
ment.
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S 7. De la Comptabilité publique.

On appelle comptabilité la manière de constater les
recettes, les dépenses et l'emploi des sommes perçues.

Les rcccltcs et les dépenses de l'Etat forment son

budget; le montant en est fixé, chaque année, par
deux lois contenant, l'une, l'évaluation des dépenses
de l'année suivante, l'autre, la fixation des impôts à

percevoir pendant cette môme année. Il est défendu,
sous des peines sévères, de faire aucune autre per-
ception que celles qui sont déterminées par le budget.
Les dépenses et rcccltcs de tous les ministères sont

comprises dans le budget général : celui de chacun
des ministères est divisé en chapitres, subdivisés en
articles; chaque chapitre contient des objets de même
nature ; et il n'est pas permis à un ministre de re-

porter à un chapitre ce qui a élé accordé pour un
autre. C'csl une ordonnance du roi qui, pour chaque
chapitre, répartit les fonds alloués par les Chambres:

chaque ministre fait ensuite, avec l'approbation du
roi, la sous-répartition détaillée pour toutes les parties
du service.—Si des circonstances extraordinaires ren-
dent insuffisantes les sommes accordées d'avance, il y
est pourvu par des crédits supplémentaires, et s'il s'a-
git de dépenses entièrement nouvelles et imprévues,
par des crédits extraordinaires: ces crédits Ion en-
tend par là l'évaluation du montant d'une dépense)
sont demandés aux Chambres : si le besoin s'en est
fait sentir en l'absence des Chambres, ils sont alloués
par une ordonnance du roi, qui doit leur être sou-
mise, dans la plus prochaine session, pour être con-
vertie en loi.

Après que les rcccltcs et dépenses de l'Etat ont été
fixées par la loi, voici de quelle manière elles s'effec-
tuent. Pour les recolles il existe une caisse générale, le
trésor public ou trésor royal, qui réunit tous les reve-



40 CHAPITRE PREMIER.

nus de l'Etat, cl les répartit ensuite selon les besoins.
Dans les communes, les rcccltcs sont faites par les
receveurs des différentes administrations et par les
percepteurs des contributions directes, puis remises
au receveur de chaque arrondissement ; celui-ci verse
les fonds au receveur général du département, qui
les lient à la disposition du ministre (les finances. Les
receveurs généraux répondent de la gestion des re-
ceveurs particuliers d'arrondissement, qui, à leur
tour, répondent de celle des percepteurs. — Quant
aux dépenses, elles se font par un payeur résidant au
chef-lieu de chaque département, ou par sespréposés,
ou, à leur défaut, par les receveurs particuliers. Tous
les mois, le ministre des finances propose au roi, d'a-
près la demande des autres ministres, la distribution
des fonds dont chacun d'eux pourra disposer dans le
mois suivant, et qu'ils répartissent entre les diflcrenls
services. Aucun payement ne peut être fait sansavoir
été ordonnancé, c'est-à-dire prescrit par un ministre
ou par un agent autorisé à délivrer des mandats ou
ordres de payement.

Enfin, quand les recettes cl les dépenses ont été
faites, il doit être rendu compte de l'emploi des som-
mes reçues et payées ; ce compte est arrêté par une
loi présentée annuellement aux deux Chambres, dans
la même forme que le budget. Ce n'est pas tout en-
core : les Chambres ne pouvant entrer dans les détails
d'une comptabilité aussi vaste que celle de tous les mi-
nistères , ce travail a été confié à la Cour des comptes,
dont nous parlerons à la fin du chapitre H. Cette Cour
reçoit les comptes généraux de chaque ministre, et
les compare, pour s'assurer s'il y a une entière con-
cordance avec les comptes individuels des différents
agents, comptes sur lesquels clic a déjà prononcé. Sa
décision annuelle à ce sujet s'appelle arrêt de confor-
mité.

On voit, par l'ensemble de ces mesures, que la loi
prend un soin extrême des intérêts des contribuables,
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et qu'elle offre toutes les garanties désirables du bon
emploi des fonds accordés par les Chambres.

S 8. Des Colonies.

Les colonies sont des possessions éloignées du terri-
toire continental de la France. Leur éloignement ne

permet pas qu'elles soient soumises au même régime
que la France; aussi la Charte porte qu'elles sont ré-

gies par des lois particulières. Les principales ont des
formes de gouvernement très-analogues à celles de la

métropoic. L'esclavage existe encore dans les colonies :
mais, d'une part, la législation des esclaves a été fort
adoucie, et les affranchissements par les maîtres ont
été rendus plus faciles; d'une autre part, des traités
entre les différentes puissances européennes, et des
lois très-sévères, s'opposent à la traite des nègres,
qu'alimentait l'esclavage; la traite consiste dans l'ac-

quisition d'esclaves noirs, en Afrique, pour les trans-

porter et les vendre dans les colonies d'Amérique où
ils cultivent la terre et fabriquent les produits colo-
niaux. —

Indépendamment de ses colonjes propre-
ment dites, la France possède, dans le nord de l'A-

frique, les Etats qui appartenaient au dey d'Alger;
elle y a établi un régime provisoire, dirigé par un
gouverneur général.



CHAPITRE II.

DU DROIT ADMINISTRATIF.

Le gouvernement administre, c'est-à-dire qu'il
protège et dirige, par lui-même ou par ses nombreux
fonctionnaires cl agents, les intérêts de la société et
des particuliers. Les objets de l'administration géné-
rale sont : les cultes, l'instruction publique, la sûreté
el la salubrité publiques, la propriété, l'agriculture,
le commerce et l'industrie, les chemins par eau et

par terre, les travaux publics, les affaires départe-
mentales et communales. Pour le jugement des diffi-
cultés administratives que ces intérêts font naître, il y
a des tribunaux administratifs.

§ 1er. Des cultes.

La religion catholique est reconnue la religion de
la majorité des Français. Elle est librement exercée,
son culte est public, sous la surveillance du gouver-
nement, qui prévient par des règlements les troubles

3tic
pourraient faire naître les cérémonies extérieures

ans les pays où il existe plusieurs cultes. Le gouver-
nement se réserve aussi de n'admettre et de ne lais-
ser publier et exécuter en France aucun acte émané
du pape qu'après avoir examiné s'il ne contient rien
de contraire aux lois françaises; en cas de rejet, ceux

qui ont provoqué, transmis ou communiqué l'acte
sont punis.

Pour l'administration du culte catholique, le terri-
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toire est divisé en archevêchés, subdivisés en évèchés ;
ceux-ci sont partagés en cures et succursales : chaque
canton a une paroisse, et il y a autant de succursales

que lo besoin l'exige; Les archevêques et évèqucs
sont nommés par le roi; les curés et desservants des
succursales le sont par les évèqucs : les premiers doi-
vent êlrc agréés par le roi; les évoques, curés et des-
servants prêtent serment d'obéissance et de fidélité
au gouvernement. Les membres du clergé reçoivent
un traitement payé par le trésor public ; Tes curés ne

peuvent pas être destitués : les desservants sont révo-
cables par l'évoque. Les archevêques cl évoques peu-
vent infliger des peines de discipline aux prêtres do
leurs diocèses. Chaque évêque est tenu ac visiter,

chaque année, une partie de son diocèse.
Si un membre du clergé abuse de son autorité ec-

clésiastique, on peut réclamer devant le Conseil
d'Etat ; ce recours se nomme appel comme d'abus. Si
le prêtre s'est rendu coupable d'une action prévue par
les lois pénales, il est traduit devant les tribunaux.
D'un autre côté, la justice frappe les personnes qui
troublent l'exercice du culte ou adressent des outrages
à ses ministres.

Les établissements catholiques nommés commu-
nautés, couvents, congrégations, ne peuvent exister
qu'avec l'autorisation du gouvernement ; il faut même
une loi pour la formation d'une communauté d'hom-
mes. Les établissements religieux peuvent posséder
des biens, acquérir, vendre, recevoir des dons, mais
toujours avec la permission de l'autorité; pour que
les familles ne soient pas victimes d'un zèle mal en-
tendu, les dons qu'on peut faire, au préjudice des
parents, en faveur de ces établissements, sont limités;
de plus, les familles sont admises à présenter des ob-
servations au Conseil d'Etat, qui les examine avant
de donner son avis sur l'autorisation demandée. Les
mêmes règles s'appliquent aux églises, archevêchés,
évèchés, séminaires, cures et succursales.
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Pour l'établissement d'une cure ou succursale, il faut
une église, un logement pour le curé, et un revenu qui
pourvoie aux dépenses ; les communes fournissent le

logement à leurs frais quand il n'existe pas do pres-
bytère. Les fabriques sont des assemblées chargées-
de veiller à la conservation et à l'entretien des églises,
à l'administration des aumônes et aulrcs biens des

paroisses. La fabrique se compose d'un conseil de fa-
brique, qui délibère sur les mesures à prendre, et
d'un bureau des marguitliers, qui est chargé de mettre
ces mesures à exécution, et d'agir dans l'intérêt de la

paroisse. Les fabriques ont des biens et des revenus

qui leur servent pour payer les dépenses du culte.
Les réparations importantes des églises et presbytères
sont à la charge des communes. — Le maire et lo
curé ont de fréquentes relations pour leur administra-
tion respective ; chacun d'eux doit rester indépendant,
et ne pas usurper les attributions de l'autre. Le maire,
quand il assiste à l'ofiicc, a droit à une place d'hon-
neur; il ne peut rien ordonner pour ce qui concerne
la discipline ecclésiastique cl les cérémonies du culte.
Le cure ne peut être obligé de donner les prières de
l'église à ceux qui tic se sont pas conformés aux lois
de l'église.

Les ministres des cultes chrétiens non catholiques,
et ceux du culte israèlilc sont payés par l'Etat. Les
religions réformée et protestante ont une église con-
sistorialc pour 0,000 Aines ; cinq églises forment un
synode, ou une inspection; les consistoires sont pour
ces églises ce que sont les fabriques pour les églises
catholiques. Les pasteurs sont nommés par le roi. —
Il y a une synagogue et un consistoire dans chaque
département où il se trouve deux mille personnes
professant la religion juive.

Dans les lieux où il existe plusieurs cultes, chacun
a sou cimetière particulier, ou sa place distincte dans
le cimetière commun. Tout ce qui regarde les frais
des cérémonies funèbres est réglé par les fabriques cl
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les consistoires ou les personnes avec qui ils ont traité

pour cet objet.

S 2; De l'instruction publique.

L'enseignement général est confié exclusivement à
un corps appelé Université.

De l'Université et des écoles qui en dépendent.

L'Université a pour chef un grand maitre, dont les
fonctions se confondent avec celles de ministre de
l'instruction publique. Il y a près de lui un conseil

royal de Instruction publique, qui délibère sur tous
les besoins de l'enseignement, el sur toutes les parties
de celle importante administration. Douze inspecteurs
généraux visitent chaque année les différentes écoles,
et font un rapport sur ce qu'ils ont vu dans leur
tournée.

L'Université comprend vingt-six académies, gou-
vernées chacune par un recteur, nommé par le mi-
nistre. Un on deux inspecteurs nommés aussi par le
ministre, visitent les écoles de chaque académie. Un
conseil académique y examine l'état des écoles, pro-
nonco sur les affaires qu'il a à juger, arrête les
comptes des collèges.

L'Université, par ses différents fonctionnaires, est
juge de ses membres, pour ce qui touche l'observa-
tion des règlements, l'accomplissement des devoirs de
chacun, les plaintes et réclamations, relativement
aux fonctions de renseignement, les injures el scan-
dales entre ses membres, l'application des peines en-
courues par ceux qui ont commis la faute; ces peines

ficuvent
aller, depuis la simple réprimande jusqu'à

a destitution, et à l'emprisonnement d'un an ; elles
n'empêchent pas d'ailleurs les tribunaux de pour-
suivre s'il a été commis une action réprimée par les

3.



46 CHAPITRE DEUXIEME.

lois pénales et non réservée exclusivement au juge-
ment de l'université.

Enseigner publiquement et tenir école sans l'auto-
risation du grand maître, c'est-à-dire se soustraire à
la loi qui a pour but de surveiller avec sollicitude la
pureté de renseignement offert aux jeunes gens cl
aux enfants, c'est se rendre coupable d'un acte qui
doit être poursuivi par le ministère public, et qui
entraîne la fermeture de l'école; selon les circon-
stances, il y a même lieu à l'arrestation, et à la con-
damnation à une amende, ou somme à payer au
gouvernement.

Les académies comprennent des écoles de diffé-
rents degrés : elles fournissent tous les moyens d'in-
struction, depuis l'élude des premiers éléments, jus-
qu'à celle des sciences les plus élevées. Voici comment
l'enseignement y est réparti. — Les facultés, dirigées
chacune par un doyen, sont des corps qui enseignent
les sciences approfondies, et confèrent les grades
académiques; ces grades sont ceux de bachelier, li-
cencié et docteur, qui s'obtiennent après des épreuves
publiques de capacité. Il yja cinq ordres de facultés,
savoir : celles de théologie, au nombre de six pour
la religion catholique et deux pour la religion ré-
formée ; celles de droit, au nombre de neuf; celles
de médecine, au nombre de trois; celles de sciences
au nombre de huit, et enfin celles des lettres, plus
nombreuses, où l'on enseigne la philosophie, la lit-
térature et l'histoire anciennes et modernes. — Les

collèges, où l'on enseigne les langues grecque çt la-
tine, les lettres, l'histoire, la rhétorique, la philoso-
phie, les sciences mathématiques et physiques; ils
ont un proviseur chargé de la direction, des profes-
seurs et des maîtres d'étude. Ils sont entretenus par
l'Etat. Les collèges communaux sont aux frais des
communes ; leur chef a le tilre de principal.

Les écoles primaires sont de deux degrés, selon que
renseignement qu'on y donne est élémentaire ou tupi-
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Heun L'instruction primaire élémentaire comprend
nécessairement ce

qui est indispensable à tout le
monde, c'est-à-dire 1 instruction morale et religieuse,
la lecture, l'écriture, les cléments de la langue fran-

çaise et du calcul, le système légal des poids et me-
sures. L'instruction primaire supérieure comprend,
en outre, les éléments de la géométrie, et ses applica-
tions usuelles, spécialement le dessin linéaire cl l'ar-

pentage, des notions des sciences physiques et de
l'histoire naturelle applicables aux Usages de la vie;
le chant, les éléments de l'histoire et de la géogra-
phie , et surtout de l'histoire et de la géographie
de la France. Toutes ces éludes sont obligatoires ;
il peut en être ajouté d'autres, sur la demande des au-
torités locales, cl avec l'autorisation de l'Université,
dans les écoles où les progrès des élèves le permet-
traient; telle serait l'élude des premiers éléments des
lois françaises, que nous exposons dans cet ouvrage.
Un particulier peut ouvrir une école primaire, pourvu
qu'il ait dix-huit ans accomplis, et .qu'il justifie de sa

capacité par un brevet délivré après examen, cl de sa
moralité par un certificat du maire. Les mêmes condi-
tions sont exigées des instituteurs des écoles primaires

publiques, entretenues aux frais des communes, avec
le secours, s'il est nécessaire, des fonds du départe-
ment, et, au besoin, des sommes allouées au budget
du ministère de l'Instruction publique; le bienfait de
l'instruction est si précieux que la loi a pris des me-
sures pour qu'il ne manque nulle pari. Elle veille aussi
à ce que renseignement soit donne avec soin, et à ce

que les écoles soient toujours bien tenues; d'abord,
chaque département, par lui-même ou en se réunis-
sant à un ou plusieurs autres, doit entretenir une
école normale primaire, destinée à former des pro-
fesseurs pour les écoles primaires : d'un outre côté, il

y a des comités de commune ou d'arrondissement,
spécialement chargés de surveiller et d'encourager
I instruction primaire, et des commissions chargées
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d'examiner les aspirants au brevet de capacité, ainsi
que ceux qui veulent entrer aux écoles normales, ou
en sortir pour professer. Enfin, dans chaque départe-
ment, un inspecteur spécial surveille les établisse-
ments d'instruction primaire; il peut lui être adjoint
des sous-inspecteurs. On regarde comme appartenant
•aux écoles primaires, les salles d'asile, où sont re-
cueillis, pendant lajournée, les petits enfants de deux
à sept ans, qui y apprennent les premiers éléments de
toute instruction. Outre les écoles dont il vient d'être
parlé, et les maisons particulières d'éducation pour
les garçons cl pour les filles, il existe encore des écoles
ecclésiastiques ; ce sont les séminaires, étrangers à l'U-
niversité, placés sous l'autorité exclusive des arche-
vêques cl évoques, et les petits séminaires où sont ad-
mis des enfants non destinés à l'état ecclésiastique, ce
qui fait rentrer, en partie, ces établissements sous le
régime de l'Université.

Des établissements d'instruction publique étranger*
à l'Université.

Plusieurs établissements scientifiques situés à Paris,
les bibliothèques publiques, les académies et sociétés
savantes autorisées par le roi, les encouragements et
souscriptions pour les lettres et les sciences, sont
dans les attributions du ministre,do l'instruction pu-
blique. — Il existe en outre, sous la direction de di-
vers ministères, des écoles destinées à préparer les
jeunes gens aux différentes carrières qu'ils veulent
embrasser. La plus élevée est Yécole polytechnique, à
Paris, qui fournit les élèves des écoles destinées à di-
vers services publics civils et militaires : on n'v est
admis el l'on n'en sort qu'après un concours; les élèves
y passent deux ans, cl y sont soumis à un régime mi-
litaire. Les établissements d'instruction destinés aux
jeunes gens qui se vouent à l'état militaire, sont : l'é-
cole d'artillerie cl du génie, à Metz, qui reçoit les
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élèves à leur sortie de Técolo polytechnique, et les
garde deux années; col lo délai-major, celle de cava-
lerie à Saumur, celle de Saint-Cyr d'où sortent des of-
ficiers pour l'infanterie et la cavalerie; enfin le collège
militaire de la ï'iè'dic, réservé pour l'éducation des
fils d^officiers sam tortujic. Les jeunes gens qui ne se

proposent pas d'embrasser l'état militaire ont : à Paris
l'école des mines, et à Saint-Etienne l'école pratique
des mineurs; l'école des ponts et chaussées qui forme
les ingénieurs pour les travaux publics; à ftancy l'é-
cole forestière; à Brest, l'école navale, établie sur un
vaisseau, et à Lorient celle du génie maritime; à Al-
fort cl à Lyon, des écoles, vétérinaires; à Châlonsct a
Angers cclics des arts et métiers; pour les bcaux-arls,
il existe à Paris un conservatoire où trois cents élèves
sont admis, au concours et après examen, et reçoivent
gratuitement des leçons de musique, de composition
et de déclamation ; et à Home une école où sont reçus
pendant cinq ans et entretenus aux frais do l'Etat les
élèves qui ont remporté les grands prix de composi-
tion décernés chaque année. — Le gouvernement a
institué des écoles pour les malheureux sourds-muets,
à qui leur infirmité rend plus nécessaires encore
qu'aux autres les secours de l'instruction.

S 3. De la sûreté publique.

Il importe que l'autorité puisse suivre les traces de
chaque citoyen, et soit mise à même d'atteindre les per-
turbateurs de la tranquillité générale. Â cet effet,
toutes les communes sont obligées de dresser, tous les
ans, le tableau de leur population ; d'un autre côté,
ceux qui viennent se fixer dans une commune doivent
en faire la déclaration, et ceux qui veulent passer d'un
arrondissement dans un autre, doivent se munir, au»
près de leur municipalité, d'un acte appelé passe-port,
valable pour un on, cl faisant connaître la personne
qui en est possesseur, ainsi que le lieu d'où elle vient



50 CHAPITRE DEUXIÈME.

et celui où elle va. Des passe-ports particuliers sont dé-
livrés par les préfets aux indigents, et aux individus

qui ont une route obligée, comme les personnes qui
ont subi une condamnation criminelle ou qui sont

expulsées du royaume. Ce sont aussi les préfets qui dé-
livrent les passe-ports pour l'étranger et

pour
les co-

lonies. Les aubergistes et logeurs sont obligés d'in-
scrire de suite, sur un registre, toutes les personnes
qui viennent coucher chez eux, ne fùt-cc qu'une nuit.

La sûreté publique serait compromise si l'on pou-
vait porter avec soi toute espèce d'armes. Il est défen-
du aux personnes qui n'y sont pas autorisées pour un
service public, tel que celui de la garde nationale, de
détenir des armes de guerre. On peut seulement por-
ter pour sa défense, et en voyage, des armes qui ne
soient pas prohibées comme dangereuses. Quant aux ar-
mes de chasse, on ne peut en porter qu'en obtenant un
permis délivré pour un an. La chasse n'intéresse di-
rectement la sûreté publique qu'autant qu'elle a

pour
objet la destruction des animaux nuisibles : des nat-
tues peuvent être ordonnées dans ce but par les pré-
fets. Les habitants qui ont tué des loups sont récom-

pensés par des primes que le maire paye sur la pré-
sentation des loups détruits.

S \. De la salubrité publique.

Indépendamment de ce qui concerne les manufac-
tures ou ateliers insalubres, dont nous parlerons au
§ 7, et les arrêtés de salubrité locale pris parles maires,
la loi prescrit différentes mesures sanitaires.

L'expérience de plusieurs siècles a prouvé les dan-

Îçcrs
des inhumations dans l'intérieur des endroits ha-

ntés ; aujourd'hui aucune inhumation ne peut plus
avoir lieu dans les églises, ni dans aucun édifice clos
et fermé consacré au culte, ni dans l'enceinte des villes
et bourgs ; les cimetières doivent être établis à une
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distance de trente à quarante mètres au moins de l'cil-
ceinte des villes et bourgs, et entourés de murs d'une
étendue telle qu'il y ait cinq fois plus d'espace qu'il
n'en faut pour déposer le nombre présumé de morts
d'une année. Par égard pour la piété

des familles, les
communes peuvent concéder des terrains pour un

temps ou à perpétuité dans les cimetières. Il faut une
ordonnance du roi pour autoriser un cimetière; d'un
autre côté, un cimetière fermé doit rester intact pen-
dant cinq ans : après ce temps, si le terrain est culti-
vé, il ne peut y être fait provisoirement aucune fouille
ni fondation ; il ne faut pas que l'industrie des vivants
trouble la cendre des morts.

La liberté des communications entre différents pays
est restreinte quand une maladie contagieuse se dé-
clare ou qu'il y a lieu d'en prévoir l'invasion. Les na-
vires venant de loin doivent êtrckporlçurs d'une pa-
tente de santé qui fasse coiyiaiïrc^ leur état sanitaire
et celui des pays d'où ils arrivent. Ils sont rangés sous
(rois régimes différents, celui de la patente brute, qui
indique l'existence d'une maladie contagieuse, celui
de la patente suspecte, qui fait soupçonner la possibi-
lité de la contagion, et celui de la patente nette, qui
exclut toute idée défavorable à la santé du vaisseau
ou des pays dont il vient. Les navires qui, d'après
leur patente, ne sont pas admis immédiatement, sont
astreints à des quarantaines, dans des lieux qu'on ap-
pelle lazarets. L'étal sanitaire des provenances de terre
est constaté par des passe-ports, des bulletins de san-
té, etc. Quand il y a lieu d établir dans une contrée le
régime sanitaire, qui modifie les relations ordinaires
des citoyens et du commerce, tous les actes concer-
nant celle mesure sont préalablement publiés et affi-
chés. La violation des règlements sanitaires est sévè-
rement punie. La police sanitaire s'exçrce par des
intendances, et, en sous-ordre, par des commissions
sanitaires, sous la surveillance des préfets.

•

Ce régime exceptionnel ne s'applique qu'aux fron-
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tières, et pour les maladies apportées du dehors. Des

précautions sonl prises aussi contre les épidémies, ou
maladies contagieuses qui pourraient éclater à l'inté-
rieur do la France. Il y a, dans chaquo arrondisse-
ment, un médecin des épidémies, nommé par le mi-
nistro de l'intérieur; ilso transporte immédiatement
dans les lieux ou une épidémie se manifeste, et y reste
si sa présence y est nécessaire. Le ministre envoioaux

préfets et sous-préfets, pour médicaments et secours,
des sommes prises suit sur les fonds alloués par le
budget, soit sur ceux qu'accorde une loi extraordi-
naire, comme celle qui a été rendue à l'époque du
choléra, — Des médecins vaccinent gratuitement les

pauvres dans chaque canton, opération qui préserve
des terribles effets de la petite vérole. — Lorsqu'une
ênitootic, maladie contagieuse, frappe les animaux,
1 administration supérieure et les municipalités peu-
vent prendre les mesures nécessaires pour en prévenir
l'invasion ou en arrêter le cours.

Des règlements de salubrité publique régissent les
établissements d'eaux thermales et minérales, dont la

police appartient aux municipalités, et la surveillance
a des inspecteurs, nommés par le gouvernement, et

payés au moyen d'un droit d'inspection perçu de la
même manière que les contributions directes.*

§ 5. De la propriété, des forêts, de la chasse et delà

pêche.

L'administration a de nombreux rapports avec les

citoyens considérés comme propriétaires; elle perçoit
les impôts directs cl indirects établis sur les proprié-
tés {voyez chap. Ier, § 5); elle dirige les opérations
qui tendent à faire cesser ou à modifier les droits de

propriété, dans l'intérêt public (chap. i", § 2). Elle
intervient aussi dans les droits de la propriété, pour
les restreindre ouïes surveiller, lorsquil s'agit des
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forêts, et des droits do chasse et do pèche qui sont une

conséqucnco do la propriété des terrains ou des eaux
où ils s'exercent.

Forêts.

L'existence des forêts est très-importante pour la
salubrité de l'air, pour la défense du pays, pour l'in-
dustrie et le commerce qui eu tirent de précieux ma-
tériaux. C'est pourquoi uno administration particu-
lière, dépendant du ministère des finances, a été
chargée de veiller sur les forêts. Sous ce rapport, le
territoire français est divisé en trcnle-deux conserva-
tions, ayant chacune à leur tête un conservateur des

forêts; les autres agents de l'administration sont des

inspecteurs, sous-inspecteurs, gardes généraux, ar-

penteurs, gardes à cheval et à pied. Tous sont nom-
més par l'administration, et portent un costume qui
les fait reconnaître dans l'exercice de leurs utiles
fonctions; les gardes sont intéressés à remplir exacte-
ment leur emploi, car ils répondent des dégâts cau-
sés par les délits qu'ils n'ont pas constatés.

Les bois appartenant à l'Etat, à la liste civile, aux
communes, aux établissements publics, sont soumis à
une surveillance spéciale et à des règles particulières
d'administration, qui portent le nom do régime fores-
tier. Dans tous ces bois il y a une partie qui est tou-
jours tenue en réserve et à laquelle il ne peut être
touché qu'en vertu d'une loi. La fixation des limites
entre les bois soumis au régime forestier et ceux des
particuliers se fait publiquement, et après des aver-
tissements aux parties intéressées. Pour l'exploitation,
les forêts sont partagées en coupes, qui doivent être
faites successivement, et dont I étendue est marquée
pour chaque année : c'est ce qu'on, appelle Yamêna-
gemenl, qui est réglé par des ordonnances royales.
Quand les coupes ont été autorisées, on fuit l'arpen-
tage , on marque les arbres à conserver, ce qui s'ap-
pelle le balivage, et on frappe de l'empreinte d'un
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marteau ceux qui doivent êlrc réservés pour lo service
de la marine. Les coupes sont vendues par l'adminis-

tration, publiquement, après que la vente en ses con-
ditions ont été annoncées cl publiées. L'acheteur ne
doit exploiter qu'après avoir obtenu un permis, en se

conformant aux conditions de la vente, et en no fai-
sant rien qui puisse nuire à la forêt, ou l'exposer à un

danger d'incendie; il doit nettoyer la coupe et la vi-
der des branchages, etc., dans le temps qui lui a été
fixé. Il répond, pendant son exploitation, des délits
commis dans l'étendue de la coupe cl à une certaine

distance, ainsi que des fautes des personnes qu'il em-

ploie. Après que la coupe est finie, l'administration
fait constater si elle a été renfermée dans les limites

qu'elle devait avoir, et si elle a élè faite conformément
à la loi et à l'acte de vente. —Autrefois il était con-
cédé des droits d'usage dans les forêts de l'Etat, par
exemple, le droit d'y prendre une certaine quantité de

bois, ou d'y conduire un certain nombre d'animaux

pour la pâture. Celte faculté ayant été reconnue nui-

sible, ne peut plus être accordée à l'avenir; elle
n'existe plus que pour les droits établis précédem-
ment, et prouvés d une manière bien certaine. L'exer-
cice de ces droits est réglé par l'administration, de
manière à empêcher la dévastation des forêts : le gou-
vernement peut d'ailleurs s'en affranchir parmi can-
tonnement, opération qui consiste à abandonner la

propriété entière d'une portion de forêt en échange
d'un droit d'usage.

Les forêts des communes et des établissements pu-
blics sont soumises au régime forestier quand l'admi-
nistration les a reconnues susceptibles d'aménagement
ou d'une exploitation régulière. Les communes et éta-
blissements payent, nomment et révoquent les gardes
de leurs bois. Pour subvenir aux frais d'administra-
tion , ces bois sont soumis à un impôt spécial réglé
chaque année par le budget. Les habitants d'une
commune propriétaire de forêts ont droit à une ccr-
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laine quantité de bois pour le chauffage, droit qui
s'appello lYaffouage; pour y subvenir on fait une
coupe, et on la partage par chef de famille ou do
maison demeurant dans la commune.

Les particuliers peuvent exploiter leurs bois comme
il leur convient ; ils ont droit d'avoir des gardes parti-
culiers, qui restent placés sous la surveillance néces-
saire de 1autorité. Afin d'empêcher la dévastation des
forêts, l'administration se réserve de désigner les par-
ties de bois où peuvent être exercés les droits d'usago
accordés par les propriétaires.

Les forcis do l'Etat doivent fournir des bois, quand
cela est nécessaire, pour les ouvrages de fortification
des places de guerre de la frontière. Dans tous les bois
soumis au régime forestier, les agents du ministère de
la marine peuvent, avant qu'une coupe ait lieu, venir
choisir et marteler (marquer avec l'empreinte d'un
marteau), les arbres qui n'ont pas été réservés pour le
service des constructions navales ; l'acheteur de la
coupe doit livrer ces bois à la marine, mais ils lui
sont payés, Les particuliers ne sont pas sujets au mar-
telage dans les forêts qui leur appartiennent.

Dans toutes les forêts, l'extraction ou l'enlèvement
de matériaux, sable, engrais, fruits, feuilles, se-
mences, ne peut avoir lieu sans autorisation; sont
punis ceux qui portent dans les bois, hors des che-
mins ordinaires, des instruments tranchants, ou dont
les voitures ou bestiaux sont trouvés hors de ces che-
mins, ou qui allument du feu dans les bois ou à une
certaine distance, ou qui élaguent sans permission, à
la lisière des bois, des arbres de plus de trente ans.
Des précautions de conservation eucorc plus sévères
sont prises spécialement pour les forêts soumises au
régime forestier ; par exemple,' il doit rosier une cer-
taine distance entre les bois cl les maisons ou fermes
les plus prochaines : une autorisation du gouverne-
ment est nécessaire pour qu'on puisse établir, à une
certaine distance, aucune usine a scier le bois, aucun
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atelier à le façonner, aucun chanlicrou magasin pro-
pre à en faire* le commerce,

Les agents do l'administration constatent et pour-
suivent, dans les bois soumis au régime forestier,

excepte ceux de la listo civile, les délits forestiers,
c'est-à-dire les actions qui violent les lois concernant
les forêts. Ce sont les tribunaux correctionnels qui
jugent ces délits, sauf l'appel et le recours en cassa-
tion , comme dans les autres affaires correctionnelles.
Les délits ou les simples contraventions (ces dernières
demeurant soumises à la compétence des juges de

paix prononçant comme juges de police) dans les bois
des particuliers sont constatés par les gardes de ces
derniers.

Les peines prononcées par les tribunaux en matière
forestière sont : l'amende, l'emprisonnement, la res-
titution ou lo payement des objets enlevés, les dédom-
magements, la confiscation des objets qui ont été
saisis. Dans certains cas où lés circonstances rendent
le délit plus grave, comme s'il a été commis la nuit,
la peine est doublée. Les père et mère répondent des
délits forestiers commis par leurs enfants qui demeu'
rent avec eux.

Enfin, une mesure qui a pour objet de prévenir la

trop grande destruction des forêts consiste dans la dé-
fense faite, jusqu'à l'année 1847, à aucun particulier
de défricher Ses bois sans en avoir déclaré l'intention
à l'administration; celle-ci, dans les six mois, a le
droit de s'y opposer; le préfet prononce sur celle

opposition, sauf le recours au ministre des finances.

Chasse,

Le droit de chasse appartient, sur un terrain, au

J)iopriètairc
ou à celui à qui il en a cédé la jouissance,

'ersonne ne peut chasser dans un lorrain non clos,

pendant tout le temps nécessaire à la conservation
des récoltes; ce temps est déterminé chaque année
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par lo' préfet, qui fixe Fépoquo d'ouvcrfuro et do
fermeture do la chasse. Dans leurs forêts, sur les lacs
ou étangs, ou dans les terrains fermés, les proprié-
taires peuvent chasser en toutes saisons : car il n'y a
aucun danger pour les récoltes, Les propriétaires ou
les fermiers peuvent aussi détruire le gihier, à toute

époque, sur leurs terres même non closes, pourvu
qu'ils emploient des filets ou instruments qui no puis-
sent pas nuire aux fruits de la terre; il leur est égale-
ment permis do repousser avec des armes à feu les
bêtes fauves qui se répandraient dans leurs récoltés. Il
faut une autorisation pourchasser dans les bois do
l'Etat ou do la liste civile, Ce soni lès tribunaux Cor-
rectionnels qui jugent les délits de chasse.

roche,

Le propriétaire d'une eau dormante, c'est-à-diro
d'un vivier, d'un lac, d'un étang, peut seul y pêcher,
et il le fait comme bon lui semble, Quant aux eaux
courantes, le droit de pèche appartient à l'Etat dans
les fleuves, rivières, canaux, fossés, dont Feiitrclien
esta sa charge; dans les autres cours d'eau, les pro-
priétaires riverains ont, chacun de son côté, le droit
de pêche jusqu'au milieu du cours de l'eau. Le gou-
vernement détermine, par des ordonnances royales,
les cours d'eau qui doivent être ranges dans la pre-
mière classe, L'Etat exerce de deux manières le droit
de pèche; il en concède pour un temps la jouissance
à ceux qui so présentent et.lui font les offres lès plus
avantageuses. S'il n'y a pas eu d'offres suffisantes ,1a
concession se fait par lieertéè,c'est-à-dire par permis-
sion do pèche accordée à des individus moyennant un
prix convenu. •-!< >' ••-' ; '';.-' -

Le poisson étant un aliment très-répandu et sain,
il importe d'en prévenir la trop grande destruction ;
c'est pourquoi la loi défend, ou, pour les cas qu'ellen'a pas prévus, autorise les préfets à' défendre lès
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temps, les manières et les instruments do pèche qui
nuisent sensiblement au repeuplement des cours
d'eau. Des peines sont prononcées contre ceux qui
violent les lois et règlements sur'la pêcho, ou qui
pèchent sans la permission de celui à qui co droit ap-

}>arlicnl;
toutefois on peut pêcher partout à la ligne

lottantc et tenue à la main. Les délits sont constatés

par des gardes-pêche de l'administration ou des par-
ticuliers , et jugés par les tribunaux correctionnels.

§ 6. De ^agriculture, troupeaux, chevaux.

Un des ministres du roi est spécialement chargé de
veiller aux intérêts de l'agriculture; c'est lui qui ré-
partit les fonds alloués par le budget pour secours et
encouragements à l'agriculture. Il a auprès de lui un
conseil d'agriculture, dont il choisit les membres,
et un conseil supérieur, consacré aussi aux affaires
commerciales. On appelle comtes agricoles des as-
sociations ou réunions de propriétaires qui encou-
ragent l'agriculture cl travaillent à lui faire faire des

progrès.
Une loi particulière qui porte le nom de code rural,

réprime les délits commis sur les biens de la terre ou
les instruments aratoires, permet à chacun de culti-
ver ses terres comme il 1entend, en se conformant
aux lois, de fermer ses propriétés par des clôtures,
d'avoir et de faire pâturer sur ses fonds des troupeaux
de toute espèce, sauf le droit de pâturage réciproque
entre des communes, ou entre les habitants d'une
même commune, droit qui ne s'exerce sur les terres
cultivées qu'après la récolte. Les municipalités font
serrer les récoltes d'un cultivateur absent, infirme
ou hors d'état de le faire lui-même, et qui réclame
ce secours. Aucune autorité ne peut suspendre ou
intervertir les travaux de la campagne dans les opé-
rations de la semence ou de la récolte.

Pour la protection des propriétés rurales, les corn-
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munes et les particuliers peuvont avoir, à leurs frais,
des gardes champêtres; le sous-préfet intervient dans
leur nomination parce qu'ils prennent un caractère

public. Us constatent les délits ruraux, jugés, selon
leur importance, par les juges do paix ou les tribu-
naux correctionnels.

L'administration encourage l'entretien et la multi-

plication des troupeaux cl bestiaux de raco étrangère,
utiles à l'amélioration des races françaises. Pour la

reproduction et l'amélioration des chevaux, l'Etat u
des établissements appelés haras, surveillés par uno
administration, et visités chaque année. Des récom-

penses sont données aux éleveurs de chevaux. Enfin
des courses sont établies, où les meilleurs coureurs

reçoivent des prix qui appartiennent à leurs proprié-
taires.

§ 7. De l'industrie, du commerce et des manu factures.

L'industrie consisto dans le travail des matières

pour confectionner un produit ; les manufactures
sont les établissements qui exploitent une industrie ;
lo commerce s'occupe d'acheter et vendre les produits
des manufactures.

En général, les industries sont libres : cela veut
dire que chacun peut faire choix de la profession qui
lui convient; il y a quelques exceptions : ainsi cer-
taines professions ne peuvent être exercées que par
un nombre limité do personnes : certaines entreprises
sont exclusivement réservées au gouvernement, par
exemple, la fabrication des tabacs, l'emploi des té-
légraphes , la poste aux lettres, etc.

Inventions industrielles, propriété des dessins, marques
des fabricants.

Celui qui a fait une découverte industrielle doit
profiler des bénéfices de son invention, et cependant
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le public ne doit pas être indéfiniment privé des avan-
tages de l'exploitation de celte découverte; pour con-
cilier ces deux intérêts, la loi accorde un privilège
exclusif à l'inventeur, mais seulement pour un cer-
tain temps, après lequel tout le monde entre en con-
cours avec lui. Celui qui a découvert ou importé en
France une chose véritablement nouvelle s'assure un
droit exclusif au moyen d'un brevet d'inrention, de

perfectionnement ou d'importation. Le perfectionne-
ment d'un procédé déjà existant est considéré comme
une invention, cl forme une propriété distincte. Celui
(tui demande un brevet dépose à la préfecture une

description détaillée do la découverte, et y joint les

plans, modèles ou dessins nécessaires; ce paquet,
cacheté, n'est ouvert qu'après la délivrance du hrc-
vet. La description peut être alors communiquée au
public, afin que ceux qui voudraient prendre un
brevet puissent s'assurer s'ils n'ont pas été devancés:
le secret absolu ne peut être autorisé que par une
loi. Le brevet est délivré au nom du roi, après le

payement d'un droit fixé par un tarif, cl gradué sur
la durée du brevet. Le gouvernement ne garantit pas
le mérite de l'invention : en délivrant le brevet, il ne
donne que le droit de faire valoir le privilège en jus-
tice : 1inventeur breveté peut poursuivre devant les
tribunaux ceux qui portent atteinte à son droit. —

Les brevets sont délivrés pour cinq, dix ou quinze
ans, au choix de ceux qui les prennent; leur durée
peut être prorogée s'il y a, pour cela, des raisons
graves. Ils cessent avant le temps fixé pour leur durée,
si l'inventeur n'a pas satisfait aux conditions de la loi,
et a ainsi mérité du voir son brevet frappé de dé-
chéance ou de nullité.

Les fabricants ont la propriété exclusive des dessins
dont ils sont inventeurs, s'ils en ont déposé, au tribu-
nal de commerce ou au conseil des prud'hommes, un
échantillon plié sous enveloppe, portant leur cachet
et leur signature, s'ils ont déclare le temps pour le-
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quel ils veulent so réserver la propriété,-et s'ils ont

payé au receveur do la commune un droit proportionné
a cctto durée. Au moyen de formalités analogues, un
fabricant a le droit d'employer les marques qui font
reconnaître ses ateliers ou manufactures, el de pour-
suivre les contrefacteurs. La loi punit aussi ceux qui
ont marqué des marchandises de noms supposés ou
altérés, et ceux qui les ont vendues ou mises en cir-
culation dans cet état.

Professions industrielles assujetties à des conditions

particulières.

La liberté d'industrie n'empêcho pas qu'on ait dft

assujettir certaines professions à des conditions qui
protègent les intérêts de tous les citoyens ou la tran-

quillité publique. C'est sur ce motif que reposent, par
exemple, les restrictions apportées au commerce des
boissons par les lois sur les impôts indirects (chap. Ier,
p. 32) au commerce d'importation ou d'exportation,
par les douanes (voyezn. 36), aux professions de bou-
cher ou boulanger par les règlements locaux, à celles
de libraire cl d'imprimeur, par la nécessité de pren-
dre un brevet, à celles de cricurs, afficheurs, col-
vîortcurs d'écrits, par la nécessité d'une autorisation
de la police. Les pharmaciens et herboristes sont sou-
mis à la patente, qu'ils n'obliennent qu'après un exa-
men; ils doivent se conformer dans leurs préparations,
aux ordonnances signées d'un médecin, el prendre des
précautions rigoureuses pour la délivrance des poi-
sons.

Les relations entre les maîtres et les ouvriers né-
cessitent un livret, que lout ouvrier doit avoir : il lui
est délivré par l'autorité chargée de la police. Ce livret,
contenant tout ce qui concerne la personne et la si-
tuation actuelle (le chaque ouvrier, sert à la surveil-
lance de la police, qui peut toujours en exiger la
présentation; en même temps il constate la position



<62 CHAPITRE DKUXIÈMR.

respective du maître et de l'ouvrier, l'entrée de celui-
ci et sasortie. Lo maître est tenu d'y inscrire le congé
de l'ouvrier qui veut se retirer, Aucun ouvrier, dont
le livret ne contient pas son congé, ne doit être reçu
dans un autre atelier.

rétablissements de commerce ou d'industrie soumis à dej
conditions particulières.

Indépendamment dedivcrsétablisscmcnls dont il sera

parlé dans le cours de cet ouvrage, l'autorisation du
gouvernement est nécessaire à ceux qui ont été jugés
susceptibles d'exercer une grande influence sur la for-
tune ou la sûreté des citoyens, ou sur la tranquillité
générale, Tels sont: les banques publiques, qui ont

pour objet d'avancer aux particuliers, surtout aux
commerçants, l'argent qui leur est nécessaire pour sa-
tisfaire a leurs engagements, ou do payer d'avance,
moyennant un bénéfice, des engagements dont le
ternie n'est pas encore arrivé : le plus considérable de
ces établissements est la Banque de France, créée à
Paris, en vertu d'une loi : les entreprises qui font des

opérations basées sur des calculs relatifs à la vie hu-
maine, par exemple, les tontines, dans lesquelles l'ar-

gent placé est réparti entre des séries ou classes do

personnes, de sorte que les fonds de ceux qui meurent
dans chaque série, accroissent le capital de ceux qui
survivent : les caisses d'épargne; les monls-de-piéic,
qui prêtent de l'argent sur le dépôt d'effets dont il
est délivre des reconnaissances; les théâtres, qui, à
raison des passions qui peuvent y être excitées, n'exis-
tent qu'avec la permission et sous la surveillance de
l'autorité.

Manufactures et ateliers.

Il ne faut pas que l'industrie puisse devenir nuisible à
la sûreté ou à la salubrité publique. Sous ce rapport,
il y a des établissements industriels qui doivent être
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éloignés des habitations particulières, d'autres qui
peuvent no pas être éloignés, mais qui no doivent être
autorisés que s'il est prouvé qu'ils 110sont ni dange-
reux ni incommodes pour lo voisinage; d'autres enfin

qui ont seulement besoin d'être surveillés par la po-
lice. Des ordonnances royales rangent les différents
établissements dans l'une ou l'autre de ces classes.
Les autorisations cl la permission nécessaires-ne sont
accordées qu'après des mesures de publicité destinées
à avertir les parties intéressées et à provoquer les ré-
clamations, s'il y a lieu, contre les établissements

projetés,
Les manufactures ou ateliers qui ne sont ni dange-

reux, ni insalubres, ni incommodes, exploitent libre*
ment leur industrie en se conformant aux lois qui
les régissent, ou aux règlements particuliers qui ont
été faits pour quelques espèces de fabrications. — Des
ateliers sont aussi établis dans les prisons pour faire
travailler les condamnés; c'est un entrepreneur qui
s'oblige à y établir des métiers : l'administration lui

paye le prix de ses fournitures, et lui livre les objets
fabriqués, en retenant le salaire du travail de chaque
prisonnier.

Le gouvernement emploie plusieurs moyens pour
protéger l'industrie. Des expositions publiques des
produits des manufactures françaises ont lieu pério-
diquement à Paris, et sont suivies d'une distribution
de prix aux industriels qui s'y sont le plus distin-
gués. Il existe près du ministre du commerce un co-
mité consultatif des arlsel manufactures, et un con-
seil des manufactures. De plus, dans les villes de
fabriques, où le gouvernement a jugé utile d'en créer,
il existe des Chambres consultatives des manufactu-
res, fabriques, arts et métiers, composées de manu-
facturiers , et chargées de donner leur avis sur les be-
soins cl les moyens d'amélioration des fabriques, arts
et métiers. Knlinlegouvcniemcnt entretient <legrands
établissements où se fabriquent des objets précieux
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destinés aux habitations royales, ou h des présents
pour les souverains étrangers ou leurs représentants,

Rapports du gouvernementaveclo commerce.

Les ministres du commerce, des finances, de la
marine et des affaires étrangères, ont tous des rela-
tions plus ou moins directes avec les intérêts indus-
triels cl commerciaux. Ces intérêts ont pour représen-
tants auprès du ministre du commerco deux conseils :
le conseil général du commerce, nommé par les Cham-
bres de commerce, dont nous parlerons bientôt ; le
conseil général des manufactures, composé en partie
de membres élus par les Chambres consultatives, en
partie de membres choisis par le ministre. Ces con-
seils se réunissent une fois par an, sans préjudice
desconvocations extraordinaires que le ministre pour-
rait ordonner; ils émettent des voeux, ou donnent
leur avis sur les questions industrielles. Le conseil su-
périeur du commerce est composé de membres nom-
més par le roi et le minisire des finances, et des pré-
sidents des conseils généraux des manufactures, du
commerce et de l'agriculture. Il donne son avis sur
toutes les questions, toutes les mesures, tous K-spro-
jets qui lui sont soumis par le ministre. —Enfin dans
les villes commerçantes, il y a des Chambres de com-
merce, dont les membres sont nommés par l'élection,
et qui donnent au gouvernement des avis et des ren-
seignements sur tout ce qui concerne les intérêts du
commerce et de l'industrie.

Moyens destinés à faciliter aux particuliers les affaires
commerciales.

Les principaux de ces moyens sont, 1° les poids el
mesures : en France, ils sont uniformes dans tout le
royaume, et fondés sur le systèmo décimal. L'emploi
des mesures décimales est obligatoire ; aussi ne peut-
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on, dans le commerce, se servir quo do poids et me-
sures vérifiés ; des vérificateurs, nommés dans chaque
arrondissement, font des visites et tournées pério-
diques dans toutes les communes et marquent les in-
struments de pesage ou mesurage; en outre, l'autorité

municipale est lenuo de s'assurer constamment do
l'exactitude, du fidèle usage cl de la vérification des

poids cl mesures. Dans les communes les plus impor-
tantes, il existe des bureaux de pesage et mesurage
pour les cas où il s'élève des difficultés entre un ven-
deur el un acheteur. Dans les départements où l'on

fabrique la soie, les bureaux de pesage public de
cette marchandise s'appellent conditions.

2°. Monnaies. Elles se fabriquent, aux conditions
réglées par les lois, dans des établissements publics
appelés hôtels des monnaies. Les seules monnaies per-
mises aujourd'hui en France sont cellesdu système
décimal. Tout ce qui regarde la fabrication est dans
les attributions d'une administration qui dépend du
ministère des finances. Afin de prévenir les contrefa-

çons, il est défendu aux entrepreneurs, artistes, ou-
vriers qui font usage d'instruments propresà la fabri-
cation des monnaies, d'en avoir sans une permission
de la police. Les médailles cl jetons ne peuvent être
fabriqués ailleurs que dans les ateliers de la monnaie,
sans une permission spéciale.

3". Foires el marches. Pour les établir ou les chan-
ger, il faut une autorisation du gouvernement, ac-
cordée après quo les autorités locales oui donné leur
avis. C'est d'après les ventes faites dans les marchés,
que se dressent les mercuriales; on nomme ainsi l'éva-
luation du prix commun d'une denrée.

4°. Bourses de commerce. Ce sont des lieux de réu-
nion où se concluent des affaires commerciales : elles
doivent ôlrc autorisées par le roi. Leur police est ré-
glée par l'autorité municipale.

4.
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Commerce maritime.

La police csl confiée, dans les principaux ports ma-
ritimes , à des capitaines cl lieutenants de port, dans
les autres à des maîtres de port. Des pilotes lamaneurs
sont institués pour porter secours aux navires et pour
les conduire à l'entrée et à la sortie des ports, moyen-
nant des droits fixés par un tarif.

En général, et sauf quelques exceptions en pclil
nombre, les navires construits en France ou dans les
colonies françaises, cl montés par des Français, peu-
vent seuls porter notre pavillon national.'Le trans-

port des marchandises d'un port de France à un autre
ne peut être fait par des bâtiments étrangers.

Le commandement des navires de la marine mar-
chande est confié à des capitaines ou à des maîtres
nommés par le ministre de la marine : les capitaines
peuvent seuls commander dans les voyages de long
cours ou au grand cabotage. On appelle cabotage la

navigation d'un lieu à un autre sans s'éloigner des
Je r<s; on le distingue en grand el petit cabotage,
s.'lon les distances et suivant les règlements ou usages
maritimes; les conditions de capacité cl d'expérience
s >pt moins rigoureuses pour les maîtres au cabotage

que pour les capitaines: elles sont exigées des uns et
des autres, parce qu'en cas de besoin, ils peuvent être

obligés de servir sur les bâtiments de l'Etat.
Pour subvenir aux frais qu'entraîne la surveillance

de ta navigation, il est perçu, sur les bâtiments fran-

çais et étrangers, un demi-droit de tonnage, et un
droit de navigation dont les navires français sont

exemptés dans un assez grand nombre de circonstances.
Les navires de commerce français sont obligés de re-

cevoir, moyennant une indemnité, les marins français
naufragés ou abandonnés en pays étranger.

La pêche maritime se divise en grande et petite
pêche : la première se fait en pleine mer et sur les
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côles éloignées, c'est celle de la baleine, de la mo-
rue, etc.; la seconde a lieu à la côte. Dans la Médi-
terranée, les pêcheurs sont sous la surveillance de

prud'hommes pêclteurs, qui ont sur eux des pouvoirs
étendus. Pour encourager la pèche, la loi exempte
d'impôt le sel employé à saler le hareng et la morue.
Cette dernière pêche cl celle de la baleine sont, en
outre, encouragées par des primes ou récompenses
en argent.

Le commerce maritime reçoit de graves atteintes
en cas de guerre. Le gouvernement accorde aux par-
ticuliers des lettres de marque au moyen desquelles
il les autorise à faire la course, c'est-a-dire à courir
sur les vaisseaux de la puissance ennemie, cl à s'en

emparer. La prise peut s'exercer même sur les bâti-
ments d'une puissance neutre dans la guerre, s'ils ne
prouvent pas, par les renseignements qu'ils donnent,
ou par la nature des objets qu'ils portent, qu'ils sont
réellement étrangers aux hostilités.

Le corsaire (celui qui fait la course) ne dispose pas
à son gré de ses captures ; il faut d'abord que la prise
soit conduite dans un port français et déclarée valable ;
ensuite elle est vendue, après des affiches qui attirent
les acheteurs ; le tribunal de commerce fixe le mon-
tant net de ce qu'elle a produit; enfin, en présence
du tribunal et d'un agent de la marine, un conseil do
sept des principaux du navire règle le partage, sui-
vant le grade, le mérite et les services des hommes de
l'équipage. Les contestations sur la validité des prises
sont jugées par le Conseil d'Etal.

5 8. Des professions non industrielles sujettes à des
conditions particulières t des offices; des tio-
taires, etc.

Nous avons parlé ailleurs des avocats (voyes p. 12).
L'exercice de la médecine cl de la chirurgie intéresse
trop l'humanité, pour que la loi n'ait pas dû l'entourer
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de précautions : il n'appartient donc qu'à ceux qui,
après examen, ont reçu les degrés de docteur ou
d'officier de santé; ces derniers n'ont pas des droits
aussi étendus que ceux des docteurs; les uns el les
autres payent une patente. L'exercice d'une partie

auelconquc
de l'art de guérir, sans l'accomplissement

cscondil ions légales, entraîne une amende prononcée
par les tribunaux correctionnels; cette peine ne s'ap-
plique pas aux personnes charitables qui donnent à
des malades des conseils cl des soins désintéressés.

On nomme' charges ou offices les professions qui ne
sonl pas ouvertes a tout le monde, mais réservées à
un certain nombre de personnes nommées par l'au-
torité. Ceux qui possèdent ces offices prêtent serment,
fournissent un cautionnement, ou garantie pécuniaire
de l'accomplissement des devoirs de leur étal, et sont
autorisés à présenter, comme successeur, la personne
avec laquelle ils ont traité pour la vente de leur of-
fice.

Outre les avocats à la Cour de cassation, les gref-
fiers, avoués, huissiers, dont nous avons parlé {voyes
p. 12), la loi a établi les offices de notaires, agents do

change, courtiers, commissaires-priscurs.
Les notaires sont des fonctionnaires publics, nom-

més par le roi, dans un nombre proportionné à la

population, pour recevoir les actes auxquels les par-
ticuliers veulent ou doivent donner un caractère au-

thentique. Pour être reçu notaire il faut justifier d'un

*/rt<7<?,c'est-à-dire d'un certain temps de travail dans
le notarial. Les notaires doivent résider dans le lieu
fixé par leur nomination, prêter leur ministère quand
on le leur demande, faire observer les lois sur le
timbre et l'enregistrement, conserver avec soin les
actes qu'ils reçoivent ou qui leur sont déposés, in-
scrire leurs actes sur un registre appelé répertoire.
Ils répondent des nullités qui proviennent de leur fait.
Us ne peuvent recevoir d'actes qui intéressent eux ou
leurs plus prochains parents ou alliés. La discipline
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est maintenue parmi eux par des chambres de disci-

pline, qui prononcent des peines : les punitions les

plus graves, l'amende, la suspension, la destitution
sont infligées par les tribunaux. Il y a une chambre
de discipline, dans chaque arrondissement; elle se

compose de notaires nommés par l'élection de leurs

collègues. Il y a, de plus, des assemblées générales
de tous les notaires du ressort, qui se concertent sur
tout ce qui intéresse le notariat.

Les commissaircs-priseUrs, dont les fonctions con-
sistent, en général, dans la prisée ou évaluation des
meubles vendus publiquement, sont nommés par le
roi; fis payent une patente, et ne peuvent exercer
aucun commerce relatif aux choses qu'ils sont chargés
d'estimer.

Les agents de change et les courtiers sont des in-
termédiaires entre les commerçants t c'est le roi qui
les nomme. Us ont, pour veiller à leurs intérêts, un

tyndic et des adjoints élus tous les uns.

§ 9. Des roules et chemins.

On donne le nom de grande voirie à tout ce qui
concerne les grandes routes, et Celui de petite voirie
h ce qui regarde les communications plus bornées,
principalement celles qui sont établies pour le service
des communes.

Grande Voirie.

11 y a trois espèces de grandes roules, savoir: 1° les
roules royales, qui parcourent des lignes étendues et
ouvrent des communications d'un intérêt général :
elles sont divisées en trois classes selon leur impor-
tance , et entretenues par l'Etat ; 2* les roules départe-
mentales, établissant des communications dans l'in-
térieur d'un département ou d'un département avec
ceux qui l'avoisincnl, elles sont à la charge des dé-
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parlements, sauf les secours accordés par le gouver-
nement : c'est une ordonnance du roi qui décide, après
l'avis des autorités locales, l'ouverture, l'entretien, ou
la reconstruction d'une route départementale ; 3° les
roules stratégiques ou militaires, ouvertes seulement
dans quelques départements, pour faciliter l'accès des

troupes, et prévenir les tentatives de guerre civile :
les frais d'entretien si)nt supportés concurremment par
l'Etat, le département cl les communes.

La largeur,de chacune des espèces de route est dé-
terminée ; elle esl plus grande dans les forêts, qui, en
outre. doivent être coupées de chaque côté de la roule

pour la sûreté des voyageurs.— Les propriétaires
doivent souffrir, moyennant indemnité, le passage
des ingénieurs employés aux études d'une route ,^ et
l'extraction dos matériaux nécessaires à sa confection

voyes ch. i", p. 21 ), ainsi que l'occupation momen-
tanée des terrains, s'jl y a lieu; les réclamations rela-
tives à l'indemnité sont soumises ou conseil de pré-
fecture.

L'usage des grandes routes esl à tout le monde ;
leur propriété appartient à l'Etat. C'est aussi à l'Etat

qu'appartiennent les fossés qui bordent les roules pour
1 écoulement des eaux cl la séparation d'avec les fonds
voisins. Les propriétaires riverains sont obligés de

planter des arbres sur leurs propriétés, en dehors des
fossés: ces arbres leur appartiennent; afin que les

plantations ne perdent pasteur destination, et que les
routes ne soient pas privées d'ombre, les propriétaires
ne peuvent abattre les arbres que quand ils menacent
de dépérir, ni les élaguer sans une pcrmisHon du

préfet.
Pour empêcher les usurpations sur tes chemins pu-

blics, et d'un autre côté les enfoncements nuisibles à
la salubrité ou à la sùrclè, il esl dressé un plan gé-
néral d'alignement des routes royales et départemen-
tales, auquel doit se conformer quiconque veut bâtir
au bord de la grande roule, soil dans les villes, bourgs
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ou villages, soit en pi ci lie campagne Quand les con-
structions joignant lu gronde route sont trop avancées
ou trop reculées, on n'oxigo pas la démolition immé-
diate; on attend, pour obliger à garder l'alignement,
que les constructions soient démolies pour cause do
vétusté; aOlido hâter co moment» il est défendu do
l'aire, sans une permission du préfet, aucune répara-
lion sur la façade bordant la route, et cette permis-
sion n'est accordée qu autant que les réparations
n'ajoutent rien à la solidité. — Une autorisation est
nécessaire pour toutes constructions qui pourraient
nuire à la sûreté de la circulation..—Quand il a été
constaté qu'un bâtiment ou un mur menace ruine, et
s'il se trouve dans les conditions de l'alignement,
le préfet ordonne dé faire les réparations, qui peuvent
être contestées par le propriétaire devant le conseil de
préfecture ; il en est do même si le préfet ordonne la
démolition. .

Des règlements nombreux ont été faits pour préve-
nir les accidents sur les routes; et les lois n'ayant pu
prévoir toutes tes mesures mie les circonstances ren-
draient nécessaires» les préfets sont chargés» pour la
grande voirie, les maires pour la petite, de régler
tout ce qui concerne l'éclairage, le nettoyage, la sû-
reté, la salubrité des roules. Dans Id but d'empêcher
les détériorations, des lois et règlements ont été rendus
contre l'excès do chargement des voitures et le peu
de largeur des roués : des ponts h bascule sont éta-
blis sur les grandes roules t on y pèse les voitures pour
s'assuter si leur chargement fie dépasso pas lo poids
autorisé. Sur les chaussées pavées, susceptibles d'en-
foncement > le roulage peut être suspendu pendant lo
dégel pour les voitures les plus pesantes.

Un grand nombre d'agents de l'autorité ont reçu lo
droit de constater les contraventions en matière do
grande voirie; les conseils de préfecture prononcent,
en général » les peines contre les actes do détériora-
tion qui attaquent la route cllc-mèmo ou ses accès-
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soires : les tribunaux répriment les infractions à la

police de la voirie; les préfets, cl dans certains cas les

sous-prefets, peuvent ordonner des mesures provi-
soires pour réprimer immédiatement les actes qui gê-
neraient la circulation ou entraîneraient la dégrada-
tion , tels que des dépôts de fumiers ou immondices.

Petite Voirie.

Les chemins consacrés spécialement aux ommunes
vont d'une commune à une autre, ou parcourent l'in-
térieur d'une commune : dans ce dernier cas, les

règles qui les concernent prennent le nom de voirie
urbaine.

Les chemins vicinaux, c'est-à-dire ceux qui con-
duisent d'une commune à une autre, ont une largeur
déterminée, fixée selon les localités; sous ce rapport,
et pour les distinguer, d'ailleurs, des chemins ou sen-
tiers des particuliers, il a été dressé un tableau géné-
ral des chemins classés comme vicinaux ; ceux qui n'y
seraient pas compris peuvent être déclarés vicinaux

par un arrêté du préfet, soumis au recours devant le
ministre de l'intérieur, puis devant ic Conseil d'Etat.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrir un nouveau chemin vicinal,
ou de changer la direction d'un chemin existant, l'ac-

quisition des terrains nécessaires, les extractions, dé-

pôts ou enlèvements de matériaux se font avec des
formalités plus simples que pour les grandes roules.
Les riverains d'une partie abandonnée d'un chemin
vicinal peuvent offrir de l'acheter. Les chemins recon-
nus vicinaux sont à la charge des communes; si les
ressources ordinaires ne suffisent pas, le conseil mu-

nicipal vote qu'il y sera pourvu par des prestations
en nature, de la valeur de trois journées de travail au

plus, ou par une addition de quelques centimes à ce
que chaque habitant paye pour ses contributions di-
rectes ; ces deux moyens peuvent être employés en-
semble. La prestation, qui a lieu pour chaque per-
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sonne, et pour chaque homme valide, de dix-huit à
soixante ans, membre ou serviteur de la famille, pour-
chaque charrette ou voilure altclée, pour chaque bote
de somme, de trait ou de selle, au service de la fa-
millc-oudc la maison, peut se payer en argent, d'a-

près la valeur de la journée de travail fixée annuelle-
ment par le conseil général du département, ou en
nature par des tâches évaluées par le conseil munici-

pal. Si la commune n'a pris aucune de ces mesures,
le préfet peut l'imposer, ou faire exécuter les travaux.
Les chemins les plus importants, déclarés, de l'avis
des autorités locales et du département, chemins vici-
naux de grande communication, peuvent recevoir,
même dans les cas ordinaires, des secours sur les fonds
votés par le département; ils sont sous l'autorité des

préfets. —- Le sol des chemins vicinaux appartient aux
communes : quand leur largeur a été fixée par le pré-
fet, les riverains qui perdent quelque chose do leurs
terrains n'ont qu'un droit à une indemnité. Aucune
plantation d'arbres ne peut diminuer la largeur déter-
minée. Toutes les mesures concernant la surveillance
et la conservation des chemins vicinaux sont confiées
«aux préfets; la police y appartient aux maires. Les
préfets peuvent nommer des agents voyers pour la
conservation des chemins. Les juges de paix pronon-
cent sur les infractions à la loi ou aux arrêtés de l'au-
torité compétente : les conseils de préfecture ne ju-
gent que les anticipations au moyen de plantations
d'arbres.

Les rues, places, quais, promenades des villes,
bourgs et villages, appartiennent aux communes quand
ils ne sont pas ta continuation des grandes routes, et
sont régis par les mêmes règles que les chemins vici-
naux. Les alignements sont donnés par les maires ; si
un individu a élevé une construction sans observer
l'alignement, le maire lui ordonne de démolir; s'il
ne le fuit pas, le tribunal de police prononce la démo-
lition et l amende, il faut toujours une autorisation du
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maire pour placer dans la rue un objet qui fait saillie,,
et peut embarrasser le passage ou nuire à la sûreté

publique, par exemple, une enseigne, une gouttière :
l'autorisation ne s'accorde qu'après l'examen d'un ar-
chilecle voyer. Le pavage des rues qui font partie de
la grande route est à la charge de l'Etat ; pour les
autres c'est, en général, une dépense de la commune.

S 10. Des eaux.

L'eau est d'un usage très-important pour l'agricul-
ture , l'industrie, le transport des personnes ou des

marchandises; c'est pour celte raison que l'adminis-
tration est chargée de la police des eaux, et du soin
de les diriger vers un but d'utilité générale.

Il y a des eaux non courantes et des eaux courantes ;
les premières forment principalement les étangs, les

lacs, la mer. L'administration n'intervient, quant aux

étangs, que pour fixer la hauteur des chaussées, afin
de ptèvciiir tes inondations; quand il est prouvé que
leurs émanations peuvent causer des maladies dans le

pays, ou qu'ils sont sujets à des inondations envahis-
santes , la suppression peut en être ordonnée par l'admi-
nistration. Les grands lacs sont ordinairement du
domaine public, et servent à la navigation; les parti-
culiers ne peuvent y faire aucune prise d'eau, ni éle-
ver aucune usine sans autorisation. Quant aux marais,
l'administration n'agit que pour les faire dessécher

(chap. 1er, p. 21). La mer, jusqu'à une certaine distance
des côtes, fait partie du domaine public. On ne peut

y fiiirc aucune construction, aucun ouvrage qui pré-
judice à la navigation. Le gouvernement concède, aux
conditions qu'il juge convenables, tes lais el relais de
la mer, c'est-à-dire les terrains qu'elle envahit et laissa
à découvert alternativement.

Les eaux courantes,, ou cours d'eau, sont l'oeuvre
de la nature, comme les rivières, ou sont dirigés par
la main de l'homme. comme les canaux, Les cours
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d'eau naturels se divisent en deux grandes classes,
ceux qui sont propres à la navigation des bateaux ou
au transport des bois, rivières navigables ou flottables,
et ceux qui ne.sont ni navigables ni flottables. Les

premiers appartiennent au domaine public; c'est une
ordonnance royale qui décide si une rivière esl navi-

gable ou flottable, ou à quel point la navigabilité
commence. Les travaux nécessaires pour rendre une
rivière navigable sont payés par l'Etal; les dépenses
d'entretien sont couvertes par la perception d'un
droit de navigation. Les particuliers qui profilent de
la navigabilité supportent une portion de dépenses
fixée par l'administration. La loi défend tout ce qui
pourrait diminuer la masse d'eau nécessaire à la na-

vigation, ou çèner le libre passage des bateaux; il
faut une autorisation pour faire une construction quel-
conque dans le cours d'eau, telle qu'une écluse, une
tranchée, ou sur ses bords; ceux qui ont obtenu le
droit d'établir des ouvrages sur l'eau doivent toujours
ouvrir le passage aux bateaux, radeaux, ou trains do
bois flotte. Les contraventions sont constatées et ju-
gées comme celles de la grande voirie. Il est perçu,
par l'administration des contributions indirectes, un
droit de navigation, réglé par un tarif, pour chaque
rivière, et un droit de passage d'eau,'établi sur les
bacs et balcaux qui traversent les rivières et les ca-
naux navigables. Il doit être laissé, sur chaque rive
d'une rivière navigable ou flottable, un chemin, appelé
de halage, pour le passage des hommes cl des animaux
qui tirent les bateaux : lorsqu'il est établi pour la pre-
mière fois, tes propriétaires obligés d'abandonner une
portion de leurs terrains reçoivent une indemnité, es-
timée par le conseil de préfecture. Il est soumis aux
règles de la grande voirie; les réparations qu'il néces-
site sont à la charge de l'Etat. Le terrain qu'il oc-
cupe ne cesse pas d'appartenir aux propriétaires ri-
verains, qui le reprennent si la navigabilité vient à
cesser.
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Le modo d'usage des eaux non navigables ni flot-
tables est réglé par les particuliers entre eux, ou,
en cas de difficulté, par les tribunaux. Indépendam-
ment de ce règlement, fait dans l'intérêt privé, l'ad-
ministration peut et doit prescrire les mesures pro-
pres à faciliter l'écoulement des eaux et à prévenir
les inondations. Les dépensesde curage et d'entretien
des ouvrages existants, ou de construction d'ouvrages
nouveaux, sont supportées par les riverains, d'après
les usages locaux ou les règlements administratifs.

Pour empêcher que les cours d'eau, navigables ou
non, ne soient trop appauvris, une autorisation du
roi, précédée d'une information administrative et sus-

ceptible d'opposition au Conseil d'Etat, est nécessaire
pour rétablissement d'unu usine sur un cours d'cati.
Celle qui serait construite sans autorisation pourrait
être supprimée. L'administration peut ordonner aussi
la suppression d'une usine, même autorisée, qui de-
vient nuisible à la navigation, ou qui cause aux voi-
sins des dégals considérables et sans remède.

Les canaux desiinès à la navigation sont, pour ta
construction, l'entretien et la police, assimilés aux

k grandes roules. lis ne peuvent être construits qu'eu
vertu d'une loi ou d'une ordonnance ; les portions de
terrain nécessaires sont acquises avec les formalités de

l'expropriation (chap. 1er,p. 19). L'Etat, qui fait les
frais d'un canal, perçoit un droit de pôige: il peut
aussi, pour ne pas faire l'avance des frais, appeler
des particuliers, et leur concéder, pendant un long
temps, la perception de droits qui leur donnent le

moyen d'être payés de leurs dépenses et de faire des
bénéfices.— li rùit une autorisation, par une loi ou par
une ordonnance, pour rétablissement d'un canal d'ar-
rosement. L'autorisation administrative est aussi né-
cessaire aux canaux ou prises d'eau pratiquées pour
les usines. Les canaux île dessèchement (voyes cha-

pitre Ier, p. 21) appartiennent aux intéressés, quand
l'Etat n'est pas roilé propriétaire des terrains; un ré-



DU DROIT ADMINISTRAT»'. 77

glemeiit, fait au Conseil d'Etat, fixe les contributions
nécessairesaux dépensesd'entretien.

Les ponts établis sur les cours d'eau sont à la charge
de l'Etat ou des communes, selon qu'ils sont destinés
au service desgrandes routes ou deschemins vicinaux.
Les frais peuvent secouvrir au moyen d'un péage,que
le gouvernement perçoit, ou qu'il peut concéder tem-
porairement à des particuliers.

Les bacset bateaux, servant à transporter les pas-
sagers el les marchandises d'un bord a l'autre d une
rivière, sont régis par les agents de l'administration
publique, parce qu'ils intéressent la sûreté générale ,
cl que d'ailleurs ils sont considéics comme faisant
suite à un chemin public. Les propriétaires et les pê-
cheurs peuvent, moyennant une autorisation, avoir
des barques pour leur usage, mais à condition de ne
pas s'en servir pour une entreprise de transport elde
ne pas nuire à la navigation. L'exploitation des bacs
est concédée publiquement à ceux qui offrent les
meilleures conditions. Le refus de payer les droits
dus, l'exigence de droits autres que ceux du tarif,
sont punis par le juge de paix. Certains fonctionnaires,
désignés d'avance dans l'arrangement passéavec l'en-
trepreneur, passentgratuitement les ponts cl les bacs,
quand ils voyagent pour leurs fonctions.

§ il. Des travaux publics et des marchés passés
par l'Etat,

Les travaux publics les plus importants, ceux des
routes, des canaux, des ponts, sont confiés à une ad-
ministration appelée ries pouf* et chaussées,qui a un
directeur général, des inspecteurs généraux, des in-

specteurs divisionnaires, des ingénieurs en chef, des
ingénieurs ordinaires, et des agents placés sous leurs
ordres, telsque ksconducteurs, piqueurt, cantonnier*,
yardcs-éclutes, etc.

Les travaux publics ne doivent cire ordonnés que
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quand les dépenses en ont été assurées; elles sont vo-

lées, pour les travaux à la charge de l'Etat, par le

budget que les Chambres règlent chaque année; de

plus, il a été créé un fonds extraordinaire spécialement
destiné à l'exécution des travaux publics,

et dont il est
rendu compte aux Chambres. Une partie des fonds
ordinaires est employée aux travaux neufs et de grosses
réparations, une autre aux travaux d'entretien et de

réparations ordinaires. Quand les départements elles
communes participent à la dépense de travaux nui
doivent leur profiler, les sommes sont volées par les
conseils généraux et municipaux; les particuliers
eux-mêmes peuvent être obligés de contribuer aux

dépenses des travaux dont ils profitent ; tels sonl ceux
des digues qui protègent les terres contre les inon-

dations; ils peuventaussi être obligés à payer une in-

demnité, quand les travaux ont donné une augmen-
tation notable de valeur à leurs propriétés. Ainsi que
nous l'avons déjà dit pour les canaux et pour les

ponts, le gouvernement peut, au lieu de payer les frais
de grands travaux, en faire la concession a des parti-
culiers qui s'en chargent moyennant la perception de

droits', pendant un temps plus ou moins long, après
lequel 1Etat rentrera dans la pleine possession de 1en-

treprise; c'est ainsi que plusieurs chemins de fer ont
été concédés à des compagnies industrielles. Le traité,

Ïtassé
par le gouvernement, est sanctionné par une

oi, quand il s'agit d'entreprises d'une grande impor-
tance.

Les dépenses ayant été assurées, le ministre arrête
la création des travaux, el détermine le mode d'exé-
cution , qui consiste soit dans des marchés, soil dans
une régie des employés et agents de l'administration.

Quand il a été traité ovec un entrepreneur, celui-ci
doit faire exécuter lui-même les travaux par des agents
probes et intelligents qu'il pave el dont il répond,
sous la haute surveillance de l'ingénieur. Ce dernier
examine la qualité des matériaux et peut les refuser.
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Quand les travaux sont achevés, il les reçoit provisoi-
rement en présence dé l'entrepreneur; ils ne sont ad-
mis définitivement qu'après un délai de garantie. 11ne

peut être payé en à-compte sur le prix qu'une partie
des matériaux et des ouvrages terminés; le surplus
sert à la garantie définitive des travaux.

Les travaux non confiés à l'administration des ponts
et chaussées sont accordés à des entrepreneurs, diri-

gés par des architectes que le gouvernement paye, et
exécutés d'après lesplans approuvés par un conseil des
bâtiments civils, siégeant a Paris. Les travaux mili-
taires concernant les fortifications, bâtiments et éta-
blissements militaires, sont exécutés sous la direction
des officiers du génie cl par les ordres du ministre de
la guerre. Les travaux des grands ports se font par les
ordres du ministre de la marine : ceux des autres ports
rentrent dans les attributions des ponts et chaussées.

Les marchés qui ont pour objet la fourniture ou la
confection d'effets tels que chaussures, habillement,
nourriture, fourrages, etc., pour un service public,
sont faits par des agents de l'administration civile ou
militaire: ils sont ordinairement adjugés publique-
ment au rabais, c'est-à-dire accordés à ceux qui of-
frent de les faire au plus bas prix. Il y a des marchés
concernant certains services militaires' importants qui
sont soumis à des règlements sévères cl minutieux:
tels sont ceux des manufactures d'armes, des forges
et fonderies. Les fournisseurs doivent une garantie de
l'exécution de leur marché, sont punis en cas de fraude
ou de négligence, et répondent, môme sur leur per-
sonne, des sommes qu'ils pourraient devoir par suite
de leurs entreprises pour travaux ou marchés concer-
nant l'Etat, ou toute espèce d'établissements publics
ou les communes. Les contestations relatives à l'exé-
cution des marchés administratifs sonl jugées par les
conseils de préfecture, quelquefois par le Conseil
d'Etat.

En général, les marchés passés au nom de l'Etat
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se font dans la forme d'adjudication, avec ^neur-
rcnce cl publicité,

1
excepté dans certaines circon-

stances déterminées où il est, soit nécessaire, soit
avantageux de traiter de gré à gré. Les adjudications
sont annoncées d'avance pour attirer le concours des

propositions; afin qu'on ne puisse rien accorder à la
.laveur, les offres ou soumissions sont remises publi-
quement et cachetées, ainsi que l'écrit constatant les
limites du prix dans lesquelles l'administration veut
se tenir. — Les marchés de gré à gré sont passés
par les ministres ou par les fonctionnaires délégués à

•cet effet, elles personnes qui traitent avec eux dans
la forme qu'ils jugent la plus convenable; en général
ces marchés ont besoin d'être approuvés par le mi-
iiistre.

§ 12. De l'administration départementale et
communale.

Les divisions administratives du territoire ont cha-
cune un administrateur cl un conseil ; ainsi le dépar-
tement a un préfet cl un conseil général, l'arrondis-
sement un sous-préfet et un conseil d'arrondissement,
la commune un maire et un conseil municipal. Le dé-

partement de la Seine et la ville de Paris ont une or-

ganisation administrative particulière.

Admiiiisiaticii des départements.

L'administration d'un département n'a de droits

que dans les limites de ce département; si la limite
est une rivière, les deux départements rpi'elle sépare
sont bornés par le milieu du lit de la rivière. Les li-
mites d'un département ou d'un arrondissement ne

peuvent être changées que par une loi.
1" Viens cl charges des départements. Les départe-

ments sont propriétaires des bâtiments et terrains con-
sacrés à leur administration, aux cours et tribunaux,
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à l'inslrucliop publique, qui .leur ont clé concédés
par le gouvernement., des routes départementales,
des fonds qu'ils ont acquis ou reçus, etc. Us perçoi-
vent divers droits qui leur sont attribués par les lois;
ils ont encore pour ressources des contributions lo-
cales qu'ils peuvent s'imposer dans certaines limites;
elles portent les noms de centimes additionnels, cen-
times facultatifs, centimes extraordinaires. Les dé-
penses départementales sont classéesen dépensesfixes
et dépensesvariables. 11faut y ajouter les dépenses
de l'instruction primaire.

2J. Préfet, conseil de préfecture. Le préfet, repré-
sentant du pouvoir du gouvernement, est nommé et
révocable par le roi ; en cas d'absence ou d'empêche-
ment, il est remplacé par un des conseillers de pré-
fecture. Ceux-ci, au nombre de cinq ou de trois,
selon l'importance du département, sont aussi nom-
més et révocables par le roi. Dans quelques dépar-
tements où les affaires sont nombreuses, il y a des
secrétaires généraux de préfecture. En général, le
préfet esl chargé de toute l'administration du dépar-
tement, sous l'autorité du roi et de ses ministres;
tous les chefs des services civils sont sous ses ordres :
mais il n'a point d'auloritè sur l'administration de la
justice, ni sur-l'année de terre ou de mer. Le préfet
exerce seul sesattributions; dans certains cas déter-
minés par les lois, il doit consulter le conseil de pré-
fecture, sans être obligé de suivre son avis; on dit
alors qu'il prononce en conseil de préfecture. Les
arrêtés des préfets ne peuvent être exécutés qu'après
l'approbation du ministre, quelquefois même du roi,
quand ils ont pour objet des mesures générales, des
travaux extraordinaires. Si on veut réclamer contre
un arrêté approuvé par un ministre, c'est à ce mi-
nistre qu'il faut s'adresser, et l'on peut recourir
contre sa décision au Conseil d'Etat.

3°. Conseil général du département. Il est établi
auprès du prélet, pour délibérer sur les intérêts par-
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ticulicrs du département. Il a, dans chaque dépar-
tement, autant de membres que le dèparlcmcnt ren-
ferme décantons, mais sans que leur nombre puisse
excéder trente; s'il y a plus de trente cantons, on en
réunit plusieurs qui fournissent ensemble un membre
du conseil. Les conseillers sont élus, dans chaque
canton, par les citoyens au nombre de cinquante au
moins, composant la liste des électeurs cl des jurés;
pour pouvoir être élu, il faut avoir vingt-cinq ans,
payer depuis lin an 200 fr. de contributions directes
dans le département ; les plus imposés après ceux

aui
payent cette somme sont appelés au cas où ces

erniers ne seraient pas assez nombreux. Les fonc-
tionnaires administratifs employés dans le départe-
ment ne peuvent, à raison de leur intérêt particulier,
être membres du conseil général. Le conseil est
nommé pour neuf ans, cl renouvelé, par tiers, tous
les Irois ans. Le roi peut dissoudre un conseil géné-
ral, mais à charge d'en faire élire un autre dans un
court délai. — C'est le préfet qui convoque les assem-
blées électorales; afin d'éviter la confusion, elles se
divisent en sections lorsqu'il y a plus de trois cents
électeurs. Elles sont présidées par le maire du chef-
lieu de canton, et par des adjoints, si elles sont
fractionnées. Leur police appartient au président, et

pour qu'elles ne deviennent pas une occasion de
troubles, elles ne peuvent s'occuper que des élections,
el ne se livrent a aucunes discussions ou délibéra-
tions. Les formes du vote cl du scrutin sont sembla-
bles à cc'lcs qui s'observent dans l'élection des dé-

putés (chap. 1er, p. 7). Les comptes rendus, ou

procès-verbaux des élections sont remis au sous-

préfet, qui les envoie au préfet; celui-ci doit, s'il
croil que les formes légales n'ont pas été observées,
demander la nullité au conseil de préfecture : totil
membre de l'assemblée a le même droit; les déci-
sions du conseil de préfeelurc peuvent être attaquées
devant le Conseil d Etat, sans frais. S'il s'élève une
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aucstion
de la compétence des tribunaux, ceux-ci la

écident dans des délais très-courts. — Une fois les
conseils généraux nommés, ils ne se réunissent que
sur la convocation du préfet, en vcrlu d'une ordon-
nance royale, qui détermine l'époque et la durée de
la session. Le préfet déclare la session ouverte, reçoit
le serment des nouveaux membres, et conserve le
droil d'entrer et d'èlrc entendu au conseil, qui élit
son président el son secrétaire. Les séances ne sont

pas publiques. Les actes ou délibérations qui sorlcm
des attributions des conseils sont annules par une
ordonnance du roi, et même les membres du conseil

peuvent être traduits devant les tribunaux si le fait

qu'on leur reproche est assez grave pour caractériser
une infraction à la sûreté ou à la paix publique.

Les conseils généraux n'ont que le droil de délibé-
rer, sous l'autorité du roi et des Chambres, pour
l'exécution des lois ou des mesures prises par le gou-
vernement: l'administration, l'action appartient au

préfet. Les conseils ont des attributions importantes
en matière de contributions : la loi les leur a confiées

parce qu'ils doivent, mieux que personne, connaître
et défendre les intérêts du département dont ils re-
présentent tous les cantons. Ils répartissent entre les
arrondissements du département les contributions di-
rectes que le budget répartit entre les départements;
il prononce sur les demandes en réduction, faites par
les arrondissements, bourgs et villages; ils détermi-
nent le nombre des centimes additionnels demandés

pour les dépenses du département; ils sollicitent une
loi qui autorise à voter des centimes extraordinaires,
s'il y a lieu Ils reçoivent le compte, que le préfet
leur présente chaque année, des dépenses du dépar-
tement. Ils emcltent des voeux pour la répression des
abus, ou les améliorations à introduire dans l'admi-
nistration; te président adresse ou ministre de l'inté-
rieur celle partie de leurs travaux. — Les conseils
généraux donnent des avis au gouvernement; de ces
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avis, les uns peuvent, les autres doivent être deman-
dés; par exemple, ils doivent être pris quand il
s'agit de rectifier les limites d'un département, d'un
arrondissement, ou de réunir des communes; leur
délibération est nécessaire pour le classement, la
construction, la réparation ou l'entretien des routes
départementales. Enfin plusieurs lois ont donné aux
conseils généraux des attributions diverses, par
exemple, celle de désigner chaque année les mem-
bres du jury appelés à prononcer sur les indemnités
ducs pour les expropriations d'utilité publique
(chap, ijr, p. 19).

Admhmti'dtion des arrondissements.

Les arrondissements n'ont pas de propriétés; leurs
biens se confondent avec ceux du département, qui
l'ail leurs recettes, et pourvoit à leurs dépenses.

1°. Du sous-préfet, il est nommé et révocable par
le roi; en cas d'absence ou d'empêchement, le préfetle remplace par un fonctionnaire administratif du dé-
partement , ou, à défaut, par un conseiller de préfec-
ture. Il agit presque toujours comme intermédiaire
entre le préfet cl les maires de l'arrondissement.

2". Du conseil d'arrondissement. 11se compose d'au-
tant de membres qu'il y a décantons dans 1arrondis-
sement ; leur noinl re ne pcutèlre au-dessous de neuf.
Ils sont choisis par les mômes électeurs que les con-
seillers de département, et doivent payer 150 francs
de contributions directes dans le département, dont
le tiers dans l'arrondissement, condition qui a pour
but de s'assurer que les localités seront représentées
par des personnes intéressées dans leurs affaires. Ils
sont choisis pour six ans, et renouvelés par moitié
tous les trois ans. L'élection cl la tenue des séances
se font comme pour les conseils généraux. — Le con-
seil d'arrondissement fait la répartition des contribu-
tions direeles entre les villes, bourgs et villages de
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l'arrondissement, donne son avis sur les demandes de
réduction formées par les villes et villages, entend
le compte annuel du Sous-préfet concernant les cen-
times additionnels destinés aux dépensesde l'arrondis-
sement, exprime son opinion sur l'état et les besoins
de l'arrondissement, cl l'adresse au préfet. Il se réu-
nit deux fois chaque année : d'abord pendant dix
jours, avant l'ouverture de la session du conseil géné-
ral , afin de lui transmettre ses avis et ses voeux, et
de recevoir le compte du sous-préfet; ensuite, après
la session, pendant cinq jours, pour faire entre les
communes la répartition des contributions directes
d'après le contingent fixé pour l'arrondissement par
le conseil général. Il y a des circonstances où l'avis
du conseil d'arrondissement peut être demandé ; dans
d'autres, il doit l'être avant toute la délibération du
conseil général, à cause de l'intérêt des localités qu'il
représente; par exemple, s'il s'agit de changements
aux limites de l'arrondissement, des cantons ou des
communes, de formations, séparations et réunions de
communes, de rétablissement ou de la suppression
d'un tribunal de commerce d'une foire ou d'un mar-
ché, etc.

Administration des commîmes.

i°. Des communesen général. Les communes sont
des réunions d'habitants sur un espace limité du ter-
ritoire, réunions déterminées par les avantages et les
intérêts du voisinage et de la propriété. Une commune
est considérée comme une sorte de personne, ayant,
sous la protection de l'autorité publique, une exis-
tence légale, des biens, des charges, des dettes, des
ressources.

S'il s'élève des difficultés sur les limites des com-
munes existantes, le préfel décide, quand les com-
munes font partie du même département, et le gou-
vernement, quand elles font partie de départements
différents. S'il s'agit de former de nouvelles coinmu-
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nés, d'en réunir plusieurs ou de les diviser, ces chan-
gements se font par une loi ou une ordonnance, selon

l'importance des modifications qu'ils emportent, et ils
ne peuvent avoir lieu qu'après que l'administration a

pris l'avis des conseils généraux, d'arrondissement,
et municipaux, et d'une commission syndicale élue à
cet effet, si le projet concerne une section de com-
mune. Les réunions ou divisions de communes ne de-
vant avoir lieu que pour leur avantage, et non pour
devenir une occasion de perles pour elles, les habi-
tants d'une commune réunie à une autre conservent
la jouissance exclusive des biens dont elle percevait
les fruits, et la seclion de commune, érigée en com-
mune séparée, ou réunie à une autre commune, em-

porte la'propriété de ses biens : mais dans ces deux
cas, les édifices servant à un usage public, comme
l'église, deviennent la propriété de la nouvelle com-
mune, ou de celle à laquelle se fail la réunion. —

Dans chaque commune le corps municipal se compose
du maire, de ses adjoints et des conseillers munici-

paux : ses fonctions sont gratuites.
2°. Des maires, adjoints cl agents municipaux. Lo

maire a deux espèces de fonctions bien distinctes : il
administre les intérêts de la commune, qu'il repré-
sente , et il esl chargé de maintenir l'ordre dans la
commune au nom et comme agent du gouvernement.
C'est à cause de ce double caractère flu'il est choisi à
la fois par les citoyens et par le roi; en effet, les
maires et adjoints sont nommés par le roi ou en son
nom, mais pris parmi les conseillers municipaux élus

ftaries
habitants de la commune. Ils sont nommés pour

rois ans : le préfet peut les suspendre, et le roi les

révoquer. Le nombre des adjoints varie suivant la po-
pulation des communes. En cas d'absence ou d'empê-
chement du maire, il est remplacé par un adjoint,
ou, à défaut, par un conseiller municipal. Il y a des
fonctions qui donnent à ceux qui les exercent trop
d'occupation pour se concilier avec celles de maire ou
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d'adjoint; telles sont celles des tribunaux, des mili-
taires en activité de service, des employés des admi-
nistrations financières, des instituteurs primaires, etc.
Dans les communes dont le revenu excède 30,000
francs, il peut y avoir un receveur spécial, nommé
par le roi : dans les autres, les recettes se font par le

percepteur des contributions directes. La police des
villes populeuses est faite, sous l'autorité du maire,
par des commissaires de police.

Les lois font intervenir le maire dans une grande
quantité d'aclcs; quand il agit pour l'exécution des
lois et règlements, ou des mesures de sûreté géné-
rale , il esl sous l'autorité du sous-préfel et du piéfct :

quand il exerce son pouvoir uniquement dans l'inté-
rêt de la municipalité, il agit seulement sous la sur-
veillance de l'administration supérieure. Ces dernières
fonctions regardent les propriétés, droits ou obliga-
tions de la commune, ou bien elles sont relatives à la

police municipale. C'est lui qui conserve et administre
les propriétés de la commune, gère les revenus, sur-
veille les établissements, dresse les comptes, ordon-
nance les dépenses, souscrit les marchés ou autres
actes concernant les biens ou travaux communaux,

préside, avec deux conseillers municipaux, aux ad-

judications publiques au compte de la commune, re-

présente la commune dans les procès, nomme, sus-

pend cl révoque les employés et agents communaux
dont le choix n'est pas soumis à un mode parti-
culier.

Chargé de toutes les parties de la police munici-
pale, et de l'exécution des actes de l'autorité supé-
rieure qui y sont relatifs, le maire a le droit de
prendre, pour cet objet, des arrêtés : mais, afin de
prévenir les abus de ce pouvoir, les arrêtés sont im-
médiatement transmis par le sous-préfet au piéfct,
qui peut les annuler ou en suspendre l'exécution. Ils
ont pour but de publier de nouveau les lois ou règle-
ments de police, et de rappeler les citoyens à leur
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observation, ou d'ordonner des mesures locales sur
les objets confiés à la vigilance et à l'autorité du
maire; les lois ont limité le nombre de ces objets,
afin que l'autorité municipale ne dégénère pas en ty-
rannie. Quand un arrêté a été pris dans les bornes
des attribuions du maire, ceux qui contreviennent à
ses dispositions doivent ôlrc punis par les tribunaux
de simple police. La réformalion d'un arrêté doit être
demandée au préfet. — Le maire est chargé seul de
l'administration delà commune: mais pour suppléer
à sa négligence ou à sa mauvaise volonté, s'il s'en
rendait coupable, le préfet peut faire procéder à un
acte prescrit par la loi, que le maire négligerait ou
refuserait d'accomplir.

3J. Des conseils municipaux. Chaque commune a
un conseil municipal composé de dix à trente-six

membres, selon la population : le maire et les ad-
joints en font partie. Les conseillers sont élus pour
six ans et rèèligiblcs : ils se renouvellent par moitié
tous les trois ans. Ils se réunissent quatre fois par au,
au commencement de février, mai, août et novem-
bre , pour dix jours au plus, sauf les convocations ex-
traordinaires que peuvent faire, pour des objets spé-
ciaux , les préfets ou sous-préfets. Le maire préside
le conseil, excepté dans les séances où l'on examine
ses comptes. Les délibérations sont inscrites sur un re-
gistre, et chaque contribuable de la commune peut en

prendre communication. Le roi peut dissoudre un con-
seil municipal ; mais il doitpromplemcnt en faire élire
un autre, une commune ne devant pas rester sans
ses conseillers ordinaires. Les délibérations sont nulles
si elles sortent des attributions du conseil municipal,
ou si elles ont été prises hors de la réunion légale. Les
séances ne sont pas publiques ; leurs débats ne peuvent
être publiés officiellement qu'avec l'approbation de
l'administration supérieure. — Les conseils sont nom-
més par l'assemblée des électeurs municipaux, où
sont appelés les citoyens notables de la commune.
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Le maire dresse, au commencement de chaque année,
la liste de ceux qui, d'après la loi, doivent jouir des
droits d'électeur; cette liste esl affichée, et de plus
communiquée, à la mairie, à tous ceux qui le de-
mandent. Dans un courl délai, le maire prononce sur
les réclamations contre les omissions ou les inscrip-
tions illégales de la liste; le préfet décide, si on re-
court contre la décision du maire; celui-ci fait, s'il y
a lieu, les rectifications ordonnées— Les assemblées
d'électeurs sont convoquées par le préfet; elles se di-
visent en sections, selon le nombre des électeurs :
elles ne peuvent s'occuper que des élections. Le maire
les préside, et ses adjoints, s'il y a plusieurs sections ;
le président a la police des séances. Les formes du
\ .e et du scrutin sont analogues à celles qui s'obser-
vent pour la nomination des députés. Les élections

peuvent être annulées de la môme manière que celles
des conseillers de département (i'0//<?«p. 82).

Il y a des objets que les conseils municipaux rè-
glent avec plus ou moins d'autorité, d'autres sur les-

quels ils donnent seulement leur avis. Lorsqu'ils rè-

glent le modo d'administration des biens communaux,
ou le mode de jouissance des pâturages et fruits, au-
tres que les bois, leurs délibérations s'exécutent si,
dans les trente jours, le préfet ne les a pas annulées,
ou n'en a pas suspendu l'exécution pendant trente
autres jours. Les autres délibérations concernant les
biens, les dépenses, les actes, recettes, travaux des
communes, ne peuvent pas être annulées, mais ne
s'exécutent qu'après avoir reçu l'approbation du pré-
fet, du ministre, ou du roi, selon leur importance.
Ces différentes précautions ont pour but de prévenir
les conséquences des erreurs que les conseils muni-
cipaux pourraient commettre, dans leur administra-
tion, au préjudice des intérêts des habitants. Les lois
et règlements exigent qu'on prenne l'avis des conseils
municipaux sur un grand nombre d'objets, par exem-
ple , la distribution des secours publics, les projets
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d'alignement de grande voirie dans l'inférieur des
communes, les comptes et budgets des établissements
de bienfaisance, etc. Le conseil réclame, s'il y a lieu,
contre la part de la commune dans la répartition des
impôts; il délibère sur les comptes annuels du maire
et des receveurs; il peut exprimer son voeu sur tous
les objets d'intérêt local. Mais il lui est défendu do
sortir de la sphère de la commune, de s'occuper d'af-
faires qui lui soient étrangères, et de faire ni publier
aucune protestation, proclamation ou adresse.

4°. Des biens des communes. Les uns demeurent
consacrés à un usage public, comme les rues, places,
chemins, bâtiments servant à l'administration com-
munale ; d'autres s'exploitent au profil de la commune
en masse, comme les moulins, les lerres, le produit
des perceptions autorisées, etc. ; d'autres enfin, qu'on
appelle proprement biens communaux, sont ceux dont
les habitants jouissent en nature < tels que les pâtu-
rages communs, le bois d'affouage, etc. Le mode de

jouissance de ces biens est déterminé par les conseils

municipaux. Pour y prendre part, il faut être Fran-

çais et résider depuis au moins un an dans la com-
mune; le partage ne se fait point par individu, ce qui
serait trop minutieux et pourrait conduire à des dis-
cussions dans les familles, mais par feux; on nomme
ainsi les gens mariés, ou les garçons ayant leur mé-

nage particulier. Les réclamations contre le partage
sonl jugées par le conseil de pi éfecturc, sauf recours au
Conseil d'Etat. Les habitants ne peuvent se partager
entre eux le fonds même qui donne les produits :

après en avoir joui, ils doivent laisser le même avan-

tage aux générations qui leur succéderont.'
5°. Des dépenses, des recettes el du budget des com-

munes. On appelle dépenses obligatoires toutes celles

qui sont nécessaires à l'administration et à l'existence
de la commune, telles que le payement du person-
nel et du matériel de l'administration, l'acquittement
des délies, et en général toutes les dépenses qu'une
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loi met à la charge des communes. Toutes les dé-

penses non rangées dans cette classe sont purement
facultatives; les communes sont libres de les faire ou
de ne pas les faire. Les communes payent leurs dé-

penses obligatoires avec leurs revenus : en cas d'in-
suffisance , il y est pourvu par le conseil municipal,
qui propose une vente de biens, un emprunt, ou une

imposition extraordinaire; s'il ne l'a pas fait, l'auto-
rité peut y suppléer d'office, ainsi qu'on le verra

quand nous parlerons du budget de la commune.
Pour empêcher les dépenses excessives cl inconsidé-
rées, aucune construction ou reconstruction ne peut
êlre autorisée que sur la production des projets, sou-
mis à l'approbation du ministre quand la dépense
excède 30,000 francs, et du préfet, quand elle est
moindre. Les entreprises pour travaux cl fournitures
au nom des communes sonl données avec concur-
rence cl publicité; toutefois, il peut êlre traité de

gré à gré, avec l'approbation du préfet, quand la
valeur n'excède pas 3,000 francs, cl avec l'approba-
tion du ministre, dans les cas, d'ailleurs limités, où
il y a convenance ou nécessité à traiter avec une per-
sonne déterminée. Les règles pour les adjudications
sont les mêmes que quand il s'agil de marchés passés
au nom de l'Etat.

Les communes ont des recettes ordinaires, compo-
sées des revenus de leurs biens cl du produit des
droits habituellement perçus à leur profit, cl des re-
cettes extraordinaires, composées des contributions
extraordinaires, du prix des biens vendus, des libéra-
lités, du produit des coupes extraordinaires, des

emprunts, en un mot, de toutes les recettes pure-
ment accidentelles. L'autorité intervient dans les em-
prunts et les contributions extraordinaires, qui pour-
raient ruiner les communes si l'usage de celte faculté
n'était pas surveillé. Les précautions sont plus ou
moins sévères, selon que les revenus ordinaires de la
commune sont au-dessus ou au-dessous de 100,000 fr.
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Une des principales branches des rcccltcs munici-

pales, c'est Yoctroi, droil établi sur la Consommation
intérieure d'une commune; ses règlements et ses ta-
rifs sont arrêtés par une ordonnance royale. Les ob-

jets.qui peuvent êlre soumis à l'octroi se rangent en

cinq classes : boissons et liquides, comestibles, com-

bustibles, fourrages, matériaux; ne peuvent y être

compris les grains, farines, fruits, beurre, lait et
autres menues denrées, nécessaires à la nourriture de
toul le monde. Des bureaux de recette pour l'octroi
sonl établis à l'entrée des villes et faubourgs. On doit

y déclarer les objets soumis aux droits, el payer; les

employés sont autorisés à faire toutes les recherches
dans les bateaux, voilures et autres moyens de trans-

port. Le gouvernement prélève toujours un dixième
sur les droits d'octroi. — S'il s'élève des constesta-
tions sur l'application de la peine encourue pour une
infraction à l'octroi, elles sont jugées par les tribu-
naux de police, ou de' police correctionnelle; s'il
:^ gild'un débat sur l'application du tarif ou la

quo-
tité du droit exigé, le juge de paix prononce. L'a-
mende pour contravention est égale à la valeur de

l'objet qu'on a voulu introduire en fraude.
Les recettes et les dépenses de la commune sont

fixées d'avance dans son budget annuel, proposé par
le maire, voté par le conseil municipal, arrêté par
le préfet, excepté dans les villes qui oui plus de
100,000 francs de revenu, où il est réglé par une
ordonnance du roi. Le préfet ou le toi peuvent reje-
ter ou réduire les dépenses proposées; ils ne peu-
vent y ajouter que pour satisfaire à des dépenses
obligatoires, et si les ressources ordinaires n'y suffi-
sent pas; il est alors pourvu par le conseil municipal,
sinon au moyen d'une' imposition extraordinaire au-
torisée par îine ordonnance ou par une loi. Les dé-

penses reconnues nécessaires après le règlement du

budget peuvent êlre autorisées par le préfet ou par
le ministre. Les conseils municipaux peuvent aussi
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allouer d'avance, dans les budgets, des sommes pour
dépenses imprévues.

0° Des engagements el des dons. L'autorité doit in-
tervenir pour empêcher l'effet d'engagements qui
pourraient porter atteinte aux propriétés des com-
munes, ou de libéralités dont l'acceptation pourrait
être onéreuse. Suivant la richesse de la commune et
l'importance de l'opération, les délibérations du con-
seil municipal sont rendues exécutoires par le préfet,
par le ministre ou par le roi, lorsqu'il s'agit d'acqui-
sitions, de ventes, d'échanges ou de partages de biens
possédés en commun par une commune et d'autres

propriétaires. Une ordonnance du roi est nécessaire
pour autoriser celui à qui une commune doit, à faire
vendre des biens de celte commune pour se faire

payer. Les délibèratiuns du conseil municipal qui
acceptent une libéralité faite à une commune ou à un
établissement communal, doivent être approuvées
par le préfet ou par le roi, selon l'importance de
l'objet, et suivant qu'il n'y a pas ou qu'il y a récla-
mation.

7". Des procès et des transactions. Il faut garantir
les communes contre lesincouvénicnis et les dépenses
des procès mal fondés; c'est pourquoi une autorisation
du conseil de préfecture, susceptible de recours de-
vant le Conseil d'Etat, est nécessaire pour qu'une
commune puisse intenter ou soutenir un procès. C'est
le maire qui représente la commune en justice ; quand
il s'agit «'un procès avec une section de commune,
celle-ci est représentée par un membre d'une com-
mission syndicaletnidh préfet nomme parmi les élec-
teurs municipaux. Si le maire a personnellement un
procès contre la commune, il esl remplacé par un
adjoint. La personne qui a gagné son procès contre
la commune, se pourvoit devant le préfet; celui-ci
avise aux moyens de faire payer, ce qui a lieu, le plus
souvent, par une contribution extraordinaire. Les
transactions, arrangements qui préviennent ou 1er-
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minent un procès, doivent être approuvés par le

î>nï',, ou par le roi, s'il s'agit de plus de 3,000 fr.
«S". De ta comptabilité des communes. Les comptes

du maire, présentés au conseil municipal, sont ap-
prouvés par le préfet, ou par lo ministre si la com-
mune a au moins 100,000 fr. de revenu. Les paye-
ments sont ordonnancés par le maire, ou, sur son
refus, par le préfet. Les recèdes se font ordinaire-
ment sur des étals dressés par le maire. Les comptes
du receveur municipal sont réglés par le conseil do

préfecture ou par la Cour des comptes, si la com-
mune a plus de 30,000 fr. de revenu; il en est do
même des comptes des établissements de bienfaisance.
Les receveurs municipaux et ceux de ces établisse-
ments sont sous la surveillance des receveurs des fi-
nances. Leur comptabilité peut être vérifiée par les

inspecteurs des finances. Les comptables en retard de

présenter leurs comptes peuvent y être contraints

par des amendes. Les budgets et comptes des com-
munes sonl déposés aux mairies, où tout contribuable

peut en prendre connaissance.
9". De ta responsabilité des communes. Dans l'inté-

rêt de la sécurité publique, il y a des cas où la com-
mune entière répond desfautes de ses habitants; c'est
ce qui a lieu notamment lorsque des délits contre les

personnes ou les propriétés ont été commis à force
ouverte ou par violence, sur le territoire d'une com-
mune, par des attroupements ou rassemblements,
lorsque des communications ont été interceptées,
lorsque les cultivateurs tiennent leurs voilures dé-
montées, ou n'exécutent pas les réquisitions faites
légalement pour des transports. La responsabilité,
dans le premier cas, cesse si la commune prouve
qu'elle avait pris des mesures pour prévenir les dé-
lits et en faire connaître les auteurs. Ce sont les tri-
bunaux qui prononcent sur les cas de responsabilité :
les condamnations sont exécutées dans un très-court
délai.
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S 13. De* établissements qui se rattachent soit aux
départements, soit aux communes.

Indépendamment des fabriques d'églises (p. -H) et
des écoles primaires (p. 46), ces établissements sont
de trois espèces :

1 \ Prisons, Nous parlerons ailleurs des prisons pour
les individus non jugés. Pour les condamnés, il y a:
les maisons de police municipale, dans chaque canton,

qui reçoivent les condamnés par jugement de police
municipale, cl servent de dépôt de sûreté pour les
individus transférés d'une prison dans une autre ; les
maisons de correction, qui renferment, dans chaque
département, les condamnés par jugement correc-
tionnel, et peuvent aussi recevoir les prisonniers pour
dcltcs, les enfants enfermés sur la demande de leur
famille; les maisons centrales de détention, qui

ren-
ferment des condamnés frappés par les Cours d assises,
ou atteints par les tribunaux correctionnels d'un em-

prisonnement d'un an et plus. Ces différentes espèces
de détenus ne présentant pas les symptômes d'une

égale corruption, doivent être logés dans des quar-
tiers séparés. L'administration veille à la sûreté, à la
salubrité, à toutes les parties du régime des prisons,
soumises à l'inspection d'un conseil gratuit de cinq
personnes, présidé pur le maire. Les prisons sont vi-
sitées, à des époques fixées, par les maires, les pio-
lets et les présidents des Cours d'assises.

2". Etablissements pour ta répression de la mendi-
cité. Il est défendu de mendier. Ceux qu'une infir-
mité ou l'âge rend incapables de travailler sont re-
çus dans des maisons de refuge, des hospices, ou
des dépôts de mendicité entretenus par les départe-
ments. Des ateliers de charité sont destinés à donner
de l'occupation aux ouvriers qui en manquent, dans
la saison où le travail habituel n'offre plus de res-
sources.
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3°. Etablissements de bienfaisance. Les hospices
sont destinés à recevoir, nourrir, loger et traiter gra-
tuitement les pauvres, les orphelins, les vieillartlsol
les infirmes; ceux qui reçoivent les malades s'appel-
lent particulièrement hôpitaux. Les hospices soûl ad-
ministrés, dans chaque commune, gratuitement par
une commission de cinq membres. Les commissions,
présentent les sujets pour les fonctions nécessaires à
f hospice. Le service des malades est fait par des in-
firmiers ou par des sanirs hospitalières, ou soeurs de
charité, prises dans les congrégations autorisées par
le gouvernement. Les hospices ont des biens et re-
venus qui leur servent pour payer leurs dépenses.
L'administration intérieure apparlicntà la commission
administrative, cl est soumise à des règles de sur-
veillance et d'autorisation analogues à celles qui ré-
gissent les communes.

Les bureaux de bienfaisance sont des commissions
gratuites, spécialement deslinéesà donner des secours
aux indigents valides et aux familles pauvres. Us sont
composés de cinq membres, nommés par le préfet,
et renouvelés tous les ans par cinquième. Ils ont un
trésorier; leurs droits, leur régime sont les mômes
que ceux des communes et des hospices.

Les dépenses nécessitées par les fous indigents
sont considérées comme dépenses variables des dépar-
tements, sanspréjudice ùcs secours que peuvent don-
ner la commune de l'aliéné et l'hospice où il est placé.
L'indemnité de 15 centimes par lieue, avancée par
lesmaires aux voyageurs munis d'un passe-pori d'in-
digent, et remboursée par les préfets, se prend aussi
sur les fonds des dépenses variables.

Des asiles sont ouverts aux enfants trouvés, aban-
donnés ou orphelins pauvres. Les enfants trouvés
sont ceux qui, nés de père et mère inconnus, ont
été trouvés exposés ou portés dans les hospices desti-
nés à les recevoir, et où leur arrivée est constatée
avec tous les détails qui peuvent servir à les faire rc-
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connaître : ils sont mis en nourrice nu en sevrage
jusqu'à six ans. Les enfants abandonnés sont ceux
dont les parents jonl connus, mais les oui délaissés,
sans qu'on sache ce que ces parents sont devenus, ou
sans qu'on puisse recourir à eux. Les orphelins pau-
vres sonl ceux qui n'ont ni père ni mère, ni moyens
d'existence. Tous ces enfants sont sous la tutelle des
commissions administratives des hospices. Ils sont mis
d'abord en pension, puis en apprentissage. Pour sub-
venir aux frais de l'entretien cl de l'éducation , l'Etat
fournit chaque année une somme de quatre millions.
En cas d'insuffisance, il y est pourvu sur les fonds
affectés aux dépenses variables des départements, cl,
au besoin, par les communes, si le conseil général eu
émet le voeu; les dépenses intérieures sonl à la charge
des hospices. Ceux-ci trouvent une ressource dans le
revenu des biens que peuvent avoir acquis ou reçus
les enfants qu'ils admettent, et dans leur succession ,
s'ils meurent sans laisser d'héritiers. Les parents qui
veulent retirer des enfants exposés ou abandonnés
doivent rembourser les' dépenses, à moins de prouver
leur indigence, et, dans tous les cas, il faut qu'ils
prouvent, par un certificat du maire de leur com-
mune, qu'ils sont en état d'élever leurs enfants et

qu'ils en sont digues par leur moralité.

§ 14. Des tribunaux administratifs.

La loi défendant aux tribunaux ordinaires de s'im-
miscer en rien dans les actes de l'administration, il
s'ensuit que, lorsque ces actes donnent lieu à des
contestations, elles doivent être jugées par des tribu-
naux administratifs. Afin de maintenir la ligne de
démarcalion entre les deux autorités, l'administration
peut élever ce qu'on appelle un conflit, c'est-à-dire
une réclamation ayant pour effet d'empêcher un tri-
bunal de juger une affaire qui est de la compétence
administrative : la question de compétence que fait

G
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naître le conflit est jugée souverainement parle Con-
seil d'Etat.

Dis divers juges a<liiii;ti>(r.'ilit->.

Le juge ordinaire du premier degré, dans les cau-
ses administratives , c'est le conseil de préfecture: l;i
loi le déclare compétent dans un grand nombre de
cas. Il procède sans formalité, et sans publicité; ses
décisions ont toute la force de véritables jugements :
elles peinent être attaquées doant le Conseil d'Etal.
— Les ministres prononcent dans certaines affaires;
ils le font sans formes et sans frais : leurs décisions
sont susceptibles d'un recours au Conseil d'Etal. —

Les maires el «ous-préfels ont tiès-rarement, les

préfets très-souvent le caractère de juges adminis-
tratifs.

Le tribunal administratif suprême, c'est le Conseil
d'Etat. In de ses comités, nommé comité de juslitv
administrative, prononce sur les affaires eonleu-
licuses , soit celles qui lui sont soumises directement,
soit celles où il décide comme juge d'appel des
conseils de préfecture, des préfets cibles ministres :
il est tribunal de cassation, lorsqu'il annule pour
vice de formes les décisions des tribunaux adminis-
tratifs inférieurs, ou celles de la Cour des comptes ,
et quand il juge les questions de compétence admi-
nistrative. Ses décisions sont rendues en forme d'or-
donnances signées par le roi.

Le recours au Conseil d'Etat par voie cordenticuse,
c'est-à-dire quand on se plaint d'une violation de loi,
de règlement, ou de formes, doit être intenté dans les
trois mois, par une requête signée d'un avocat aux
conseils du roi. Un maître des requêtes examine s'il

y a lieu de rejeter ou d'admettre la requête; si elle
est admise, on la communique à la partie adverse, qui
peut répondre ; quand la cause est en état d'être ju-
gée, un maître des requêtes fait son rapport à une
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;»<scinblèo générale du conseil en séance publique;
les avocats plaident; le conseil délibère, et quand
l'ordonnance a é.é signée par le roi el par un mi-
nistre, elle e>t lue publiquement.

De la Com> des comptes.

Celte cour est spécialement chargée de vérifier la
comptabilité publique, dans toute la France et aux
colonies. Elle a des conseillers-maîtres, qui jugent.
t\os conseillers-référendaires, qui font les rapports :
elle se partage en trois chambres. Elle a un procu-
reur général et des greffiers. Elle prononce sur l'ap-
pel des décisions des conseils de préfecture, relatives
aux comptes des communes et des établissements de
bienfaisance dont le revenu n'excède pas 30,000 fr. ;
elle juge sans recours les comptes des autres com-
munes ou établissements de bienfaisance, et ceux de
tous les comptables du trésor public. Elle constate ,
chaque année, par un arrel de conformité, s'il y a
concordance entre le résultat de tous cescomptes par-
ticuliers avec le résumé général présenté par les mi-
nistres, et avec le compte général de l'administration
des finances.

Tous les comptables doivent lui envoyer leurs comp-
tes : les référendaires dressent un rapport, dont une
partie est relative aux comptes, l'autre contient des
observations générales, sur lesquelles un rapport est
fait annuellement au roi. Quand un référendaire a fait
et déposé son rapport, le compte esl de nouveau vé-
rifié, et un second rapport esl fait par un conscillcr-
inaitrc; puis la Chambre délibère : son arrêt est notifié
au comptable, qui peut l'attaquer; la Cour prononce
son arrêt définitif dans la môme forme que le pre-
mier. Les arrêts définitifs peuvent être casséspar le
Conseil d'Etat, pour violation des formes ou de la
loi ; le conseil, s'il prononce la cassation, renvoie de-
vant une autre Chambre de la Cour des comptes. 11
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y a lieu à la révision des arrêts définitifs quand les

comptes présentent des omissions, des articles faus-
sement employés ou répétés; un premier rapport est
fait sur la question de savoir si la demande en révi-
sion doit être admise ou rcjetêc; si elle est admise, il
est prononcé, après un second rapport, sur les motifs
de la révision. :

'



CHAPITRE III.

t;\ DU DROIT CIVIL,

On appelle lois civiles les lois relatives aux intérêts

privés des citoyens entre eux. Elles sont de deux es-

pèces : les unes règlent les droits et intérêts civils, les
autres déterminent la manière de les faire valoir,
c'est-à-dire la procédure; de là la division de ce cha-

pitre en deux parties.

PREMIÈRE PARTIE.

DES DROITS CIVILS, COSSIDKRKS Eïî EUX'SIKMKS.

§ 1er. Des personnes, et de leurs droits et devoirs
civils.

Droits civils en gênerai.

1°. Jouissance el perte des droits civils. Tous les
Français jouissent des droits civils. On considère
comme Français l'enfant d'étrangers, né en France,
qui, plus lard, déclare qu'il veut s'y établir, el s'y
fixe réellement; l'enfanl né à l'étranger d'un père
qui a perdu sa qualité de Français cl qui ne doit pas
«•ouffnr de la faute do son père; l'étrangère qui
épouse un Français. Les étrangers jouissent en France
des mêmes droits dont jouissent chez eux les Fran-
çais. Ils peuvent exercer en France tous les droits

6,
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civils s'ils ont été admis par le roi à y demeurer, el
cela tant qu'ils y restent. Enfin, ils peuvent devenir
tout à fait Français par des lettres do naturalisation

que le roi donne à ceux qui ont rendu des services à
la France.

Les droits civils se perdent, avec la qualité de

Français, par ceux qui renoncent à leur patrie, en
obéissant à un souverain étranger, ou en s'cxpalrianl
fans esprit de retour ; une autorisation du roi peut
leur rendre leurs droits pour l'avenir, — Les condam-
nations judiciaires à la peine de mort ou à des peines

perpétuelles emportent une privation si complète des
droits civils, que ceux qui en sont atteints sonl con-
sidérés comme morts civilement. Cette conséquence
du jugement ne s'accomplit, à l'égard de ceux qui
ent été ccnd.imnès sans être préfcnls, qu'après un
certain lemps, et peut être révoquée s'ils se repré-
sentent, et font réformer la condamnation. La mort
civile cesse par une amnistie, acte du roi qui abolit
la condamnation ou même l'accusation : elle ne cesse

pas par la grâce ou la commutation, aussi accordéo

par le roi, et qui ne fait remise que de loul ou partie
de la peine : il faut alors obtenir des lettres de réha-
bilitation , dont nous parlerons ailleurs. Les juge-
ments qui infligent des peines peuvent prononcer uno

privation partielle des droits civils.
2°. Actes de l'étal civil. Les droits et les devoirs ci-

vils de chaque citoyen forment son état civil ; cet étal
doit être constaté d'une manière certaine. Les actes

qui rétablissent s'appellent actes de l'état civil : ils
sonl principalement relatifs à la naissance, au ma-

riage et au décès. Ils sonl inscrits, dans chaque com-
mune , sur des registres tenus par les maires, et con-

servés dans des dépôts publics, où chacun peut s'en
faire délivrer des extraits. Lorsqu'il n'y a pas eu de

registres ou qu'ils sont perdus, on y supplée par les

papiers de famille et des témoins. Les actes ne con-

tiennent que les énonciations nécessaires, et se font
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avec l'assistanco de témoins. — Les naissances doivent
être déclarées sans délai, et les enfants présentés à
l'officier de l'étal civil : l'acte mentionne la date de la
naissance, le sexe de l'enfant, la désignation détaillée
des père el mère et des témoins, les prénoms de l'en-
fant ; ces prénoms ne peuvent être pris que parmi
ceux des calendriers ou des personnages connus de

l'antiquité. Le nom de famille indiqué dans l'acte de
naissance ne peut être changé par celui qui le porte,
et il ne peut y être rien ajouté qu'en vertu d'une or-
donnance du roi, rendue après un certain délai et
des formes de publici!é qui ont pour but d'avertir
ceux qui voudraient former opposition à ce change-
ment. Toute personne qui trouve un enfanl nouveau-
né doit le remettre à l'officier de l'état civil, et décla-
rer loulcs les circonstances; un procès-verbal est
dressé, qu'on inscrit sur les registres et qui sert d'acle
de naissance. Nous parlerons plus loin des actes de

mariage. Quant aux décès, ils sont constatés par l'in-

spection des personnes mortes : l'inhumation ne peut
avoir lieu que sur une autorisation écrite, el vingt-
quatre heures après le décès. L'acte de décès, rédigé
sur la déclaration de deux témoins, contient toutes les
désignations qui font bien connaître l'individu décédé.
Si on soupçonne qu'il y a eu mort violente, l'état du
cadavre est constaté d'abord, pour que la justice
poursuive au cas où un crime aurait été commis. L'acte
ne mentionne le genre de mort que lorsqu'elle a été
glorieuse, par exemple, s'il s'agit d'un militaire tué
au champ d'honneur. — Quand des erreurs ont été
commises dans la rédaction des actes, les parties in-
téressées peuvent en demander aux tribunaux la rec-«
tification; l'acte lui-même n'est pas corrigé, ce pour-
rail être une cause de confusion dans les registres :
mais les jugements de rectification sont inscrits, et il
en est fait mention à côté de l'acte réformé.

3°. Lieu où s'exercent les droits civils; domicile,
absence. Le domicile d'une personne est le lieu où
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elle exerce ses droits civils. Chacun a son domicile
civil là où esl son principal établissement ; les femmes
mariées n'ont pas d'autre domicile que celui de leur
mari, les enfants celui de leurs parents, les ouvriers
celui de leur maître s'ils habitent sa maison. — On

change de domicile en se déplaçant avec l'intention
de se fixer ailleurs, intention qui résulte, soit d'une
déclaration expresse, faite à la mairie, soit des cir-
constances. Celui qui accepte des fonctions à.vie dans
un endroit, par exemple, colles de juge, est consi-
déré comme ayant voulu y transporter son domicile :
il n'en est pasde même de l'acceptation de fonctions
révocables. C'est au lieu du domicile d'une personne,
qu'on lui adresse tous les actes qui concernent ses
intérêts, et que s'ouvre sa succession. La loi autorise
et quelquefois ordonne de choisir, pour certains actes,
un domicile différent du domicile réel.

La loi ne réputé absent (pic celui dont on ignore
la résidence, dont on n'a pas de nouvelles, et dont
ainsi l'existence semble douteuse. Elle reconnaît deux
degrés d'absence : celle do l'individu qui a quitté son
domicile sans charger personne du soin de ses af-
faires, on l'appelle absence présumée; celle de l'in-
dividu dont l'absence sans nouvelles dure depuis
quatre ans, et qui peut être déclarée par les tribu-
naux , après une année employée à provoquer des
nouvelles de l'absent. En vertu du jugea.c:il de dé-
claration d'absence, ceux qui ont des droits subor-
donnés au décèsde l'absent, peuvent demander à les
exercer, se faire mettre provisoirement en possession
de ses biens, sauf à donner desgaranties, et à rendre

#comptc si l'absent revient; ils gardent, en tous cas,
une portion du revenu pour s'indemniser des frais de
leur administration. Après trente ans ils jouissent de

tout, et leur possession devient définitive. Toutefois,
ils doivent rendre à l'absent ses biens, s'il vient à re-

paraître. L'absence la plus longue n'autorise pas l'é-

poux de l'absent à contracter un nouveau mariage.
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La surveillance des enfanlsd'un père absent appartient
à la mère, nu, à son défaut, à la famille. Les inté-
rêts des militaires absents sont protégés par des pré-
cautions particulières.

Droits et devoirs tic famille.

Le mariage est la base des familles; aussi la loi s'en

occupe avec beaucoup de soin. Pour pouvoir se marier
les hommes doivent avoir dix-huit ans, cl les femmes

quinze. Le mariage doit être contracté librement,
sans erreur, ni violence de part ou d'autre. Les jeu-
nes gens doivent obtenir le consentement de leurs

père cl mère, ou, à leur défaut, des aïeuls; les fils

après vingt-cinq ans, les filles après vingt cl un, sont,

obligés de demander ce consentement trois fois de
suite par des actes appelés respectueux : après trente
ans, un seul de ces actes suffit. Ceux qui n'ont pas
d'ascendants capables d'exprimer leur volonté, doi-
vent obtenir le consentement d%i conseil .de famille.
Le mariage est défendu entre les parents les plus pro-
ches : une autorisation du roi peut le permettre entre
les beaux-frères et belles-soeurs, oncles et nièces,
lanlcs cl noveax. Les mariages sonl précédés de pu-
blications qui ont pour bul d'avertir ceux qui vou-
draient s'y opposer. Le droit d'opposition appartient
aux membres de la famille si le consentement néces-
saire n'a pas é'ê demandé, ou si l'un des futurs époux
est atteint de folie; les père el mère ou autres ascen-
dants n'ont pas besoin de motiver leur opposition. Les

oppositions sont jugées promplcment par les tribu-
naux. — Les mariages sont célébrés à la mairie , et
publiquement; l'officier de l'étal civil se fait remettre
les actes qui constatent l'âge des futurs époux et le
consentement des parents : il lit les articles de 1.1loi
concernant les devoirs mutuels des époux : il reçoit
le consentement de chacun des deux futurs, el les "dé-
clare unis au nom de la loi ; on dresse immédiatement
sur les registres un acte de célébration mentionnant
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l'accomplissement des formalités. —- Si un mariage a
été contracté sans qu'on ait observé les conditions
prescrites par la loi, la nullité peut en être deman-
dée p.ir les parents, p.ir les époux, quelquefois même
par le ministère publie, à cause de l'importance des
mariages pour lo bon ordre de la sociéié. En géné-
ral , celui qui réclame le tilro d'époux et les effets du
mariage doit prouver que le mariage existe, preuve
qu'il ne peut faire que par la production de l'acte de
célébration.,— Le mariage impose à ceux qui l'ont
contracté l'obligation de nourrir el élever leurs enfants;
de leur coté, ceux-ci doivent à leurs père el mère et
autres ascendants, des aliments, c'est-à-dire ce qui est
nécessaire à leur subsistance. Entre eux, les époux se
doivent fidélité, secours, assistance. Le mari esl le
chef de l'union conjugale; son autorisation est néces-
saire à la femme pour agir en justice, disposer de ses
biens de son vivant, faire un commerce séparé ; quand
le mari ne peut donne&son autorisation, il y est suppléé
par celle de la justice! — Le mariage n'est rompu que
par la mort de l'un des époux. Une veuve ne pcul se
remarier que dix mois après avoir perdu son mari.
Quand un des époux a été condamné à une peine in-
famante, ou s'est rendu coupable, envers l'autre, de
mauvais traitements ou injures coupables, les tribu-
naux peuvent ordonner que les époux seront séparés
de corps, c'est-à-dire qu ils auront chacun une ha-
bitation séparée, ce qui laisse subsister, d'ailleurs,
les autres effets du mariage ; seulement chacun des
époux reprend la jouissance des biens qui étaient
communs entre eux. La séparation n'est prononcée
qu'après que le président du tribunal a essayé de ré-
concilier les époux.

Celui qui réclame le titre de fils de tel père, doit

prouver sa filiation par son acte de naissance, ou à
défaut, par la possession d'état, c'est-à-dire par les
faits qui concourent à faire considérer, dans la société
et dans la famille, un enfant comme fils ou fille de
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telle personne; à défaut de possession d'état, la filia-
tion peut se prouver par témoins, pourvu qu'il existe
un conuuenceme» t de preuve résultant d'actes et pa-
piers de famille, ou de graves présomptions. Ceux

qui contestent la filiation sont admis à faire la preuve
contraire.

Les père el mère, en se mariant, donnent aux en-,
fants qu'ils ont eus avant leur mariage les mêmes
droits que s'ils étaient nés depuis le mariage; cette
légitimation ne peut avoir lieu au profit d'enfants nés
d'une union contraire aux lois : ces enfants ne peu-
vent non plus être valablement reconnus par leurs

parents.
La loi permet à ceux qui n'ont pas d'enfants de

suppléer a la paternité par l'adoption, qui donne à

l'adopté sur la succession de l'adoptant les mômes
droits qu'aurait un enfant légitime. L'adoption se fait
devant le juge de paix, et doit être approuvée par le
tribunal d'arrondissement et la Cour royale. Elle est
ensuite inscrite sur les registres de l'état civil.

L'enfant, à tout Age, doit honneur et respect à ses
père el mère ; la loi confirme ce principe sacré de re-
ligion cl de morale : elle y ajoute une autorité posi-
tive, qui dirige, protège, et corrige quand il en est
besoin. La puissance paternelle dure jusqu'à ce quo
l'enfantait vingt et un ans, ou ail été émancipé, acte
dont nous parlerons bientôt; durant le. mariage, elle
est exercée par le père seul, qui peut, s'il a de graves
sujets de mécontentement, faire enfermer son enfant
en faisant délivrer l'ordre par le président du tribu-
nal d'arrondissement, ou demander sa détention s'il
a plus de seize ans. La puissance paternelle emporte
avec elle le droit de jouir des biens personnels des
enfants f c'est une compensation des soins et dépenses
de l'éducation : il y a exception pour les biens que les
enfants ont gagnés par eux-mêmes, ou qu'on leur a
donnés sous la condition qu'ils en garderaient le re-
venu.
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î-.lat civil des mineurs, des fous et des prodigues.

Le temps pendant lequel les enfants et jeunes gens
sont placés sous la surveillance d'une autorité qui pro-
tège leur inexpérience, s'appelle minorité; il dure

jusqu'à l'âge de vingt cl un ans accomplis. Ceux qui
l'ont passé sont majeurs, et jouissent du plein exer-
cice de leurs droits civils.

Tutelle. Durant le mariage, le père a la puissance
paternelle sur ses cnfints mineurs ; si le mariage se
dissout par la mort de l'un des époux, le survivant
devient, de droit, tuteur des enfants. La mère qui se
remarie doit faire décider par un conseil de famille si
la tutelle lui demeurera. Le survivant des père et
mère peut choisir un tuteur; s'il ne l'a pas fait, la
tutelle appartient aux ascendants mâles les plus pro-
ches. A leur défaut, le tuteur est nommé par le con-
seil de famille, convoque par le juge de paix, et com-

posé par moitié, de six parents paternels et maternels,
ou d'amis des père cl mère, si les parents demeurent
trop loin ou sont en nombre insuffisant. Dans toute
tutelle, il y a un subrogé tuteur, espèce de surveillant
ou d'adjoint, nommé par le conseil de famille; il agit
pour le mineur quand ses intérêts sont en opposition
avec ceux du tuteur. Certaines fondions publiques,
le grand âge, des infirmités graves, la charge de deux
tutelles déjà acceptées, l'existence de cinq enfants,
dispensent d'accepter une tutelle : le conseil de fa-
mille prononce sur les excuses proposées, sauf re-
cours aux tribunaux. Les personnes qui ne jouissent
pas de leurs droits civils, et celles qui ont ou dont
les père cl mère ont avec le mineur un procès impor-
tant, ne peuvent pas êlre tuteurs; en sont dédales in-

dignes les condamnés à des peines graves, elles gens
dont l'iuconduilc, l'incapacité ou l'infidélité sonl gé-
néralement connues; ces derniers tnol.fs font aussi
destituer d'une tutelle commencée : la délibération
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motivée du conseil de famille qui prononce la desti-
tution pculètrc déférée aux tribunaux par le tuteur.
— L'administration du tuteur concerne la personne
ou les biens du mineur: quant à la personne, le tu-
teur doit en prendre soin, diriger son éducation, sous
la surveillance du conseil de famille; il a les droits de
correction que donne la puissance paternelle; il re-

présente le mineur dans tous les actes, notamment
dans les procès. Pour les biens, son obligation géné-
rale est de les administrer en bon père de famille et
de répondre des suites de sa gestion. Il fait seul les
actes d'administration; par exemple, il loue les biens,
fait payer ce qui est dû au mineur, paye ce qui est
dû par lui, etc. D'autres actes plus importants ont be-
soin de l'autorisation du conseil de famille ; telle esl l'ac-

ceptation d'un don ou d'une succession. D'autres enfin

exigent, indépendamment de l'autorisation du conseil
de famille, l'approbation du tribunal : tels sont les

emprunts, les transactions, les ventes de biens du mi-
neur, opérations dont la nécessité ou l'utilité doit être
bien constatée. Les ventes se font avec des formalités

qui tendent à attirer le concours des acheteurs. Le

partage des biens d'un mineur ne peut avoir lieu

cpi'cn justice. — Tout tuteur doit compte de sa ges-
tion quand elle esl finie; les contestations sur ce
compte sont déférées aux tribunaux. — La tutelle des
enfants abandonnés et admis dans les hospices appar-
tient aux commissions administratives, qui l'exercent

par un de leurs membres; elle dure autant que la tu-
telle ordinaire.

Emancipation. L'émancipation est un acte qui fait
cesser, avant la majorité, la puissance paternelle ou
la tutelle. Le mariage d'un mineur l'émancipé, puis-
qu'alors il devient lui-même chef de famille. Ilots
ce cas, l'émancipation se fait devant le juge de paix :
elle peut êlre accordée par le père, ou, à son défaut,
par la mère, au mineur qui a quinze ans révolus; il
faut qu'il ait dix-huit ans pour pouvoir être éinan-
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cipô, s'il n'a plus ni père ni mère, par une délibéra-
tion du conseil de famille. L'émancipé fait seul les

Minples actes d'administration : pour les plus impor-
tants, il a besoin de l'assistance d'un curateur, nommé

par le conseil de famille; pour les emprunts, et au-
tres actes qui dépassent les limites de l'administra-
tion, il doit suivre les formes prescrites au inincurnon

émancipé. S'il abuse de l'émancipation, elle peut lui
être enlevée; il retombe alors en tutelle, jusqu'à sa

majorité. Les commissions des hospices peuvent,
comme les père cl mère, émanciper les enfants qui
sont sous leur tutelle.

Interdiction. Un individu majeur peut être inter-
dit, c'est-à-dire privé du droit de disposer de sa per-
Mîime et d'administrer ses biens, quand il esl en étal
d'imbécillité ou de folie. L'interdiction, mesure de

précaution, quelquefois de sûreté, peut êlre provo-
quée par tous les parents, par l'époux, el s'il n'y en
;» pas, par le procureur du roi, qui doit toujours agir
quand il s'agit d'une folie furieuse. Pour que l'inter-
diction ne puisse pas servir à couvrir les mauvais des-
seins des parents, il faut qu'elle soit demandée aux
tribunaux , qui ne la prononcent qu'après avoir inter-

rogé la personne qu'on présente comme imbécile ou

comme folle, après avoir vu les pièces justificatives,
et, au besoin, avoir entendu des témoins, tendant
le procès, la personne et les biens peuvent être con-
fiés à un administrateur provisoire. Si le tribunal re-

jette l'interdiction, il peut nommer un conseil sans
l'assistance duquel la personne dont l'interdiction
était demandée ne pourra ni agir en justice, ni dis-

poser de ses biens : car il peut arriver qu'un individu
ne soil pas en démence, mais que la faiblesse de son

esprit demande une protection spéciale. Les juge-
ments qui prononcent ou qui refusent l'interdiction
sont soumis à l'appel; ceux qui la prononcent doivent
être affichés, afin d'avertir les peisonnes qui vou-
draient Huiler avec l'interdit. Celui-ci est pourvu
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d'un tuteur cl d'un subrogé tuteur, comme lorsqu'il
s'agil d'un mineur.- Les actes qu'il passe depuis le ju-
gement d'interdiction sont nuls : ceux qui ont pré-
cédé peuvent être annuhs, si, à celte époque, la
cause de la nullité existait notoirement. L'interdic-
tion est levée quand sa cause a cessé, d'après un
avis du conseil de famille, cl en suivant les mêmes
formalités que pour la f.drc prononcer.

Conseil judiciaire. Pour préserver un prodigue de
sa ruine complète, les tribunaux peuvent, selon les
circonstances, lui donner un conseil, sans l'assistance

duquel il ne peut plaider, transiger, emprunter, ni

disposer de ses biens. Celte mcsuic est provoquée,
prononcée et révoquée comme l'interdiction.

§ 2. Des biens cl des droits auxquels ils donnent lieu.

De la distinction des biens.

On appelle immeubles les biens qui tiennent ou sonl
censés tenir au sol, de manière à ne pouvoir être dé-

placés; et meubles, ceux qui se déplacent cl se trans-

portent à volonté. Les fonds de terre, les bâtiments
sonl évidemment immeubles par leur nature : ou con-
sidère comme faisant partie du fonds, et, par consé-

quent, comme immeubles par destination, les objets
que le propriétaire a placés pour le service et l'exploi-
tation du fonds, tels que les ustensiles de culture,
les pressoirs, les pailles et engrais, les objets qu'il y
a attachés à perpétuelle demeure, par exemple, les

glaces, tableaux, ornements scellés dais le mur ou
la boiserie; enfin la loi qualifie d'immeubles les droits
exercés sur une chose immobilière. — Les animaux,
les étoffes, etc., sont meubles par leur nature. La loi

range parmi les choses mobilières les droits qui onl
pour oojcl des choses de celte espèce ou de l'argent,
les intérêts dans des entreprises, les rentes sur l'Etat
ou sur des particuliers, les constructions, comme ba-
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teaux ou moulins, non fixées sur des piliers, les ma-
tériaux de démolition d'un immeuble.

On peut avoir sur les biens un droit de propriété
ou de jouissance, ou des services à prétendre.

De la propriclé.

La propriété est le droil de jouir et de disposer
d'une chose. Ce droit ne s'exerce qu'à la condition de
ne pas nuire à autrui.

Le propriétaire a droil à tout ce que la chose pro-
duit, ce qu'on appelle fruits. 11y a des choses qui
par elles-mêmes ne produisent rien, mais qui, aux
yeux de la loi, ont néanmoins des fruits; par exemple,
une somme d'argent a pour fruit les intérêts nu elle
rapporte quand elle est prêtée. Celui qui possède une
chose dont il sait n'être pas propriétaire, n'a pas le
droil de garder les fruits ; il en est autrement s'il était
de bonne foi, c'est-à-dire s'il possédait comme pro-
priétaire en vertu d'un litre dont il ignorait les vices.

Le propriétaire a droit à tout ce qui s'unit à sa chose.
Ainsi la propriété du sol emporte le droil de construire
et planter dessus, de fouiller et extraire dessous, sauf
l'observation des lois sur les mines (chap. Ier, p. 21).
Les propriétés qui bordent un fleuve ou une rivière
profitent des alluvions, c'est-à-dire des accroisse-
ments qui s'y forment insensiblement; si le transport
des terres a éle brusque et violent, le propriétaire de
la portion détachée cl reconnaissante peut la réclamer
pendant un an. Les lies des rivières navigables ou flot-
tables sont à l'Etat; tes autres appartiennent aux ri-
verains de chaque côté. Si un fleuve ou une rivière
abandonne son lit, les propriétaires des fonds envahis
se partagent l'ancien lit abandonné. Quand une per-
sonne emploie son travail à des matériaux qui ne lui

appartenaient pas, ou quand il y a mélange de ma-
tières appartenant à des propriétaires différents, les
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tribunaux règlent les droits de chacun selon ce qui
leur parait équitable.

IJÏI auteur, un artiste ont seuls le droit de recueillir
ou de céder à d'autres le bénéfice que produisent
leurs ouvrages. Ce droit, pour les livres, gravures,
lithographies, esl subordonné à la condition, établie
dans l'intérêt public, du dépôt de deux exemplaires à
la Bibliothèque royale. Le droil dure pendant toute la
vie de l'auteur, passe à sa veuve et à ses enfants pour
vingt nus, cl aux autres héritiers pour dix ans. Celui
des auteurs dramatiques, pour la représentation de
leurs pièces, dure cinq ans après leur mort : quant
aux auteurs vivants, leurs pièces ne peuvent être re-

présentées sur aucun théâtre public de France sans
leur consentement. La violation des droits de pro-
priété littéraire s'appelle contrefaçon.

De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation.

L'usufruit est la jouissance d'une chose dont une
autre personne garde la propriété; celui à rjui ce droil

appartient s'appelle usufruitier. Il a la jouissance des
fruits de toute espèce; il peut se servir des choses qui
se consomment par l'usage, comme le blé, le vin, etc..
sauf à en rendre, à la fin de l'usufruit, pareille quan-
tité , qualité cl valeur, ou le piix. Il ne peut rien
faire qui nuise à la propriété : de son côté, le pro-

friétaire
ne peut rien faire qui empêche les droits de

usufruitier. Celui-ci doit, en entrant en jouissance,
constater les choses qu'il prend, afin que l'on con-
naisse ce qu'il sera tenu de rendre, et, s'il n'en a pas
clé expressément dispensé, donner caution qu'il jouira
en bon père de famille. Durant sa jouissance, il esl
tenu des réparations d'entretien, et des charges an-
nuelles, comme les impôls. Son droit cesse par sa mort
naturelle ou civile, par l'expiration de la durée fixée
pour l'usufruit, par la réunion, dans la même per-
sonne, des droits de propriétaire et d'usufruitier, par



111 CHAPITRE TROISIÈME.

le non-usage pendant trente ans, par la renoncialion,
par la perle de la chose, par des abus graves dans la
jouissance. — Le droil d'usage ne donne que la jouis-
sance des fruits nécessaires à l'usager, et à sa famille,
actuelle ou future; celui d'habitation ne donne que la
faculté de demeurer dans une maison , en n'y prenant
que ce qui est nécessaire pour la personne el la fa-
mille; du reste, ils s établissent et se perdent comme
l'usufruit.

Des servitudes ou services fonciers.

On appelle ainsi des charges imposées à un fonds
pour l'utilité d'un autre fonds, appartenant à un au-
tre propriétaire. Elles proviennent, soit de la situa-
tion des lieux, soit de la loi, soit de la volonté des
particuliers. Dans la première classe se rangent l'obli-
gation de recevoir les eaux découlant naturellement
d'un fonds supérieur, celle de n'user des eaux qui
bordent ou traversent une propriété, qu'à charge
d'observer les usages ou règlements, et de ne pas
nuire aux autres propriétaires, le droit d'exiger le bor-
nage entre deux propriétés conliguës, celui de clore
son héritage , quand il n'y a pas nécessité de laisser
lu passade libre. Les principales servitudes établies
par la loi sont : la mitoyenneté, qui consis'.c à décla-
rer commune à deux voisins el à soumettre à desobli-
gations communes la propriété des murs, baies ou
fossés de séparation ; l'obligation de laisser une dis-
tance entre certaines constructions nuisibles, comme
des fosses d'aisance, et le mur voisin; les conditions
imposées à l'ouverture des jours sur les propriétés
voisines; l'obligation de ne pas faire tomber l'eau des
loirs sur le voisin: l'obligation de livrer passage, sur
son fonds, moyennant indemnité, au propriétaire qui
n'a point d'issue pour arriver au chemin public.

Quant aux servitudes établies par la volonté des
particuliers, leur nature et leur étendue dépendent
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des actes qui les constituent. La preuve de l'existence
d'une servitude est un litre écrit, ou la possession,
selon que son exercice ne se manifeste pas, ou se ma-
nifeste par des signes extérieurs permanents : par
exemple, il faut un litre pour pouvoir jouir du droil

d'empêcher son voisin d'élever un mura une certaine
hauteur, tandis qu'il suffit d'avoir, depuis le temps
nécessaire à l'acquisition d'une servitude, une fenêtre
ouverte sur le fonds voisin, pour y prétendre un droit
de vue. Celui à qui une servitude est duc ne peut
rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou à le ren-
dre plus incommode : celui qui la doit ne peut rien
faire qui en rende l'exercice plus onéreux.

Les servitudes finissent par l'événement qui a mis
les choses en étal tel qu'on ne puis.-c plus en user, et
elles revivent si les choses sont rétablies de manière

qu'on puisse l'exercer; tel serait le cas de l'incendie
cl de la téédificalion d'une maison qui avait droit de
vue sur le fonds voisin; par la réunion des deux fonds
dans la môme main , car ou ne peut se devoir une ser-
vitude à soi-même ; enfin par le non-usage pendant
trente ans, ce qui l'ait supposer une renonciation.

§ 3. Des différentes manières d'acquérir.

Les chasseurs et les pêcheurs deviennent proprié-
taires des animaux qu'ils prennent. Celui qui trouve
un trésor, c'est-i-dire une chose enfouie ou cachée,
découverte par le hasard, et dont on ne connaît pas
le maître, en acquiert toute la propriété, si la décou-
verte se fait sur son propre fonds, la moitié si c'est
sur le fonds d'autrui. On acquiert par la prescription,
c'est-à-dire par la possession cnn:inuéo pendant un
certain temps. La propriété s'acquiert, le plus sou-
vent, par succession, par (Jonnlion ou testament, pir
l'effet des obligations, surtout des contrats.
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Des successions.

Ce mode d'acquérir consiste dans la transmission,
par la loi, après le décès d'un individu, des biens

qu'il possédait, à des personnes appelées dans un
ordre déterminé.

La succession d'une personne s'ouvre par la mort
naturelle ou civile. Si plusieurs personnes appelées à
hériter l'une de l'autre, périssent dans le môme ac-
cident, les circonstances décident quelle esl celle qui
a dû mourir la première : dans l'absence de circon-
stances, on se règle d'après l'âge et le sexe des per-
sonnes. Ceux qui n'existent pas encore ou qui sonl
morls civilement ne peuvent pas succéder. Sont ex-
clus comme indignes ceux qui se sont rendus cou-

pables de torts graves envers le défunt ou sa mé-
moire.

L'ordre des successions est déterminé par l'affec-
tion présumée du défunt; elles sont donc déférées
d'abord aux descendants, ensuite aux ascendants et
aux parents collatéraux. Les enfants d'une personne
morte la représentent dans la succession de leurs as-
cendants ou de leur oncle ou tante. — Les enfants et
descendants succèdent également, sans privilège pour
les aînés ni pour les garçons ; ceux qui représentent
un enfant ou descendant ne prennent ensemble que
la part de la personne qu'ils représentent : ainsi.

3u'un
père meure, laissant un fils cl deux enfants

'un autre fils; le premier prendra la moitié de la
succession, les deux autres la seconde moitié; on ne
divisera pas par tiers, comme on aurait fait s'il y avait
eu trois enfants du défunt. Si une personne ne laisse
ni enfants ni descendants, mais des frères ou soeurs
et des ascendants, ceux-ci prennent la moitié, les
autres aussi la moitié; si les père et mère sont morts,
les frères ou soeurs prennent la totalité, les trois

quarts, si l'un des deux seulement est mort. Les col-
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latéraux pi us éloignés concourent avec les ascendants.

Après le douzième degré de parenté on ne succède

plus.
Les enfants nés de personnes non mariées ont des

droits moindres que ceux des enfants nés du mariage,
s'ils ont été reconnus. Celui qui n'a aucune espèce
d'héritiers, laisse ses biens à son époux, sinon ils
sont recueillis par l'Etat; ces deux derniers succes-
seurs sont obligés d'obtenir de la justice la possession
des biens, tandis qu£ les véritables héritiers sont
saisis de plein droit de la succession.

Personne n'est obligé d'accepter une succession. Ce-
lui qui veut accepter, peut le faire ouexpressèment par
écrit, ou tacitement par un acte qui suppose nécessai-
rement la qualité d'héritier, par exemple, s'U vend un
bien dépendant de la succession. La renonciation ne
se présume pas, car on ne doit pas facilement penser
qu une personne rejette une enose avantageuse; il
faut donc que la renonciation à une succession soit

expresse, et même qu'elle soit faite au greffe du tri-
bunal d'arrondissement. Celui qui a renonce peut
encore accepter si la succession n'a pas été prise par
un autre. On ne peut jamais renoncer à la succession
d'une personne vivante, ni traiter des droits qu'on
en attend : des spéculations sur la mort d'un parent
seraient odieuses. — Entre l'acceptation et la renoncia-
tion, il y a un moyen terme qui consiste à n'accepter
qu'après avoir constaté l'état de la succession. Celle

acceptation, appelée sous bénéfice d'inventaire, se fait
au greffe du tribunal, et doit être accompagnée, dans
le délai de trois mois, d'un inventaire, ou description
des biens de la succession. L'héritier a quarante jours,
après le délai ou après la confection de l'inventaire,
pour délibérer s'il acceptera: les délais peuvent être

prorogés. Celui qui n'accepte que sous bénéfice d'in-
ventaire n'est tenu des délies que jusqu'à concur-
rence de ce ou'il recueille dans la succession; il peut
même s'en décharger complètement en abandonnant

7.
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tout; il peut réclamer personnellement ce qui lui est
dû, administre la succession, el paye les créanciers
avec le prix des biens qu'il vend à cet effet. — Si

personne ne réclame ou ne veut recueillir une succes-
sion, elle est réputée vacante ; le tribunal lui nommo
un administrateur, qui doit rendre compte, etversd
les sommes qu'il recueille à l'administration du do-
maine, puisque, dans ce cas, c'est l'Etal qui hérite.

La possession en commun donnant lieu à des con-
testations qu'il importe de prévenir, le partage d'une

succession peut toujours è:re demandé par chacun des
héritiers : on ne peut, du moins, s'interdire celle fa-
culté pour plus de cinq ans. Entre personnes ma-

jeures et présentes, le partage se fait dans la forme et
aux conditions qui leur conviennent; s'il y a des mi-
neurs ou des absents, qui ne peuvent agir p.ir eux-
mêmes, il exige l'inlerven'ion d'un notaire cl de la

justice, pour l'évaluation des biens, les comptes entro
les héritiers, la formation et le tirage des lots à par-
tager et le jugement des difficultés que ces opérations
feraient naître. Chaque héritier contribue aux dettes
en proportion de ce qu'il prend; les héritiers sont te-
nus de toutes les dettes du défunt, même quand elles

dépasseraient ce qu'ils ont trouvé dans la succession,
cxcep'è dans celui (l'accepta ion sous bénéfice d'inven-
taire. Les cnpnrlagcauts se garantissent mutuellement
leur pari s'ils sonl troublés ou dépouillés pour une
cause antérieure au partage. Celui qui a été victime
d'une violence ou d'une fraude, ou qui a reçu une

part inférieure de plus d'un quart à ce qu'elle aurait
dû ôlic, peut attaquer le partage. Tout héritier doit

rapporter à la succession, soit en remettant les objets
en nature, soit en prenant d'autant moins pour sa

part (oui ce qu'il a reçu du défunt, à moins qu'il
n'en ail élé expressément dispensé par ce dernier,
ou par ta loi, ce qui arrive quand le don était plu-
tôt l'accomplissement d'un devoir qu'une véritable
libéralité, par exemple, les sommes données par un
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père pour frais d'éducation, d'apprentissage, d'étu-

des, etc.

Des dispositions gratuites, donations, testaments.

On acquiert par l'effet d'une libérable dont on de-
vient l'objet. Les moyens principaux de disposer
gratuitement sont les donations entre p îrsonnes vi-

vantes, appelées entre-vifs, et les teitanenls, mode
de disposer de ce qu'on laisse en mourant. Pour pou-
voir disposer de ses biens par donation ou par testa-
ment , il faut jouir de ses droits civils et de ses f «cul-
lés d'esprit. Les mineurs ont une capicitè de donner
moins étendue que les majeurs. La loi restreint aussi,
dans certaines circonstances, le droit de recevoir ; les

hospices, les pauvres, les communes, les établisse-
ments religieux ont besoin d'une autorisation pour
accepter valablement. Seraient ntilîcs les dispositions
déguisées dans l'intention d'éluder les. prohibitions de
la loi, par exemple , celles qui, pour arriver à une

personne incapable de recevoir, seraient déguisées
sous la forme d'une vente, ou s'adresseraient à une
personne qui ne serait qu'interposée pour remettre
le don à l'incapable. Il ne faut pas qu'on puisse in-

justement déshériter ses plus proches parents ; c'est

pour cela que tes libéralités ne peuvent excéder une por-
tion de biens plus ou moins grande selon qu'on laisse

plus ou moins d'cnf.uits, ou, à défaut d'enfants, des

père et mère ou autres ascendants; celle portion non

disponible s'appelle réserve. Ceux qui vont droit peu-
vent demander la réduction des libéralités qui l'excè-
dent.

Donations entre-vifs. Elles consistent dans la trans-
mission immédiate et irrévocable de la chose donnée,
à une personne qui l'accepte expressément. La dona-
tion et l'acceptation doivent être constatées p.ir-dc-
vant notaires. Les personnes sous la puissance d'au*
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trui cl les établissements publics acceptent par l'organe
de leurs représentants. Les donations d'immeubles
doivent être transcrites sur un registre particulier,
afin de rendre public le changement de propriétaire;
celles d'objets mobiliers doivent être accompagnées
d'un état estimatif qui en fait connaître l'importance.
Comme la donation produit son effet immédiatement,
clic ne peut comprendre que des biens présents, et
ne pcul imposer la charge de payer d'autres dettes

que celles qui existent actuellement. Le donateur peut
se réserver de reprendre les biens donnés si le dona-
taire meurt avant lui; il est libre d'étendre celte con-
dition à la mort du donataire et de ses enfants. Celui

qui a donné ne peut, par sa seule volonté, révoquer
sa donation ; mais elle est révocable si les conditions
sous lesquelles elle a été faite n'ont pas été remplies.
si le donataire s'csl rendu coupable d'ingratitude en-
vers le donateur par des actes graves que la loi déter-
mine, enfin s'il survient au donateur* des enfants,

parce qu'on suppose que, si ces enfants avaient existé,
la donation n'aurait pas eu lieu. Il n'y a que peu
d'exceptions aux deux dernières causes de révocation.

Testaments. Ils sonl, selon la forme adoptée par le
testateur, de trois espèces; le testament olographe,
écrit, daté et signé en entier de la main du disposant ;
le testament par acte public, dicté par le testateur,
reçu par deux notaires, en présence de deux témoins,
ou un notaire et quatre tenions, écrit par le notaire,
lu, en présence des témoins, puis signé par toutes
ces personnes, précautions qui ont pour but de s'as-
surer que ce qui a été écrit est bien la volonté du tes-
tateur; enfin le testament mystique ou secret, écrit ou

signé parle disposant, ensuite présenté, sous enve-

loppe, au notaire cl à six témoins, auxquels il déclare

que cet écrit est son testament; le tout esl constaté

Kar
un acte dressé sur le papier servant d'enveloppe,

'autres formes de tester sont permises dans des cas

exceptionnels où l'on ne pourrait suivre les règles or-
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dinaircs; tels sont les testaments faits sur mer, ou du-
rant une maladie contagieuse, ou par des militaires
hors de France. — L'inobservation des formalités lé-

gales entraîne la nullité des testaments. — Quand on
veut obtenir l'exécution d'un testament olographe ou

mystique, on le présente au président du tribunal
d'arrondissement, qui l'ouvre, en constate la présen-
tation et l'état, et en ordonne le dépôt dans les mains
d'un notaire. Le testament parade public est dispensé
de ce préliminaire.

On peut disposer par testament, sousquelque déno-
mination que ce soit; engénéral, lesdisposilionslesla-
meri .aires sont : ou des legsuniversels, c'est-à-dire com-
prenant la totalité des biens du disposant, ou des legs
à litre universel, c'csl-à-dirc co tjprcnant une part
des biens, ou tous les meubles, ou tous les immeubles,
ou une quotité fixe des uns ou des autres; enfin des
legs particuliers, qui sont ceux d'une ou plusieurs
chosesdéterminées. Quand il n'y a pas d'héritier ayant
droit à une réserve, le légataire universel se met,
de plein droit, en possession: les autres légataires
sont tenus de demander à l'héritier naturel la déli-
vrance des choses léguées. Pour l'exécution de sesvo-
lontés, le testateur peut nommer un ou plusieurs
exécuteurs testamentaires. On peut révoquer son tes-
tament par un testament postérieur, ou par un acte
notarié, portant déclaration du changement de vo-
lonté; on peut le révoquer tacitement,* en faisant de
nouvelles dispositions incompatibles avec celles d'un
testament précèdent, ou des actes qui supposent né-
cessairement un changement de volonté, par exemple,
en vendant des choses léguées. L'inexécution des con-
ditions et l'ingratitude sont aussi des causesde révo-
cation. Un testament est caduc, c'est-à-dire qu'il tombe,
faute de pouvoir être exécuté, dans plusieurs cas, par
exemple, si la chose léguée a été totalement détruite,
si le légataire meurt avant le testateur. Lorsqu'il y a
plusieurs légataires, cl que l'un d'eux ne peut ou ne
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veut pas recueillir sa part, elle augmente celle des
autres.

Dispositions diverses, La loi défend de donner h
une personne à la charge de conserver les choses don-
nées, et de les rendre, après sa mort, à une nuire
personne, ce qui s'appelle une substitution. Toutefois,
dans un intérêt de famille, cette condition peut être
imposée à un père ou à un oncle, ou môme à un étran-
ger, en fiveu des enfants, des neveux ou des enfants
du donataire. — Les père et mère peuvent, en sui-
vant les formes des donations ou des testaments, faire
d'avance entre tous leurs enfants et descendants le

partage de leursjdens. — La faveur due au mariage a
fait accorder do l'extension, quant aux choses qu'on
peut donner et aux conditions qu'on peut imposer,
dans les donations faites pardesp;ircnts ou des étran-
gers dans le contrat de mariage de deux futurs époux,
ainsi que dans les donations entre époux. Ceux-ci
peuvent se donner plus qu'ils ne pourraient Ic'fairç à
un étranger; mais Iépoux qui, ayant des enfants, se
remarie, ne peut jamais donner plus d'un quart do
ses biens à son nouvel époux.

Des contrats en général.

Quind deux ou plusieurs personnes sont d'accord
sur un môme objet, il se forme une convention; si la
convention a pour objet de créer un engagement, une
obligation, elle s'appelle contrat. Celui qui prend
rengagement est le débiteur, celui envers qui on lo
prend est le créancier.

Conditions de validité. Pour qu'un contrat soit va-
lable, il faut qu'il y ait un consentement libre, sans
erreur, violence ni fraude, vices qui entraîneraient la
nullité de la convention. En général, on ne donne et
on ne reçoit d'engagement que puur soi: on est censé
avoir trai!é aussi pour ses héritiers, à moins qu'il ne
s'agisse d'une obligation tout à fait personnelle,
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comme serait ccllo d'un peintre pour l'achèvement
d'un tableau commencé par lui. Il faut encore, pour la
validité des contrats, que les parties soient capables de
contracter, capacité appartenant à tous ceux que la
loi n'en prive pas d'une manière expresse; un objet
déterminé, comme un cheval, ou tel cheval, objet
nui peut être futur, comme une récolte attendue ; en-
fin une cause xéritab'c, honnête cl conforme aux lois :
il y a nulli'é si l'obligation a une cause contraire aux
lois ou aux moeurs, par exemple, la promesse d'une
somme pour tuer ou blesser quelqu'un.

Jiflcls. Les contrats lient les personnes qui les ont
pissés: elles ne peuvent être dégagées que par leur
consentement, ou par les causes que la loi déiermine.
Ceux qui n'ont pas figuré au contrat ne peuvent ni
en profiter, ni en souffrir; toutefois, les créanciers
peuvent exercer les droits que leur débiteur néglige,
et déplus, ils peuvent faire annuler les actes que le
débiteur ferait contre leurs droits.—Si une obligation
consiste à donner une chose, elle entraîne naturelle-
ment rengagement de garder la chose et d'en avoir
soin jusqu'à la livraison. S'il s'agit d'une obligation
de faire ou de no pas faire une chose, celui qui ne
l'exécute pas,ou qui larde de l'exécuter, doit un dé-
dommagement égal à la valeur de ce que le créancier
perd et de ce qu'il omet de gagner, ce qui s'appelle
dommages-intérêts. Lorsque l'engagement est de
payer une somme d'argent, l'effet de l'inexécution
consiste dans l'obligation de payer les intérêts de la
somme.

Espèces diverses. On distingue différentes espèces
d'obligations; les principales sont : les obligations con-
ditionnelles, c'est-â-dire soumises ou à une condition
suspensive, qui suspend jusqu'à un événement incer-
tain la formation de l'engagement, par exemple, la
promesse d'une somme si tel navire arrive à telle épo-
que; ou à une condition résolutoire, qui fait cesser
1engagement existant si tel événement arrive ou n'ar-
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rive pas, par exemple, la vente d'une maison à con-
dition que la vente sera nulle s'il survient un fils au
vendeur; tous les contrais oi'i les parties sont mutuel-
lement obligées a quclmic choso l'une envers l'autre,
sont soumis à la condition d'être résolus si l'un ou
l'autre contractant manque à ses engagements;

— les

obligations à firme, dont l'accomplissement ne peut
être demandé avant un certain délai ;—les obligations
alternatives, qui ont pour objet un de deux ou plu-
sieurs objets, au choix, en général, du débiteur; —
les obligations solidaires qui sont ducs par plusieurs
ou à plusieurs personnes pour le tout, circonstance

qui n'a pas lieu pour les débiteurs entre eux, chacun
n'étant respectivement et en définitive tenu que pour sa

part ; — les obligations divisibles ou indivisibles, dis-
tinction qui n'est admise que relativement aux héri-
tiers, car entre le débiteur et le créancier la dette ne
se divise pas, elle doit être payée tout entière telle

qu'elle a élé convenue ; — les obligations avec clause
pénale, c'est-à-dire avec l'engagement de faire ou don-
ner une chose déterminée en cas d'inexécution de l'o-

bligation principale.
ftlodcs d'ejrlinclion. Les obligations nées des con-

trats s'éteignent do différentes manières; d'abord,
quand elles ont été accomplies, exécution qui s'ap-
pelle plus spécialement payement quand il s'agit d'une
somme d'argent : pour que le payement soit valable, il
faut qu'il soit fait par une personne capable de dispo-
ser de la chose payée, à une personne capable de la
recevoir, ou à une personne ayant pouvoir à cet effet.
Le payement ne peut être morcelé malgré le créancier;
seulement les tribunaux peuvent accorder des délais
modérés au débiteur, selon sa position. Si le créancier
refuse son payement, le débiteur peut lui faire des
offres, et si elles sont refusées, en faire juger la vali-
dité par les tribunaux : si elles sont trouvées suffisan-
tes, et qu'elles soient suivies du dépôt, ou consigna-
tion , le débiteur est libéré. Le débiteur qui est hors
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d'état de payer peut so libérer en abandonnant ses
biens, cession qui a lieu ou à l'amiable, ou en justice
par le débiteur en personne. Les obligations s'étei-
gnent encore par la novation, c'est-à-dire le change-
ment de la dette, du débiteur ou du créancier; par
la remire volontaire, faite par le créancier au débi-
teur, du titre qui justifie de son droit; par la compen-
sation entre deux dettes de môme espèce, portant sur
de l'argent ou autres choses cjui se consomment par
l'usage, et toutes deux certaines cl exigibles; par la
confusion qui réunit dans la même personne les qua-
lités de débiteur et do créancier; par la perle de la
chose qui était l'objet du contrat, enfin par le résultat
de l'action en nullité admise par les tribunaux.

Preuves. Celui qui réclame une dette, ou qui pré-
tend s'être libéré, doit prouver ce qu'il «allègue; celte
preuve se fait par des actes écrits ou par des témoins,

t»ar
des présomptions, par l'aveu, par le serment.

Vacte écrit auquel la loi accorde le plus de confiance,
c'est l'acte authentique, reçu par des officiers publics
dans un lieu de leur ressort, et avec les formalités

prescrites. Ceux qui servent le plus aux citoyens dans
leurs relations d'affaires, ce sont les actes notariés :
ils sont reçus par deux notaires ou par un notaire et
deux témoins citoyens français. Ils sont rédigés en

français, avec les précautions nécessaires pour assurer
la fidélité de leurs enonciations. Les notaires sont tenus,
en général, de garder les originaux, minutes, de leurs
actes; ils n'en délivrent que des copies ou expéditions,
revêtues d'une formule exécutoire, ainsi appelée parce
qu'elle confère à l'acte, en vertu du pouvoir royal, le
privilège d'être exécuté sans autre formalité. Un acte
qui manque des conditions ou formalités nécessaires
pour être authentique, mais qui est signé par les par-
ties, a la force d'un acte privé. L'aclc authentique fait
pleine foi des conventions qu'il renferme. — Les actes
sous signature privée font foi aussi entre les parties
quand l'écriture ou la signature en a èlé reconnue



120 CHAPITRE TROI8IÈMK.

volontairement ou par une vérification en justice; ils
ne sont généralement soumis qu'à la formalité de la
signature ; quand ils contiennent des engagements ré-

ciproques, il faut qu'il soit fait autant d exemplaires
de l'acte qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct;
d'un autre cote, si une seule partie s'engage, et que
l'acte n'eût pas été écrit en entier de sa main, il doit
contenir un bon ou approuvé indiquant, en lettres et
non en chiffres, la somme ou la quantité de la chose.
— La preuve par té.noius n'est admise que pour des

objets de peu de valeur, à défaut d'acte; on uoit con-
stater par écrit tout ce qui excède 150 fr. Il y a excep-
tion, 1" quand il existe un commencement de preuve,
c'est-à-dire un écrit émané de celui contre qui on ré-

clame, écrit qui rende, vraisemblable le fait allégué;
2° quand il n'a pas été possible de se procurer un acte
écrit. Les simples présomptions peuvent servir de

preuve, quand elles sont graves, précises, non con-
tradictoires , ou quand il s'agit de fraude, car la fraude
cherchant toujours à se cacher, il faut admettre tous
les moyens de la découvrir. Il y a des présomptions
établies par la loi elle-même, qui dispensent de toute
autre preuve, et qui vont jusqu'à repousser toute

preuve contraire : par exemple, ce qui a été définiti-
vement jugé par des décisions qui ne sont plus suscep-
tibles d'aucun recours, est présumé la vérité même,
et l'on ne peut, en justice, soutenir le contraire.--
L'aveu d'une partie, fait devant les juges, est une

preuve contre celui dont il émane. Il en est de même
du serment, qui peut être déféré par une partie à

l'autre, ou d'office par le tribunal.

Des engagements formes sans convention.

Le fait volontaire d'une personne fait quelquefois
présumer qu'elle a entendu s'engager, et elle est obli-

gée comme si elle avait contracté expressément; par
exemple, celui qui, sans en avoir été charge, gère les
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affaires d'aulrui, s'engage à les bien gérer et à rendre

compte; de même celui qui a reçu ce qui ne lui était

pas dû, s'oblige, par cela seul, à le restituer. D'un
autre côté, tout fait qui cause à autrui du dommage,
oblige celui par la faute, la négligence ou l'imprudence
de qui il est arrivé à le réparer; on doit même in-
demniser du dommage causé par les personnes «lotit
on répond : ainsi les père et mère répondent du fait
de leurs enfants mineurs demeurant avec eux, les
maîtres répondent pour leurs domestiques, les en-

trepreneurs de voilures publiques pour leurs con-

ducteurs, cochers, postillons. Le maître d'une bête

répond du dommage qu'elle cause; le propriétaire
d'un bâtiment répond de celui qu'occasionne sa ruine

quand elle provient de vice de construction ou de dé-
faut d'entretien.

Du contrat de mariage.

La loi pose les règles des principaux contrats en

usage dans la vie civile; le plus important, c'est le
contrat de mariage, qui règle les intérêts pécuniaires
de l'association conjugale. La loi n'intervient à cet

égard qu'à défaut de conventions passées par les époux
eux-mêmes, qui peuvent établir deux manières d'or-

ganiser leurs intérêts, le régime de la communauté et
le régime dotal. S'il n'y a pas de contrat de mariage,
les époux sont censés avoir voulu être communs en
biens : le contrat de mariage doit être rédigé, devant

notaire, avant le mariage. La communauté entre

époux peut être plus ou moins restreinte, et soumise
aux conditions qu'il leur p!ait d'établir; à défaut do
conventions de ce genre, la loi détermine les effets de
la communauté; celle-ci, avec les biens qui y entrent
et les deltcs qui tombent à sa charge, est administrée

par le mari, qui administre aussi, sous sa responsabi-
lité, les biens personnels de sa femme. La communauté
se dissout par la mort naturelle ou civile, par la sé-

paration de corps et par celle do biens; celle dernière
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ne peut être prononcée qu'en justice, quand les biens

apportés par la femme sont mis en péril par le désor-
dre des affaires de son mari ; la femme séparée reprend
l'administration de sa fortune. — Quand une commu-
nauté a été dissoute, la femme ou ses héritiers peu-
vent l'accepter ou y renoncer : pour l'exercice do cette

option, la loi accorde des délais pour faire inven-
taire et délibérer,[comme à l'héritier sous bénéficcd'in-
ventairc. Si la communauté est acceptée, on partage
les biens et pn répartit les dettes entre les époux ou
leurs héritiers ; si la femme renonce, elle ne prend au-
cune part aux biens de la communauté, et retire
seulement ce qui lui appartenait personnellement.

En général, tout ce que la femme apporte au mari

pour supporter les charges du mariage s'appelle sa dot.
Sous le régime dotal, on donne la qualification de do-
tal à tout ce que la femme se constitue et à ce qui lui
est donné dans le contrat de mariage : le mari admi-
nistre les biens dotaux et en a la jouissance aux mêmes
charges qu'un usufruitier; il ne peut disposer des im-
meubles dotaux que dans des cas prévus de nécessité.
La dot est restituée après la dissolution du mariage.
La femme a l'administration et la jouissance des biens

qu'elle n'a pas apportés en dot, sauf à consacrer une

partie des revenus aux besoins du ménage.

De la vente.

La vente est un contrat par lequel une personne
s'engage à livrer une chose et l'autre à la payer; elle

peut se faire par'acte authentique ou privé. Une pro-
messe de vente est obligatoire comme la vente elle-
même. Toutes les choses qui sont dans le commerce .
et appartenant à celui qui en dispose, peuvent être

vendues, s'il n'y a quelque défense expresse dans les

lois; toute personne à qui la loi ne l'interdit pas peut
acheter et vendre. Dans toute vente, il faut qu'il y ait
un prix certain, et déterminé, soit par les parties elles-
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mêmes, soit par uno personne qu'elles chargent do
le fixer.

Le vendeur doit expliquer clairement ce à quoi il
s'oblige : si lo contrat présente des doutes, ils s'inter-

prètent contre lui. Il doit délivrer la chose vendue,
au temps et dans le lieu convenus; si un immeuble
délivré est beaucoup au-dessous ou au-dessus de la con-
tenance indiquée dans lo contrat, il y a lieu à une
diminution ou à une augmentation de prix. Le ven-
deur doit garantir à l'acheteur la paisible possession
de la chose vendue, et les défauts cachés de cette
chose. L'acheteur qui a été dépossédé peut demander
contre le vendeur la restitution du prix, tout ce qu'il
a déboursé, cl des dommages-intérêts. Les défauts
cachés que le vendeur doit garantir sont ceux qui
rendent la chose impropre à l'usage, ou qui sont tels

que si l'acheteur les avait connus il n'aurait pas con-
tracté ou n'aurait donné qu'un moindre prix; l'ache-
teur a le choix de se faire restituer le prix en rendant
la chose, ou de garder la chose en se faisant rendre
une partie du prix. La principale obligation de l'ache-
teur, c'est de payer le prix, comme cela a été con-
venu , faute de quoi le vendeur peut faire annuler la
vente. Si l'acheteur est troublé, ou a juste raison de
craindre d'être troublé dans son acquisition , il peut
suspendre le payement du prix jusqu'à ce que le ven-
deur ait fait cesser le trouble, ou ait donné une cau-
tion.

Le vendeur peut se réserver, pour un temps qui ne
doit pas excéder cinq années, le droit de reprendre la
chose vendue, en restituant le prix, cl en indemni-
sant complètement l'acquéreur. C'est ce qu'on appelle
faculté de rachat, ou réméré. — Celui qui a vendu un
immeuble pour un prix inférieur de plus de sept
douzièmes à la valeur réelle, peut demander à la jus-
tice de résoudre la vente, si l'acquéreur n'aime pas
mieux payer le supplément du juste prix.

On appelle licilalion la vcnlc, en justice, d'une
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chose commune à plusieurs personnes. On nomme
transport ou cession la vente de droits que l'on peu!
avoir à exercer, par exemple, de créances, cession
qui n'est valable à l'égard de celui qui doit payer
qu'autant qu'elle lui a été signifiée afin qu'il connaisse
son nouveau créancier; d'une succession ouverte, de
droits ii. igicu.v, c'esl-à dire sur lesquels il y a procès ;
cette dernière espèce de vente est défendue a toutes les

personnes attachées au tribunal dans le ressort duquel
le procès a lieu.

Do rechange.

La plupart des règles de la vente s'appliquent h la
vente, qui n'est, eu effet, qu'un échange d'un objet
contre une somme d'argent.

Du louage.

Parce contrat, l'une des parties s'oblige à faire jouir
l'autre d'une chose pendant un certain temps, moyen-
nant un certain prix. On peut louer des maisons, des

propriétés de campagne, ou des animaux. Le louage ou
bail des maisons ou des biens ruraux peut se faire par
un écrit quelconque, ou même verbalement. Celui qui
donne à bail, cl qui s'appelle bailleur, doit livrer la
chose louée en bon état, et en faire jouir paisiblement
celui qui l'a prise à bail, et qu'on nomme preneur ou
(oculaire; il garantit 1rs défauts cachés qui empê-
chent l'usage de la chose louée. De son côté, le pre-
neur doit user sagement de la chose, suivant sa des-
tination, el payer le prix du bail, ainsi qu'il a été
convenu. Il répond des dégradations qu'il ne prouve
pas avoir existe précédemment ou avoir eu lieu sans
sa faille; il répond de l'incendie, s'il ne prouve pas
qu'il a été le résultat d'un accident fortuit, ou d'un vice
de construction, ou qu'il a été communiqué par une
maison voisine. Le preneur qui, à l'expiration du bail
écrit, reste cl est laissé en possession, est considéré
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tomme ayant voulu passer un nouveau bail, ce qui
s'uppillu une taiite reconduction. .— Le locataire
d'une maison doit, sous peine d'être expulsé, garnir
la maison de meubles suffisants pour garantir le paye-
ment du loyer, C'csl l'usage des lieux qui détermine

quelles sonl, dans la maison louée, les léparalions
d'entretien à la charge du locataire. Le bail d'une
maison fait sans écrit ne cesse, de la part de l'un ou
de l'autre contractant, qu'après un avertissement
donné dans le délai conforme à l'usage du lieu. La
tacite léconduclion , cl l'obligation, pour le preneur,
dégarnir les lieux loués d'objets suffisants pour ré-

pondre du prix des loyers, existent également pour
les baux des biens de campagne.

Le louage d'ouvrage esl celui qui est contracté par
les domestiques, gens de travail, ouvriers, et qui ne

peut avoir heu que pour un temps déterminé et non

pour toute la vie; par les voituriers ou entrepreneurs,
pour les transports par terre et par eau; par l'ouvrier

qui se charge de faire un travail, en fournissant ou sans
fournir la matière. Les entrepreneurs de travaux ré-

pondent des personnes qu'ils emploient; les archi-
tectes cl entrepreneurs répondent, pendant dix ans,
de la perle icsullanl du vice de construction. — Le
louage des animaux, qui porte aussi le nom de chep-
tel, consiste à donner un londs de bétail pour le gar-
der, le nourrir et le soigner, sous des conditions con-
venues.

Du contrat de société.

On peut s'associer pour une chose déterminée, pour
une entreprise, ou pour mettre en commun avec d'au-
tres personnes, soit tous les biens, soit tous les gains
que tes associés acquerront par leur industrie. La so-
ciété dure autant que l'affaire qui en est l'objet, ou
autant que la vie des associés, s'il n'y a pas de terme
fixe et qu'il ne s'agisse pas seulement d'une affaire

unique. Chacun doit apporter dans la société ce qu'il
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a promis d'y mettre, et participe proportionnelle-
ment aux bénéfices et aux perles ; aucun associé uc
peut se réserver tous les bénéfices ni s'affranchir de
toute contribution aux pertes. L'administration de la
société se fait par celui (les associés que le contrat a dé-
signé, sinon parlons indistinctement. Chacun est tenu,
pour sa part, des dettes de la société. La mort natu-
relle ou civile, la fin de l'entreprise, l'expiration de
la durée convenue, et, quand il s'agit d'une société
formée pour,uiio durée illimitée, la déclaration d'un
des associés qu'il entend se retirer, sont les causes de
cessation de la société. Kllc peut finir, même avant le
terme quand il a été fixé, si des motifs graves, que
les tribunaux apprécient, tels que des malversations,
en démontrent la nécessité.

Du prêt.

II y a plusieurs espèces de prêts : 1° le prêt à
usage, ou commodal, par lequel on livre gratuite-
ment une chose à une personne, à charge de la rendre

après s'en être servi ; 2° le prêt de consommation, par
lequel une partie livre à l'autre des choses qui se con-
somment par l'usage, comme de l'argent, du blé, etc.,
à charge d'en rendre autant de même espèce cl qualité;
:l° le prêta intérêt, pour les sommesd'argent; 1intérêt

légal est du vingtième de la somme principale, c'est-
à-dire cinq pour cent, et six dans les affaires com-

merciales; on ne peut convenir d'un intérêt plus élevé.
La loi prononce des peines contre ceux qui fout ha-
bituellement l'usure, c'est-à-dire qui prêtent à un
intérêt plus haut que l'intérêt légal. i° Rentes; on ap-
pelle constitution de rentes le prêt à intérêt lorsque le

prêteur renonce à exiger le capital ; la somme que le
débiteur doit payer annuellement comme représen-
tant les intérêts s'appelle arrérages. On nomme rente

perpétuelle celle dont la durée n'est pas limitée; elle
dure tant que celui qui la doit ne l'a pas rachetée en
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remboursant le capital : on peut convenir quo lo ra-
chat n'aura pas lieu avant un certain temps qui no

peut excéder dix années,. Le dôbileur peut ciré obligé
de racheter s il manque a ses obligations pendant deux
ans, ou s'il tombe dans un étal de fortune qui ne lui

permclto plus de tenir ses engagements.

Du dépôt et du ïé'jucsu-e.

Lo dépôt est un acte par lequel on reçoit la chose
d'aulrui, à charge de la garder cl de la restituer en
nature. Celui qu'un nomme volontaire est essentielle-
ment gratuit, et n'a lieu que pour des choses mobi-
lières. Le dépositaire doit garder avec soin cl rendre

identiquement ce qu'il a reçu * à celui de qui il a reçu
ou h ses héritiers, dans le lieu convenu, sinon au liou
même du dépôt. cl au premier moment où on de-
mande la restilution, Le déposant doit indemniser le

dépositaire de ce qu'il a dépensé ou perdu pour la
chose déposée.

— Le dépôt nécessaire est celui qui a
été force, par quelque accident, comme incendie,
naufrage, etc. ; on peut toujours le prouver par té-
moins. On lui assimile le dépôt des effets des voyageurs
logés dans une auberge nu un hôtel, dont les hôteliers

répondent. — Le dépôt d'un meuble pu d'un immeu-
ble contesté en justice s'appelle séquestre; il est con-
venu entre les parties, ou ordonne par les tribunaux;
il peut n'être pas gratuit.

Des contrats aléatoires, de l'assurance, du jeu et du pari,
de la rente viagère,

Les contrats aléatoires sont ceux dont les avantages
ou les pertes dépendent d'un événement incertain. De
ce nombre sont: 1° {'assurance, convention par la-

quelle une partie garantit l'autre, moyennant un prix
convenu, de» effets d'un risque déterminé; c'est ainsi
qu'on assure les maisons, les meubles, les marchandi-

8
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scs contre l'incendie, les récoltes contre la grêle. 2" Le
jeu ou pari ; la loi ne connaît pas les obligations qui
naîtraient du jeu ou d'un pari : sont exceptés les jeux
qui tiennent à l'adresse et à l'exercice du corps, comme
les courses à pied cl à cheval, qui sont encouragées
même par des prix que le gouvernement décerne.
.Les loteries, autres que celles dont le but est la bien-
faisance ou l'encouragement des arts, les maisons pu-
bliques de jeux de hasard sont défendues : la loi in-
terdit même l'entreprise ou l'annonce de toutes opé-
rations offertes au public pour faire naître l'espérance
d'un gain acquis par la voie du sort, comme vente
avec primes, c'est-à-dire avec bénéfice attaché à une
chance dépendant entièrement du sort. 3° La rente
viagère est celle doni la durée est limitée à la vie
d'une personne ; la chance consiste dans la durée plus
ou moins longue de l'existence qui a été prise comme
terme de la rente.

Du mandat.

C'est le contrat par lequel une personne donne pou-
voir de faire quelque chose pour elle et en son nom.
Il peut avoir lieu par un écrit quelconque et même
verbalement, et comporte un salaire. Celui qui a ac-

cepté un mandat est tenu de l'accomplir jusqu'à la
lin, et de rendre compte de sa gestion ; celui qui l'a
donné doit exécuter les engagements pris eu son nom
conformément au mandat, payer le salaire s'il en a
été promis, et indemniser le mandataire de ce qu'il
a dépensé, ou de ce qu'il a perdu sans faute de sa part.
Le mandat peut èlre révoqué à la volonté de celui qui
l'a conféré; il finit aussi par la renonciation du man-
dataire, ou par la mort naturelle ou civile de l'une des

parties.
Des transactions.

Par ce contrat le*, parties terminent, au moyen d'un

arrangement amiable, une contestation née ou une
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contestation à naître. 11ne peut so faire que par écrit,
cl produit, entre les parties, le même effet qu'un ju-
gement ayant toute 1 autorité de la choso définitive-
ment jugée. La transaction ne peut être attaquée que
pour les causes qui auraient vicié le consentement dès
l'origine.

Du cautionnement.

Le cautionnement est un contrat par lequel une per-
sonne se soumet, envers le créancier d'une autre, ù>

remplir l'obligation de celle-ci, dans le cas où elle ne
la remplirait pas cllc-mômc. Il suppose que l'obliga-
tion principale est valable; il ne s'clcnd pas plus loin

3u'cllc,
mais il peut n'en garantir qu'une partie. Le

ébitcur, lorsqu'il est obligé à fournir caution, doit
prèsenlcr une personne domiciliée dans le ressort de
la Cour royale, et possédant un immeuble suffisant

pour répondre de la dette. La caution n'étant tenue de

payer qu'à défaut du débiteur principal, est admise à

prouver que ce débiteur a des biens qui suffisent pour
acquitter la dette; quand elle a paye, elle a son re-
cours contre le débiteur, et, de plus, elle est subro-
gée à tous les droits qu'avait contre lui le créancier.
Kilo peut, dans certains cas, recourir contre le débi-
teur même avant d'avoir payé. Le cautionnement
s'éteint comme les autres obligations.

Du nantissement.

C'est le contrat par lequel un débiteur remet une
chose à son créancier pour sûreté de la dette. Quand
il consiste dans une chose mobilière, le nantissement
s'appelle gage. Le créancier n'a pas le droit de s'ap-
proprier la chose donnée en gage, sans une décision
de la justice; jusque-là c'est un dépôt qui reste entre
ses mains, et qui ne doit être rendu qu'après un par-
fait payement de la part du débiteur. — Le nantis-
sement d'un immeuble se nomme antiçhrèse ; il ne
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s'établit que parécrit, et donne seulementau créan-
cier la faculté de percevoir les fruits de l'immeuble,
à valoir sur les intérêts pris sur le capital, et à con-
dition de payer les impôts et les charges de l'im-
meuble.

Des hypothèques et privilèges.

Une conséquence de toute obligation, c'est que ce-
lui qui l'a contractée est tenu de la remplir, sur tous
ses biens, lesquels se partagent proportionnellement
entre tous ses créanciers, à moins qu'il n'y ail, pour
ceux-ci, des motifs de préférence; les causes légi-
times de préférence sont les privilèges et les hypo-
thèques.

Le priiilcgc, soit sur les meubles, soit sur les im-
meubles, est un droil que la qualité de la créance
donne à un ciéancicr d'êlre préféré aux autres; ainsi
un privilège est accordé à la errance des frais de jus-
tice faits pour le payement desdettes du débiteur com-
mun, à celle du vendeur qui n'a pasété payé du prix
de sa chose, etc. La loi règle avec précision l'étendue
et J'ordre des différents privilèges qu'elle établit. Ils
doivent, en général, être rendus publics par l'in-
scription fur If s registres d'un fonctionnaire nommé
coiuervaleur deshypothèques.

L'hypothèque est un droit inhérent aux immeubles
affectes à l'acquittement d'une obligation. Elle ne peut
porter que sur les immeubles cl leurs accessoires ré-
putés immeubles, cl sur l'usufruit des immeubles. Il
y a trois espècesd'hypothèques : Vhypothèque légale,
que la loi donne aux femmes sur les biens de leurs
maris, aux mineurs el interdits sur ceux de leur tu-
teur à l'Etal, aux communes, aux établissements
publics, sur ceux des receveurs et administrateurs
comptables; Yhypothèque judiciaire, qui résulte des
jugements définitifs de condamnation cl de ceux qui
reconnaissent l'écriture d'un engagement sous seing
privé ; l'hypothèque conventionnelle, spécialement ac-
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cordée sur des immeubles déterminés, par un contrat

passé devant notaire , et pour une somme indiquée; si
celle hypothèque est insuffisante, le créancier peut
poursuivre son payement, ou exiger un supplément
d'hypothèque.—Enlrc les créanciers, les hypothèques
n'ont de rang qu'à dater du jour de leur inscription
sur les registres du conservateur ; il n'y a d'exception:
que pour les hypothèques légales, dispensées d'in-

scription.
Les inscriptions, soit des privilèges, soit des hypo-

thèques se font, au bureau du conservateur de l'ar-
rondissement, sur la présentation de l'acte ou juge-
ment qui les confère, et d'après deux étals, ou-
bordereaux, contenant indication de tout ce qui est
nécessaire pour opérer l'inscription : l'un reste au.
conservateur, l'autre est remis au créancier. Les in-

scriptions conservent leur effet pendant
dix ans, après

lesquels il faut les renouveler. Une inscription ne peut
être rayée que du consentement des parlies, ou en
vertu d'un jugement. Lorsque les inscriptions portent
surplus de domaines différents qu'il n'est nécessaire à.
la sûreté des créances, le débiteur peut demander la
réduction des inscriptions, ou la radiation de ce qui
excède la proportion convenable.

Les privilèges et hypothèques continuent d'exister,,
môme si les immeubles ont changé de propriétaire ;
celui qui les délient actuellement est tenu, par ce seul
fait, ou de payer ce qui est dû, ou de délaisser les-
immeubles, sinon chaque créancier peut, après une
sommation à celui qui était primitivement débiteur,
et au détenteur actuel, faire vendre les biens hypo-
théqués. Le possesseur qui a payé la detlc ou délaissé
l'immeuble hypothéqué, ou subi l'expropriation, »
un recours contre le débiteur principal. La loi a dû
donner au détenteur un moyen de se préserver des
effets de l'hypothèque ou du privilège, d'en purger
les biens acquispar lui. Pour y parvenir, il faul d'abord
faire transcrire le contrat d'acquisition sur les registre*

8.
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du conservateur, puis faire, aux créanciers inscrits,
une signification de ce contrat, avec déclaration qu'on
est prêt à payer les dettes hypothécaires jusqu'à con-
currence du prix de celle acquisition. Ainsi avertis,
les créanciers peuvent requérir que le bien soit vendu
publiquement, en offrant de porter ou faire porterie
prix à un dixième en sus de celui qui a été convenu
ou déclaré, et de donner une caution. Si ces formalités
ne son! pas remplies, le prix demeure définitivement
fixé comme dans le contrai ou dans la déclaration du
nouveau propriétaire, qui se libère en payant ce prix
aux créanciers ou en le déposant. Pour purger les hy-
pothèques légales des femmes cl des mineurs, lors-
qu'il n'a pas été pris d'inscription sur les biens des
maris ou des tuteurs, les acquéreurs déposent leur
contrat au greffe, et en font connaître le dépôt à la
femme ou au subrogé tuteur, et au procureur du roi;
un extrait du contrat reste affiché pendant deux mois,
durant lesquels des inscriptions peuvent êlrc prises:
s'il n'en csl point pris, l'immeuble est déchargé de
l'hypothèque légale.

Les registres des conservateurs sont publics ; chacun
peut en obtenir des extraits. Les conservateurs ré-

pondent des omissions ou erreurs qu'ils commettent;
ils ne peuvent refuser ni retarder les transcriptions
ou inscriptions qu'on leur demande. Des amendes pu-
nissent les irrégularités dans la tenue des registres.

De l'expropriation forcée.

Le débiteur qui ne remplit pas ses engagements
peut y être forcé par la saisie cl la venle de ses biens.
Le droit de faire vendre les immeubles du débiteur
appartient,! tout créancier, pourvu qu'il ait un titre

authentique et exécutoire, et que la dette soit certaine
et non conlcs'ée; il faut un jugement pour que le
bien saisi soit définitivement vendu. La loi restreint
le droit du créancier à ce qui csl nécessaire, cl protège
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le débiteur contre ce moyen si rigoureux de l'expro-
priation ; ainsi, elle autorise les juges à suspendre la

poursuilcsi le débiteur justifie, par des baux authen-

tiques, que le revenu de ses immeubles suffit pour
payer toulc la dcllc, et s'il offre au créancier de les
loucher.

De la contrainte par corps.

Un débiteur peut être emprisonné, contraint par
corps, pour l'exécution de ses engagements. Il y a des
cas, déterminés avec précision par la loi, où les juges
doivent, d'autres où ils peuvent, sans y être obligés,
prononcer la contrainte. Parmi les cas de contrainte

obligatoire se trouve le stellioual, qui existe quand
on vend ou qu'on hypothèque un immeuble dont on
sait n'être pas propriétaire, ou qu'on fait de fausses
déclarations sur l'existence ou retendue des hypothè-
ques qui le grèvent. — La loi limite aussi les cas où il
est permis de convenir par contrat qu'il y aura lieu à
la contrainte. Lu liberté des citoyens est si précieuse
qu'il est interdit de prononcer ou de consentir la con-
trainte dans tout autre cas que ceux où la loi l'or-
donne ou l'autorise. Elle ne peut jamais s'exercer

pour une somme moindre de 30O fr. En sont exemptés
les mineurs, les septuagénaires, les militaires en ac-
tivité de service, les femmes elles filles, excepté dans
le cas de stellionat. Elle ne s'exerce pas entre mari et
femme, ascendants et descendants, frères cl soeurs.
Elle répugnerait aux relations qui doivent exister
entre ces personnes. La durée de la contrainte est

toujours fixée dans le jugement de condamnation, et
ne peut dépasser dix années. — Quand il s'agit d'un
étranger non domicilié en France, qui peut plus faci-
lement échapper aux poursuites, la contrainte peut
être exercée en vertu de tout jugement portant con-
damnation à 150 fr. au moins; avant la condamna-
tion, le ci éancicr peut faire arrêter provisoirement
l'étranger, à moins que celui-ci ne présente des ga-
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rantics; il doit ensuite faire promptement prononcer
l'arrestation par les tribunaux : la durée de cette
contrainte varie de deux àdixans, selon l'importance
de la dette.

De la prescription.

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se
libérer par un certain temps, sous les conditions fixées

par la loi. — Quand elle a pour résultat l'acquisition
de la propriété, clic ne s'applique pas aux choses qui
ne sont pas dans le commerce, par exemple les

places de guerre, les grandes roules, etc. Sa condi-
tion essentielle, c'est la possession , qui fait supposer

que le possesseur est propriétaire ; cette possession
doit être continue, non interrompue, paisible, pu-
blique, non équivoque, cl à litre de propriétaire.
Celui qui ne possède que pour autrui, comme le fer-
mier, l'usufruitier, etc., ne peut acquérir par pres-
cription. Lq prescription peut être interrompue na-
turellement , quand le possesseur est privé pendant
plus d'un an, de la jouissance de la chose, par l'ancien

propriétaire ou par un tiers; civilement, quand il re-

çoit, pour la chose qu'il possède, une citation en jus-
tice, un commandement, une saisie, ou quand il re-
connaît le droit de celui contre lequel il prescrivait.
La prescription est suspendue entre les époux, ainsi

qu'en faveur des mineurs et des interdits.
Elle se compte par jours, cl est acquise lorsque le

dernier jour du terme est accompli. Le délai des pres-

criptions est le môme pour les particuliers, pour les
établissements publics et pour l'Etat. La plus longue
prescription est celle de trente ans; après ce temps,
tous les droits non exercés sont éteints. Celui qui ac-

quiert de bonne foi et par un titre légitime un im-
meuble appartenant à autrui, en prescrit la propriété
par dix ans, ou par vingt ans, selon que le véritable

propriétaire, quia garde un si long silence, demeure
dans le ressort ou hors du ressort de la Cour royale où
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l'immeuble est situé. Après dix ans, on ne peut plus
demander la nullité des obligations, ni poursuivre les
architectes ou entrepreneurs comme responsables de
leurs travaux. Diverses réclamations sont couvertes par
des prescriptions de cinq, trois, deux ans, d'un an,
de six mois; ceux à qui on oppose ces prescriptions
peuvent déférer le serment sur la question de savoir
si réellement la chose a élé payée.

DEUXIEME PARTIE.

lit I.A J'ROCKDURK.

La procédure civile est l'ensemble des règles suivant

lesquelles on agit devant les tribunaux civils. La pour-
suite d'un droit eu justice est une action: Ycxceplion
csl le moyen oppose à l'action. Les actes de procédure
doivent être rédigés en français, datés, timbrés et en-

registrés : les significations*, en général, sont faites

par les huissiers. Les actes de procédure ne peuvent
avoir lieu la nuit, ni les jours fériés, sans une permis-
sion du juge. Il y a deux espèces principales do pro-
cédures: l'une non confentieurc, c'est-à-dire, qui ne

suppose aucune action intentée: telles sont les forma-
lités des ventes publiques, des inventaires, etc.; l'autre
eontcnlieiifc, qui a rapport à tous les actes qui con-
stituent un procès et ses suites; celte dernière a lieu
soit devant les juges de paix, les tribunaux d'arron-
dissement, les Cours royales ou la Cour de cassation,
soit de\anl des arbitres.

S 1. De ta procédure devant les juges de paix.

Devant ce tribunal tout se fait promptement et sans
frais; les affaires lui sont déférées par une citation,
avec un jour au moins de distance avant la comparu-
lion, et une augmentation de délai selon la distance
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du domicile de la personne ciléc. Les parties peuvent
môme se présenter volontairement. Les audiences du
juge de paix se tiennent dans un local public, ou chez
lui, en laissant les portes ouvertes. On discute la cause
devant lui sans faire d'écritures. H peut ordonner,
avant de prononcer, toutes les mesures qu'il juge utiles,
mais sansque le jugement puisse être retarde de plus
de quatre mois. On peut appeler de sesdécisions de-
vant le tribunal d'arrondissement, et les attaquer de-
vant lui-même, si elles ont été rendues par défaut,
c'est-à-dire contre une personne qui ne s'est pas dé-
fendue. Il peut être récusé, dans les cas, définis par
la loi, où l'on peut redouter sa partialité.

§ 2. Des différentes parties de la procédure.

Les parties essentielles d'une procédure sont : la
demande, la défense, l'instruction et les incidents qui
s'y présentent, le jugement et son exécution. Ces dif-
férentes phases se retrouvent dans ce qui se passe
devant tous les tribunaux : nous allons les parcourir,
principalement pour les tribunaux d'arrondissement,
juges ordinaires de la plus grande partie des procès
civils de quelque importance.

S 3. De la demande.

En général, cl sauf un petit nombre de cas exceptés
par la loi, une demande doit être précédée d'un essai
de conciliation devant le juge de paix. Si ce magistrat
n'a point arrangé le différend, celui qui agit fait si-
gnifier à son adversaire une assignation ou ajourne-
ment, renfermant toutes les indications nécessaires
pour faire connaître l'objet de la demande, et dési-
gnant un avoué chez lequel se fera la procédure. Cet
acte est remis à ta personne ou au domicile de la partie,
de sesparents et serviteurs, et en cas d'absence, à un
voisin; on l'affiche à la porte du tribunal quand il
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s'agit d'une personne dont on ignore la demeure. Le
délai donné pour comparaître est ordinairement de
huit jours, avec une augmentation proportionnée à la
distance du domicile des personnes assignées.

§ 4. De la défense.

La partie assignée doit d'abord choisir son avoué ;
elle fait signifier desdéfenses auxquelles le demandeur

répond. Les avoués engagent la cause devant le tri-
bunal en posant qualités, c'est-à-dire par un acte où
ils déclarent comparaître pour telle personne, et in-

diquent ce qu'elfe demande. — Le défendeur peut
proposer des exceptions qu'il faut juger d'abord; ainsi,

quand le demandeur est un étranger, on peut deman-
der qu'avant tout il soit tenu, s'il n'a pas de propriétés
en France, de fournir caution pour le payement des
frais cl dommages auxquels il pourra être condamné.
Une partie assignée devant un juge qui n'est pas le
sien peut demander son renvoi devant le tribunal
compétent. L'exception fondée sur une nullité d'acte
de la procédure doit être proposée avant tout autre
moyen, sinon on csl censé y avoir renoncé. Il y a des
exceptions qui ne tendent qu'à obtenir un délai : telle
esl, par exemple, celle de 1héritier ou de la veuve qui
demandent à faire inventaire et délibérer, de la partie
assignée qui demande à mettre en cause une personne
qui doit être son garant pour l'objet du procès.

S 5. De l'instruction.

Instruire une affaire, c'est mettre le .juge en état
de la décider. L'instruction se fait à l'audience ou de-
vant un .juge délégué. A l'audience, les parties peu-
vent sedéfendre elles-mêmes, assistéesde leurs avoués.
Les plaidoiries sont publiques à moins qu'un juge-
ment ne les ait rendues secrètes dans la crainte du
scandale ou du trouble. Le président a la police de
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l'audience; il peut expulser et même faire arrêter les
perturbateurs. — Voici les principaux moyens d'in-
struction autres que les plaidoiries.

Communication au ministère pilblic. Le ministère
public doit recevoir communication despièces, et être
entendu dans toutes les affaires d'un intérêt public
ou concernant des personnes qui ne peuvent se dé-
fendre elles-mêmes, comme les mineurs, les absents;
il peut prendre communication des autres affaires.

Vérification d'écriture. Elle a lieu pour faire recon-
naître l'écriture ou la signature d'un acte privé. Elle
se demande au tribunal ; quand celui-ci Va ordon-
née, elle se fait, en présence d'un juge qu'il nomme,
par des lilres, par des experts qui décident d'après
les pièces de-comparaison, convenues par les parties,
ou admises par le tribunal, enfin par témoins. L'opé •
ration a lieu nu greffe, après avertissement donné
aux parties. Si, en définitive, une pièce csl déclarée
non véritable, elle est rejelée du procès, et ne peut
plus jamais être produite entre les mêmes parties.

Faux incident lit il. Il consiste à attaquer un acte
comme faux, dans le cours d'un procès civil. Après
avoir sommé son adversaire de déclarer s'il entend se
servir de la pièce prétendue fausse, si celui-ci déclare
qu'il veut l'employer, la partie qui a fait la somma-
tion déclare au greffe s'inscrire en faux; un jugement
admet l'inscription, et nomme un commissaire pour
procéder à l'instruction; puis un jugement prononce
sur les moyens présentés comme tendant à établir le
faux : s'il les admet, on fait la preuve, devant le juge
délégué, par titres ou par témoins; enfin intervient
le jugement qui décide si la pièce doit èlrc tenue pour
fausse ou pour vraie. Après cette décision, on reprend
l'affaire principale.

Enquête. C'est l'instruction à l'aide de témoins ; il
faut que le juge l'ait permise ou ordonnée. Toulc per-
sonne appelée comme témoin, doit remplir cet olllcc,
à moins qu'elle n'c.i ait élé déclarée incapable ou i»-
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digne par la loi. Une partie peut reprocher, c'est-à-
dire refuser un témoin si son témoignage n'est pas
digne do confiance, s'il est suspect de partialité ou de
subornation : les tribunaux apprécient les reproches.
Les faits à prouver doivent être articulés avec préci-
sion; un jugement en ordonne la preuve, et nomme
un juge pour procéder à l'enquête, et à laconlrc-cn-
quèle, ou preuve contraire, toujours permise à l'autre
partie. Le juge-commissaire ordonne d'assigner les té-
moins et la partie adverse, à qui on les fail connaître ;
il cnlcnd les témoins séparément, et dresse procès-
verbal de leurs dépositions qui doivent se faire orale-
ment cl jamais être lues. Un témoin qui a élô repro-
ché csl entendu par le juge; mais, si le tribunal
admet le reproche, la déposition n'est point lue dans
la discussion. L'enquête terminée, les procès-verbaux
sont signifiés; on les lit et discute à l'audience où se
débat le fond de l'affaire.

Descente sur les lieux. Le tribunal peut, par lui-
même, ou par un de ses membres, visiter les lieux
objets du procès; les parties sont averties, et il est
dresséprocès-verbal de l'opération.

Expertise. C'est l'examen d'un objet litigieux par
des experts, c'est-à-dire des hommes ayant les con-
naissances nécessaires; leur avis ne lie pas le tribunal.

L'expertise, ordonnée par jugement, se fail, en gé-
néral, par Irois experts, convenus par les parties ou
nommés parle tribunal.Ceux-ci peuventèlrcrécusés
tomme les témoins : la récusation, si on la conteste,
est jugée à l'audience. Le juge-commissaire rend une
ordonnance fixant le jour où les experts prêteront ser-
ment et commenceront leur opération; la partie ad-
verse est avertie. Si un expert refuse ou est empêché,
on pourvoit à sou remplacement. Les experts rédi-
gent leur rapport et le déposent au greffe ; on en prend
une copie, et l'on disculc ensuite 1affaire au fond de-
vant le tribunal.

Interrogatoire sur faits cl articles, comparution, ser-
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ment. Ces moyens d'instruction reposent sur l'aveu ou
la déclaration d'une partie, On peut toujours faire in-
terroger son adversaire, lorsque le tribunal l'a per-
inis; l'interrogatoire se fait de. vive voix ^sans qu'on
puisse admettre aucune réponse écrite, ni assistance
d'un avocat ou autre conseil, par le tribunal ou par
le-juge-commissaire, au jour et a l'heure indiqués ; en
cas de non comparution sans motif légitime, ou de
refus de répondre, les faits peuvent être tenus pour
avérés, sauf les moyens que l'on peut opposer à l'au-
dience. — Le tribunal peut ordonner que les parties
comparaîtront, au jour indiqué, devant lui ou un de
ses membres, pour, donner des éclaircissements. —

Le serment ne peut être prêté qu'en verlu d'un juge-
ment; il l'est à l'audience, par la partie en personne,
dans les formes consacrées par la religion qu'elle pro-
fesse.

Matières sommaires. On donne ce nom à des causes
pour lesquelles il ne faut qu'une instruction simple et
rapide. Elles comportent moins d'écritures et moins
<le frais que les autres affaires, que l'on appelle ordi-
naires.

S 6. Des incidents.

Dans le cours d'un procès, divers incidents peuvent
se présenter. D'abord on peut former une demande in-
cidente à la demande principale, ce qui se fait par un
simple acte d'avoué exposant les moyens : de la part
dune partie étrangère au procès, une pareille demande
prend le nom û'inlervention. — On procède à la re-
prise, d'instance ou à la constitution de nouvel avoué
quand la mort d'une partie, ou la cessation do fonc-
tions,d'un avoué rendent ces mesures nécessaires» —
Une partie peut, par un acte fait au greffe# désavouer
ce qui a été fait en son nom par son avoué ou son huis-
sier, Le désaveudoit être apprécié, cl jugé valable
par le tribunal où s'est fait l'acte désavoué; en cas de
dpsaycuadinis, tout ce quia été la suite.de l'acte dès-
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avoué est nul ; l'officier désavoué doit un dédom-

magement, et même peut être puni, dans les cas

graves.
— Si deux ou plusieurs tribunaux veulent

juger la même affaire, ou, au contraire, se sont éga-
lement déclarés incompétents, il y a nécessité de faire
cesser ce conflit; on y parvient au moyen d'une assi-
gnation en règlement déjuges devant le tribunal im-
médiatement supérieur, et qui a dans son ressort les
tribunaux en conflit; s'ils sont de ressort de Cours

royales différentes, c'est à la Cour de cassation qu'il
faut s'adresser. — On peut demander à un tribunal
ou à une Cour, avant qu'une affaire soit complète-
ment instruite, de la renvoyer à un autre tribunal ou
Cour, pour cause de parenté ou alliance d'un certain
nombre de juges avec l'autre partie : il est prononcé
sur cette demande après la communication aux juges,
cl l'avis du ministère public. Si le renvoi est ordonné,
il est fait à l'un des tribunaux ressortissant à la même
Cour royale, et, pour une Cour, à l'une des trois Cours
les plus voisines. Le renvoi peut aussi être demandé si
lo nombre des juges est insuffisant, s'il y a des motifs
de douter de l'impartialité du tribunal, ou si la sûreté
publique peut être compromise; — La parenté, l'in-
térêt personnel ou de famille, l'animositèqui est cen-
sée résulter d'un procès, de relations d'affection ou de
fondions supposant une grande intimité, la manifes-
tation d'un avis déjà donné quant à l'affaire à juger,
des communications trop intimes avec les parties, une
inimitié capitale, ou des agressions, injures ou me-
naces récentes sont des causes de récusation des juges
ou du ministère public. La récusation doit d'abord
être déclarée admissible : si elle l'est» le jugement
ordonne la communication au juge récusé; si celui-ci
convient des faits ou s'ils sont prouvés, il lui est or-
donné de s'abstenir. Celui qui succombe dans sa de-
mande en récusation doit une réparation nu juge qu'il
a offensé, cl est soumis nu payement d'une amende.

Un procès peut se terminer avant le. jugement par
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un accord entre les parties, par la péremption, c'est-
à-dire l'abandon des poursuites pendant trois ans, par
le désistement du demandeur, enfin par l'acquiescé-
r.wnl du défendeur, c'esl-à-dirc l'adhésion qu'il donne
à la demande.

§ 7. Desjugements.

Le jugement qui termine le procès s'appelle défini-
tif; celui qui ordonne une mesure préalable se nomme
préparatoire, ou interlocutoire, selon qu'il ne pré-
juge pas ou qu'il préjuge quelle pourra être la dé-
cision au fond. Le jugement en dernier ressort est ce-
lui dont on ne peut appeler; le jugement en premier
ressort, celui dont on peut recevoir l'appel. — Les
jugements lient les parties , mais non les tiers étran-
gers au procès; ils emportent contre la partie qui
succombe la condamnation aux dépens, cest-à-dire
au payement de ce que coulent les actes de la pro-
cédure et le jugement; les dépens sont réglés par
un tarif; un juge intervient pour réduire, s'il y a
lieu, les dépens à ce que la taxe autorise. —lout.
jugement doit énoncer les motifs sur lesquels il re-
pose. Pour former leur décision , les juges délibèrent
en secret, et le président prononce publiquement.
S'il y a partage entre les juges, on appelle, pour le
\ider, un ou deux autres juges, suppléants, avocats
ou avoués, devant lesquels on plaide de nouveau. Le
jugement est inscrit sur les registres par le greffier, et
signe de lui et du président. La copie qui en est dé-
livrée aux parties contient les noms des juges, du
procureur du roi, s'il a été entendu, des avoués, la
désignation détaillée des parties, leurs conclusions,
l'exposé sommaire de la cause, les motifs et le dispo-
sitif. Les jugements sont intitulés et terminés au nom
du roi, comme chef du pouvoir judiciaire et du pou-
\oir exécutif. —Au lieu de prononcer immédiate-
ment le jugement» un tribunal peut ordonner que les
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pièces lui soient remises et qu'il en soit délibéré, sur
le rapport d'un juge; il peut aussi, dans les affaires
compliquées de détails, ordonner que la cause soit
instruite par écrits signifiés respectivement par les

parties, et après le rapport d'un juge.
Si le demandeur ne se présente pas pour soutenir sa

demande, si le défendeur ne constitue pasavoué, ou si
l'avoué constitué ne se présente pas, on juge par dé-
faut, c'est-à-dire après qu'il a été constaté qu'ils ont
défailli à leur défense. Les jugements par défaut ne
peuvent ôlrc exécutés avant d'avoir été signifiés : il
faut que ceux qu'ils condamnent en aient eu connais-
sance. La partie qui a été ainsi condamnée sans être
entendue, a le droit de présenter sa défense, en for-
mant opposition au jugement par défaut. Cette oppo-
sition, si la partie avait un avoué, peut ôlrc formée
pendant huit jours après la signification à cet avoué ;
si la partie n'en avait pas, l'opposition peulêlrc reçue
tant que le jugement n'a pas été exécuté. La forme* do
l'opposition consiste dans une simple requête d'avoué.

§8. Des recours contre les jugements.

Appel. On peut se pourvoir par appel d'un juge in-
férieur à un juge supérieur contre les jugements ren-
dus en premier ressort. Si celui contre qui l'appel est
dirigé veut lui-même appeler d'une partie seulement
de la décision, il le pcul au moyen d'un appel inci-
dent. On peut appeler des jugements par défaut, mais
seulement quand l'opposition n'est plus reccvablc. Le
délai ordinaire de l'appel principal est de trois mois.
11est formé par un acte d'appel, fait et signifié comme
un ajournement; l'appel incident se fait par acle d'a-
voué à avoué. Les affaires, en appel, s'instruisent
comme en première instance; on peut employer des
moyens nouveaux, des preuves nouvelles, mais non
soumettre aux juges d'appel des demandes nouvelles,
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car ils ne prononcent, en général, que sur le mérite
de ce qui a été décidé par les premiers juges. Le ju-
gement d'une Cour royalo s'appelle arrel ; il doit être
revêtu des mêmes formes que les jugements do pre-
mière instance. Si le jugement est confirmé sur 1ap-

f)cl,
l'exécution en appartient naturellement au tri—

>uual qui l'a rendu; s'il est infirmé, elle appartient à
la Cour royale ou au tribunal qu'elle désigne.

Tierce opposition. On appelle ainsi l'opposition for-
mée par un tiers qui n'a pas figuré, par lui-même ou
ses représentants, ou n'a pas été appelé à un jugement
ou arrêt qui nuit à ses droits. Elle tend à faire rétrac-
ter le jugement par le tribunal qui l'a rendu.

Requête civile. Elle consiste dans une demande ou

requête respectueuse tendant à obtenir d'un tribunal
ou d'une Cour la rétractation d'un de leurs jugements
en dernier ressort, pour des causes déterminées par
la loi. Elle doit, par égard pour le juge, ôlrc accom-

pagnée d'une consultation de trois avocats, favorable
a ce recours et indiquant les moyens qui seuls pour-
ront être discutés devant les juges.

Pourvoi en cassation. Il a lieu contre les jugements
ou arrêts en dernier ressort; il ne suspend point,
comme l'appel, l'effet des décisions attaquées. En ma-
tière civile, il est adressé, en général, à la chambre
des requêtes [voyez chap. 1er, p. 16).

Prise à partie. Lorsque le juge s'est rendu Coupable
de faulcs graves, déterminées par la loi, envers une

partie, il peut être considéré comme partie adverse de
celui qu'il a condamné. Cette priseàpartie, qui, selon
le rang hiérarchique du juge ou du tribunal inculpé,
se porte devant une Cour royale ou devant la Cour de
cassation, ne peut s'exercer sans une permission de la
Cour compétente, ni être prononcée sans avoir élô

communiquée au juge ou tribunal, pour qu'il puisse
se défendre.
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§ 9. De l'exécution des jugements.

L'exécution des jugements, quand elle n'est pas vo-
lontaire , so fait par la vente des biens ou la saisie de
la personne du débiteur. Les jugements étrangers
n'ont point de force cxécutoiro en Franco : ils ne l'ob-
tiennent que quand ils ont été revisés par les tribu-
naux français.

La loi a réglé elle-même le mode d'exécution des

jugements qui ordonnent certaines mesures, telles quo
les réceptions de caution, la fixation des dommages-
intérêts, la restitution des fruits, les redditions de

comptes, les règlements de dépens.
Pour qu'un jugement soit susceptible d'une exé-

cution forcée, il faut qu'il soit rédigé en forme exé-
cutoire, qu'il ail été signifié et qu'il s'agisse de cho-
ses certaines. Il suffit de rcmctlrc le jugement à
l'huissier pour qu'il ait pouvoir de l'exécuter : toute-
fois la saisie immobilière cl la contrainte par corps,
les actes d'exécution les plusimportants, ne peuvent se
faire qu'en vertu d'un mandat spécial.

§ 10. Des saisies.

Saisic-arrél ou opposition. Un créancier qui a un
titre authentique ou une autorisation du juge, peut
saisir-arrêter entre les mains d'un tiers les sommes ou
effets appartenant à ce débiteur. Il y a des choses que
la loi a déclarées insaisissables, comme une partie du
traitement dû par l'Etat à un fonctionnaire. Cette sai-
sie/faite par un exploit d'huissier, doit être dénoncée
au débiteur, et déclarée valable par le tribunal. La
personne sur qui on a saisi doit déclarer au greffe ce
qu'elle doit, sinon elle est considérée comme débiteur
direct du saisissant. La saisie-opposition empêche le
saisi de disposer de la chose, et le tiers saisi de payer
au préjudice du saisissant. Quand clic a été déclarée
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valable, les objets saisis sont vendus, cl le prix distri-
bué entro ceux qui y ont droit.

Saisie-exécution, C'est celle des objets mobiliers
saisis directement sur le débiteur ou à son domicile.
11 y a des objets que, par décence publique ou par
humanité, la loi défend do saisir, par cxcmplo les

équipements des militaires, les choses nécessaires à la
nourriture, au vêlement, au coucher du débiteur.
Avant de saisir, le créancier doit avertir son débiteur

par un commandement de payer, signifié par huissier.
Si cet acte reste sans effet, I huissier, assisté de deux
témoins, déclare la saisie et dresse un procès-verbal
détaillé des objets auxquels elle s'applique, ou, s'il n'y
a rien, constate celte circonstance; il constitue un
gardien, qui répond des choses saisies. Dans l'intérêt
du débiteur, il est laissé un délai entre la signification
de la saisie et la vente, qui n'a lieu qu'après des affi-
ches et des annonces, et dans un lieu public. On ne
vend que les objets suffisants pour payer les créan-
ciers qui se sont présentés à la saisie. Le prix de la
vente est payé comptant entre les mains des officiers

publics qui y procèdent : — quelques formes parti-
culières sont prescrites pour la saisie-brandon, qui csl.
celle des fruits de la lerre non. encore coupés, et pour
celle du capital des rentes perpétuelles ou viagères.

Quand 1argent saisi, ou le produit de la vente ne
suffit pas pour payer les créanciers, ceux-ci doivent
convenir d'en faire la distribution par contribution.
S'ils ne s'entendent pas à l'amiable, l'argent est mis
en dépôt, et il est procédé à la distribution par un
juge, devant lequel les créanciers sont obligés de faire
valoir leurs droits dans des délais déterminés. S'il s'é-
lève des contestations, elles sont renvoyées au tribu-
nal entier.

Saisie immobilière. Elle doit être précédée d'un
commandement de payer, puis opérée par un huissier,
porteur d'un pouvoir spécial * qui en dresse un procès-
verbal détaillé. Pour que la saisie soit connue, il en
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est laissé copie aux greffiers des juges de paix et aux
maires du lieu des immeubles, et elle est transcrite
sur un registre tenu au bureau des hypothèques de
l'arrondissement. Ensuite elle est dénoncée au saisi : à
dater de ce moment, ce dernier n'a plus l'administra-
tion pour son compte, ni le droit de disposer des biens
saisis; lesfruitsqu ils produisent sont considérés comme
immeubles, au profit des créanciers hypothécaires.
Plusieurs formalités tendent à donner de la publicité
à la vente ; ce sont les extraits do la saisie affichés dans
divers endroits choisis commo devant offrir le plus do

publicité, et insérés dans un journal du lieu ou du dé-

partement. Un exemplaire de l'affiche est notifié aux
créanciers inscrits. un cahier des charges, c'est-à-
dire un exposé des conditions de la vente, est déposé
au greffe, et publié trois fois; les parties

intéressées
sont averties par de nouvelles affiches et annonces.

L'adjudication ou vente préparatoire se fail par le mi-
nistère désavoués, et a l'audience. Toute personne
que la loi n'en déclare pas incapable peut enchérir,
c'est-à-dire faire une offre pour acheter; la préférence
est donnée à la dernière offre la plus élevée. L'adjudica-
tion préparatoire contient l'indication du jour de l'ad-
judication définitive; celle-ci ne peut avoir lieu qu'à
un intervalle de deux mois au moins, et après de nou-
velles affiches et annonces. L'adjudication définitive,
faite dans les mômes formes que l'adjudication pré-
paratoire, n'est pas encore irrévocable; elle est sub-
ordonnée à la condition qu'il n'y aura pas de suren-
chère pendant huit jours, c'est-a-dire qu'on ne pro-
posera pas un prix plus fort au moins d'un quart;
s'il y a une surenchère, on la dénonce aux parties qui
ont intérêt de la connaître, et au jour indiqué un nou-
veau concours s'établit, pour la vente, entre l'adju-
dicataire et le surenchérisseur. Un jugement d'adju-
dication contient la copie du cahier des charges, la
mention des enchères et du prix définitif; il porte les
formes ordinaires des jugements et est sujet à l'appel.
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Le tribunal juge dans de courts délais et avec des
formes très-simples les incidents qui peuvent se pré-
senter dans lo cours d'une saisie immobilière; les

principaux sont : la jonction do plusieurs saisies pra-

tiquées sur le même immeuble, la substitution d'un
créancier aux poursuites d'un saisissant précédent,
la radiation d'une saisie illégale ou abandonnée, la
demande formée par les personnes qui se prétendent
propriétaires des niens saisis, les demandes en nullité
d'actes antérieurs ou postérieurs à l'adjudication pré-
paratoire , l'appel du jugement d'adjudication prépa-
ratoire ou définitive, la folle enchère, on appelle
ainsi la revente poursuivie sur un adjudicataire qui
n'exécute pas les clauses de l'adjudication, enfin le
changement de la saisie en une vente volontaire de-
vant notaires ou en justice, changement qui, dans le
but d'éviter des frais, peut être demandé parles in-
téressés majeurs capables, et, s'il y a un mineur, avec
l'avis des parents. . '

Ordre. C'est la procédure qui règle la distribution
du prix de la vente soit volontaire, soit forcée, d'im-
meubles susceptibles d'hypothèque; quand la vente
n'est pas forcée, les formes compliquées do l'ordre
ne peuvent être employées s'il n'y a pas plus de trois
créanciers inscrits, cas dans lequel le tribunal règle
les créanciers en désaccord par une procédure som-
maire. — S'il s'agit d'une adjudication sur saisie im-
mobilière, il faut qu'elle ait été signifiée; s'il n'y
a pas eu appel, ou si le jugement a été confirmé sur
l'appel, le saisi et les créanciers doivent régler entre
eux, dans le mois, la distribution du prix. S'ils ne se
sont pas accordés, on demande et le président ordonne
la nomination d'un juge devant lequel les créanciers
sont sommés de produire leurs titres; ce juge dresse
un état provisoire qui peut être contesté dans un délai
fixé; il renvoie à l'audience les contestations, et déli-
vre aux créanciers non contestés des bordereaux de
collocation en vertu desquels le payement s'effectuera ;
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s'il n'y a pas contestation, il ilôt l'ordre, ordonne la
délivrance des mandats do payement, et la radiation
de ceux qui ne peuvent pas ôlro payés : cette ordon-
nance de clôture peut ôlro attaquée devant le tribunal.

Chaque créancier payé, en vertu de son bordereau do

collocation, doit consentir à la radiation de son in-

scription.

§ 11. De l'emprisonnement.

Il no peut se faire qu'en vertu d'un jugement, et

après commandement de payer ; il est mis à exécution

par un huissier, porteur d'un pouvoir spécial, cl à Paris,
par des gardes du commerce. Le débiteur sujet à la
contrainte par corps doit être arrêté publiquement,
sans scandale, en plein jour, mais non un jour de
fête, ni dans une église pendant le service divin, ni
dans lo lieu et durant une séance des autorités, ni
dans une maison particulière, si ce n'est par ordre et
en présence du juge de paix. L'huissier est accoin-

pagné de deux personnes qu'on nomme recors; il
dresse procès-verbal de l'arrestation. Si le débiteur
demande qu'il en soit référé à la justice, il doit être
conduit immédiatement au président du tribunal. Il
ne peut être déposé que dans une prison légale où son
arrestation est constatée sur un registre par le gardien
ou geôlier. Lo créancier doit déposer d'avance une
somme destinée à fournir à la nourriture de celui qu'il
a fait arrêter. Quand un créancier veut exercer la
contrainte envers un débiteur déjà détenu, il suit les
mêmes formes que pour l'emprisonnement, ce qui

s'appelle recommandation. Le débiteur peut faire an-
nuler par le tribunal l'arrestation si elle a eu lieu
sans les formes légales; il peut aussi obtenir sa liberté
en déposant entre les mains du geôlier tout Ce qu'il
doit, ou en faisant cession de ses biens, ou si le créan-
cier a laissé commencer un mois sans consigner la
somme fixée pour aliments, ou si le temps déterminé
pour la durée de la contrainte est expiré. Les de-
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mandes en élargissement se jugent promptement et
sans formalités.

S 12. Des référés.

On appelle ainsi les réclamations portées devant le

président du tribunal, pour obtenir le règlement pro-
visoire d'une difficulté élevée sur l'exécution d'un
acte ou jugement, et, en général, dans tous les cas

d'urgence qui peuvent être décidés provisoirement.
Les décisions sur référé ne préjugent pas le fond du

procès; elles sont exécutoires sur-le-champ, mais

susceptibles d'appel, dans les cas où le peu d'impor-
tance de la valeur en litige ne permet qu'une décision
en premier ressort.

§ 13. Des arbitrages.

Les arbitres sont des juges privés, choisis par les

parties elles-mêmes ; l'acte qui leur soumet le diffé-
rend s'appelle compromis ; il est soumis aux règles
générales des conventions. Il ne peut être fail que par
ceux qui ont la libre disposition des choses sur les-

quelles ils compromettent ; on ne peut compromettre
sur des obicts de nécessité ou qui intéressent l'ordre

public. 1) doit avoir lieu par écrit ; il désigne les objets
en litige et les noms des arbitres. Les personnes nom-
mées pour arbitres ne sont pas forcées d'accepter, cl

peuvent même rétracter leur acceptation tant que les

opérations ne sont pas commencées. Quand le com-

promis ne fixe passa durée, il n'est valable que pour
trois mois, sauf les interruptions forcées: il peut être

prorogé par les parties, qui peuvent aussi révoquer
leurs arbitres. Ceux-ci ont des pouvoirs plus ou moins
étendus, selon les termes du compromis.

Le ministère des avoués n'est pas nécessaire; l'in-
struction se borne, pour chaque partie, à la produc-
tion de ses défenses et pièces. Les arbitres jugent sur
les pièces produites. Leur jugement est motivé et signé
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par eux. S'il y a partage d'opinion, il est appelé, soit
par les arbitres eux-mêmes, s ils eu ont lo pouvoir,
soit par lo président du tribunal, un Hors arbitre,

qui conféra avec les deux autres, elso conforme à
1 une ou à l'autre des opinions contraires, Le juge-
ment, au fond, doit être conforme à la loi, a moins

que les arbitres n'aient été autorisés à juger comme
amiables compositeurs, c'est-à-dire à prononcer d'après
l'équité. Les sentences d'arbitres sont rendues exécu-
toires par une ordonnance du président du tribunal,
ou de la Cour s'il a été compromis sur l'appel d'un
jugement.

Quand la causé jugéo par des arbitres est susceptible
d'appel, cl que les parties n'y ont pas renoncé par le

compromis, celles-ci peuvent appeler devant lo tri-
bunal d'appel do celui que les arbitres ont remplacé.
La requête civile est aussi admise. — Dans certains
cas, la loi autorise à demander aux arbitres eux-
mêmes la nullité de leur sentence. Le pourvoi en cas-
sation ne peul avoir lieu que contre les décisions des
tribunaux rendues sur appel ou requête civile d'un
jugement arbitral.
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DU DROIT COMMERCIAL.

Le droit commercial se compose des lois qui règlent
les droits et intérêts privés (les commerçants, cl les
effets des actes et contrais commerciaux.

S 1. Des commerçants et de leurs obligations générales.

Chaque profession industrielle a ses règles particu-
lières; celle de commerçant soumet, en outre, ceux
qui l'exercent à certaines* obligations générales. Il faut
savoir d'abord quelles personnes sont des commer-
çants ; ce sont celles qui font leur profession habituelle
(l'exercer des actes (le commerce ; la loi considère
comme tels les marchands, les fabricants, les ban-
quiers, les agents d'affaires, etc. ; elle range dans les
actes de commerce tout achat de marchandises ou
denrées pour les revendre, soit en nature, soit après
les avoir travaillées et mises en oeuvre pour en louer

simplement l'usage. Toute personne à qui la loi ne
le défend pas peut faire le commerce. Les mineurs ont
besoin de l'autorisation publique de leurs père et mère,
ou du conseil de famille; les femmes mariées doivent
obtenir le consentement de leur mari.

Les commerçants doivent être patentés, tenir des
livres qui retracent toutes leurs opérations, et per-
mettent de voir, jour par jour, leur véritable posi-
tion ; ils doivent garder les lettres qu'ils reçoivent et

copier celles qu'ils envoient ; le mariage pouvant chan-
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gcr leur position pécuniaire, ils sont tenus de publier
un extrait do leur contrat de mariage : il en est de
même des jugements de séparation de corps, qui en-
traînent séparation de biens.

Il y a, enlro les commerçants, des intermédiaires
officiels, considérés comme* officiers publics ( voyez
chap. H, p. 69); ce sont lcs|agcnls de change et les
courtiers, qui ne peuvent se livrer, pour leur compte,
à aucune opération commerciale. Ils doivent écrire,
jour par jour, toutes les affaires qu'ils font. Les agents
de change servent seuls d'intermédiaires, quand les
parties ne traitent pas directement, pour les achats et
ventes de métaux, de billets et papiers de commerce,
cl cotent, c'csl-à-dirc, constatent le prix, ou cours dos
effets qu'ils négocient; ils ont seuls le droit de vendre
et d'acheter pour autrui, et de coter, dans le local de
la Bourse, le cours des effets publics. 11y a plusieurs
espèces de courtiers ou agents intermédiaires reconnus
parla loi: les courtiers de marchandises, d'assu-
rances, les courtiers-interprètes et conducteurs de
navires, pour les affaires du commerce maritime et
les traductions et l'interprétation des langues étran-
gères , les courtiers de transports par terre et par eau.

§ 2. Des contrats commerciaux.

Les affaires commerciales sont susceptibles de la

plupart des contrats ordinaires, régis par les prin-
cipes du droit civil, quand la loi commerciale n'établit
pas des règles particulières. Les dispositions sur les
preuves sont modifiées pour les engagements de com-
merce; les livres des commerçants, s'ils sont réguliè-
rement tenus, font foi cnlrc eux, pour leurs affaires
de commerce; vis-à-vis des non commerçants, ils ne
font pas preuve pour le commerçant, mais contre lui.
La bonne foi et la rapidité qui 'doivent présider aux
contrats commerciaux, font admettre la preuve testi-
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moniale dans tous les cas où il n'y en a pas d'aulres,
et où le juge trouve convenable de l'autoriser.

Du contrat de change.

Il est éminemment commercial ; c'est la convention

par laquelle un des contractants s'oblige à faire payer
une somme dans un lieu déterminé, pour une valeur

qui lui est promise ou donnée dans un autre; on évite

par là le transport effectif des sommes d'argent. Ce
contrai se constate et s'accomplit par une lettre de

change, par laquelle une personne mande à une aulre
de payer une somme déterminée à celui qui est dé-

signé dans cet acte, ou à celui qui exercera ses droits:
clic doit contenir toutes les indications nécessaires

pour faire connaître les personnes et les objets du
contrat; comme elle a pour but de faire payer une
somme, il faut qu'elle soit à l'ordre de celui à qui le

payement devra être fait. Les actes qui manquent des
caractères ou des formes des lettres de change peu-
vent valoir comme obligations ordinaires, s'ils rem-
plissent les conditions des actes sous seing-privé.

—

On transmet la propriété d'une lettre de change par
un endossement, cession écrite sur le dos de la lettre,
et mentionnant la dalc, la valeur fournie, et le nom
de celui à qui la lettre esl ainsi passée. — Celui qui a
créé la lettre de change s'appelle le tireur, celui qu'il
a promis devoir la payer s'appelle le (ire*-,*celui-ci
n'est tenu de la payer qu'autant qu'il l'a acceptée, ou

qu'il s'est engage avant qu'elle lui ait été présentée.
L'acceptation se donne par écrit, sur la lettre ou dans
un acte séparé. Celui qui a accepté devient débiteur
direct de la lettre de change. Si celui qui en est por-
teur la présente au tiré, et que celui-ci refuse de

l'accepter, il constate le refus par une protestation
ou acte appelé protêt faute d'acceptation, et recourt
contre les différents signataires; après ce protêt, un
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tiers étranger à la lellro peut accepter par interven-
tion pour tous ou quclqu un des signataires.

Lo payement de la lettre peut être garanti par un
aval, espèce de cautionnement solidaire, qui se
donne sur la lellro môme ou par acte séparé.

— Le

payement no peut être exigé du lire, à l'époque in-

diquée, que par celui au profit de qui la lettre a été
tirée ou endossée. L'époque du payement peut être

indiquée à jour fixe, à certain terme de vue, c'esl-à-

dire, en parlant du jour où clic aura élè présentée,
ou à un certain terme de date, ou à rue, c'est-à-dire,
dè3 qu'elle sera représentée; le terme à partir de la
vue peut être d'un ou plusieurs jours, un ou plusieurs
mois, une ou plusieurs usâmes, c'est-à-dire séries
de trente jours. Le payement d'une lcllrc de change
proteslêc peut être fait par intervention, pour tous ou

pour tel des signataires.
En général, tous les signataires d'une lettre de

change sont solidairement obligés au payement ; le

porteur peut agir contre le tiré ou contre le tireur,
les endosseurs, les donneurs d'aval ; mais tous ces
derniers ne peuvent être poursuivis qu'autant qu'il
est constaté que le tiré n'a pas payé ; celte constata-
tion ne peut se faire que par un protêt dressé, à la de-
mande du porteur, par des notaires ou des huissiers,
le lendemain de l'échéance de la lettre. Le porteur
de la lellro proteslêc peut exercer son recours contre
le tireur, et chacun des endosseurs individuellement,
ou contre eux collectivement ; il peut, s'il le préfère,
tirer, du lieu où la lcllrc était pavablc, sur le tireur
ou l'un des endosseurs, une autre lettre de change quise

compose du montant de celle qui a été protestèe,
des intérêts et de tous les frais; c'est ce qu'on appelleune retraite. Chacun des endosseurs qui a paye peut
en faire une sur le tireur.

Billet à ordre. On appelle ainsi l'engagement d'une
personne de payer une somme déterminée, au créan-
cier dénommé, ou à quiconque sera devenu porteur
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légitime on vertu d'un endossement. La plupart des
règles concernant la lettre do change lui sont appli-
cables.

Les actions relatives aux lettres do change, ou aux
billets à ordre souscrits par dos commerçants ou pour
faits de commerce, se prescrivent par cinq ans.

Des sociétés commerciales.

La loi reconnaît trois espèces do sociétés commer-
ciales : 1° la société en nom collectif, formée entre
deux ou plusieurs personnes, sous le nom d'une ou
plusieurs d'entre elles, pour faire un commerce : les
engagements pris sous la signature sociale obligent
tous les associés solidairement; 2° la société en com-
mandite se contracte entre un ou plusieurs associés
gérants responsables cl solidaires, et un ou plusieurs
associés commanditaires, qui no font que confier de
l'argent, et qui ne peuvent jamais rien perdre au delà
de ce qu'ils ont mis ou dû mettre dans la société;
lorsque la somme que chaque commanditaire verse
dans l'association est représentée par des actions,
c'est-à-dire des litres qui confèrent un droit à la

propriété et aux bénéfices de l'entrepriso, la société
s'appelle en commandilepar actions; 3° la société ano-
nyme, qui ne porte aucun nom de sociétaire, n'csl
qualifiée que par la désignation de l'objet de son en-

treprise; son fonds se divise en actions. Elle est gérée
par des administrateurs nommés et révocables parles
associés.

Les sociétés doivent être constatées par écrit ; les
sociétés anonymes n'offrant pas la garantie d'associés
connus, doivent toujours être faites par actes publics,
avec l'approbation et l'autorisation du roi. Un extrait
des acles de société en nom collectif ou en comman-
dite est publié et affiché; pour les sociétés anonymes,
on affiche l'ordonnance d'autorisation e,t l'acte d asso-
ciation: par là les tiers sont avertis de la constitution
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des sociétés avec lesquelles ils veulent traiter. Le dé-
faut de publication entraîne la nullité; mais lesassociés
eux-mêmes ne peuvent se prévaloir du défaut d'ac-
complissement des formalités pour se soustraire à
leurs engagements.

On donne le nom il'associa lion en participation aux
réunions passagèresque deux ou plusieurs personnes
font entre elles pour une ou plusieurs opérations de
commerce déterminées, sans d'ailleurs réunir leurs
autres affaires, ni mêler aucun autre de leurs intérêts.
Elles ne sont sujettes à aucune formalité, cl peuvent
môme se contracter verbalement.

Quand une société est dissoute, il est procédé à la
liquidation, c'csl-à-dire au règlement de ce qu'elle
doit et decequi lui est du, au payement de sesdettes
et à la perception de ses recolles.

Toute contestation entre associés, pour raison de la
société est jugée par des arbitres. Les règles de cet
arbitrage forcé sont, presque en tout, semblables à

celles de l'arbitrage volontaire.

Do la commission et du louage.

Un commissionnaire csl un mandataire qui agit,
sous son propre nom, pour le compte d'une autre
personne, do telle sorte que les tiers ne traitent qu'a-
vec lui et n'ont d'action que contre lui. 11 y a des
commissions de vendre, d'acheter, de tirer ou accep-
ter des lettres do change, etc. Les commissionnaires
de transport font, en leur nom, pour le compte d'au-
trui, des marchés avec des voiluriers, pour conduire
les marchandises d'un commettant; ce contrat se
constate au moyen d'un acte appelé lettre de voiture.

On classeparmi leslouages d'ouvrage cl d'industrie:
les conventions d'apprentissage, entre celui qui s'en-
gage à enseigner à un autre un métier, un commerce,
et cette personne ou celle que la loi charge de son
éducation ; le louage du travail des ouvriers, qui se
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forme avec.ou sans écrit : l'ouvrier qui travaille à la
lâche, à la pièce, et non à la journée, peut êtrecon-
sidéré comme un entrepreneur d'ouvrages; l'engage-
ment desfacteurs, commis, serviteurs des commer-

çants, qui donne au chef droit aux services de ces

personnes, et à celles-ci droit à êlre payées cl indem-
nisées de leurs déboursés; le louage pour le transport
des personnes et des marchandises, qui intervient
entre un routier, ou un batelier, et un chargeur ou

expéditeur.

§ 3. Du commerce maritime.

Lrs navires, quoique meubles, demeurent affectés
à certains privilèges déterminés par la loi ; ils peuvent
être vendus par un aclCj el saisis avec des formes
semblables à celles des saisies-exécutions.

Le propriétaire ou armateur répond du capitaine
qu'il nomme cl qui le représente: on appelle capitaine,
mailrc ou patron, la personne chargée de la conduite
d'un baliment de mer. Le capitaine répond des mar-
chandises dont il se charge et dont il fournit un état

appelé connaissement. Il engage les matelots et gens
de mer nécessaires pour former l'équipage. Il lient
note de tout ce qui lui arrive pendant le voyage, et
csl obligé de faire un rapport aussitôt après son arrivée,
ainsi que dans le premier lieu où il aborde après un

naufrage. Il ne peut vendre le navire sans autorisation
des propriétaires, ni l'abandonner qu'après avoir pris
l'avis des principaux de l'équipage, et il doit alors
sauver l'argent et les choses les plus précieuses du

chargement.
Lo louage d'un navire s'appelle affrètement, notis-

sement ; le prix est le fret ou nolis ; l'acte qui constate
le contrat se nomme charte-parlie. Ses effets dépen-
dent des conventions des parties et des événements
arrivés au navire. — Le contrat ù la grosse aventure
est particulier au commerce maritime; voici en quoi
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il consiste : un prêteur fournit à un emprunteur une
somme d'argent que celui-ci emploie dans une expé-
dition maritime, à la condition que si les effets achetés
avec ces fonds n'arrivent pas sains cl saufs, le prêteur
n'aura rien à demander, et qu'au contraire, à l'heu-
reuse arrivée, il recevra, avec la restitution de la
somme capitale, une augmentation ou prime, conve-
nue en considération de la chance qu'il court. — L'as-
surance maritime est un contrat par lequel une des

parties prend à son compte, moyennant un prix con-
venu, nommé prime d assurance, tous ou plusieurs
des risques auxquels sont exposés les objets du com-
merce maritime ou de la navigation.

On appelle avaries les dommages, moindres que
la perte totale, qu'éprouvent le navire ou les objets
qui composent le chargement; on réputé aussi avaries
les dépenses extraordinaires faites pour le navire ou
les marchandises, conjointement ou séparément, sui-
vant que les avaries ont eu lieu pour le bien et le sa-
lut commun des navires et des marchandises, ou

qu'elles n'ont eu en vue que le navire Seul ou les mar-
chandises seules; elles sont supportées en commun
par tous les intéressés, ou bien par le propriétaire
particulier de la chose qui a essuyé le dommage ou
occasionné la dépense. —* Si le capitaine croit qu'il y
a nécessité de sacrifier une partie du bâtiment, ou de

'

jeter en mer une partie du chargement, il prend l'a-
vis des intéressés et des principaux de l'équipage : il
jette d'abord les choses les moins nécessaires, les plus
pesantes cl de moindre prix; au premier port, il rend
compte des faits. L'état des pertes est dressé par des
experts qui en font la répartition.

S 4. Des faillites et banqueroutes.

La confiance csl tellement nécessaire dans le com-
merce, qu'on regarde comme un événement intéres-
.vint l'ordre public, cl appelant l'intervention do l'auto-
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rilé, la faillite d'un commerçant, c'csl-à-diro l'état de
celui qui manque à ses payements. Pour qu'un com-

merçant soit en faillite, il suffit qu'il cesse de payer
ce qu'il doit; par cela seul on suppose qu'il lui est

impossible de le faire.
L'état de faillite doit être déclaré par un jugement

du tribunal de commerce, qui décide aussi à partir
de quelle époque elle a commencé; cette époque est'
déterminée par toute espèce d'actes constatant cessa-
tion effective de payements, ou par la déclaration du
failli. De ce jour, le failli est dessaisi de l'administra*
tion de ses biens : les actes faits en fraude des droits
de ses créanciers sont annulés; la loi va môme jusqu'à
considérer certains actes comme entachés d'une pré-
somption de fraude. La faillite enlevant toute sécurité
dans l'avenir, rend aussitôt exigibles les dettes du failli
non encore échues.

Les opérations d'une faillite se divisent en trois pé-
riodes : 1°. Informé de la faillite par la déclaration que
le failli doit faire lui-même, ou par un créancier* ou

par le bruit public, le tribunal ordonne l'apposition
des scellés sur les établissements et effets du failli,
déclare l'ouverture de la faillite, nomme un do ses
membres commissaires,désigneunouplu9ieursagents,
et ordonne qu'on s'assure provisoirement du failli.
Ce jugement est publié ot susceptible d'opposition.
Les agents prennent les premières mosurcs nécessaires.
Le juge commissaire rend compte au tribunal de l'état
de la faillite et fail prononcer> sur la liberté du failli,
avec ou sans caution de se représenter. — Le failli
doit dresser son bilan, c'est-à-diro l'état de co qu'il a
cl de co qu'il doit; s'il no l'a pas fait; les agents y
procèdent au moyen des renseignements qu'ils re-
cueillent.

2". Aux agents succèdent les syndics provisoires,
nommés par le tribunal, sur la présentation des créan-
ciers qui ont été convoqués par le juge commissaire :
ils reçoivent les comptes des agents ; ils fontl'invcti-
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taire des biens, vendent les effets et marchandises,
font rentrer et gardent en caisse les créances: dues au
failli, prennent toutes les mesures nécessaires pour
conserver les droits de. ce dernier., Les créanciers,
avertis par lettres cl par les journaux, doivent venir
faire vérifier et affirmer véritables leurs créances. S'il

y a contestation, on renvoie devant le tribunal. Un
nouveau délai est accordé aux créanciers qui n'avaient

pas comparu. — 3°. Après le délai de l'affirmation,
les créanciers admis sont convoqués; les syndics ren-
dent compte de tout ce qui a été fait; rassemblée
discute sur ce qu'il convient de résoudre ; d'après lo
résultat de la délibération, ou les créanciers s'arran-

gent, et il se forme un concordai, ou ils ne s'arrangent
pas, et il intervient une union de créanciers. Le con-
cordat ne s'établit que par le concours de créanciers
formant lamajorité, et représentant par leurs créances
les trois,quarts des sommes dues; à celle condition,
il. engage même ceux qni ne l'ont pas signé; il n'a.
son effet qu'après avoir été approuvé par le tribunal.
Aucun traité ne peut être accorde au failli soup-
çonné de fraude. Quand cet arrangement à l'a-
miable csl ainsi, terminé, les syndics rendent compte
ou failli: leurs fonctions cessent, ainsi que celles du

juge commissaire. S'il ne se fait pas de concordat, les
créanciers, présents forment un contrat d'union,
nomment des syndics définitifs, chargés de toutes les
opérations nécessaires, pour amener, autant qu'il est
possible, le pavement des droits de chacun.

La qualité de failli proprement dil n'est donnée

qu'au commerçant malheureux et de bonne foi. S'il
a commis des fautes, des imprudences, il peut, et
dans certaines circonstances, il doit être poursuivi
devant les tribunaux correctionnels, comme coupable
de banqueroute. S'il a commis des fautes graves, des
actes frauduleux, il est poursuivi, comme banque-
routier frauduleux devant la Cour d'assises ; il en est
de même de ceux qui auraient été ses complices. Les
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règles de la faillite concernant les biens s'appliquent
à la banqueroute.

L'état de faillite entraîne la privation des droits

politiques et un certain déshonneur. Le failli peut se
faire réhabiliter, s'il a'payé-intégralement

tout ce

qu'il devait, même dans le cas où il aurait obtenu de
ses créanciers un concordat, et si d'ailleurs sa con-
duite le rend digne de cet avantage. C'est la Cour

royale qui prononce sur la demande en réhabilitation,
après une information et des renseignements pris
avec, publicité par lo ministère public.

.*

§ 5. De la procédure cl de la contrainte par corps.

La procédure devant les tribunaux de commerce,
est simple et rapide : elle n'admet pas le ministère
des avoués. Elle commence par une assignation avec
le délai d'un jour. Les exceptions, les incidents, les

jugements, la somme du premier et du dernier res-
sort sont les mômes, à très-peu de chose près, que
dans les tribunaux d'arrondissement. Les appels se

portent aussi devant les Cours royales.
La contrainte par corps doit ôlrc prononcée contre

tout débiteur condamne, pour dette commerciale,
au payement d'une sorhtnc principale de 200 fr. au
moins; elle peut l'être en cas de reste de comptes d'ad*
ministration confiée par la justice, et de dommages-
intérêts excédant 300 fr. Elle n'est jamais exécutée

qu'en vertu d'un jugement. L'emprisonnement dure
de un à cinq ans, suivant l'importance de la dette. On
suit au surplus tes règles de la contrainte dans les
affaires ordinaires [voyez p. 139).



CHAPITRE V.

DU DROIT CRIMINEL.

Le droit criminel se compose desjois relatives à la
poursuite et à la punition des actions contraires à
l'ordre légalement établi. 11se divise, comme le droit
civil, en deux parties; la première traite des infrac-
tions et des peines qui y sont attachées; la seconde con-
tient des règles sur la manière de les constater et de
les juger; de là la* division en droitpènal, et en pro-
cédure ou instruction criminelle.

PREMIERE PARTIE.

DROIT PRNAt,,

$ Ier. Dès délits et de leurs différentes espèces.

L'expression générale délits désigne toutes les ac-
tions frappées d'une peine. Pour qu'un acte soit pu-
nissable 1,il faut qu'il ait été déclaré tel par une loi
que les juges ne peuvent jamais suppléer. Les lois ré-
nales s'appliquent aux étrangers; car l'ordre ne doit
pas être impunément troublé par qui que ce soit.

Les délits sont divisés en trois grandes espèces,
d'après leur gravité et la nature des peines qui les ré-
priment : 1° les crimes qui sont punis d'une peine
afilictivo, c'est-à-dire corporelle,. ou infamante ;
2* les délits proprement dits, punis do peines cor-

to
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rectionncllcs; 3° les contraventions, atteintes par des
peines de simple police. Quand une infraction à la
loi a été commencée par un acte «extérieur, et arrê-
tée seulement par une cause étrangère à la volonté
du coupable, elle peut cl doit ôlrc punie. Toutefois
la loi admet les distinctions suivantes : la tentative de
crime est punie comme le crime même ; la tentative
de délit n'est considérée comme délit qu'autant que la
loi le porte expressément; la tentative de simple con-
travention n'est jamais punie.

§ 2. Des peines.

Leur division correspond à celle des infractions en
crimes, délits et contraventions.

1°. Peines en matière criminelle. Elles sont ou
afffictives et infamantes, ou infamantes seulement.
Les premières sont : la mort, qui Consiste dans la

privation de la vie, au moyen de la décapitation; en
cas de parricide, ou d'attentat (violence physique)
contre la personne du roi, l'exécution est précédée
d'un appareil qui tend à augmenter l'horreur qu'in-
spirent ces crimes. — Les travaux forcés à perpétuité
consistent dans les travaux physiques les plus pé-
nibles. Les condamnés, qui porlcnl le nom de forçais,
sont enfermés dans des lieux appelés bagnes. Les
femmes ne sont employées aux travaux forcés que
dans l'intérieur de prisons appelées maisons de force.
Celte peine ne peut èlrc appliquée aux personnes
Agées de soixante*dix ans. — La déportation. Elle
consiste à être transporté et h demeurer à perpétuité,
dans un lieu déterminé par la loi, hors de la France,
ou, à défaut de lieu de déportation, dans une forte*
resse du royaume, ou dans une prison française dési-

gnée par les juges hors du territoire continental. Si le

déporté revient en France, il est, pour ce seul fait,
condamné aux travaux forcés à perpétuité.

— Les
travaux forcés i\ temps, de cinq a vingt ans. — La



DU DROIT CRIMINEL. 171

détention, qui consiste à être renfermé pendant cinq
ans au moins, cl vingt ans au plus, dans une forteresse
siluée sur le territoire continental du royaume. — La
réclusion, ou détention dans une maison de force, où
le condamné est employé à des travaux dont il peut
profiter pour une partie.

Les peines non affliclives, mais seulement infa-
mantes, sont : le bannissement, ou transport, par ordre
du gouvernement, hors du territoire du royaume,
pour cinq ans au moins, et dix ans au plus; le banni

qui rentre volontairement en France avant l'expira-
tion de sa peine, est, pour cela seul, condamné à la
détention. — La dégradation civique, consistant dans-
la deslilulion et exclusion des fonctions publiques ,
la privation des principaux droits civils cl de famille,
du droit de port d'armes, de celui de servir dans la
garde nationale et dans l'armée.

Il y a des peines accessoires à celles dont il vient
d'êlre parlé Ainsi la condamnation aux travaux for-
cés , ou à la réclusion entraine l'exposition aux re-
gards du public pendant une heure. La condamna-
tion aux travaux forcés à temps, à la détention, à la
réclusion, au bannissement, ont pour conséquence la
dégradation civique. Ces mêmes condamnations, sauf
le bannissement, emportent, pendant leur durée, un
état d'interdiction légale, en vertu duquel il est nommé
un tuteur qui rend compte au condamné après qu'il
a subi sa peine. Toutes les condamnations à des peines
criminelles sont imprimées par extrait et affichées
dans plusieurs endroits : la publicité du châtiment
doit produire un effet salutaire sur ceux qui ont connu
le crime.

2*. Peines en matière correctionnelle. Ce sont : l'em-
prisonnement , de six jours à cinq ans, dans une mai-
son de correction où le condamne travaille. Une par-
tic du produit de ses travaux adoucit son sort, s'il
le mérite, une autre lui fournit une réserve pour
l'époque de sa sortie de prison. L%interdiction à temps,
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de tout ou partie des droits politiques, des princi-
paux droits civils et de famille; — l'amende*

3°. Règles communes aux peines criminelles et cor-
rectionnelles. Par suite du renvoi .sous ta surveillance
de la haute police, le gouvernement détermine cer-
tains lieux dans lesquels le condamné ne pourra pa-raître, après avoir subi sa peine; le condamné doit
alors, sous peine d'emprisonnement, faire connaître
le lieu de sa résidence, et avertir l'autorité quand il
veut en changer. Celle mesure, qui a pour but de
mettre le gouvernement à môme de suivre partout cl
de surveiller les personnes qui sont, à raison de leurs
condamnations antérieures, justement suspectes de
pouvoir troubler l'ordre public, s'applique toujours
aux condamnés aux peines criminelles les plus graves;
pour les autres, le juge ne peut la prononcer qu'au*
tant qu'une disposition particulière de la loi 1auto-
rise. — On ne peut plus saisir tous les biens d'un
condamné; ce serait frapper sa famille pour un crime
qu'elle n'a pas commis ; mais les tribunaux peuvent
ordonner la confiscation des choses qui sont l'objet,
ou le produit d'un crime ou délit, ou qui ont servi
à le commettre. — Les amendes n'atteignent que
le condamné; il peut être contraint par corps à la
payer : mais s'il n'a pas le moyen de l'acquitter, il
est remis en liberté après un certain temps d épreuve,
ce qui ne lui est pas accordé s'il ne justifie pas qu'il
est liors d'étal de payer. — Les choses qui ont été
enlevées par le condamné doivent ôlrc restituées à
leur propriétaire/Les juges peuvent aussi condam-
ner le coupable à une indemnité au profit de la per-
sonne lésée : enfin le condamné supporte les frais.
S'il y a plusieurs condamnés, ils sont obligés solidai-
rement aux restitutions et au payement des amendes,
dommages-intérêts et frais.

i 6. Peines de simple police. Ces peines sont l'em-
prisonnement de un à cinq jours, 1amende de 1 fr.
à 15 fr., et la confiscation des objets saisis.
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5°. Concours des peines, et peines de la réci-
dive. Si une personne est poursuivie et jugée en
même temps pour plusieurs crimes ou délits, on ne
lui applique qu'une peine, qui est la peine la plus
forte. Celui qui, condamné pour un premier crime
ou délit, en commet un nouveau, est en état de ré-
cidive. Une telle rechulc doit provoquer la sévérité
de la loi ; elle entraîne donc, pour le nouveau délit.
une aggravation graduelle de peines, réglée d'après
la gravité de la première condamnation.

S 3. Des personnes punissables, excusables
ou responsables.

Le roi étant inviolable ne peut être puni. Les-
ambassadeurs étrangers, représentant leurs souve-
rains, ne peuvent ôlrc traduits devant les tribunaux

français : s'ils commettent des crimes ou délits, le
gouvernement peut les faire arrêter, et les renvoyer à
la puissance qu'ils rcprèscnlaient. — En général, une

fiersonnc
n'est punissable qu'aulanl qu'elle a commis

e crime ou délit sciemment, et avec une intention
coupable. Les fous n'ayant pas la conscience de leurs-
actions, et les gens opprimés par la crainte ou la
violence, n'en ayant pas la liberté, ne sont point

Enssiblcs
de peine. Les enfants peuvent connaître le

ien ou le mal; pour s'assurer s'ils ont agi en con-
naissance de cause, le tribunal devant lequel des en-
fants de moins de sei/c ans sont traduits pour crime
ou délit, décide expressément s'ils ont agi avec dis*
ccrncmcnl. S'il juge que non, ils doivent être acquit-
tés; mais ils peuvent, suivant les circonstances, être
remis à leurs parents, ou élevés ou détenus dans une
maison de correction. S'il juge (pic oui, ils sont con-
damnés à une peine mitigée a raison du jeune âge.

Un crime ou délit ne peut être excusé ni la peine
adoucie, qu'autant que la toi le déclare expressément,
ce qui a lieu quand il a été reconnu qu'il existe des

10.
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circonstances atténuantes. — Les peines sont person-
nelles ; niais sont punis, quoique n'ayant pas eux-
mêmes commis le crime, ceux qui en sont complices,
dans les circonstances déterminées par les lois. —Une
personne qui n'est ni auteur, ni complice d'un crime
ou délit, ni passible, à ce sujet, d'aucune peine, peut
être condamnée à en réparer les conséquences; c'est
ce qui arrive dans les casde responsabilité civile, par
exemple, des père et mère à l'égard-de leurs enfants
mineurs.

§ 4. Des différentes espècesde crimes ou délits.

Il y a d'abord deux grandes classes de crimes et
délits, ceux qui attaquent la chosepublique, les grands

-intérêts de l'Etal, et ceux qui sont dirigés contre les
particuliers.

Crimes cl délits contre la chose publique.

1°. Ceux qui attaquent directement la nation ou son
gouvernement, ou qui ont pour objet un renverse-
ment, s'appellent crimes et délits contre la sûreté de
l'Etat. S'agit-il de la siïrclé extérieure? La loi punit
des peines les plus sévères, même de la mort, dans
les cas les plus graves : ceux qui portent les armes
contre la France, ceux qui pratiquent des machina-
tions ou entretiennent avec les puissances étrangères
des intelligences dans le but d'amener la guerre ou
l'invasion, ou de faciliter les progrès de l'ennemi;
ceux qui donnent à l'ennemi des instructions nuisibles
sur la situation de la France; les fonctionnaires ou
agents qui révèlent le secret de leur mission, ou li-
vrent les plans des places de guerre ou des établisse-
ments militaires; ceux qui cachent des espions de l'en-
nemi; ceux qui, parues actions hostiles, exposent
l'Etat à une guerre, ou tes citoyens à des représailles.
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Quant à la sûreté intérieure, la loi frappe l'attentat
contre la vie ou la personne du roi, ou des membres
de sa famille, l'offense publique envers la personne

,du roi, l'attentat ayant pour but de renverser ou chan-

ger le gouvernement ou l'ordre de succession au trône,
ou d'exciter les citoyens à s'armer contre l'autorité

royale, le complot ou la conspiration ayant pour but
un attentat contrôle roi, ou sa famille, ou contre le

gouvernement; les attentats ou complots pour exciter
a la guerre civile, ou massacrer, piller, dévaster, dans
une ou plusieurs communes ; ceux qui, sans autori-

sation, lèvent ou commandent des troupes, ou em-

pêchent la levée régulière des gens de guerre; ceux

qui figurent ou commandent dans des bandes ou as-
sociations armées pour des actes de dévastation , de
sédition ou de guerre civile; ceux qui ont participé
à des actes d'insurrection; ceux qui gardent des armes
défendues: ceux qui fabriquent, débitent, ou distri-
buent de la poudre, des cartouches ou autres muni-
tions de guerre, ou détiennent sans autorisation des
armes ou de la poudre de guerre, ou plus d'une cer-
taine quantité de poudre de chasse. Ceux qui provo-
quent, par des moyens de publicité, aux crimes ou
délits contre la sûreté publique, sont considérés comme
complices.

il°. Sous la dénomination de crimes et délits contre
la Charte, la loi punit de peines rigoureuses, et prin-
cipalement de la dégradation civique, l'empêchement
apporté à l'exercice des droits politiques, l'infidélité,
la corruption dans l'exercice de cçs droits, la viola-
tion, par les ministres ou les fonctionnaires, de la li-
berté individuelle ou des piècautions prises contre les
arrestations arbitraires; les mesures concertées entre
des fonctionnaires contre les lois ou les ordres du gou-
vernement, ou de manière à entraver un service pu-
blic quelconque ; enfin l'usurpation commise par des
magistrats qui se seraient immiscés dans l'exercice du
pouvoir législatif ou administratif, cl les empiétements
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des administrateurs sur le pouvoir législatif ou sur les
tribunaux.

3°. Lorsque les crimes et délits n'ont pas pour ob-
jet de renverser, mais seulement de troubler l'ordre
établi, ils s'appellent crimes et délits contre la paix
publique. Les principaux sont : le faux, qui altère
la confiance et la sécurité dans les affaires; il est for-
tement réprimé par les lois qui atteignent et frap-
pent la contrefaçon ou altération des monnaies, ainsi
que l'émission 'des fausses monnaies, la contrefa-
çon des sceaux de l'Etat, marques et effets publics,
et l'emploi de ces objets contrefaits, le faux dans les
actes authentiques ou sous seing privé, dans les passe-
ports, feuilles de route, ou certificats ayant pour but
d'exempter d'un service public, ou de procurer des
avantages. Les personnes qui font usage d'un objet
faux, ne sont passibles d'aucune peine quand le faux
n'a pas été connu d'elles. *— La forfaiture, c'est-à-
dirc les crimes commis par les fonctionnaires dans
l'exercice de leurs fondions, et les délits de ces fonc-
tionnaires; tels sont : les soustractions d'argent ou de
pièces par des comptables ou dépositaires publics, les
concussions, c'est-a-dire perception de ce qui n'est
pas dû; la pratique d'affaires ou l'exercice de com-
merce incompatibles avec les fonctions, la corruption,
dont ht peine atteint celui qui a corrompu ou voulu
corrompre, et celui qui a cédé h la corruption; les
abus d'autorité contre les particuliers ou contre la
chose publique, par exemple par l'introduction illé-
gale dans le domicile d'un citoyen, par le refus de
rendre la justice, par la suppression ou l'ouvcrlurc des
lettres confiées à la poste, par l'emploi de la force
publique contre l'exécution d'une loi ou d'un ordre
de l'autorité légitime; l'entrée en fonctions sans avoir
prêté serment, la conservation de fondions par celui
qui sait officiellement qu'il n'a plus le droit de tes
exercer. — Les troubles apportés a l'ordre par les mi-
nistres des cultes dans l'exercice de leurs fonctions,
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ce qui arrive s'ils bénissent un mariage avant qu'il ait
été justifié de sa célébration à la mairie ; si, dans un
discours pastoral et public; ou dans un écrit pastoral,
ils critiquent une loi ou un acte du gouvernement, ou
excitent les citoyens à la désobéissance ou à la guerre
civile, s'ils correspondent, sur des matières religieu-
ses, avec une puissance étrangère, sans l'autorisation
du gouvernement.

La rébellion, c'est-à-dire l'attaque ou la résistance
avec violences et voies de fait, envers des officiers ou
agents chargés de l'exécution des lois ou actes de l'au-
torité publique, est punie plus ou moins rigoureuse-
ment suivant qu'elle est exercée par un plus ou moins
grand nombre de personnes, avec ou sans armes. —

Pour maintenir la dignité et la sécurité des magistrats
et officiers publics, la loi réprime les outrages , c'est-
à-dire les attaques directes, par paroles, gestes ou
menaces contre la personne, et à plus forte raison,
les violences, comme des coups, commises sur les
membres des Chambres, les fonctionnaires,prêtres,
jurés, témoins, officiers ministériels, commandants
ou agents de la force publique.

— Des peines sont
établies contre ceux qui, étant requis par une auto-
rité compétente, et dans les formes prescrites par les
lois, refusent un service public, par exemple les lé-
moins ou jurés qui allèguent une excuse reconnue
fausse. — Une punition frappe tous ceux qui rendent
ou veulent rendre illusoires les mesures prises pour
la répression des crimes ou délits, en contribuant à
l'évasion des détenus : la peine est plus sévère, si
l'évasion a été accompagnée de violences, à l'aide de
transmission d'armes. —Briser des scellés, c'est vio-
ler le droit de l'autorité qui les a apposés : la peine
de ce délit devient plus rigoureuse, s'il a été com-
mis par des gardiens négligents. H en est de môme
des enlèvements cl destructions de pièces dans un
greffe ou autre dépôt public. — Dégrader des monu-
ments ou objets destinés à l'utilité ou à la décoration
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publique; s'immiscer, sans titre, dans des fondions
publiques; empêcher ou troubler les exercices d'un
culte reconnu ; outrager ou frapper ses ministres, ce
sont des délits que la loi a dû réprimer.

Les associations de malfaiteurs, parmi lesquels il
faut ranger les pirates, sonl évidemment des crimes
contre la sûreté publique. Le vagabondage, c'est-à-
dire l'état de ceux qui n'ont ni profession , ni domi-
cile certain, ni moyens de subsistance, est par lui-
même un délit qui entraîne une peine et des mesures
particulières de surveillance. Il en est de même de la
mendicité, dans les lieux où il n'y a pas de dépôt do
mendicité, quand il y a habitude de mendier et ab-
sence d'infirmités, ou menaces, fraudes, associations
entre mendiants.

La publication des pensées ou opinions peut exer-
cer une grande inlluencc sur la paix publique; on
considère comme moyens de publication les discours,
cris ou menaces proférés publiquement, les écrits,
imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes
vendus, distribués, exposés, affichés en public : la
presse est le plus puissant de ces moyens. Les délits
de la presse sont de deux espèces; les uns sont rela-
tifs à la police, les autres aux faits mômes objets de
la publication; les premiers consistent à ne pas faire
connaître rauteur ou l'imprimeur d'un écrit publié,
à avoir exercé l'état d'imprimeur sans un brevet du
gouvernement, à avoir affiché ou crié publiquement
des écrits politiques, falsifié des extraits pour les ven-
dre, à n'avoir pas fail connaître à l'autorité munici-
pale les écrits qu'on veut crier ou afficher, à exercer
sans autorisation la profession de cricur, vendeur, chan-
teur sur la voie publique. — Quant aux délits de pu-
blication, qu'on impute généralement, non à l'au-
teur, mais à celui qui donnede la publicité à l'ouvrage,
ils sont plus nombreux. La loi punit la provocation à
des crimes ou délits par un des moyens de publication.
Elle considère et frappe comme formant par eux-
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mômes des délits: les outrages contre la religion ou la
morale, les attaques contre la royauté cl l'autorité ou
les droits constitutionnels du roi, contre le gouverne-
ment établi, contre les droits consacrés par la Charte,
contre ceux des Chambres; les offenses envers le roi,
sa famille, les Chambres, les souverains étrangers;
l'excitation à la haine ou au mépris du gouvernement,
ou des citoyens contre une ou plusieurs classes de per-
sonnes; les attaques contre la propriété, les cris sédi-
tieux publiquement proférés, et quelques autres faits
de la même nature. La loi regarde comme portant at-
teinte à la paix publique tes diffamations, outrages,
injures même contre les simples particuliers; clic les
punit sévèrement, mais justement, car on ne saurait

trop protéger l'honneur des citoyens contre les atta-
ques funestes delà publicité; le délit de diffamation
consiste dans la publication d'un fait nuisible à la con-
sidération d'une personne, alors môme que ce fait
serait vrai ; on ne peut donc se défendre en alléguant
la vérité du fait publié, excepté quand il s'agit de
fonctionnaires publics , lesquels doivent ôlrc à l'abri
du moindre soupçon; les diffamations ou injures ne
sont poursuivies que sur la demande de ceux qui se
croient offensés, injuriés ou diffamés. — Quelques rè-
gles spéciales sonl prescrites à l'égard des délits de pu-
blication commis par les journaux. — Des peines at-
teignent ceux qui publient, exposent, vendent sans
autorisation, des dessins, gravures, etc.; cl ceux qui
exploitent un théâtre ou spectacle public non auto-
risé.

Les associations illicites peuvent causer dans l'Etat
de grandes perturbations : elles doivent donc ôlrc ré-
primées; la loi considère comme illicite toute asso-
ciation de plus de vingt personnes, formée sans auto-
risation. Flic punit aussi ceux qui, après sommation,
ne se sont pas retirés d'un attroupement.
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Crimes et délits contre les particuliers.

Les uns attaquent les personnes, les autres 1Iâjfor-
tune des citoyens.

1°. Crimes et délits contre les personnes, Les plus
horribles sont ceux qui portent atteinte à la vie hu-
maine. On appelle, en général, homicide, l'action
de priver un autre de la vie; ce n'est qu'un malheur,
et non une faute punissable, quand il a été commis
dans la légitime défense do soi-même. L'homicide
commis dans un duel doit être poursuivi. — L'homi-
cide commis volontairement est un meurtre, qui
n'existe que quand il y a eu intention, non pas de
blesser ou de frapper, mais bien précisément de tuer;
c'est un crime qui, lorsqu'il se rattache à un autre
crime, est puni de mort. Le meurtre commis avec

préméditation, ou de guel-apens, c'csl-à-dirc, en at-
tendant quelqu'un pour lui donner là mort ou exercer
sur lui des actes de violence, est qualifié assassinat.
La loi le punit de mort, ainsi que le parricide, meur-
tre des perc cl mère, l'infanticide, meurtre d'un en-
fant nouveau-né; et l'empoisonnement. Après ces
crimes, celui que la loi regarde comme tendant à
troubler le plus la sécurité générale, ce sont les me-
naces, punies sévèrement, surtout quand elles portent
l'ordre do déposer une somme ou de remplir une con-
dition. Puis viennent les coups et blessures volon-
taires, mais sans intention de donner là mort : leur

punition varie selon qu'ils ont produit des résultais

plus ou moins malheureux ; dans là même classe de
faits se rangent la mutilation, là destruction d'un
enfant dans le sein dé sa mère, un mal 1donné par
l'administration de substances nuisibles, quoique non

susceptibles de fairo mourir; la fabrication et le port
désarmes prohibées, la vente des boissons:falsifiées.

Les voies de fait dont il vient d'être question sont
toutes supposées volontaires. Si un homicide a été
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causé involontairement, par maladresse, imprudence,
inattention, négligence, inobservation des règlements,,
il ne doit pas rester impuni ; mais il n'est passible que
d'une peine correctionnelle, diminuée encore s'il n'y
a que des coups ou blessures. Aucune peine ne peut
être appliquée lorsque les coups cl blessures étaient

légalement commandés par l'autorité légitime, par
exemple danS la répression d'une sédition; il en est
de môme dans le cas de légitime défense de soi-même.
Le meurtre, excepté le parricide, les coups et bles-
sures, sont excusables, s'ils ont été provoqués par des

coups ou violences, ou en repoussant, de jour, une

attaque contre la propriété; l'effet de l'excuse est
d'abaisser la peine.

La punition des attentats aux moeurs varie selon
les circonstances avec lesquelles ils ont été commis;
parmi ces attentats se place la bigamie, crime de celui

qui, engagé dans les liens d'un mariage, en contracte
un autre; l'officier public qui célèbre le second ma-

riage, connaissant 1 existence du premier, est égale-
ment punissable. ~ Les atteintes portées à la liberté
individuelle par des arrestations ou détentions illé-
gales, ne sont pas punies seulement quand elles pro-
viennent de fonctionnaires publics ( voyez p. 175),
mais encore quand elles sont l'oeuvre des citoyens ou
de fonctionnaires sans compétence, circonstance qui
les assimile aux particuliers.

— L'état civil des per-
sonnes , leur existence sociale peut être l'objet d'in-
fractions que la loi punit; ainsi sont frappés par elle
ceux qui enlèvent, suppriment, recèlent, supposent,
substituent un enfant mineur, ne déclarent pas une
naissance à laquelle ils ont assisté, ne remettent pas à
l'officier de l'état civil un enfant trouvé par eux, ex-
posent ou délaissent des enfants au-dessous do sept
ans, enlèvent des mineurs qui ont dépassé cet âge.
Sont également réprimées, comme pouvant cocher des
crimes, les violations des règlements relatifs aux in-
humations.

ti
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Plusieurs espècesde crimes ou délits peuvent être
Commis contre l'existence morale, la dignité ou la
considération des citoyens; la loi a dû les punin Nous
avons déjà parlé de la diffamation, de l'injure, de
l'outrage. Le faux témoignage contre une personne
peut entraîner les conséquences les plus graves: le
degré de la peine varie selon que le faux témoignage
a été rendu en matière criminelle, correctionnelle,
de police, ou civile. Le faux serment en matière civile
est également puni. L'honneur des citoyens csl encore
protégé par les peines établies contre les dénoncia-
tions calomnieuses, adressées par écrit à des magis-
trats, et contre la révélation de secrels par les per-
sonnes qui, par état, en sont dépositaires; comme les
médecins, les notaires, les avocats.

2". Crimes et délits contre les propriétés. Le vol est
la soustraction frauduleuse d'une chose appartenant à
autrui. S'il n'est accompagné d'aucune circonstance

. aggravante , il est, ainsi que les filouteries (vols exé-
culés furtivement), puni de peines correctionnelles.
On appelle vol qualifié celui qu'accompagnent des cir-
constancesaggravantes ; la gravité ou la réunion de ces
circonstances détermine la peine qui doit ôlrc appli-
quée. Les principales circonstances aggravantes sont :
la nuit, la réunion de deux ou plusieurs personnes,
le port d'armes, l'emploi d'effraction, cest-à-dire,

. rupture ou dégradation d'une fermeture quelconque,
l'emploi d'escalade, c'est-à-dire, entrée par-dessus
les clôtures, de faussesclefs, l'emploi d'un faux titre,
costume ou ordre de l'autorité, la violence ou me-
nace de faire usage des armes, le fait d'avoir volé sur
les grands chemins, l'état de domesticité, d'ouvrier ou
autre, travaillant habituellement dans la maison. Des

peines correctionnelles frappent les vols d'objets ru-
raux commis dans les champs, tels que bestiaux, in-
struments aratoires, récoltes coupées et laissées expo-
séesà la foi publique; le maraudage, ou enlèvement
de productions utiles non encore détachées du sol. Est



DU DROIT CRIMINEL. 183

puni sévèrement celui qui extorque, par violence ou
contrainte, la signature ou la remise d'un acte em-
portant obligation ou décharge.

La loi réprime, connue atteintes à la propriété des
citoyens, la banqueroute simple ou frauduleuse,
l'escroquerie, délit

qui consiste à se faire donner de
l'argent ou autres valeurs à l'aide de manoeuvres frau-
duleuses ou de promesses chimériques; l'abus de con-
fiance, qui se manifeste sous des formes diverses, par
exemple en écrivant une obligation compromettante
au-dessus d'une signature confiée, ou en détournant
et dissipant des objets remis en dépôt, etc.

L'industrie et le commerce sont exposés à des
fraudes que la loi frappe quand elles deviennent assez
graves pour blesser l'intérêt public : telles sont les
coalilious entre les maîtres pour forcer abusivement
rabaissement des salaires des ouvriers, et celles des
ouvriers pour faire cesser, empêcher ou renchérir le
travail; 1embauchage des ouvriers ou commis pour
l'étranger, dansla vue de nuire à l'industrie française,
la révélation des secrets d'une fabrique ; les manoeuvres
frauduleuses et coalitions pour faire hausser ou baisser
d'une manière extraordinaire et factice le prix de
certaines marchandises ou denrées, les fraudes sur la
nature ou le poids des marchandises. — La violation
de la propriété littéraire forme le ûèlilûe contrefaçon,
qui consiste dans le débit d'ouvrages contrefaits, ou
1 introduction, en France, d'ouvrages qui, après avoir
été publiés en France, ont été contrefaits à 1étranger,
ou dans l'indue représentation d'une pièce de théâtre :
les peines sont l'amende et la confiscation des pro-
duits.

Toute action qui tend à détruire, dégrader ou en-
dommager les propriétés d'autrui, est punie parla
loi. De ces crimes ou délits, le plus grave est l'incendie,
qui menace la vie des personnes en même temps que
les propriétés ; selon le dommage causé, ou la perver-
sité de l'intention, ou les périls qu'il a fait courir, il
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est frappé de peines graduées qui s'élèvent jusqu'au
supplice de mort, cl d'une simple amende quand il
n'est que le résultat de l'imprudence ou de la nègli-

.gence. La loi réprime encore la destruction volontaire
des digues, ponts, édifices, les voies de fait opposées
aux travaux autorisés par le gouvernement, le nrulç-
ment ou la destruction d'un acte public ou privé, le
pillage ou les'dégâts commis en bande et à force ou-
verte , la dévastation des récoltes sur pied, l'abattage ou
la mutilation des arbres, la coupe drs grains ou four-
rages d'aulrui, la destruction d'instruments d'agricul-
ture, l'empoisonnement ou la destruction, sans né-
cessité, des animaux; le renversement des clôtures,
l'inondation des propriétés voisines, la contravention
aux règlements de salubrité concernant les maladies
contagieuses des animaux.

Les prévarications du capitaine, maître ou patron
d'un navire, cl des gens de mer sous ses ordres, au
préjudice de ceux qui leur ont confié le navire ou les
marchandises, forment une atteinte grave à la pro-
priété, et sont punies avec rigueur sous le nom de
baraterie.

Enfin on considère comme une attaque contre les
propriétés, et on

frappe d'une amende, augmentée
en cas de récidive, la chasse, en temps prohibé, sur
les terres d'aulrui ou les terrains ensemencés, ou avec
des instruments prohibés, cl la pêche, dans les temps
ou avec des instruments prohibes, ou en violation des
règlements destinés à prévenir la trop grande destruc-
tion du poisson.

S 5. Des contraventions de police.

Elles sonl rangées en Irois classes, selon l'impor-
tance de la peine : 1° Celtes qui entraînent une amende
de 1 à 5 fr. avec un emprisonnement pour le cas de
récidive; par exemple, le fait d'avoir violé la défense
de tirer, dans certains lieux, des pièces d'artifice, d'à-
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voir cueilli ou mangé, sur le lieu môme, des fruits

appartenant à autrui, d'avoir contrevenu aux règle-
ments de police de l'autorité administrative ou muni-

cipale. 2" Celles qui emportent une amende de 6 à
10 fr. avec emprisonnement dans certains cas, et tou-

jours en cas de récidive; sont rangés dans celte classe
les individus qui excitent ou ne retiennent pas leurs
chiens quand îlsallaqucnt ou poursuivent les passants,
ceux qui jellcnl des pierres, des corps durs ou im-
mondices contre une propriété ou une personne, etc.
3" Celles dont la peine est une amende de 11 à 15 fr.
avec emprisonnement dans certains cas, et toujours en
cas de récidive; sont punis de celle manière ceux qui
ont occasionné la mort ou la blessure des animaux
d'aulrui par jet de pierres ou corps durs, ceux qui
enlèvent méchamment les affiches posées par ordre de
l'administration, etc.

DEUXIÈME PARTIE.

DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE.

On appelle ainsi les règles concernant la manière de
constater, poursuivre et juger les crimes, délits cl
contraventions. L'application de la peine à un acte

coupable est l'objet Je l'action publique, et la répara-
lion du dommage qu'il a causé s'obtient par l'action
civile. Ces deux actions peuvent s'intenter séparé-
ment; l'action civile peut aussi, au moyen d'une
plainte, se porter devant les mômes juges que l'action

publique dont elle est un accessoire. Quand la solu-
tion d une question civile doit avoir une influence dé-
cisive sur I action publique, celle-ci est provisoire-
ment suspendue. —• L'instruction criminelle a deux
périodes principales, celle de la poursuite, et celle
du jugement : la première appartient à la police ju-
diciaire, lu seconde à la justice proprement dite.
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§ 1er. De la police judiciaire.

Elle recherche les crimes, délits et contraventions,
en rassemble les preuves, et en livre les auteurs aux
tribunaux chargés de les juger.

Officiers de police judiciaire; leurs fonctions.

La loi donne Celte qualité aux gardes champêtres et
forestiers, pour la constatation des atteintes aux pro-
priétés rurales et forestières,'aux commissaires de
police, aux maires et adjoints, pour les contraventions
de police, aux procureurs du roi et leurs substituts,
aux officiers de gendarmerie, aux commissaires gé-
néraux de police, aux juges d'instruction, aux pré-
fets des départements, au préfet de police à Paris, en-
fin, dans certains cas, à des agents spéciaux, par
exemple ceux des intendances sanitaires. C'est par des

procès-verbaux, ayant plus ou moins de force, sui-
vant l'autorité de ceux qui les rédigent, que tous ces
officiers constatent les faits donnant lieu à poursuites.
Les officiers de police sont, dans le ressort de chaque
Cour royale, sous la surveillance du procureurgènéral.

Les plus importants sont le procureur du roi elle
juge d'instruction. Le procureur du roi est chargé de
rechercher cl poursuivre tous les faits de la compé-
tence des tribunaux correctionnels ou des Cours d'as-
sises; il peut requérir directement la force publique,
comme tous les officiers de police judiciaire en ont la
faculté. Il reçoit les dénonciations. Ses pouvoirs sont
nécessairement Irès-ètcndus, en cas de flagrant détil',
c'est-à-dire de délit qui se commet actuellement ou
qui vient de se commettre; on assimile à ce cas celui
où, dans un temps voisin du délit, le prévenu est
poursuivi par la clameur publique, ou est saisi porteur
d'effets, armes, instruments ou papiers faisant pré-
sumer qu'il est auteur ou complice. Quand il s agit
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d'un fait emportant peine afllictivc ou infamante, le
procureur du roi doit se rendre immédiatement sur
les lieux, après avoir prévenu le juge d'instruction,
mais sans être obligé de l'attendre: il prend toutes les
mesures nécessaires pour découvrir le crime, peut dé-
fendre que personne no sorte de la maison, saisir les

objets ou papiers propres à conduire à la manifesta-
lion de la vérité, faire saisir le prévenu, s'il y a des
indices graves contre lui, ou lancer un mandai ou
ordre, pour le forcer à comparaître, et l'interroger.
En cas d'une mort violente ou dont la cause soit in-
connue ou

suspecte, il se fait assister d'officiers de san-
lé, qui font leur rapport sur la cause de la mort et
l'état du cadavre. Toutes les pièces et les choses sai-

"

sies sont envoyées au juge d'instruction, qui examine
immédiatement la procédure, et la complète s'il y a
lieu.

Le juge d'instruction, désigné par le roi parmi les
membres du tribunal d'arrondissement, exerce, dans
les cas de flagrant délit, les mômes droits et attribu-
tions que le procureur du roi. Hors ces cas, il ne fait,
en général, aucun acte sans avoir communiqué la pro-
cédure au procureur du roi, qui l'accompagne, avec
le greffier, quand il se déplace. Il reçoit les plaintes
des particuliers ; pour qu'elles donnent aux plaignants
le droit de profiter, dans leur intérêt, des condam-
nations qui pourront intervenir, il faut qu'ils se joi-
gnent au procès, qu'ils s'y constituent partie civile,
soit dans leur plainte, soit pendant l'instruction :
quand il ne s'agit que d'un délit et non d'un crime,
le plaignant peut s adresser directement au tribunal.
Le juge d'instruction fait citer et entend séparément
les témoins, qui déposent oralement, et signent leurs
dépositions quand elles leur ont été lues et qu'ils ont
déclaré y persister. Les témoins qui, sans excuse légi-
time, ne se présentent pas, sur la citation du magis-
trat, sont condamnés par lui à une amende; quand il
y a impossibilité de déplacement d'un témoin, le juge
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«d'instruction peut se transporter auprès de lui. II peut,
dans tous les cas, taire, au domicile du prévenu, et

partout ailleurs, les recherches qu'il croit nécessaires
•a la découverte de la vérité. — Les officiers de police
auxiliaires du procureur du roi, qui sont les maires ,

juçcs de paix, commissaires généraux et de police, of-
ficiers de gendarmerie, reçoivent les dénonciations, et
agissent, en cas de flagrant délit, comme le procureur
<lu roi.

Arrestation du prévenu ; mise en libellé provisoire.

Les visites domiciliaires, les arrestations ne peu-
vent être faites dans l'intérieur des habitations, que de
jour, sauf les cas d'incendie, inondation, ou réclama-
tion venant de l'intérieur. On ne peut arrêter que les

personnes recherchées pour crime du pour délit; l'ar-
restation cl la détention ne doivent être accompagnées
d'aucune rigueur non nécessaire; cl comme on ne s'as-
sure de la personne du prévenu que pour arriver au

jugement, celte détention doit être abrégée parle
magistrat, autant que cela est compatible avec les actes

qu'exige l'instruction. Les ordres ou mandats délivrés

par le juge d'instruction diffèrent de noms et d'effets,
selon les circonstances déterminées par la loi, d'après
la gravité de l'inculpation, qui autorise, plus ou moins,
la crainte de voirie prévenu, laissé libre, échapper à
l'action des tribunaux ; ce sonl les mandats de compa-
rution, d'amener; de dépôt, et enfin, le mandai d'ar-
rit, le plus sévère de tous. Les mandais doivent con-
tenir renonciation du fait qui les motive, et de la loi

qui déclare ce fait crime ou délit; il en est laissé une

copie au prévenu ; l'exécution des mandats est assu-
rée , s'il en csl besoin, par la force publique. Dans les
cas de flagrant délit, s'il s'agit d'un crime ou délit très-

grave, toute personne peut cl môme doit, sans qu'il
y ail eu mandat, saisir le prévenu, cl le conduire de-
vant Icprocurcur du roi, ou un de ses auxiliaires.
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La détention avant le jugement doit cesser quand
elle n'est pas indispensable; c'est pourquoi la loi au-
torise, dans certains cas, la mise en liberté provisoire
du prévenu arrêté, moyennant un cautionnement qui
garantisse qu'il ne se soustraira pas au jugement. Celle
faveur n'est pas accordée quand le fail imputé au pré-
venu emporte une peine aITliclivc ou infamante, ni aux

vagabonds et aux gens repris de justice. C'est le tri-
bunal qui décide s'il y a lieu de permettre la mise en
liberté provisoire et si la caution csl suffisante ; le cau-
tionnement ne peut jamais être moindre de 500 fr.

Rapport du juge d'instruction, ordonnances de la chambre
du conseil.

Le juge d'instruction rend compte à la chambre du
conseil [voyez p. fi) des affaires qu il instruit. Si les ju-
ges pensent qu'il n'y a ni crime ni délit, ni contraven-
tion, ils déchargent le prévenu de la poursuite; s'ils
estiment qu'il y a contravention, ils le renvoient de-
vant le tribunal de police, et devant le tribunal cor-
rectionnel s'il y a délit. S'ils pensent que le fait est de
nature à emporter peine afflictive ou infamante, et que
l'inculpé en est suffisamment prévenu, les pièces sonl

envoyées par le procureur du roi au procureur géné-
ral pour procéder à la mise en accusation.

S 2. De la justice criminelle.

Les audiences sont publiques comme dans les ma-
tières civiles. Celui qui, après l'instruction, csl ren-

voyé devant le tribunal correctionnel ou de police,
s'appelle prévenu ; celui qui est traduit devant la Cour
d'assises s'appelle accusé : ce dernier doit toujours
comparaître eu personne, avec l'assistance d'un défen-
seur. Le prévenu ou accusé qui abuse du droit de dé-
fense peut être réduit au silence, ou renvoyé de l'au-
dience s'il cause du trouble ou du scandale ; dans ce

11.
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dernier cas, il est jugé comme s'il élait présent. S'il re-
fuse de comparaître devant sesjuges, il doit ôlrc ame-
né de force, ou bien le président peut décider qu'on
jugera en son absence, sauf à lui signifier, après chaque
audience, les actes ou jugements qui auront eu lieu.
Cesmesures sont nécessairespour empêcher la violence'
ou la mauvaise volonté d'arrêter le cours de la justice.

Tribunaux de police et correctionnels.

On comparait devant un tribunal de police en vertu
d'une citation du procureur du roi, ou même d'un
simple avertissement. L'instruction est publique ; le
greffier lit les procès-verbaux, s'il y en a, qui font foi
d'une manière plus ou moins complète selon le ca-
ractère des fonctionnaires qui les ont rédigés; les té-
moins sont entendus, après avoir prêté serment de
dire toute la vérité, rien que la vérité ; ne doivent pas
être entendus les proches parents et l'époux du pré-
venu ; ensuite la partie civile présente sa demande :
le prévenu se défend et fait entendre ses témoins; le
ministère public résume l'affaire et conclut. Le pré-
venu peut présenter des observations, puis le tribunal
prononce sur la peine, s'il y a lieu, cl sur lcsdom-
mages-intérôts. Le jugement doit contenir les motifs
et les termes de la loi appliquée. S'il est par défaut, le
condamné peut y former opposition; il peut appeler
si la condamnation est d'un emprisonnement ou de
plus de 5 fr. d'amende. L'appel est porté au tribunal
correctionnel. Le pourvoi en cassation est reçu contre
les décisions en dernier ressort.

Une affaire correctionnelle est déférée au tribunal
compétent par le renvoi du tribunal de police, de la
chambre du conseil ou de la chambre (l'accusation,
ou par une citation directe. L'instruction sefait comme
devant les tribunaux de simple police. L'opposition
et l'appel sont reçus contre le jugement; l'appel est
déclare au greffe ; le ministère public soit du tribu-



DU DROIT CRIMINEL. 191

nalquia jugé, soit du tribunal qui prononcera sur
l'appel, a la faculté d'appeler. L'appel s'instruit et se

juge, après le rapport d'un des magistrats, comme
devant le premier tribunal correctionnel. Le pour-
voi en cassation csl admis.

Cour d'assises.

1°. Mise en accusation. En général, et sauf quel-
ques exceptions, notamment en matière de délits de
la presse, une affaire criminelle est renvoyée à la
Cour d'assises par un arrêt d'accusation, rendu par
la chambre d'accusation de la Cour royale, après un

rapport du procureur général, sur la lecture des

Eicccs,
et sans comparution de personne. La cham-

rc peut ordonner des informations nouvelles, ou

prononcer, selon l'appréciation des faits, la mise en
liberté du prévenu, sa traduction devant le tribunal
de police ou correctionnel, ou devant les assises. Dans
ce dernier cas, le procureur général rédige un acte
d'accusation, exposant le fait avec toutes les circon-
stances, et signifié à l'accusé qui doit connaître ce qu'on
lui impute, afin de préparer sa défense. Si la Chambre
décide qu'il n'y a pas lieu de le renvoyer devant la
Cour d'assises, il ne peut plus y ôlrc traduit qu'au-
tant qu'il s'élèverait contre lui des charges nouvelles.

2°. Procédure préalable. Avant que l'affaire ne s'in-
struise à l'audience, le président de la Cour d'assises
interroge l'accusé dans la maison de justice où il a été
transféré; il lui demande s'il a choisi un défenseur,
et lui en nomme un s'il n'en a pas. Après l'interro-
gatoire , l'accusé peut communiquer avec son conseil,
et concerter avec lui sa défense. Il est averti qu'il a

cinq jours pour se pourvoir contre l'arrêt qui le ren-
voie devant la Cour d'assises. Le président, s'il y a
lieu, fait procéder par le juge d'instruction à l'audi-
tion de nouveaux témoins, ordonne le renvoi à une
autre assemblée du jury, prononce la jonction des
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accusations formées contre plusieurs pour un mémo
délit. La dernière opération qui précède l'instruction
à l'audience, c'est la composition du jury.

3°. Du jury. Pour pouvoir être juré", il faut avoir
trente ans et jouir de ses droits politiques. Les jurés
sont pris parmi les électeurs des députés, et parmi
des classes de personnes choisies de manière à donner
des garanties de lumières et d'indépendance. Le jury
se forme au moyen de plusieurs listes. D'abord le pré-
fet dresso une liste de tous les citoyens du départe-
ment aptes à êtro jurés. Celle liste donne lieu aux
mêmes réclamations et rectifications que celle des
électeurs [voir ch. i"). Quand elle est définitive, lo

préfet en extrait, pour le service du jury pendant
l'année suivante, une liste qui csl du quart des listes
générales : pour que la charge du jury ne soit acca-
blante pour personne, nul ne peut être porté deux
ans de suite sur la liste annuelle. Pour chaque session
du jury, le président de la Cour royale tire au sort,
en audience publique, parmi les noms de la liste
annuelle, trente-six jurés et quatre jurés supplémen-
taires ; il procède, de la même manière, au rem-

placement des personnes dècédècs ou devenues inca-

pables de faire partie du jury. La liste des trente-six
, et des quatre jurés supplémentaires est notifiée à

l'accusé la veille du jour où doit se former le tableau
des jurés qui prononceront sur sa culpabilité. Au

jour indiqué et pour chaque affaire, on fail l'appel
des jurés ; le nom de chacun d'eux est déposé dans
une urne; puis on tire au sort, et le tirage peut être

augmenté, sur l'ordre du président, du nom d'un ou
de deux jurés de remplacement, si le procès est de
nature à entraîner de longs débats. A mesure que les
noms sortent de l'urne, l'accusé ou l'accusateur qui
ne trouvent pas dans les personnes désignées les qua-
litèsqu'ils voudraient rencontrer dans leurs juges, peu-
vent exercer un droit de récusation, qui ne s'arrête

que quand il ne reste plus que douze jurés non reçu-
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ses. Une fois ce nombre complété, les jurés no peu-
vent plus être changés. Le premier désigné par le
sort est le chef du jury, à moins que les jurés n'eu
choisissent un autre qui y consente. Les jurés prêtent
serment de remplir consciencieusement leur mission.
Ils ne peuvent, tant que dure l'affaire, s'entretenir
avec personne sur ce qui concerne cette affaire. — Los

jurés qui, après avoir été avertis par uno notification
cl avoir été convoqués, ne se rendent pas à leur poste,
ou l'abandonnent avant l'expiration de leurs fonc-
tions, sont condamnés à une forlc amende, qui aug-
mente en cas de récidive.

<i°. Instruction et débals. L'examen public com-
mence aussitôt après la formation du tableau des
douze jurés. Les débals sont dirigés par le président,
qui a un pouvoir discrétionnaire pour ordonner les
mesures qu'il croit utiles à la découverte de la vérité.
Quand les magistrats de la Cour d'assises ont pris
séance, lesjurés se placent en face de l'accusé. Celui-ci
est amené libre, sans fers, accompagné de gardes
seulement pour empêcher son évasion. Le greffier
donne lecture de l'accusation; le président en rappelle
l'objet à l'accusé; le ministère public fait l'exposé do
l'affaire, et produit la liste des témoins qui doivent
avoir été indiqués d'avance. Les témoins, qui ne peu-
vent être pris parmi les proches parents, déposent
séparément, après avoir prêté serment, cl restent
dans la salie pour être entendus de nouveau, ensemble
ou séparément. Si une déposition parail fausse, le
témoin peut être mis sur-le-champ en état d'arresta-
tion, et on instruit sur l'accusation de faux témoi-
gnage : dans ce cas, l'affaire en jugement peut être
renvoyée à la session suivante. Si l'accusé, les té-
moins ou l'un d'eux'ne parlent pas la même langue,
ou s'il y a un sourd-muet, il est nommé un inter-
prète. -—Après lesdépositions et les discussions qu'elles
peuvent avoir occasionnées, la partie civile et le mi-
nistère public sont entendus ; l'accusé et son conseil
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peuvent répondre, et ont toujours la parole les der-
niers. Ensuite lo président déclare les débats terminés;
il rêsumo l'affaire, fait remarquer les principales
preuves pour ou contre l'accusé, et pose les questions
que les jurés devront résoudre; elles peuvent ôlro cri*

tiquées par l'accusé, dont la Cour apprécie les récla-
mations. Les questions arrêtées sont remises aux jurés
avec les pièces du procès, pour aider au besoin leur
mémoire. Le président fait retirer l'accusé de l'audi-
toire. — Les questions embrassent les faits tels qu'ils
résultent de lacté d'accusation, et les circonstances
aggravantes manifestées par les débats, ainsi que les
excuses qui ont été proposées. Le président avertit les

jurés qu'ils doivent déclarer les circonstances atté-
nuantes en faveur do l'accusé, si, à la majorité, ils

pensent qu'il en existe.
5°. Délibération et déclaration du jury. Les jurés

se retirent dans un local particulier, et ne peuvent en
sortir avant d'avoir arrête leur décision : personne no

peut entrer auprès d'eux sans une permission écrite
du président. Le vole sur chaque question se fait, au
scrutin secret, par des bulletins sur lesquels chaque
juré écrit on fait écrire le mot oui ou le mot non,

qu'il remet fermés au chef du jury, et qui sont brûlés
, immédiatement après chaque scrutin. La décision se
forme à la majorité de septeontre cinq; le nombre des
voix n'est exprimé que dans le cas où l'accusé n'a été
déclaré coupable du fait principal qu'à la majorité de

sept contre cinq. Quand la délibération est finie, les

jurés rentrent à l'audience; Icurchcflitla déclaration,
et la remet au président. Celle déclaration, quand elle
est régulière, n'est soumise à aucun recours ; toute-
fois si les juges sont unanimement convaincus qu'en
déclarant l'accusé coupable, les jurés se sont trompés
au fond, ils peuvent, aussitôt après la lecture de la
déclaration, ordonner que l'affaire sera, dans la ses-
sion suivante, soumise à de nouveaux jurés. Si la.dé-
claration est obscure , incomplète , contradictoire ,



DU DROIT CRIMINEL. 105

entachée d'erreurs matérielles, la Cour d'assises peut
exiger que les jurés retournent à une nouvelle déli-
bération.

6°. Jugement et exécution. Le président fail rentrer
l'accusé; lo greffier lit la déclaration des jurés. Si
l'accusé a été déclaré non coupable, lo président pro-
nonce son acquittement, et il ne pcul plus ôtro pour-
suivi pour lo môme fait. S'il a été déclaré coupable,
le procureur général demande l'application do la

Eeine,
el la partie civile ses réparations pécuniaires,

'accusé et son conseil ne doivent plus parler que sur
ces deux demandes. Si le fail reconnu par les jurés
n'est pas défendu par une loi pénale, la Cour pro-
nonce l'absolution de l'accusé; s'il est défendu, elle

applique la peine, quelle qu'elle soit, et statue sur
les dommages-intérêts. Avant do prononcer l'arrêt
de condamnation, le président est tenu de lire le
texte de la loi sur lequel il est fondé. Il avertit le
condamné qu'il a trois jours pour se pourvoir en cas-
sation, et l'arrêt n'est exécuté que dans les vingt-
quatre heures après ce délai. Les exécutions se font

par des agents appelés exécuteurs des arrêts de jus-
tice criminelle, nommés par le ministre de la justice.

Recours eu cassationou en révision.

En général, et sauf quelques exceptions, on ne se
pourvoit en cassation qu'après le jugement définitif
en dernier ressort, afin de ne pas le retarder. Le
pourvoi n'est admis que pour les causes déterminées
par la loi, par exemple, la violation d'une formalité
prescrite à peine de nullité. La partie civile ne peut
se pourvoir que contre les dispositions relatives a ses
intérêts pécuniaires ou réparations. Les ordonnances
d'acquittement sont inattaquables ; le ministère public

{eut
attaquer les arrêts d'absolution en se fondant sur

'existence de la loi pénale qui aurait dû être appli-



100 CHAPITRE CINQUIEME.

quêc. — Le pourvoi doit être déclaré au greffe du
tribunal qui a prononcé, et accompagné d'une copie
authentique de la décision attaquée. S'il n'est pas for-
mé par Iaccusé, il doit lui être notifié. La chambre
criminelle de la Cour de cassation prononce après le

rapport d'un juge ; son arrêt peut être attaqué par
opposition, s'il a été rendu par défaut. Si la Cour an-
nule, elle renvoie devant un aulrc tribunal, à moins

qu'elle ne décide que le fait ne présente ni crime, ni
délit, ni contravention; si elle rejette le pourvoi, un
extrait de son arrêt est envoyé au tribunal qui a jugé,
afin que l'on passe à l'exécution.

La révision est un recours extraordinaire accordé à
des accusés condamnés à des peines afflictives ou in-
famantes, par exemple lorsque,après une condamna-
lion, un des témoins à charge est poursuivi et con-
damné pour faux témoignage ; la Cour de cassation
décide s'il y a lieu d'admettre la révision, et, en cas
d'admission, renvoie devant une Cour d'assises.

Procéduresparticulières.

Parmi les procédures qui exigent des formes spé-
ciales , se trouve celle de la contumace, état de l'accusé
non présent, soit qu'il n'ait pu Cire saisi, soit qu'il se
soil évadé; elle ne commence qu'après l'arrêt de mise
en accusation , cl une publication avec sommation de
se présenter à la justice : si cet avertissement est de-
meuré sans effet, la Cour d'assises procède au juge-
ment sans assistance de jurés, sans défense verbale,
sans audition de témoins, et sur la simple lecture
des pièces; l'arrêt de condamnation ne peut être at-

taqué que par l'accusé qui se représente, cl qui, dans
tous les cas, supporte les frais occasionnés par son
absence. — Les délits correctionnels commis par un
certain nombre de fonctionnaires ou de magistrats,
dans l'exercice ou hors de l'exercice de leurs fonctions,
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font de la compètcnco des Cours royales ; s'il s'agit
d'un crime, l'instruction se fait par un magistral spé-
cial ; lorsque le crime a été commis par un membre
de Cour royale ou par un tribunal entier, c'est la Cour
de cassation qui juge. — Certains dignitaires ou fonc-
tionnaires sont dispensés par la loi de se déplacer
pour venir déposer en justice; leurs dépositions sont

reçues par un magistrat qui les adresse au tribunal
ou l'affaire sera jugée. —

Lorsque, après une con-
damnation, le condamné s'est évadé et a été repris,
il est traduit devant le juge qui l'a condamné : des
témoins sont entendus, et le tribunal ou la Cour dé-
cide si l'individu repris csl bien le même qui a été
condamné, cl si, eu conséquence, la condamnation
lui est applicable.

Règlementsde juges, renvois et récusations.

Quand il y a lieu à un règlement de juges [voyez
p. 147), il se fait par le juge supérieur des tribunaux
en conflit, sinon à la Cour de cassation, devant la-

quelle on se pourvoit par une requête adressée à la
Chambre criminelle. — Le renvoi d'un tribunal ou
d'un jugo d'instruction à un aulrc peut être demandé
si la sûreté publique l'exige, ou s'il y a lieu de re-
douter la partialité des juges ; c'est la Cour de cassa-
tion qui prononce, dans la même forme que pour les
règlements de juges. —Pour les récusations, on suit
les mêmes règles qu'en matière civile [voyez p. 147).

S 3. Des prisons, maisons d'arrêt et de justice.

Indépendamment des prisons destinées à renfermer
des condamnés, il y a, près de chaque tribunal d'ar-
rondissement, une maison d'arrêt pour retenir les
prévenus, cl près de. chaque Cour d'assises, une «mi-
son de justice pour les accusés. Les préfets surveillent
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la tenue de ces maisons ; ils en nomment les gardiens,
qui doivent avoir un registre où csl inscrit tout ce qui
concerno l'entrée cl là sortie des prisonniers. Lo juge
d'instruction, le président des assises, le préfet, le
maire, sont tenus de visiter, à certaines époques, les
maisons de justice et les prisons.

§ 4. De la réhabilitation des condamnés.

Il est juste, humain, utile que les condamnés dont
la conduite offre des garanties, puissent, après avoir
subi leur peine, reprendre l'exercice de leurs droits
civils. Celte réhabilitation est accordée aux condam-
nés à une peino afllictive ou infamante, après une
épreuve de cinq années écoulées depuis la cessation
de la peine. Celui qui veut se faire réhabiliter doit
avoir fixé sa demeure depuis plusieurs années, et pré-
senter des attestations de bonne conduite, délivrées
par l'autorité. La demande est adressée à la Cour
royale: un avis, publié dans un journal, provoque
des renseignements. Si l'opinion de la Cour est favo-
rable, elle est transmise au ministre de la justice,
qui doit faire un rapport au roi. L'effet de la réhabi-
litation accordée par lo roi est de faire cesser pour
l'avenir les incapacilés qui résultaient do la con-
damnation.

§ 5. De la prescription.

Les effets d'un acte punissable par la loi cessent

par le laps de lemps, de même que les effets des actes
ou contrats civils. Il y a, en matière criminelle,
deux sortes de prescriptions, celle de l'action, et celle
de la peine. Quant à la première, s'il s'agit d'un crime,
on ne peut plus poursuivre après dix années révolues

depuis que le.crime, a été commis, s'il n'a été fait
aucun acte de poursuite, ou depuis le dernier acte ;
pour les délits, le délai est de trois ans, et d'un an
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fiour
les simples contraventions. — La prescription de

a peine cxigo plus de lemps, parce qu'elle efface les

conséquences d'une décision judiciaire. Pour les cri-
mes, la prescription de la pcino est de vingt ans. à

partir du jour où la condamnation a été irrévocable ;
pour un délit clic est de cinq ans, et, pour une con-
travention , de deux ans. Ello n'efface que la peine,
et non les réparations civiles, lesquelles sont soumises
à la prescription civile. Dans un grand nombre de

cas, des lois spéciales établissent des prescriptions
particulières; par exemple, les délits des journaux se

prescrivent par six mois.

FIN.
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tie», 113. Procédure commerciale,
108.

Procureur* du roi, oflicier» de police
judiciaire. 180.

Prodigue*, lll.
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Promulgation de* loi*, 9.

Proposition* de lui* ,8,9.
Propriété, 19,113. — Mode» d'ac-

quérir la propriété , 115.

Propriété littéraire, 115. fores Con-

trefaçon.
Prorogation, 8.
Provocation aux crimes on délit»,

178; —
par des moyen* de publi-

cation, I7S. jf
Prud'homme», 11.
Publication (inoyrn* et délits de),

178,179.
Publicité des audiences • H , 189.
Pnusanco paternelle, 107.

Il

Rachat, réméré, 139.

Rapport à succession ,118.
Rébellion, 177.
Ile.elle» de I Fiat, 39, 40.
Receveurs généraux et particuliers

de* finances, 40.

Récidive, 173. .

Réclusion, 171.

Recommandation, 158.
Reconnaissance d'enfant*, 107.

Recrutement, 33, 31.

Récusation, 117,197.
Référé*, 150.
Refit* d'un service public, 177.

Urgence, 3.

Régime dotal, 138,

Règlement* de juge*, 117, 197.
Héhabili atioii de Mlli, 108;— de

criminel, 198.

Reott*. 132.
Rente viagère. 181.

Renvoi, 147,197.

Reprise d'in.taute, et constitution'
de nouvel avoué, 140.

Requête civile, 180.

Réquisition, 33.
fiéserte légale, 119.

Responsabilité, 137,174.

Itrrponsabililè mini*lérielle , 0.
Révélation de *ectrts, 183,183.
Rivières navigable» ou flottables, 78;

— lion navigables, 70.
Koi • ,on successeur, 3. Son pouvoir,

0.

Route* rot aies, 09 ; —
départemen-

tal.*, (// ; — stratégique», 70. Ad-
inini.iialion et police des toutes.

TU,71.
*

S

Saisic-sirèt, 151.

.Saisie-exécution, 183.
Saisie-lm mobilière, 152 et suiv.
Salle* d'à»il*, 48
Salubrité publique, 80.
Sanction de* loi*, 0.

Sel (droit *ur le), 33.

Séparation de corps, 100.

Sèqurstrct 133.

Serment, 130,140.
Service militaire,33.
Sert itiidcs ,111;— militaire», 32.
Se*»iou» législative», 8; — des con-

seils généraux da département,
83; — dis censeil» d'arrondisse-

ment 88 ; — des conseils muni*

iipaux.88.
S.riéié,13l.
Société* commerciale*, 103,103.
Sous-préfet*, 8t.

Subrogé tuteur, 108.

Substitution, 133.

Succet*i..n*,!IO.
Sucre indigène (droit *ur le), 33.

Surenchère, 138,183 ,
Sûreté extéiirnrrde l'Etat, 171 ; —

intérieure, 178.
Sûreté publique, 49.
Surveillante de la liante police, 172,

T

Tabac (monopole di ), 3 t.

'tableau de population, 49.
Témoin» d*n» te* requête», 118 ; —•

daos l'irislruilivn tritniutlle, 187 ;
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— devant les liibunanx criminels,
£ 190, 193; —

dispensés de venir
. déposer en justice , 197.

.Tentative, 170. ^
*

'
Territoire ; su divisions administra-

tives ,3.
Testaments, 130, 131.
Théâtre» ,'02, 179.
Tierce opposition, 1M).
Timbre, 58. *

Tontines, 03.
Traite des nègres, 41.
Travaux des bâtiments civils, 70; —

militaires, 79.

Travaux forcés à perpétuité, 170; —
& temps, ib.

Travaux publics i dépenses, exécu-
tion , 77 et suit.

Trésor public ou royal, 59.
Tribunaux administratifs, 97, 98.
Tribunaux d'arrondissement t com-

pétence , 13, 14.
Tribunaux de commerce, 14.
Tribunaux correctionnel* : procédure

et jugement, 190; — de police ,
ib.

Tribunaux maritimes, 18.
Tutelle, 108,109.

U

Université, 48.

Usage, 114.
Usine* ; autorisation, 74, 70.

Utufruit, 113.

V

Vagabond*, 178.
Vente, 138.
Vérification d'écriinre, 114.
Voirie (grande), 69 ; — (petite),

73.

Voitnrespubliques (droitssur les),

Vol,' 183,183.

FIN DE ÏA TABT.K DES* MATIERES.



QUESTIONNAIRE

POUR LES NOTIONS ÉLÉMENTAIRES

%mW FRANÇAIS.

INTRODUCTION.

Qu'est-ce que les lois?

Qu'est-ce qu'on appelle droits?

Qu'est-ce qu'on appelle devoirs?

Quel est le chef du gouvernement ?

Quelles personnes succèdent au Roi?

Qu'est-ce qu'un régent?
Comment chaque département cst-il administré?
Comment chaque arrondissement est-il administré?
Comment se subdivisent les cantons?
Comment les communes sont-elles administrées?

Qu'est-co que la charte constitutionnelle?

Qu'est-ce qu'un code?

CHAPITRE PREMIER.
DU DROIT PUBLIC.

§ I. Des différents pouvoirs existant dans l'État.

Qu'est-ce que lo pouvoir législatif?
Qu'est-ce que lo pouvoir exécutif?
Qui exerce en Franco le pouvoir législatif?
Comment csl composée la Chambre des Pairs?

Qui nomme les Pairs, cl sous quelles conditions?

Qui présido la Chambre des Pairs?

Qu'est-ce que le grand rçfércndairo de la Chambre des Pairs?
Comment csl composée la Chambre des Députés?
Qui nomme les Députés?

il
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Quelles conditions faut-il remplir pour pouvoir dire nommé Dé-

puté?
Pour combien de temps les ï)épulés peuvent-ils être élus?

Quelles conditions faut-il remplir pour être électeur?

Combien faut-il qu'il y ait d'électeurs au moins dans un col-

lège électoral?
Si ce nombre n'est pas atteint, comment y supplée-l-on?
Comment les femmes participent-elles indirectement aux droits

électoraux?

Quand et par qui la liste des électeurs est-elle dressée?

Comment s'assurc-t-on qu'elle est exacte et complète?
Comment peut-on élre efface d'une liste électorale oit l'on a

été porté?
Qui a le droit de convoquer les collèges électoraux?

Quand un collège doit-il se diviser en sections?

Quels fonctionnaires les électeurs nomment-ils pour procéder a

l'élection?

Quel serment chaque électeur doit-il prêter ?
Par quelles précautions la liberté des votes est-cîle assurée ?

Qui juge définitivement si l'élection est valable?

Qui préside la Chambre des Députés au moment où elle s'as-

semble?

Qui nomme le président et les secrétaires de la Chambre?

Qu'est-ce que les deux questeurs ?
Comment la Chambre des Députés examinc-l-elle les proposi-

tions qui lut sont soumises?

Qui décide l'acceptation ou le rejet d'une proposition?
Qu'est-ce qu'une session des Chambres?

Quand les Chambres se réunissent-elles?
Par qui sont-elles convoquées?
Que se passe-t-il à l'ouverture de chaque session ?

Qui peut ordonner ta clôture des sessions, la suspension des

séances, dissoudre la Chambre des Députés?
Qu'est-ce que lo Roi doit fairo quand il a prononcé la dissolu-

tion d'une Chambre?
A qui doivent être proposées d'abord le» projets de loi concer-

nant les impOts?
Quand une proposition faite par un membre d'une Chambre de-

tient-elle une loi?

Quo faut-il pour qu'un membre d'une Chambre puisse ôlro ar-
rêté?

Par qui les Pairs peuvent-ils êlic jugés en mallêro crlrtrincllc ?

Qu'est-ce que la sanction royale?
Qu'est-w que la promulgation d'une loi?
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A qui appartient le pouvoir exécutif?

Quelles sont les prérogatives du Roi?

Qui est responsable des actes du pouvoir exécutif?
Qui a le droit d'accuser, et celui de juger les ministres?
Les ministres peuvent-ils, doivent-ils être entendus dans les

Chambres?
Quel est le conseil établi à côté du Roi et des ministres?
Comment se divise lo conseil d'État?
Quel litre portent ses membres?
Sous quelle condition les agents du pouvoir exécutif, les fonc-

tionnaires publics peuvent-ils être poursuivis en justice?

Comment la France est-elle divisée pour l'administration de la

justice, et quel tribunal csl préposé à chacune de ces divisions?

Qu'est-ce que la Cour de Cassation, et où siége-t-clle?
Quels sont les juges des commerçants?
Par quel moyen lo public peut-il s'assurer que la justice est

bien rendue?

Qui maintient l'ordre dans la salle d'audience?
Qui nomme les magistrats ?
Comment perdent-ils leurs fonctions ?

Qu'est-ce que le ministère public?
Qui le nomme et le révoque?
Quel titre portent ses membres?

Qu'est-ce que les greffiers?
Qu'est-ce que les avoués?

Qu'est-ce que les huissiers?

Qui exerce le pouvoir de discipline sur les tribunaux?
Sous quelle surveillance sont les avoués et les huissiers?

Qu'est-ce quo les causes ou procès civils?

Qu'est-co quo les causes ou procès criminels?

Qui juge les causes civiles d'une valeur considérable ou qui
demandent de ta célérité?

Qui prononce sur l'appel des sentences des juges de paix?
Sur quoi prononce le tribunal d'arrondissement ou do pre-

mière Instance?
Sur quoi prononcent les cours royales ?

Qui juge les contraventions de police?
Qui juge les délits correctionnels?

Quelles sont les fondions du juge d'instructio* c« le la Chambre
du conseil?

Qui prononce sur rappel des jugements correctionnels?

Quelles sont les fonctions des Chambres de mise en accusation
dans les Cours royales?
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Qu'est-ce que les Cours d'assises?
Comment sont-elles composées?
Qu'est-ce que juge la Cour des Pairs?

Qu'est-ce que juge la Chambre des Députés?
Sur quoi prononcent les conseils.de guerre, les conseils de

révision, les tribunaux maritimes?
Comment se divise la Cour de Cassation?

Quelles sont les fonctions do la Chambre des requêtes, de la
Chambre civile, et de ta Chambre criminelle de la Cour do Cas-
sation?

Qu'arrive-l-il si la Cour de Cassation annuité une décision
rendue danslo même sens qu'une autre décision rendue, dans la
inéme affaire, par un autre tribunal?

. § U. Des personnes et de leurs droits,

Qu'est-ce que les.droits civiques ou politiques?
Qu'est-ce que la naturalisation?

Qu'est-ce des grandes lettres do naturalisé?
Qu'est-ce que l'égalité devant la loi?
Qu'est-ce que la liberté individuelle?
Peut-on toujours former des associations sans autorisation?
Comment les rassemblements tumultueux ou séditieux peu-

vent-ils être repousses?
Quel est l'eUet de la mise d'une ville en état de siège ?
Peut-on embrasser telle profession qu'on veut?
Peut-on résider où l'on veut?
Sous quelle condition peut-on voyager?

Qu'est-ce que la liberté des cultes?

Qu'est-ce que le concordat?

Qu'est-ce que la liberté de ta presse? <

Quelles sont les conditions de l'établissement d'un journal?
Qui peut exiger l'insertion gratuite d'une réponse dans un

journal?

Qu'est-ce que la propriété ?
Sous quelle condition ne peut-Uon être privé de la pro-

priété?
Comment doivent être autorisés les travaux pour lesquels on

peut demander le sacrifice d'une propriété?
Comment est-il déclaré que Ici travaux sont d'utilité pu-

blique?
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Avec quelles formalités fait-on la désignation des propric-
priétés particulières qui devront être prises ?

Si les propriétaires ne s'entendent pas avec l'administration

pour lo prix, qui prononce l'expropriation ?
A qui et pourquoi le jugement d'expropriation est-il notifié ?
8i l'indemnité à payer par suite de l'expropriation n'est pas

convenue avec le préfet, comment est-elle réglée ?
Comment sont nommés les jurés chargés de fixer l'indem-

nité?
Comment procèdent ces jurés?
En quoi les formalités d'expropriation pour utilité publique sont-

elles différentes quand il s'agit de la confection des fortifications?
Comment le gouvernement peut-il procéder au dessèchement

des marais ?
Si le gouvernement concède à des particuliers l'entreprise du

dessèchement, quel est l'effet de celte concession ?
\ Si lo dessèchement né se fait pas par entreprise concédée, à

quelles conditions l'abandon de la propriété peut-il être or-
donné ?

A quelles conditions une mine peut-elle être exploitée?
A quelle condition peut-on faire des travaux de recherche

d'une mine dans le terrain d'aulrui ?

Pourquoi les demandes de concession de mines sont-elles
rendues publiques ?

A quoi sont tenus ceux qui ont obtenu une concession do
mines ?

Que faut-il pour pouvoir exploiter une minière ?
A quelle condition peut-on exploiter les simples carrières?
Les entrepreneurs des travaux publics peuvent-ils prendre

sur les terrains des particuliers les matériaux nécessaires?
A quelles conditions?
Dans quelles circonstances et comment se font les réquisi-

tions pour le service militaire ?

Qu'est-ce quo les servitudes militaires ?

Qu'est-ce que le rayon de défense autour des places fortes ?

§111. Des charges imposées sur les personnes dans
l'Intérêt public.

Qui est astreint au service militaire?
Comment l'avancement a-t-il lieu dans l'armée?
Comment un officier peut-il être privé de son grade? comment

peut-Il l'être de son emploi actuel?

Quand les militaires ont-ils droit à une pension dé retraite?
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Quand et comment est fixé le nombre d'hommes qui doivent
faire partie de l'armée?

Quelle est la durée du service militaire?
A quel âge peut-on «'engager?
A quel fige est-on appelé forcément pour le service militaire?
Comment sont désignés ceux qui doivent faire partie de l'ar-

mée?
'

Quelles personnes sont indignes ou exemptées du service
militaire?

Par qui les exemptés sont-ils remplacés?
Qu'est-ce que le tableau de recensement, et par quicsl-il dressé?
Comment s'assure-l-on que tous ceux qui doivent y figurer y

sont compris?
Où et comment se fait le tirage au sort?

Quelles sont les fonctions des conseils de révision?

Que deviennent les jeunes gens désignés par le sort?

Qu'est-ce que le changement de numéro et lo remplacement?
Peut-on se rengager, et pour combien de temps?

Comment se recrute l'armée de mer?
Comment est divisée l'administration maritime?

Quel est le devoir de la garde nationale?
A qui obéit-elle?

v

Qui est appelé au service de la garde nationale dans l'intérieur
de la commune?

Qu'est-co que les listes de recensement?

Qtt'ef'-ce que le conseil do recensement? quelles sont ses
fondions?

Qu'est-ce que le jury de révision? ;

Comment est organisée la garde nationale?

Qui lui délivré les armes, et qui en répond? p,
Comment sont conférés les grades?
Qui inflige les peines pour les contraventionsrelalives au service?

Qu'est-ce que le service de détachement?
Combien de temps peut-il durer?

Qu'est-ce quo le service des corps détachés de la garde na-
tionale ?

Qui y est appelé?
Combien peut durer co service?

Quand les citoyens sont-ils tenus de loger des militaires ?

Quand le logement est-il gratuit) et quand est-Il payé?
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§ 4. Des biens (. État.

Avec quoi l'État paye-t-il ses dépenses?
Qu'est-ce qu'on appelle domaine public?
De quoi se compose principalement ce qu'on appelle domaine

de l'État?

Qui administre le domaine de l'État?

Qu'est-ce que la liste civile?

Quand et par qui la liste civile est-elle fixée?
De quoi se compose la liste civile?

Pourquoi la liste civile ne peut-elle être vendue ni affectée au

payement des dettes du Roi?

Quelle régie suit-on pour les biens personnels du Roi?

§ 5. Des impôts.

Qu'est-ce que les impôts?
A quoi servent les impôts?
Comment les impôts sont-ils établis?
Combien y a-t-il d'espèces d'impôts?

Comment sont votés les impôts directs?
Comment est organisée l'administration des contributions di-

rectes?
Sur quoi porte la contribution foncière?

Qu'est-ce que lo cadastre?

Qu'est-co que les états de section?

Qu'est-ce que la matrico des rôles?

Qui prononce sur les réclamations?

Quelles personnes doivent payer les contributions personnelles?
Sur quelle base est établie la contribution personnelle?
Comment est calculée la contribution mobilière?

Qu'est-ce quo l'impôt des portes et fenêtres?

Qui le paye?
Qu'est-ce quo l'impôt des patentes?
Qui doit le payer?
Comment se divlsc-t-il?
Comment se paye-t-il?
Qu'est-ce'que les centimes additionnels?
Par qui sont-ils votés?

Qu'est-ce que le fonds commun?

Qui dresse l'état ou rôle fiés contribuables de chaque commune?
Où sont indiqués tes changements survenus-dans l'année?

Qui met les rôles a exécution?
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Comment peut-on partager le payement do l'impôt direct?
A qui sont adressées les réclamations, et qui les juge ?
Par quels moyens les contribuables p'ctivcnl-ils être contraints

a payer leurs impôts directs?

Comment est organisée l'administration des contributions in-
directes?

Sur quoi se perçoivent les droits sur les boissons?
A quoi sont tenues les personnes qui fabriquent, manipulent

ou vendent des boissons?'
Quels droits sont perçus sur les cartes a jouer ?

Quels sonl les droits sur le sel?

Quels droits paye le sucre indigène?
Quels sont les droits sur les voitures publiques?
Qu'est-ce que les droits de navigation intérieure et do passages

d'eau?

Qu'est-co que les droits do garantie sur les matières d'or et

d'argent?
Qu'est-ce quo lo monopole du tabac, et comment est-il exercé?
Par qui et comment s'exerce lo monopole do la poudro à tirer?

Qu'est-co que l'octroi?
Par quels moyens peut-on être contraint à payer un impôt indi-

rect?

Qui juge les fraudes commises pour échapper aux impositions
indirectes ?

Qu'est-co que les droits d'enregistrement?
Combien y a-t-il d'espèces do droits d'enregistrement?
Qui gère celle partie du revenu public ?

Qui juge les procès élevés eulro les particuliers cl l'adminis-
tration de l'enregistrement?

Par quels moyens peut-on être contraint à payer des droits

d'enregistrement?
- .

Qu'est-ce que le timbre?
Combien y a-l-il d'espèces de droits do timbre?

Qu'est-ce quo lo timbre de dimension?

Qu'est-ce que le timbre proportionnel?

Comment est organisée l'administration des postes?
Quels sonl tes droits exclusifs de la poste?"
Qui paye les droits do poste d'une lettre? . - -
A qui doit être remise une lettre envoyée par la poste?
Qu'est-ce que les mailres de poste? .'
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A quoi sont-Ils tenus? quels lonllqur* privilèges?
Quel est l'objet dos douanes?
Comment est organisée l'administration dos douanes?
Comment peuvent s'établir les droits des douanes?
Qu'est-ce que le rayon frontière?
Qu'est-ce quo les entrepôts?
Comment peut-on contraindre au payement des droits do

douanes?

Quelles marchandises sont exceptées du droit do navigation
maritime?

Qu'est-ce que lo cabotage?
Quels sont les principaux droits particuliers établis par l'État

sur divers objets?

§ 6. Des dépenses de l'État,

Quelles sont les principales dépenses de l'État?
Qu'est-ce que le Grand-Livre do la dette publique?
Qu'est ce que les livres auxiliaires du Grand-Livre?
Qu'appelle-t-on effets publics?
A quelles conditions l'État peut-il emprunter?
Qu'est-ce que l'amortissement ?

Qu'est-ce que la caisse d'amortissement?

§ 7. De la comptabilité publique.

Qu'est-ce que la comptabilité?
Qu'est-ce que le budget de l'État ?
Comment est fixé le budget?
Comment se divise le budget ?
Comment sont répartis les fonds alloués pour le budget ?

Quand y a-t-il lieu a des crédits supplémentaires? quand à des
crédits extraordinaires?

Comment sont alloués les crédits supplémentaires et extraor-
dinaires? .

Quelle est l'administration qui régit tous les revenus de l'État ?

Comment les receltes se font-elles dans les communes?
Par qui se font lés payements?
Qu'est-ce qu'un payement ordonnancé?
Comment est arrêté chaque année le compte de l'emploi des

sommes reçues et payées?
Qui examine les délaitë'de la comptabilité publique?
Qu'appelle-t-on arrêt de conformité?

'
i3.
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§ 8. Des colonies.

Qu'est-ce que les colonies?
Comment les colonies sont-elles régies?
Qu'est-ce que la traite des nègres, défendue par les lois et par

les traités?
Comment est gouvernéo l'Algérie?

CHAPITRE II.
DU DROIT ADMINISTRATIF.

Qu'entend-on quand on dit quo le Gouvernement administre?

Quels sonl les principaux objets do l'administration publique?

§ 1er. Des cultes.

Comment la religion catholique est-elle exercée?
Sous quelle condition les actes du papo peuvent-ils être publiés

et exécutés en France?
Comment le territoire français est-il divisé sous lo rapport do

la religion?
Comment sont nommés les divers membres du clergé?
Par qui sont-ils payés?
Quels membres du clergé peuvent ou non être révoqués?
Qu'est-ce qu'un appel comme d'abus?
A quoi s'exposent ceux qui troublent l'exercice du culte, ou

qui outragent ses ministres?
A quelles conditions peuvent exister les communautés reli-

gieuses?
Sous quelles conditions les communautés ou les établissements

religieux peuvent-ils recevoir desjdons? -

Qu'est-ce que les fabriques des églises?
Comment se compose une fabrique?
Quel est le droit du maire à l'église?
Les prêtres sont-ils obligés de donner les prières de l'Église à

ceux qui ne se conforment pas aux lois de l'Église?
Par qui sont payés les ministres des cultes non catholiques et

du culte Israélite ?
Comment sont organisés les cultes réformés et protestants?
Comment est organisé le culte Israélite?
Qui règle co qui regarde les cérémonies funèbres?
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% % De l'instruction publique.

Qu'est-cequç l'Université?
Quel est lo chef de l'Université?
Qu'est-co que le Conseil royal do l'instruction publique?
Combien y a-t-il d'académies?
Comment sont administrées les académies?
Qui juge les membres do l'Université pour les infractions a

leurs devoirs universitaires et à l'exercice do leurs fonctions?
Qui les juge pour leurs crimes ou délits non réservés à l'Uni-

versité?
A quoi s'exposent ceux qui, excepté pour l'instruction pri-

maire, enseignent publiquement sans l'autorisation du grand-
matire?

Qu'est-ce quo les facultés?
Quels sont les grades académiques?
Quelles sont les diverses facultés?
Qu'est-ce quo les collèges?
Combien y a-t-il d'espèces de collèges?
Combien y a-t-il de degrés dans les écoles primaires?
Qu'est-ce que l'instruction primalro élémentaire?

Que comprend l'instruction primaire supérieure?
Quelles conditions sont exigées pour être instituteur primaire?
Comment sont entretenues les écoles primaires publiques ?

Qu'est-co qu'une école normale?

Qu'est-co que les comités do commune ou d'arrondissement?

Qui surveille, dans chaque déparlement, l'instruction primaire?
Qu'est-ce que les salles d'asile?

Qu'est-ce que les séminaires? sous quelle autorité sont-ils?

Qu'est-ce que les petits séminaires ?

Qu'est-ce que l'École polytechnique?
Quelles sont les écoles destinées à l'état militaire?

Quelles sont les principales écoles pour les administrations
non militaires?—pour les beaux-arts?—pour les arts et métiers?

§ 3. De la sûreté publique»

'
En quoi l'obligation, imposée aux communes, de dresser cha-

que année le tableau de leur population, intéresse-t-elle la sû-
reté publique? _*

Que doivent faire ceux qui veulent se fixer dans une commune ?
De quel acte doit-oq se munir pour passer d'un arrondissement

dans un outre?
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A quelles personnes les préfets délivrent-ils des passe-ports
particuliers?

Quo doivent faire les aubergistes et logeurs à l'égard des per-
sonnes qui viennent coucher chez eux ?

Quand peul-on détenir des armes do guerre?
Quelles armes peut-on porter avec soi, cl quand?
A quelles conditions peut-on porter des armes do chasse?

Quelles mesures peuvent êtro prises pour la destruction des
animaux nuisibles, et notamment des loups?

§ 4. De là salubrité publique.

Où les inhumations no peuvent-elles plus avoir lieu?
Où doivent-elles se faire?
Où doivent êtro placés les cimetières?

Que doit-il se passer après la fermeture d'un cimetière?

Qu'est-co qu'une patente do santé d'un navire?

Qu'appelle-t-on patente brute, patente suspecte, et patente'
nette?

Qu'est-ce quo des quarantaines, cl où se font-elles?
Comment s'établit le régimo sanilairo, sur lerro, et quel est

son effet?
Par qui s'exerco la police sanilairo?

Quelles précautions sont prises contrôles épidémies?
Qui doit prendre les mesures nécessaires en cas d'épizootio ?

Qui a la police des eaux minérales? Qui en a la surveillance?

§ 5. Des forêts, de la chasse et de la pêche.

Quels sont les principaux agents de l'administration chargée de
veiller sur les forêts?

Comment les agents forestiers peuvent-ils être reconnus du

public?
'

i. .
Qui répond des dégâts causés par les délits non constatés?

Qu'appelle-t-on régimo forestier?
Comment so fait la délimitation entre des bois soumis au régimo

forestier et ceux des particuliers?
Qu'est-ce que l'aménagement?
Comment est-il réglé?
Quo fait-on après que la coupe a étê.autoriséo?
Comment les-coupes sont-elles vendues?
A quoi l'acheteur est-il tenu pour exploiter?
De quels délits répond l'acheteur?

Que fait l'administration quand la coupe est finie?
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Qu'est-ce qu'un cantonnement?

Quand les bois des communes et des établissements publics
sont-ils soumis au régime forestier?

Comment est-il subveuu aux frais d'administration de ces bois?
. Qu'est-co que l'affouage? comment s'exerce-t-il?

A quoi sont soumis les particuliers dans l'exploitation de leurs
bois?

A quoi sont tenues les forêts do l'Etat pour les ouvrages do for-
tification? - . -

Qu'est-ce quo le martelage, et où peut-il s'exercer?

Que faut-il pour pouvoir enlever des matériaux, du sable, des

engrais, fruits, feuilles, semences, dans les forêts?

Quels sont les principaux faits punissables s'ils sont commis
dans les bois?

Quelles précautions sont prises auprès des bois pour leur con-
servation?

Qui constate et poursuit les délits forestiers dans les bois de
l'État?

Qui les juge?
Qui les constate dans les bois des particuliers?
Quelles sont les peines des délits forestiers?

Quand les père et mère répondent-ils des délits forestiers com-
mis par leurs enfants?

A quelles conditions sont soumis les défrichements des forêts?

A qui appartient lo droit do chasser sur un terrain?
En quel temps la chasso est-elle prohibée?
Où et à qui la chasse est-elle permise en toutes saisons?

Qui juge les délits do chasser

Qui a le droit de pêcher dans une eau dormante ?
A qui appartient le droit do pêcher dans les eaux courantes?
Comment l'État exerce-t-il le droit de pêche ?

Quelles précautions sont prises pour prévenir la trop grande
destruction du poisson?

Quels faits de pêche entraînent l'application d'une peine?
Qui constate et qui juge les délits de pêche?

§ 6, Agriculture, troupeaux, chevaux.

•Qui répartit les sommes allouées par l'État pour encouragement
n l'agriculture? *'s

Quel conseil siège auprès du ministre?

Qu'est-ce que des comices agricoles ?
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Qu'est-ce quo le codo rural?
Dans quel cas les municipalités doivent-elles faire serrer les

récoltes d'un cultivateur? '

Qui peut avoir des gardes champêtres?
Qui nomme les gardes champêtres?
Qui constata et qui juge les délits ruraux?

Qu'est-ce que les haras?

§ 7. De l'industrie, du commerce et des manufactures.

Qu'est-ce quo l'industrie?

Qu'est-ce que les manufactures?

Qu'est-ce que lo commerce?

Qu'entend-on par la liberté des industries?

Quand il y a-t-il exception à cette liberté?

Qu'est-ce qu'un brovet d'invention, d'importation, ou do per-
fectionnement?

Que faut-il faire pour obtenir un brovet?
Au nom de qui et à quelle condition pécuniairo le brevet est-il

délivré?

Quels sont les droits résultant du brevet?
Pour combien de temps les brevets sont-ils délivrés?
Comment cessent-ils avant l'époquo fixée?

A quelles conditions les fabricants ont-ils la propriété exclu-
sive des dessins dont ils sont inventeurs?

Quels droits l'accomplissement des formalités analogues donne-
t-il aux fabricants sur leurs marques?

A quelles conditions est assujetti l'exercice de la profession do
libraire ou imprimeur, et de celles do crieurs, afficheurs, col-

porteurs d'écrits?
A quoi sont soumis les pharmaciens et herboristes?

Qui délivre aux ouvriers le livret?

Quel est le but et le contenu du livret?

Qu'est-ce qui est prescrit pour les livrets quant au congé des
ouvriers?

A quelle condition est soumis l'établissement des banques,
tontines, monts-de-piété?

Qu'est-ce que les banques?
Qu'est-ce que les tontines?

Qu'est-ce que les monls-de-plélé?
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Comment les manufactures et ateliers sont-ils classés sous lo

rapport de la sûreté ou do la salubrité publique?
Comment sont accordées les autorisations ou permissions né-

cessaires a ces établissements ?
Comment sont exploités les ateliers établis dans les prisons

pour les condamnés?

Comment les expositions encouragent-elles l'industrie?

Quelsconscils existent auprès du ministre pour les manufactures?

Qu'est-ce que les chambres consultatives des manufactures?
où siègent-elles?

Qui nomme le conseil général du commerce?
» Qulnommo lo conseil général des manufactures?

Quand se réunissent ces conseils?

Quelles sont leurs fondions?
De qui est composé lo conseil supérieur du commorco?

Quelles sont ses fondions?

Qu'est-ce quo les chambres de commerce?

Quel système do poids et mesures est obligatoire et seul permis?
Par qui sont vérifiés les instruments do pesage ou mesurage?

Quel est, a l'égard des poids cl mesures, lo devoir do l'auto-

rité municipale?
Quel est, dans les grandes villes, le but des bureaux de pc-

sagoet mesurage?
Où se fabriquent les monnaies?

Quelles monnaies sont permises en France?

Quelles précautions sont prises pour prévenir la contrefaçon
des monnaies ?

Où peuvent se fabriquer les médailles et jetons ?

Quo faut-il pour établir ou changer les foires et marchés?

Qu'est-ce que les mercuriales?

Qu'est-ce que les bourses de commerce ?

Qui en règle la police ?

A qui est confiée la police des ports maritimes?

Qu'est-ce quo les pilotes lamaneurs?

Quels navires peuvent porter le pavillon français?

Quels navires peuvent transporter des marchandises d'un port
do France à un autre ?

Qui commande les navires de la marine marchandé ?

Qu'est-ce que le cabotage, grand et petit?
Au moyen de quels droits paye-t-on les frais de surveillance do

la navigation ?
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Qu'est-ce que la grande et la petite pêche maritime ?

Comment la pêche est-elle encouragée ?

Qu'est-ce que des lettres de marque ? ,

Quand la prise peut-ello s'exercer sur les bâtiments d'une puis-
sance neutre?

Quelles sont les formalités nécessaires pour arriver au partage
d'une prise?

§ 8. Des professtons non industrielles, des offices,
des notaires, etc.

A quelles conditions peut-on exercer l'art médical ?

Quelle peine encourent ceux qui exercent cet art sans accom-

plir les conditions légales?
Qu'est-ce que des charges ou offices?

Quelles sont les obligations et les droits de ceux qui possèdent
une charge?

Qu'est-ce que les notaires?

Qui nomme les notaires ?

Que faut-il pour pouvoir être reçu notaire ?

Quelles sont les principales obligations des notaires ?

Quels actes les notaires ne peuvent-ils pas recevoir?
Comment la discipline se maintient-elle parmi les notaires?

' Combien y a-t-il do chambres de discipline des notaires, et
comment sont-elles nommées ?

Qu'est-ce que les commissaires priseurs ?

Qui les nomme?

§ 9. Des routes e* chemins.

Quelles sont les principales obligations des commissaires-prl-
seurs ? !

Qu'est-ce que les agents de change et courliers?

Qui les nomme? {j
Qu'appelle-t-on grande et petite voirie?
Combien y a-t-il d'espèces de routes?
Combien y a-t-il de classes de routes royales?
Qui les entretient ?
A la charge dé qui sont les routes départementales?
Qui supporte les frais des routes stratégiques?
Où les routes doivent-elles être le plus larges?
A quoi sont tenus les propriétaires pour les études et les maté-

riaux nécessaires à une route?

Qui a l'usage des grandes routes ?

Qui en a la propriété?
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A qui appartiennent les fossés qui bordent les grandes routes?
Qui doit planter des arbres au bord des routes?
A qui apparliennnent ces arbres?
Quand ces arbres peuvent-ils être abattus ou élagués?
A quoi doivent se conformer ceux qui veulent bâtir au bord

d'uno grando route ?
Comment procède-t-on & l'égard des constructions existantes

qui no sont pas dans l'alignement?
Comment proréde-t-on quand un bâtiment ou un mur, qui so

trouve dans l'alignement, menace ruine? ,
Quelles autorités règlent ce qui conceruo l'éclairage, le net-

toyage , la sûreté, la salubrité des routes ?
Quelle est la destination des ponts & bascule, établis sur les

grandes routes?
Où et quand le roulago peut-il ôlro suspendu ?
Sur quoi prononcent, en cette matière, les conseils do préfec-,

luro?
Sur quoi prouoncent les tribunaux ?

Quelles mesures provisoires peut ordonner l'Administration ?

Qu'appelle-t-on voirie urbaine ?
, Qu'est-ce quo les chemins vicinaux?

Comment reconnatt-on quels chemins sont vicinaux ?
A la ebargo do qui sont les chemins reconnus vicinaux?
Comment pourvoit-on a la dépense si les ressources ordinaires

no suffisent pas ?
Pour quelle personne ou quel objet est due la prestation?
Comment so paye la prestation ?
Si la commune n'a pris aucune mesure, que peut faire le préfet?
Qu'est-ce que les chemins vicinaux de grando communication ?
Sur quels fonds peuvent-ils être secourus ?
Sous quelle autorité sont-ils?
A qui appartient.le sol des chemins vicinaux ?

Quel droit ont les riverains qui perdent quelque chose de leur
terrain quand la largeur des chemins a été fixée par le préfet?

Qui prend les mesures concernant la surveillance et la conser-
vation des chemins vicinaux?

Qui en a la police?
Qui nomme les agents voyers?
Sur quoi prononcent, en cette matière, les juges do paix?
Que jugent les conseils*;de préfecture?

•A qui appartiennent cl comment sont régis les rues, places,
quais, promenades des villes, bourgs et villages ?
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Qui y donne l'alignement, et que se passe-t-il si on a contrevenu
a l'alignement ?

A quelle condition peut-on placer dans la rue un objel qui fait
saillie?

A la charge do qui est lo pavage dos rues?

§ 10. Des eaux.

Combien rcconnait-on d'espèces d'eaux ?

Quels sont les droits de l'administration & l'égard des étangs?
Quels sonl les droits et de voirs des particuliers sur les grands lacs?
A qui appartient la mer ?

Quelle est la régie relativement aux lais et relais do la mer?
Comment divise-t-on les cours d'eau?
A qui appartiennent les rivières navigables ou flottables?
Comment se détermine lo caractéro d'une rivière et l'endroit

où elle commence a êtro navigable?;
Par qui et comment sont supportées les dépenses relatives & la

navigation des rivières?
A quelle condition peut-on faire uno construction dans un cours

d'eau ?

Quels droits sont perçus par l'Administration sur la navigation?
Qu'appelle-t-on chemin do halage?
Que doit-on aux propriétaires riverains quand on établit un

chemin de halage.
Qui répare les chemins de halage ?
A qui appartient le terrain de ces chemins ?

Comment est réglé lo mode d'usago des eaux non navigables
ni flottables ?

Qui supporte les dépenses d'entretien, de curage, ou do con-
structions nouvelles, sur ces cours d'eaux?

Que faut-il pour pouvoir établir une usine sur un cours d'eau?

Quand l'Administration peut-elle supprimer uno usine ?

Que faut-il pour pouvoir construire un canal?
Comment l'Etat qui fait un canal, entre-t-il dans les frais?

Que faut-il pour l'établissement d'un canal d'arrosement? pour
les prises d'eau nécessaires à des usines ?

A qui appartiennent les canaux de dessèchement?
A la charge de qui sont les ponts?
Comment so couvrent les frais des ponts?

•

Par qui sontjrégis les bacs et bateaux servant à traverser les ri-
vières?

A quelles conditions les propriétaires et les pêcheurs peuvent-
ils avoir des barques pour leur usage?
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Comment est concédée l'exploitation des bacs?
Qui punit lo refus de payer les droits, ou l'exigenco d'autres

droits quo ceux du tarif?

Qui peut avoir lo passage gratuit?

§11. Des travaux publics et des marchés passés par
l'État.

'

A quelle administration est confiée l'exéculion des] travaux
publics les plus importants?

Comment celte administration est-elle organisée?
Sur quelsfondsso payent les travauxpublics à lachargo dol'Élai?
Comment sont votés les fonds pour les travaux publics a la dé-

pense desquels doivent participer les départements et los com-
munes?

Quand les particuliers peuvent-ils êtro obligés à participer aux
dépenses des travaux publics?

Comment lo Gouvernement peut-il éviter do faire les frais
des grands travaux publics?

Que faut-il pour sanctionner un traité de concession pour des
travaux publics importants ?

Quels sont les deux inodes d'exécution des travaux publics?
S'il-a été traité avec un entrepreneur, quels sonl, à son égard,

les droits de l'ingénieur surveillant les travaux?
Comment les travaux sont-ils payés a l'entrepreneur?
Comment s'exécutent les travaux publics non confiés à l'ad-

ministration des poflts et chaussées?
Comment s'exécutent les travaux militaires?
Sous les ordres do qui so font les travaux des ports?

Par qui se font les marchés do fourniture ou de confection d'ob-
jets pour l'État?,

Comment ces marchés sont-ils ordinairement accordés?

Quelles sont les principales obligations des fournisseurs?
Qui juge les contestations sur l'exécution des marchés admi-

nistratifs?

Quelle est la forme ordinaire desmarchés passés au nom de l'État?
Quelles formalités précédent les adjudications?
Comment et par qui so font les marchés passés de gré à gré ?

§ J2. De ^administration départementale et communale.

Où s'exercent les droits de l'administration d'un département?
Quelle est la limito respective de deux départements séparés

par une rivière?
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Comment les limites d'un département ou d'un arrondissement

peuvent-elles èlro changées?
Quel département a uno organisation qui lui est particulière ?

Quelles sont les principales propriétés des départements?
Quels noms portent les contributions locales que lesdépartements

peuvent èlro autorisés & s'imposer pour payer leurs dépenses?
Comment sont classées les dépenses des départements?
Qui nomme et révomio lo préfet?
Qui remplace le préfet en cas d'absence ou d'empêchement?
Qui nomme et révoque les conseillers de préfecture?
Quelles sont, en général, les fonctions des préfets?
Qu'est-ce que les décisions du préfet prises en conseil do pré-

fecture?

Quand les arrêtés des préfets peuvent-ils être exécutés?

Quels recours a-t-on contro un arrélé approuvé ?

Qu'est-co que lo conseil général du département ?
Combien un conseil général a-t-il do membres?
Par qui les conseillers sont-ils élus ?

Quelles conditions faut-il remplir pour pouvoir être élu ?

Quelles personnos no peuvent être nommées membres du con-
seil général?

Pour combien do temps le conseil est-il nommé ?
Comment se renouvelle-t-il?

Qui convoque l'assemblée? Qui nomme lo conseil?

Quand l'assemblée électorale se divise-t-elle en sections ?

Qui préside l'assemblée?
De quoi doit-elle s'occuper exclusivement ?

Quelles sont les formes du vote et tbt scrutin ?

Que fait-on des procès-verbaux ?

Qui peut demander au conseil do préfecture la nullité des opé-
rations?

'

Qui prononce sur le recours contro les décisions du conseil de

préfecture? ...
Quand se réunissent les conseils généraux ?

Quelles sont les fonctions et les droits du préfet dans le conseil

général?
Les séances sont-elles publiques ?

Qu'arrivc-l-il si les conseils généraux sortent de leurs attribu-
tions ?

Quelles sont les altributions des conseils généraux en général ?

Quelles sont leurs attributions en matière dé contributions ?

Quoi compte le préfet doit-il, chequo année, aux conseils gé-
néraux ?

Quels voeux peuvent émettre les conseils généraux ?
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Pans quels cas principalement l'avis du conseil général doit-il
êtro pris?

Les arrondissements ont-ils des biens distincts?
Qui fait leurs recettes et pourvoit à leurs dépenses?
Qui noiiuuo et révoque les sous-préfets?
Qui remplace le sous-préfet en cas d'absence ou d'empêchement?
A qui sert-il d'intermédiaire?
Do combien de membres so compose le conseil d'arrondissement ?

Qui nommo les membres do ce conseil ?
Pour combien de temps sont-ils nommés, et comment se re-

nouvellent-ils?

Quelles sont les formes de l'élection, et la tenue des séances?

Quelles sont les attributions du conseil d'arrondissement?

Quand le conseil d'arrondissement se réunit-il ?
Dans quels cas, par exemple, l'avis du conseil d'arrondisse-

ment doit-il être demandé?

Qu'est-ce que les communes?

Qui prononce sur les difficultés relatives aux limites des com-
munes?

Quelles formes doivent être suivies pour créer uno nouvello
commune, en réunir plusieurs ou les diviser?

Quel est l'effet de la réunion ou de la division des communes
ou sections de commune, quant à la jouissance des biens com-
munaux ?

A qui passent les édifices servant à un usage public?

Comment so compose le corps municipal?
Quelles sont les deux espèces de fonctions qu'exerce le maire ?
Comment les maires et adjoints sont-ils nommés?
Pour combien de temps sont-ils nommés ?

Qui peut les suspendre? qui peut les révoquer?
Quel' est lo nombre des adjoints ?

Qui remplace le maire en cas d'absence ou d'empêchement?
Quelles fonctions principales sont incompatibles avec celles de

maire?
Où peut-il y avoir un receveur spécial, nommé par le Roi?
Dans les autres communes, qui fait les recèdes r

Qui fait la police dans les villes?

Quand le maire agit-il sous l'autorité ou sous la surveillance
du sous-préfet et du préfet?

Quelles sonl les principales fonctions du maire relativement

aux propriétés, droits et obligations pécuniaires de la commune ?
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Quelles sont les fonctions du maire relativement à la policé de
la commune ?

A quelles conditions le maire prend-ril des arrêtés do police?
Quel est le bul do ces arrêtés ?"

Qui punit ceux qui contreviennent à un arrêté pris légalement?
A qui doit être demandée la réformation d'un arrêté du maire?
Comment lo préfet peut-Il suppléer à la négligence ou à la

mauvaise volonté du maire?

Comment est composé le conseil municipal do chaque com-
mune?

Pour combien de temps les conseillers municipaux sont-ils
élus? comment se renouvellent-ils?

Quand se réunissent-ils ?

Qui peut les convoquer exlraordinairemenl ?

Qui préside lo conseil municipal?
Comment connaît-on les délibérations du conseil municipal ?

Qui peut dissoudre le conseil municipal, et à quelle condition ?

Quand les délibérations du conseil sont-elles nulles ?
Les séances sont-elles publiques?
A quelle condition peut-on publier officiellement les débats du

conseil municipal ?

Qui nomme les conseils municipaux ?
Par qui est dressée la liste des électeurs communaux ?
Comment la liste est-elle rendue publique?
Qui décide sur les réclamations contre les omissions ou inscrip-

tions illégales?
A qui appelle-t-on des décisions dit maire ?

Qui convoquo les électeurs municipaux?
Do quoi doivent s'occuper exclusivement les assemblées élec-

torales?

Qui préside ces assemblées ?

Quelles sont les formes du vote et du scrutin ? *

Dans quels cas peuvent être annulées les élections municipales ?

Quelles délibérations du cohscil municipal sont exécutées, si lo

préfet ne les a pas annulées ou suspendues?
Quelles autres délibérations ont besoin d'approbation» sans

pouvoir êtro annulées?

Qui donne cette approbation ?
Dans quels cas. par exemple, doit-on prendre l'avis des con-

seils municipaux?
Quelles autres réclamations, délibérations, expressions de taîux

sont permises aux conseils municipaux ?

Qu'est-ce qui est défendu aux conseils municipaux ?
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Quels biens des communes demeurent consacrés à un usago
public?

Quels biens s'exploitent au profit de la commune en masse ?
Qu'appelle-t-on proprement biens communaux ?
Qui détermine le modo de jouissance des biens communaux ?
Qui participe à la jouissance des biens communaux?
Qu'est-ce que lo partage par feux ?
Qui juge les réclamations contre le partage ?
Les habitants peuvent-ils se partager le fonds mémo des pro-

priétés communales ?
Qu'est-co que les dépenses obligatoires des communes ?
Qu'est-ce quo les dépenses facultatives?
Comment est-il pourvu aux dépenses obligatoires?
Comment doivent être autorisés les constructions et reconstruc-

tions entreprises par les communes ?
Dans quelles formes se font les entreprises pour travaux et

fournitures au nom des communes?

Quelles règles suit-on pour les adjudications?
Do quoi se composent les recettes ordinaires cl extraordinaires

des communes ?
Comment empéchc-t-on l'abus des emprunts et dès contribu-

tions extraordinaires ?

Qu'est-co que l'octroi ?

Quelles sont les classes d'objets soumis à l'octroi ?
Où sont établi.'» les bureaux de recette pour l'octroi ?

Quo peuvent faire, pour assurer la perception, les employés do
l'octroi?

Quelle part lo gouvernement prélévc-t-il sur les droits d'octroi ?

Qui juge les contestations relatives aux droits d'octroi ?

Quelle est l'amende encourue pour contravention en matière
d'octroi?

Comment lo budget des communes csl-il proposé et réglé?
Qui peut rejeter ou réduire les dépenses proposées?
Quand et comment peut-il être ajouté aux dépenses proposées?

Qui autorise les dépenses reconnues nécessaires après lo re-

niement du budget ?

Pourquoi l'autorité doit-elle intervenir dans les engagements

pris par uno commune ?

Quand et comment, à cet égard. sont rendues exécutoires les

délibérations du conseil tminicipalr
Quo faut-il pour autoriser un créancier d'une commune & se

faire payer?
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Comment doivent être approuvées les délibérations d'un con-
seil municipal qui accepte des libéralités ?

Que faut-il pour qu'une commune puisse intenter bu soutenir
un procès ?

Qui représente la commune en justice ?

Qui représente en justice une section de commune?

Qui remplace lo maire s'il a un procès contre la commune?
Comment se fait-on payer d'une commune contro laquelle on a

gagné son procès ?

Qui approuve les transactions consenties par les communes?

Qui approuve les comptes présentés par lo maire au conseil

municipal?
Qui ordonnance les payements ?
Sur quelles pièces se font les recettes?

Qui règle les comptes du receveur municipal ?

Qui surveille les receveurs municipaux?
Qui peut vérifier leur comptabilité ?
Comment les comptables en retard peuvent-ils être contraints

de présenter leurs comptes ?
Comment et où peut-on prendre connaissance des budgets cl

comptes des communes ?

Dans quel cas la commune entière répond-elle des fautes de
ses habitants?

Qui prononce sur les cas de responsabilité ?

§ 13. Des établissements qui se rattachent, soit aux
départements, soit aux communes.

Qu'esl-ce'que les maisons de police municipale?
Qu'est-ce que les maisons de correction ?

'

Qu'est-ce que les maisons centrales de détention ?

Qui surveille le régime des prisons ?
. Qui en a l'inspection?

Qui doit visiter les prisons?
Est-il permis de mendier ?

Que fait-on des pauvres incapables de travailler?
Qu'est-ce quo les ateliers de charité ?

Qu'est-ce que les hospices?
Qu'appcllc-l-on hôpitaux ?
Comment sont administrés les hospices?
Qui fait le service des malades dans les hôpitaux ?
Avec quoi les hospices payent-ils leurs dépenses ?
Qu'est-ce que les bureaux de bienfaisance ?
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Couunent sont-Ils nommés et renouvelés ?

Quels sonl leurs droits et leur régime ?
Comment se payent les dépenses des fous indigents?
Comment se paye l'indemnité de cinq centimes payée aux voya-

geurs indigents?
Qu'appelle-t-on enfants trouvés?
Que fait-on pour eux?

Qu'appelle-t-on enfants abandonnés?
Qu'appellc-l-on orphelins pauvres ?
Qui a soin de ces enfants ?
Où sbnu-ils placés?
Comment est-il pourvu aux frais d'entretien et d'éducation do

tous ces enfants ? .
Quels droits ont les hospices sur les biens des enfants qu'ils en-

tretiennent?
A quelles conditions les parents d'enfants exposés ou aban-

donnés peuvent-ils les retirer des hospices ?

$ 14. Des tribunaux administratifs.

Quels tribunaux peuvent juger les contestations auxquelles
donnent lieu des actes de l'Administration ?

Qu'est-ce qu'un conflit?

Qui peut élever un conflit?

Qui peut le juger?
Quel est le juge ordinaire du premier degré en matière admi-

nistrative?
Comment procèdent les conseils do préfecture?
Devant qui peut-on attaquer leurs décisions?
Comment prononcent les ministres ?
Devant qui peut-on recourir contre leurs décisions ?

Quel est le tribunal administratif suprême?
Sur quoi prononce le comité do justice administrative du con-

seil d'État?

Quand prononce-t-il comme juge d'appel ?

Quand }uge-l-ll comme tribunal de cassation?
Dans quelles formes les décisions de co comité sont-elles

rendues?

Qu'est-ce quo le recours au conseil d'État par voie conten-
ticuso?

Quand et dans quelle forme ce recours doit-il être intenté ?
Comment l'affaire est-cllè instruite ?

Quand l'ordonnance qui prononce est-elle lue publiquement?
De quoi est chargée la cour des comptes?
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Comment la cour des comptes est-elle organisée?
Sur l'appel de quelles décisions prononce la cour des comptes ?

Quand juge-t-elle sans recours? ,

Qu'est-ce que constate l'arrêt annuel de conformité ?

Qui doit envoyer ses comptes à cette cour ?

Qui fait le rapport de chaque compte?
Quelle csl la forme des rapports?
Qu'arrive-t-il après le rapport ?
Pour quelles causes et par qui les arrêts définitifs de la cour des

comptes peuvent-ils être cassés?
S'il y a cassation, où l'affaire est-elle renvoyée ?

Quand y a-t-il lieu è révision des arrêts définitifs de la cour
des co#mplcs ?

Comment est-il statué sur la demande en révision?

CHÀPITBE IÎI.
DU DROIT CIVIL.

Qu'appelle-t-on lois civiles ?

PREMIÈRE PARTIE.

DES DROITS CIVttS CONSIDÉRÉS KN* EUX-MÊMES.

yr. Des personnes, et de leurs droits et devoirs clvitf.

Quels Français jouissent des droits civils ? <

Quelles personnes, étrangères de naissance, sont considérées
comme Français?

Do quels droits tes étrangers jouissent-Ils en France ?

Que faut-il pour quo des étrangers deviennent tout & fait

Français?
Comment se perd la qualité de Français?
Quelles condamnations judiciaires font perdre les droits civils?
Quand s'accomplit celte conséquence des jugements?
Comment la mort civile ccsse-t-ello ?
Cessc-t-elle par la grâce ou commutation?

Qu'est-ce quo les aclcs do l'état civil ?
Quels sont les principaux?
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Comment sont Inscrits les actes de l'état civil?
Comment supptée-t-on à la perte des registres do l'état civil ?
Que contiennent les actes de l'état civil?
Que doit-il être fait pour les déclarations de naissance?
Que mentionne l'acte do naissance ?
Quels prénoms peuvent être donnés à un enfant?

Quelles formalités sont nécessaires pour changer le nom do fa-
mille qu'on a dans son acte do naissance?

Quo doit faire celui qui trouve un enfant nouveau-né?
Comment sont constatés les décès ?
Comment et quand l'inhumation d'une personne morte esl-ello

permise ?
Comment est rédigé l'acte de décès ?

Quo fait-on s'il y a soupçon de mort violente?
Quand l'acte de décès peut-il mentionner le genre de mort ?
Comment sont rectifiés les actes de l'état civil qui renferment

des erreurs?

Qu'est-ce que le domicile d'une personne ?
Où chacun a-t-il son domicile ?
Où est le domicile des femmes mariées, celui des enfants, ce-

lui des ouvriers habitant dans la maison du maître ?
Comment change-t-on de domicile ?
Quel est le domicile des fonctionnaires publics?
Où s'adressent les actes concernant les intérêts d'une personne?
Où s'ouvre une succession ?
Qui la loi répute-t-elle absent?

Qu'appelle-l-on absence présumée ?

Quand l'absence peut-elle être déclarée par les tribunaux?
Quel est l'effet du jugement de déclaration d'absence pour ceux

qui ont des droits subordonnés au décès do l'absent?

L'époux d'un absent peut-il contracter un nouveau mariage?
Qui surveille les enfants d'un père absent?

A quel ûge peut-on se marier?
Qu'entend-on quand oh dit que le mariage doit être contracté

librement?
Quel consentement doit-on obtenir pour pouvoir so marier ?

Qu'appelle-t-on actes respectueux , et combien en faut-il?
Entre quelles personnes le mariage est-il défendu ?

Quels parents peuvent, obtenir du Roi une autorisation de so
marier entre eux ?

Quel est le but des publications antérieures Ail mariage ?
A qu! appartient le droit d'opposition ?
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Qui juge les oppositions?
Où et comment se célèbrent les mariages ?

Que fait l'officier de l'état civil pour céjébrer le mariage ?

Qui peut demander la nullité d'un mariage contracté sans
qu'on ait observé les conditions légales?

Par qui et comment l'existence du mariage doit-elle être prou-
vée? *

.
Que se doivent, relativement à la subsistance, les enfants et les

parents ?

Que so doivent les époux entre eux?

Quels sont les droits du mari ?
Comment est-il suppléé à l'autorisation du mari ?
Comment le mariage est-il rompu?
Quand une veuve peut-elle se remarier ?

Quand les tribunaux peuvent-ils ordonner cnlro époux la sépa-
ration do

corps?
Quels sont les effets de celte séparation ?

Quelle tentative doit être faite avant que la séparation puisse
être prononcée?

Comment peut-on prouver la filiation ?

Qui peut-on adopter ?
Quels spnt les effets de l'adoption ?
Comment se fail et se publie l'adoption ?

A quoi l'enfant est-il tenu, à tout Age, envers ses parents ?
Quelle est la durée de la puissance paternelle légale ?

Qui exerce la puissance paternelle durant le mariage ?

Quels sont les droits du père sur la personne de ses enfants ?

Quels droits la puissance paternelle donnc-t-elle sur les biens
des enfants ?

Qu'est-ce que la minorité? ,,
Combien dure-t-ellc ?
De quels droits civils jouissent les majeurs?
En cas de mort d'un des deux époux, qui a la tutelle des enfants?

Que doit faire la mère qui se remarie?
Si le père ou la mère survivant n'a pas choisi de tuteur, a qui

appartient la tutelle?

Quand le conseil de famille nomme-t-il le tuteur ?
Commentes! composé le conseil de famille ?

Qu'est-ce quo le subrogé-tuteur ?

Qui le nomme ?

Quand agit-il ?
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Quelles causes dispensent d'accepter une tutelle?
Qui prononce sur les excuses ?
Quelles personnes ne peuvent pas èlro tuteurs ?
Qui est indigne d'être tuteur? .
Qui prononce la destitution d'un tuteur ?

Quels sont les droits et devoirs du tuteur quant à la personne du
mineur?

Quelle csl son obligation générale quant aux biens ?
Quels actes fait-il seul ?
Pour quels actes lo tuteur a-t-il besoin do l'autorisation du con-

seil do famille ?
Pour quels actes faut-il, en outro, l'approbation des tribu-

naux ?
Comment se partagent les biens d'un mineur?
A quoi le tuteur est-il tenu après sa gestion?
A qui appartient la tutelle des enfants abandonnés et admis

dans les hospices ?

Qu'est-ce que l'émancipation?
Comment l'émancipation a-t-clle lieu de plein droit ?

Quand et comment l'émancipation peut-elle être conférée?

Quels actes l'émancipé fait-il seul ? •

Pour quels actes lui faut-Il l'assistance d'un curateur ?
Pour quels odes doit-il suivre les mémos règles que lo mineur

non émancipé?
Pour quelle cause l'émancipation peut-elle être retirée?
Par qui peuvent être émancipés les enfants mis en tutelle dans

les hospices?

Quand un individu majeur peut-il être interdit?
Par qui l'interdiction peut-elle être'provoquée ?
A qui l'interdiction est-elle demandée ?

Que doit-on faire avant que l'interdiction puisse être prononcée?
Quelle mesure peut être prise durant le procès ?

Que peut faire le tribunal s'il refuse l'interdiction ?

Quelle publicité est donnée aux jugements d'interdiction ?

Qui nomme-t-on pour veiller sur l'interdit?

Quel est l'effet des odes faits par l'interdit depuis, et do ceux
faits avant l'interdiction ?

Quand et comment l'interdiction peut-elle être levée ?
A qui et pourquoi les tribunaux peuvent-ils nommer un conseil

judiciaire?
*"

Comment celte mesure peut-elle être provoquée, prononcée et

révoquée ?
'
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§ 2. Des biens, et des droits auxquels ils donnent lieu.

Qu'est-ce quo les immeubles ?

Qu'est-co que les meubles?

Qu'est-ce que l'on considère comme immeubles par destination?

Quelles choses la loi range-t-ello parmi les meubles?

Qu'est-ce que la propriété ?
A quelle condition, envers autrui, s'exerce le droit de propriété ?

Qu'appelle-t-on fruits d'une chose ?

Quels Sont les fruits d'une somme d'argent ?

Quels sont, sur les fruits, les droits d'une personne qui n'est pas
propriétaire de la chose qu'elle possède ?

Quels droits a le propriétaire sur ce qui est au-dessus et au-
dessous de sa propriété ?

Qu'est-co que les alluvions ?

Qui profile des alluvions ?
A qui'appartiennent les iles qui se forment dans les rivières ?
A qui appartient le lit abandonné par une rivière ?
Comment sont réglés les droits respectifs, quand le travail et la

matière employée ne sont pas à la même personne, ou qu'il y a mé-
lange de matériaux appartenant à plusieurs?

A qui appartient le bénéfice de l'ouvrage d'un auteur ou d'un
artiste?

A quelle condition ce droit est-il soumis pour les livres, gra-
vures, lithographies?

Quelle est la durée du droit d'un auteur?
Combien dure le droit d'un auteur de pièces do théâtre?
Comment s'appelle la violation des droits de propriété littéraire?

Qu'est-ce quo l'usufruit?

Quel est le droit de l'usufruitier ? r.

Quelles sont les obligations de l'usufruitier au moment do son
entrée en jouissance?

Quelles sont-elles durant sa jouissance ?
Comment cesse l'usufruit?
Que permet lo droit d'usago ?

Que permet te droit d'habitalion?
Comment s'établissent et se perdent l'usage et l'habitation ?

Qu'appelle-t-on servitudes ou services fonciers ?
D'où proviennent les servitudes ?
Quelles servitudes proviennent de la situation dés lieux?
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Quelles sont les principales servitudes établies par la loi?
Comment sont réglées les servitudes établies par la volonté des

particuliers ?
Comment se prouvent les servitudes?
Qu'esl-il interdit à celui à qui une servitude, est due et a celu

qui la doit?
Comment finissent les Servitudes ?

§ 3. Des différentes manières d'acquérir.

Qui devient propriétaire des animaux péchés ou chassés?
Qu'est-ce qu'uri trésor?

Qui en est propriétaire?
Qu'est-co que la prescription par laquelle on acquiert?

Qu'est-ce qu'une succession ?
Comment s'ouvre la succession d'uno personne ?
Comment se règle la succession quand plusieurs personnes,

devant hériter l'une de l'autre ont péri dans lo mémo accident ?
Qui ne peut pas succéder?
Quelles personnes sont exclues comme indignes?
Quel est l'ordre des successions?

Que représentent, dans une succession, les enfants d'uno per-
sonne morlo?

Y a-t-il, parmi les descendants, des privilèges pour l'Age ou

pour le sexe?
Quelle part prennent ensemble ceux qui représentent un en-

fant ou descendant?
Comment se partage la succession d'une personne qui no laisse

ni enfants ni descendants, mais des frères, des soeurs et des as-
cendants?

Qu'arrivc-t-il dans ce cas, si les pèro et mère sont morts, ou
si l'un d'eux seulement est mort ?

Après quel degré de parenté cesse-t-on de succéder?
A qui appartiennent les biens d'uno personne décédéo sans hé-

ritiers?
Comment les successeurs, dans ce cas, peuvent-ils entrer en

possession des biens?
De quelle manière peut-on accepter une succession ?
Comment doil-élre faite la renonciation à une succession ?
A quelle condition celui qui a renoncé peut-Il encore accepter?
Peut-on rien faire à l'égard de la succession d'une personne

vivante?
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Qu'appelle-t-on acceptation sous bénéfice d'inventaire ? com-
ment so fait-elle ?

Dans quel délai peut se faire l'acceptation bénéficiaire ?
De quoi est tenu celui qui accepte sous bénéfice d'inventaire ?

Qu'arrive-t-il si personne ne réclame ou ne veut recueillir une
succession?

Quand pcul-on demander le partage d'une succession recueillie

par plusieurs en commun ?
Dans quelle forme se fait le partage entre majeurs? et s'il y a

des mineurs ou des absents ?
Comment les héritiers sont-ils tenus de payer les dettes? ,
Qu'est-ce que se partagent mutuellement les coparlagcants ?

Qui peut attaquer le partage d'uno succession ?

Qu'est-ce qu'un héritier doit rapporter & la succession ?
Comment s'effectue lo rapport?

Quels sont les moyens principaux de disposer gratuitement de
ses biens?

Qui peut disposer par donation ou par testament?
A l'égard de qui la faculté de disposer gratuitement est-elle

restreinte?

Quel serait le sort des dispositions déguisées dans l'intention
d'éluder les prohibitions de la loi ?

Qu'appelle-t-on réserve ou portion non disponible?
Que peuvent demander ceux qui ont droit à la réserve ?
En quoi consistent les donations entre vifs ?
Comment se constatent la donation et l'acceptation?
Quel les donations doivent être transcrites ?

Quelles donations doivent être accompagnées d'un état estimatif?

Quels biens et quelles charges peuvent être .compris dans une
donation entre vifs?

Qu'est-ce que le donateur peut se réserver en cas de mort du*
donataire avant lui ?

Comment les donations sont-elles révocables ?
Combien y a-t-il d'espèces de testaments?

Qu'est-ce qu'un testament olographe?
Qu'est-ce qu'un testament par acte public?
Qu'est-ce qu'un testament mystique?
Quels testaments sont soumis, par exception, à d'autres formes?

Que résulte-l-il de l'inobservation des formes légales des tes-
taments?

Que doit-on falro pour obtenir l'exécution d'un testament olo-
graphe ou mystique ?

Sous quelle dénomination peut-on disposer par testament?
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Qu'est-ce qu'un legs universel ?

Qu'est-ce qu'un legs à titre universel ?

Qu'est-ce qu'un legs particulier?
Quel légataire se met, de plein droit, en possession des choses

léguées?
Quels légataires doivent demander la délivrance des choses lé-

guées ?

Qu'dst-ce que le testateur peut faire pour assurer l'exécution
do ses volontés ?

Comment peut-on révoquer son testament?
Comment s'opère la révocation tacite ?
Quand un testament est-il caduc ?
Qu'arrive-t-il s'il y a plusieurs légataires, et que l'un d'eux ne

puisse ou ne veuille pas en recueillir sa part ?

Qu'appelle-t-on substitutions? sont-elles permises?
Dans quels cas y a-t-il exception à la prohibition des substitut ions?
Dans quelles formes les père el mère peuvent-ils partager d'a-

vance leurs biens entre tous leurs enfants et descendants?

Quelle faveur la considération du mariage a-t-cllc fait accor-
der aux donations renfermées dans tes contrats de mariage?, .

Qu'est-ce que peut donner à un nouvel époux celui qui se re-
marie ayant déjà des enfants?

Comment une convention se forme-t-ellc ?

Qu'est-co qu'un contrai ?

Qu'appcllc-t-on débiteur cl créancier?

Que doit être le consentement pour qu'un contrat soit valable?
Pour qui conlractc-t-on ?

Quelles personnes sonl capables de contracter?

Quel peut être l'objet d'une convention ?

Quelles qualités doit avoir la cause d'un contrat?

Quelles personnes sont liées par les conventions ?

Quels droits peuvent exercer des créanciers à l'égard de leur
débiteur?

Qu'est-ce qu'cnlratno l'obligation do donner uno chose ?

Que doit celui qui n'exécute pas une obligation de faire ou do
ne pas faire une chose ?

Qu'appelle-t-on dommages-Intérêts?
Que doit celui qui n'exécute pas l'obligation do payer une somme?

Qu'appelle-t-on obligations conditionnelles?

Qu'csl-ce que la condition suspensive ?

Qu'est-ce que la condition résolutoire?
A quelle condition sont soumis tous les contrats* où les parties

sont mutuellement obligées a quelque chose ?
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Qu'cst-co que les obligations à terme?

Qu'est-ce que les obligations alternatives?

Qu'est-ce que les obligations solidaires?

Qu'est-ce que les obligations divisibles ou indivisibles ?

Qu'est-ce que les obligations avec clause pénale?
Que devient l'obligation quand elle est exécutéo ?

Qu'appelle-t-on payement ?

Quelle personne peut Taire ou recevoir un payement ?
Le payement peut-il étro divisé ?

Qui peut accorder des délais au débiteur ?

Quo peut Taire le débiteur, si le créancier refuse le payement ?

Quelles sont les conséquences des offres du débiteur ?

Quo peut Taire un débiteur bors d'état do payer?
Quelles sont les Tonnes de la cessicit do biens ?

Qu'est-ce que la novation ?

Qu'est-ce que la remise volontaire?

Qu'est-ce que la compensation ?

Qu'est-ce que la confusion ?

Qui doit prouver l'existence ou l'extinction d'une dette?
Comment se Tait la preuve ?

Qu'cst-co qu'un acte authentique ?

Qu'est-ce qu'un acte notarié ?
En quelle langue doivent-ils être rédigés ?

Qu'est-ce que les notaires sont tenus do garder, et quo déli-
vrent-ils aux parties ?

Qu'appclle-l-on Tormulo exécutoire?

Quel est l'effet d'un acte manquant des formalités de l'acte au-

thentique , mais signé par les parties ?,
Quand les actes sous signature privéo Tont-ils Toi entre les

parties?
A quelles formes sont soumis les actes sous-signature privée ?
Que faut-il quand ils contiennent des engagements réciproques ?
Quo faut-il si une seulo partie s'engage ?

Quand et jgsqu'n quelle somme peut-on admettre la preuve par
témoins?

Quand y n-t-ll exception ?
Quand lessimples présomptions peuvent-elles servir de preuves?
Quel est l'effet des présomptions établies par la loielle-mêmo ?
Contre qui l'aveu cst-il une preuve ?
Comment le serinent, considéré comme preuve, peut-il étro

déféré ?

A quoi s'oblige celui qui, sans en èlre chargé, gère les affaires
d'autrui ?
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A quoi s'oblige celui qui a reçu ce qui no lui était pas dû ?
Que doit celui qui a causé à autrui du dommage par sa faute,

sa négligence ou son imprudence ?

Qui, par exemple, doit réparer les dommages causés par des
personnes dont il répond ?

Do quoi répond le maître d'un animal, le propriétaire d'une
maison ?

Qu'est-ce que le contrat do mariage ?

Quand la loi inlervient-elte h cet égard ?

Quelles sont les deux manières générales de régler les intérêts
pécuniaires des époux ?

Qu'arrivc-t-il s'il n'y a pas eu de contrat de mariage ?

Quand et comment doit être Tait le contrat de mariage ?

Quelles sont l'étenduo et les conditions de la communauté?

Qui a l'administration de la communauté cl des biens person-
nels de la femme ?

Comment se dissout la communauté ?

Quand et comment se prononce la séparation de biens ?

Quels sont les droits de la femme ou de ses héritisrs après la
dissolution de la communauté?

Qu'arrivc-t-il si la femme accepto la communauté ?

Qu'arrive-t-ll si elle y renonce f

Qu'appel le-t-on dot d'une femme?
Sous le régime dotal que qualido-t-on dotai?

Quels sont les droits du mari sur les biens dotaux ?

Quand la dot est-elle restituée?
Quels droits a la femme sur ses biens non apportés on dot ?

Qu'csl-co que la vente ?
, Dans quelle forme la vente peut-elle se faire ?

Quelle force a uno promesse do vente ?

Quelles choses peuvent éli> vendues ?

Qui peut acheter ou vendre?

Quelles qualités doit avoir le prix d'une vente ?

Qui doit bien expliquer les obligations du vendeur?

Quelles sont les obligations du vendeur quant à la délivrance
de la chose vendue?

Quo doit garantir lo vendeur fi l'acheteur ?

Que peut demander au vendeur l'acheteur dépossédé ?

Quels défauts cachés lo vendeur doit-il garantir, et quels sont

les effets de celte garantie ?

Quelle est la principale obligation de l'acheteur?
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Que peut Taire l'acheteur * troublé ou qui a juste raison do
craindre do l'être ?

Qu'appelle-l-on faculté de rachat ou iréméré ?

Quo peut demander celui qui a vendu un immeuble pour moins
de 7/12 do sa valeur réelle ?

Qu'appelle-t-on licilalion ?

Quo nommc-t-on transport ou cession ?

Quo faut-il pour qu'une cession soit valable a l'égard do celui

qui doit paver?
Qu'appelle-t-on droits litigieux ?
A qui les cessions de droits litigieux sont-elles défendues?

Quelles sont les régies de l'échango ?

Qu'est-co que le louage ?

Quelles choses peut-on louer?
En 'quelle forme se Tailla location des maisons cl des biens ru-

raux?

Quelles sont les obligations do celui qui donne à bail ?

Quelles sont les obligations du preneur?
De quoi répond le preneur ?

Qu'appelle-l-on tacite reconduction ?

Quo doit Tairo lo locataire d'une maison pour garantir lo paye-
ment du loyer?

Comment so déterminent les réparations d'entretien à Iachargo
du locataire ?

Que Taut-il pour Taire cesser le bail d'une maison, Tait sans écrit?
Qu'esl-co que le louage d'ouvrage?
Lo louage d'ouvrage des domestiqués et ouvriers peut-il se Tairo

pour un temps indéterminé ?
De qui répondent les entrepreneurs de travaux ?
Pendant combien de temps les entrepreneurs et architectes ré-

pondent-ils des vices de construction ? f,.
Qu'est-co que le cheptel ?

Pour quel objet peut-on s'associer?
Combien dure une société ?

Qu'est-ce que chaque associé doit apporter?
Comment les bénéfices et les pertes se repartissent-ils entre les

associés?

Qui administre la société?

Quelles sont les causes de la cessation d'une société? -

Comment une société peut-elle finir avant le ternie fixé pour
sa durée?
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Qu'est-co que le prêt à usage ou commodat?

Qu'est-ce que le prêt de consommation?

Qu'est-ce que le prêt à intérêt ?

Quel est lo taux légal de l'intérêt ?

Qu'est-ce que Taire l'usure, Tait puni par la loi?

Qu'est-ce que la constitution de rentes?

Qu'appelle-t-on arrérages?
Qu'est-ce que la rente perpétuelle ?
Comment le débiteur peut-il Taire cesser celte rente ?
Pendant quel temps au plus peut-on convenir que le rachat

n'aura pas lieu?

Quand le débiteur peut-il élre obligé de racheter ?

Qu'est-ce que le dépôt?
Quelles sont les conditions du dépôt volontaire?

Quelles sont les obligations du dépositaire?
Quelles sont les obligations du déposant?
Qu'est-ce que le dépôt nécessaire ?
Quels dépôts lui sont assimilés ?
Comment se prouve le dépôt?
Qu'est-ce que le séquestre ?
De quelle manière peut-il être établi?

Qu'appelle-t-on contrats aléatoires ?.
Qu'est-ce que l'assurance?

Quels peuvent en être les objets ?

Quel est l'effet légal du jeu ou pari?
Quelles exceptions sont admises sur ce point ?

Quelles loteries sont seules permises ?

Quelles annonces sont défendues à cet égard ?

Qu'est-ce que la rente viagère ?
En quoi consiste la chance d'une rente viagère ?

Qu'est-ce que le mandat ?
En quelle forme peut-il se Taire ?
Quelles sont les obligations de celui qui a accepté un mandat?

Quelles sont les obligations de celui qui a donné un mandat ?
De quelles manières finit lé mandat?

Quel est l'objet d'une transaction ?

Quel est son effet ? \v
"

En quelle forme une transaction peut-elle se Taire ?
Pour quelles causes une transaction peut-elle .être attaquée ?

i5
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Qu'est-ce que le cautionnement ?

Peut-on cautionner une obligation nullo ?

Quelle peut être l'étendue du cautionnement ?

Quelle personne doit être présentée pour caution;?

Quels sont les droits delà caution & l'égard du débiteur prin-

cipal ?
Comment s'éteint le cautionnement?

Qu'est-ce que le nantissement?

Qu'est-ce que le gage ?

Quel droit lo créancier a-t-il sur le gago?
Qu'est- ce que l'anticbrèse ?

Quel droit l'antichrèse donufirt-elle au créancier?

Comment se partagent entre les créanciers les bien» de leur

débiteur?

Quelles sont les causes de. préférence entre les. créanciers?

Qu'appelle-t-on privilège entre créanciers?
Donnez des exemples de privilèges ?.
Comment les privilèges sont-ils rendu»publics.?
Qu'est-ce que l'hypothèque?
Sur quoi peut porter l'hypothèque?
Combien y a-t-il d'espèces d'hypothèques ?

Qu'est-ce que l'hypothèque légale?
Qu'est-ce quo l'hypothèque judiciaire ?

Qu'est-ce que l'hypothèque, conventionnelle ? •

Si l'hypothèque conventionnelle est insuffisante y quel"droit a

le créancier ? *» •*.,.-
Quel est le rang des hypothèques entre les créanciers ?

Quelles hypothèques sont dispensées, d'inscriptions ?

Où et comment se font les inscriptions de privilèges ou hypo-

thèques?
Qu'est-ce que lés bordereaux?' (\

Que deviennent les deux bordereaux dressés ?
Combien dure l'effet d'une inscription?'
Que faut-il pour qu'une inscription puisse être- rayée-?' ..
Dans quels cas le débiteur peut-il demander la réduction ou la

radiation partiel!» des inscriptions ?-
De quoi est tenu un nouveau propriétaire dô biens grevés* do

privilèges ou hypothèques?
Quand le possesseur a-t-il, dans; ce cas, un recours contre le

débiteur principal ?

Que faut-il Taire pour purger les,hypothèques d'un bien qu'on
a acquis ?
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Que peuvent Taire les créanciers a qui le détenteur a fait la si-

gnification exigéo par la loi ?

Qu'arrlve-t-ll si ces formalités no sont pas remplies?
Comment parvient-on à purger les hypothèques légales?'
Qui peut obtenir des extraits dos registres des conservateurs ?
De quoi répondent les conservateurs ?
Comment sont punies les irrégularités dans la tenue dos re-

gistres?

Quel créancier peut Taire vendro les immeubles d'un débiteur

qui ne paye pas ?
Quel acte Taut-il pour que le bien saisi puisse étro définitive-

ment vendu?
Dans quel cas les tribunaux peuvent-ifs suspendre' la poursuite

d'expropriation?

Qu'est-ce que la contrainte par corps?*
Qu'est-ce que le stcllionat; qui entraîne forcément la contrainte

par corps?
Peut-on étendre les cas do contrainte au delà de ce que porte

laloi?
Pour quelle somme peut-on exercer la contrainte?

Quelles personnes sont exemptes de la contrainte par corps ?
Entre quelles personnes ne peut-elle avoir lieu?
Comment est fixée la duréo de la contrainte, et quel temps

ne peut-elle dépasser?
Comment et pour quelle somme la contrainte peut-elle s'exer-

cer contre un étranger ?

Quelle mesure le créancier peut-il prendre, avant le jugement,
contre le débiteur étranger?

Quelle peut être la duréo do la contrainte exercée contre un

étranger? .

Qu'est-ce que la prescription?
A quelles choses ne s'applique pas la prescription pour acquérir?
Quels sont les caractères do la possession nécessaires pour cette

prescription ?

Quelles personnes ne peuvent acquérir par prescription?
Quand la prescription est-elle interrompue naturellement ?

Quand est-elle interrompue civilement r
Dans quels cas la prescription est-elle suspendue?
Quand la prescription est-elle acquise?
Quelle est la plus longue "prescription, et quel est son effet ?

Quel temps faut-il pour prescrire la propriété d'un immeuble

qu'on a acquis do bonne foi et par un titre légitime ?
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Après combien d'années ne peut-on plus demander la nullité
des obligations ? .

Diverses réclamations ne sont-elles pas couvertes par des pre-
scriptions plus courtes?

"

Dans ces cas, que peuvent faire ceux & qui on oppose la pre-
scription?

DEUXIÈME PARTIE.

DB T.A PROCÉDURE.

Qu'est-ce que la procédure ?
Qu'est-ce qu'une action ?
Qu'est-ce qu'une exception?
Comment doivent être rédigés les actes de procédure ?
Par qui les actes sont-ils signifiés?
Quels actes ont besoin de la permission de la justice ?
Quelles sont les deux espècesprincipales de procédure?

§ 1er. De la procédure devant les juges de paix.
Commente! avec quel délai cite-t-on devant le juge de paix?
Où se tiennent les audiences du juge de paix ?
Que peut ordonner le juge de paix avant de prononcer ?
Comment peut-on recourir contre les décisions du juge de paix?
Quand le juge de paix peut-il être récusé ?

§ 2. Des différentes parties de la procédure.

Quelles sont les parties essentielle? d'une procédure ?

§ 3. De la demande. «

Qu'est-ce qui doit, en général, précéder une demande ?
Que doit contenir l'assignation ou ajournement? l.\
A qui est remise l'assignation ?
Quel est le délai pour comparaître sur une assignation ?

§ 4. De la défense.

Que doit Taire d'abord la partie assignée ? / -
Comment les avoués engagent-ils la cause devant le tribunal?
Quelle exception peut proposer le défendeur quand le deman-

deur est un étranger?
Que peut demander la partie assignée devant un juge qui n'est

pas lo sien?
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Quand doit être proposée l'exception fondée sur une nullité
d'acte de la procédure r

Quelles sont, par exemple, les exceptions tendant a obtenir
un délai?

§ 5. De l'instruction.

Qu'est-ce qu'instruire une affaire ?
Où se fait l'instruction ?
Par qui les parties sont-elles défendues ?
Quand cesse la publicité des plaidoiries ?
Quand le ministère public doit-il être entendu et recevoir com-

munication des pièces?
Quand a lieu la vérification d'écriture?
Quelles sont les formalités de la vérification ?
Qu'aj-rivc-t-il si, aprês»vériflcatlon, une pièce est déclarée non

véritable?
En quoi consiste lo Taux incident civil?
Quelles sont les formalités du Taux incident civil ?
Qu'est-ce qu'une enquête ?
Qui est tenu de déposer comme témoin?
Quand peut-on reprocher un témoin ?
Dans quelles formes se Tait une enquête ?
Qu'arrive-t-il de la déposition d'un témoin reproché?
Que Tait-on quand l'enquête est commencée ?
Qu'est-ce qu'une descente sur les lieux, et comment se Tait-

elle?

Qu'est-ce qu'une expertise ?
Comment se Tait l'expertise ?
Quand peut-on Taire interroger son adversaire ?
Comment procède-t-on à l'interrogatoire ?
Comment et avec quelles formes le serment peut-il être prêté i

Qu'appelle-t-on matières sommaires?

§ 6. Des incidents.

Comment peut-on former une demande incidente ?
Qu'est-ce que l'intervention ?
Quand procéde-t-on à la reprise d'instance ou à la constitution

de nouvel avoué ?
Qu'est-ce qu'une partie peut désavouer ?

Qui prononce snr le désaveu ?

Quel est l'effet du désaveu admis ?
Quand y a-t-il lieu à un règlement de juges ?
Où se porte la demande en règlement de juges?
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Quand y a-'t-il lieu a une demande de renvoi d'un tribunal ou
d'uno cour à un autre ?

Où l'affaire est-elle renvoyée ? ,
Quelles sont les causesde récusation des juges ou du ministère

public ?
Quelles sont les formes de la récusation ?

Quels sont les effets do la récusation ?

Que doit celui qui succombe dans une demande en récusation V

Qu'est-co que la péremption ?

Qu'est-co que l'acquiescement ?

§ 7. Des jugements.

Qu'est-ce qu'un jugement définitiT?
Qu'est-ce qu'un jugement préparatoire ou interlocutoire?
Qu'est-ce qu'un jugement en dernier ressort, ou en premier

ressort? à
Qui est lié par le jugement ?
Qu'est-ce que les dépens ?
Qui supporte les dépens ?
De quelle manière les dépens sont-ils réglés ?
les jugements doivent-ils être motivés ?
Comment les jugements sout*ils délibérés et prononcés ?
Que Tait-on si les juges sont partagés d'opinions?
Comment les jugements sont-ils constates?
Que doit contenir la copie d'un jugement ?'
Comment les jugements sont-ils intitulés et terminés?
Que peut ordonner le juge avant de prononcer le jugement?
Que peut-on ordonner dans les affaires compliquées?
Qu'appelle-t-on juger par défaut, et quand cela arrive-t-il ?
Que faut-il pour qu'un jugement par défaut puisse être exécuté
Que peut faire la partie condamnée par défaut?
Pendant combien do temps l'opposition peut-elle êfre reçue ?
Quelle est la forme de l'opposition?

§ 8. Des recours contre les jugements.

De quels jugements peut-on oppeler?
• Qui peut former un appel incident?

Quand peut-on appeler d'un jugement >pardéfaut ?
Quel est le délai ordinaire de l'appel ?
Quelle est la forme de l'appel ?
Comment s'instruisent los affaires, en appel?
Quelles demandes peut-on former en appel?
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Quel est le nom et quelles doivent être les formes d'une déci-
sion do cour royale?

Quel tribunal doit faire exécuter le jugement, après la décision
rendue sur l'appel ?

Qu'est-ce que la tierce opposition ? quel est son but?

Qu'est-ce que la requête civile ?
Do quelle formalité doit-elle étro accompagnée?
Contre quelles décisions peut-on se pourvoir en cassation ?

Quel est l'effet du pourvoi?
Quand y a-t-il lieu à la prise à partie?
Qui prononce sur la prise à partie ?

Que faut-il pour que la prise à partie puisse être exercée, et
ensuite prononcée ?

§ 9. De l'exécution des jugements.
Comment se fait l'exécution forcée des jugements ?

Quelle est, en France, la force des jugements étrangers ?

Que Taut-il pour qu'un jugement soit susceptible d'exécution
forcée?

Comment un huissier est-il autorisé a mettre le jugement à
exécution ?

§ 10. Des saisies.

Quel créancier peut saisir-arrètcr entre les mains d'un tiers les
sommes ou effets do son débiteur ?

Quelles choses, par exemple, sont insaisissables ?

Que faut-il pour que la saisie puisse avoir son ci?et ?

Que doit déclarer la personne sur qui on a saisi ?

Quel est l'effet de la saisie-opposition ?

Qu'est-ce que la saisie-exécution ?

Quelles choses, par exempte, ne peuvent être saisies?

Que doit faire le créancier avant de saisir?

Que doit faire l'huissier qui saisit?

Qu'est-ce qui a lieu après la signification de la saisie?

Jusqu'à quelle concurrence vend-on les objets saisis ?
Où et comment se paye le prix des objets saisis et vendus?
Qu'est-ce que la saisie-brandon?

Que font les créanciers si les choses saisies ne suffisent pas
pour les payer tous?

Si les créanciers ne s'entendent pas entre eux, comment est-il

procédé?

De quoi est précédée la saisie des immeubles ?
Comment opère l'huissier qui-saisit?



256 DROIT FRANÇAI8.

Comment la saisie est-elle rendue publique ?

Quel est l'effet de la dénonciation de la saisie au saisi?

Quelles formalités donnent de la publicité à la vente?

Qu'est-ce qu'un cahier des charges ?
Comment ce cahier est-il rendu public?
Où et par qui se fait la vente ou adjudication?
Qui peut enchérir ?
A qui est donnée la préférence ?

Quo contient l'adjudication préparatoire?
Quand l'adjudication définitive peut-elle avoir lieu ?
A quelle condition est subordonnée l'adjudication définitive ?

Qu'arrive-t-il s'il y aune surenchère?

Quelle est la forme et quel est le contenu d'un jugement d'ad-

judication?
Qui juge les incidents survenus dans une saisie immobilière?

Quels sont les principaux incidents?

Qu'appelle-t-on folle enchère ?
Par qui et comment peut être demandé le changement d'une

saisie immobilière en simple vente?

Qu'est-ce que l'ordre?
Comment so règle la distribution du prix quand la vente n'est

pas forcée?
S'il s'agit de saisies, quo Taut-il pour qu'il soit procédé à

l'ordre ?
Si les créanciers ne s'accordent pas, comment procède-t-on?
Quels titres le juge délivre-t-il aux créanciers pour qu'ils

puissent être payés?
'Que Tait le juge s'il n'y a pas contestation ?

Que doit consentir chaque créancier payé ?

§ 11. De Vemprisonnemtnt.

En vertu de quel acte peut-on emprisonner ?
Par qui s'exécute l'emprisonnement ?
Où et comment le débiteur peut-il être arrêté ?

De.qui est accompagné l'huissier ?

Que doit-on faire'si le débiteur demande qu'il en soit ré-
féré à la justice?

Où doit être déposé le débiteur ?
Comment est constatée son entrée en prison?
Quelle somme doit déposer d'avance le créancier qui a fait em-

prisonner?
Qu'appelle-t-on recommandation?
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Quand le débiteur peut-il faire annuler en justice son empri-
sonnement?

Quels autres modes de libération a encore le débiteur ?
Comment se jugent les demandes en élargissement?

§ .12. Des référés.

Qu'est-ce que les référés?
Quel est Peflet des décisions sur référé?

§ 13. Des arbitrages.

Qu'est-ce que des arbitres?
Qu'appelle-t-on compromis ?
Qui peut faire un compromis ?
Sur quoi ne peut-on pas compromettre?
Quelle doit être Ia forme du compromis ?
Jusqu'à quand peut-on rétracter l'acceptation d'un arbitrage?
Quelle est la durée de l'arbitrage?
Quelle est l'étendue du pouvoir des arbitres?
Devant les arbitres faut-il des avoués?
A quoi se borne l'instruction devant les arbitres?
Comment sont Taitsles jugements arbitraux?
Que fait-on si les arbitres sont partagés d'opinion?
Qu'est-ce que des amiables compositeurs?
Comment les sentences arbitrales sont-elles rendues exécu-

toires?
Quand et devant quels juges peut-on appeler des jugements d'ar-

bitres? .
Peut-on demander aux arbitres eux-mêmes la nullité de leurs

sentences?
Quand le pourvoi en cassation peut-il être admis?

CHAPITRE IV.

DU DROIT COMMERCIAL.

§ 1er. Dès commerçants et de leurs obligations générales.
9

Quelles personnes sonfcommerçants?
Quels sont les actes de commerce?

Qui peut Taire le commerce ? .
i5.
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A quelles conditions les mineursetlesTemmesmariées peuvent-
ils Taire le commerce?

Quellessont les obligations générales 4e tous les commerçants?
Qu'est-ce que les agents de change et \e& courtiers?

Quelles sont leurs obligations?
Quels sont les droits exclusifs des agents de change?
Quelles sont les différentes espèces de courtiers?

§ 2. Des contrats commerciaux.

Quels principes régissent les contrats commerciaux ?
Comment les livres de commerce font-ils preuve?
Quand la preuve par témoins est-elle admise en matière jcora*

merciale?

Qu'est-ce que le contrat de change ?
Qu'est-ce qu'une lettre de change ?
Que doit contenir une lettre de change?
Quel.effet peuvent avoir des actes gui manquent des condition?

de lettres de change?
Qu'est-ce que le tireur?
Qu'est-ce que le tiré?
Quand le tiré est-il tenu dépaver?
Comment se dojine-l'acceptation?
Quel est l'effet de l'acceptation?
Comment je constate le refus d'accepter de la part du tiré?
Qu'est-ce que l'acceptation par intervention?
Qu'est-ce qu'un aval?
Comment se donne l'aval? '

Par qui peut être exigé le payement de la lettre de change?
Quelles sont les différentes manières d'indiquer l'époque du

payement de la lettre de change?
Quand et comment le payement peut-il se faire par interven-

tion? . ' •

Comment sont obligés les signataires d'une lettre de change ?
Contre qui le porteur peut-il agir?
Que Taut-il pour pouvoir poursuivre les endosseurset donneurs

d'aval?
Comment se constate le reTus de payer de la part du tiré?
Quel recours peut exercer le porteur d'une lettre de change

protestée?
Qu'est-ce qu'une retraite?
Qui peut la Taire?
Qu'est-ce qu'un billet à ordre?
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A quelles régies est soumis le billet à ordre?
Par. combien de temps se prescrivent les actions relatives aux

contrats de change?

Combien y a-t-il d'espèces de sociétés de commerce?
Qu'est-ce que la société en nom collectif?
Qu'est-ce quo la société en commandite?
Qu'est-ce que la société en commandite par actions?
Qu'est-ce que la société anonyme?
Comment est-elle gérée ?
Comment se constatent les sociétés commerciales?
Quelles sont les formes des sociétés anonymes ?
Quelle publicité est donnée aux sociétés en commandite et aux

sociétés anonymes?
Quelles conséquences entratne le défaut de publicité?
Qu'est-ce qu'une association en participation?
Quelle est la forme des associations en participation ?
Qu'est-ce que la liquidation d'une société?
Par qui sont jugées les contestations entre associés?

Qu'est-ce qu'un commissionnaire?
Quel est l'objet ries commissions?
Que font les commissionnaires tietrausport?
Qu'appelle-t-on lettre de voiture?
Qu'est-ce que les conventions d'apprentissage?
Comment se forme l'engagement des ouvriers?

Quel effet produit l'engagement des facteurs, commis, servi-
teurs des commerçants?

Avec qui se passe le louage pour le transport des personnes et
des marchandises ?

§ 3. Du commerce maritime.

Comment les navires peuvent-ils être vendus et saisis?

Qui répond du capitaine ?

Qu'appelle-t-on capitaine ?
De quoi répond le capitaine?
Quelsaont les principaux droits et obligations du capitaine ?

Qu'appellc-t-on affrètement.', nolisseraent ? fret ou nolis? charte

partie ?
En quoi consiste le contrat à la grosse aventure ?

Qu'est-ce que l'assurance maritime ?

Qu'appelle-t-on avaries ?

Que repule-t-on avaries?
Comment les avaries sont-elles supportées?
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Que doit faire le capitaine, s'il croit nécessaire de sacrifier une

partie du bâtiment, ou de Jeter à la mer une partie du chargement ?
Comment les perles sont-elles constatées et réparties?

§ 4. Des faillites et banqueroutes.

Qu'est-ce que la faillite d'un commerçant?
Quo faut-il pour qu'un commerçant soit en faillite?

Qui déclare l'état do faillite?
Comment est déterminée l'époque où la faillite a commencé?

Quelle est cette époque?
Quel est l'effet do la faillite à partirdu jour auquel elle a été fixée?
Comment le tribunal decommerceest-ilinformédelafaillite?

Quelle mesure le tribunal ordonne-t-il ?
Peut-on attaquer ce premier jugement?
Que Tait d'abord lo juge-commissaire?
Qu'est-ce que le bilan ?

Qui doit dresser le bilan?

Qui nomme les syndics provisoires?
Quelles sont leurs fonctions?
Comment sont vérifiés les droits des créanciers ?

Que font les créanciers lorsque leurs créances ont été admises ?

Qu'est-ce qu'un concordat et une union de créanciers ?
Comment s'établit le concordat?

Qui le concordat engage-t-il ?

Quand ne peut-on accorder un traité au failli ?
-

Que font les syndics après le concordat?

Qu'arrive-t-il s'il n'y a pas de concordat ?
: Quand et où le failli peut ou doit-^1 être poursuivi comme ban-

queroutier?
Quand et où le failli et ses complices sont-ils poursuivis pour

banqueroute frauduleuse?
'

Quand un failli peut-il se faire réhabiliter?
Par qui et comment est-il procédé sur la demande en réhabi-

litation?
Nota. Une loi récente a introduit plusieurs changements dans

la partie du Code de commerce qui concerne les faillites.. Elle a

supprimé les agents qui, dans le code, précédaient la nomina-
tion des syndics provisoires.

§ 5. De la procédure et de la contrainte par corps.

Quels 6ont le caractère et les principaux actes de la procédure
devant les tribunaux de commerce?

Où se portent les appels en matière commerciale?
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Quand la contrainte par corps doit-elle être prononcée en ma-
tière commerciale?

Quand peut-elle l'être ?
En vertu de quel acte peut-on exécuter la contrainte?
Combien dure-t-elle?
Quelles régies suit-on pour le surplus ?

CHAPITRE V.

DU DROIT CRIMINEL.

De quoi se compose le droit criminel ?

PREMIÈRE PARTIE.

DROIT rÉKAl.

§ 1er. Des délits et de leurs différentes espèces.

Que signifie le mot général délits ?

Que faut-il pour qu'un acte soit punissable?
Les lois pénales s'appliquent-elles aux étrangers ?
Comment divise-t-on les délits ?
Comment sont punis les crimes ?
De quelles peines sont punis les délits proprement dits ?

Quand la tentative est-elle punie ?

Quelles distinctions doivent être faite*, quant aux tentatives?

§ 2. Des peines.

Comment se divisent les peines en matière criminelle?
En quoi consiste la peine de mort ?
En quoi consistent les travaux forcés à perpétuité ?
Où cette peirie est-elle subie par les. hommes? par les femmes ?

Quelles personnes en sont exemptes?
En quoi consiste la déportation?
Quelle peine encourt un déporté qui revient en France?

Quelle est la durée des.travaux forcés & temps ?
En quoi consiste la détention?

Qu'est-ce que la réclusion ?
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Qu'est-ce que le bannissement?

Quelle peine encourt le banni rentré en France avant l'expira-
tion de sa peine?

En quoi consiste Ja dégradation civique?..
Quelle condamnation entraino la peine accessoire de l'expo-

sition?

Quelle condamnation entraîne la dégradation civique?
Quelles condamnations emportent l'interdiction légale ?
Comment sont publiées les condamnations à des peines crimi-

nelles ? '

Quel est le lieu et la durée de l'emprisonnement ?

Que devient le produit du travail des détenus ?

Quelle interdiction peut être prononcée correctionnellement ?

Quelle est la dernière peine correctionnelle?

Quel est l'effet du renvoi sous la surveillance de la haute police?
A qui cette peine s'applique-t-elle?
Quelle confiscation est prohibée?
Laquelle est permise?
Comment oblige-t-on le condamné au payement de l'amende,

et quand y a-l-il exception en sa faveur ?

Que veut la loi relativement aux restitutions, indemnités et frais ?
Comment les restitutions, amendes et frais sont-ils supportés

quand il y a plusieurs condamnés?

Quelles sont les peines de simple police?

Quelle pelno applique-t-on à une personne poursuivie et jugée
à la fols pour.plusieurscrimes ou délits?

Qui est en état de récidive?

Quel est l'effet de la récidive ?

§ 3. Des personnes punissables, excusables ou respon-
sables.

Le Roi peut-il être puni ?

Que fait-on si des ambassadeurs étrangers commettent des
crimes ou délits?

Que fout-il pour qu'une personne soit punissable?
Que fait-on pour s'assurer si les enfants poursuivis pour crime

ou délit, ont agi en connaissance de cause r
Quel est l'effet de ta décision à cet égard ?
Quand un crime peut-il être excusé, et la peine adoucie ?
Comment sont punis les complices?
En quoi consiste la responsabilité civile des crimes ou délits?
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§ 4. Des différentes espèces de crimes ou délits.

Quelles sont les deux grandes classesde crimes et délits?
Qu'appelle-t-on crimes et délits contre la sûreté de l'État?
Quelles personnes sont punies comme coupables des principaux

crimes contre la sûreté extérieure de l'État?
Quels sont les principaux attentats ou crimes contre la sûreté

intérieure de l'Etat?
Quelles peines'encourent ceux qui ont provoqué, par desmoyens

de publicité, aux crimes ou délits contre la sûreté publique r
QueU sont les principaux crimes et délits contre la Charte ?
Qu'appelle-t-on crimes et délits contre la paix publique?
Quelles sont les principales espècesde faux?
Quand ceux oui font usage d'un objet Tauxne sont-ils passibles

d'aucune peine ?
Qu'est-ce que la forfaiture ?
Quels sont les principaux actes de forfaiture ?
Qu'est-ce que la rébellion?
Quels outrages contre des personnes publiques sont punis par

la loi?
Quand est-on puni pour refus d'un service public ?
Quelles circonstances aggravent la peine de ceux qui ont con-

tribué à l'évasion des détenus? au bris des scellés? aux enlève-
ment et destruction de pièces dans un dépôt public ?

Quelles dégradations d'objets sont punies?
Qu'est-ce que le vagabondage?
Quand la mendicité est-elle punie?
Qu'est-ce que l'on considère comme moyens de publication ?
Combien y a-t-il d'espècesde délits de la presser
Duels sont les principaux délits relatifs àla police delà presse ?
A qui sont imputés les délits de publication ?
Quels sont les principaux délits de publication?
Qu'est-ce que la diffamation?
Quand peut-on alléguer la vérité d'un fait diffamatoire publie ?
Bur la demande de qui sepoursuivenllcsdiffamalions ou injures?
Quand la publication e,t la vente de dessins, gravures, etc., ou

l'exploitation d'un théâtre sont-elles punies ?
Quelles associations sont considérées comme illicites et punies?

Comment se classent les crimes et délits contre les particuliers ?
Qu'appelle-t-on homicide?
Quand l'homicide cesse-t-il d'être punissable?
L'homicide en duel osl-ll poursuivi ?
Qu'est-ce qu'un meurtre?
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Qu'est-ce qu'un assassinat? •

Q'appélle-t-on guet-apens?
Quelle est la peine du parricide, et de l'infanticide? Qu'est-ce

que ces deux crimes? ' <-.
Quelles sont les menaces que la loi punit plus sévèrement ?
Comment varie la punition des coups et blessures volontaires ?
Quels sont les autres principaux crimes ou délits contre les per-

sonnes?
Comment est puni l'homicide involontaire ?
Quand les coups et blessures n'entratnent-ils aucune peine?
Quand le meurtre, les .coups et blessures sont-ils excusables?
Quel meurtre n'admet jamais d'excuse?
Quel est l'effet de l'excuse?
Qu'est-ce que la bigamie?
Quelles personnes sont punissables en cas de bigamie ?
Quelles personnes sont punissables pour atteintes portées à la

liberté individuelle?
Quels sont les principaux crimes et délits contre l'état civil des

personnes?
'Comment varie la peine du faux témoignage ?
Quelles dénonciations sont punissables?
Quelles personnes sont punies pour révélation de secrets?

8u'est-ce
que le vol ? qu'est-ce que les filouteries?

ommenl est puni le vol ?

Qu'appelle-t-on vol qualifié?
Quelles sont les principales circonstances aggravantes du vol ?
Quels sont le* principaux vols d'objets ruraux?
Quelle est là peine de ces vols ? *

Celui qui arrache par violence une signature ou un titre, est-il
puni? <

La banqueroute est-elle punie ?
En quoi consiste l'escroquerie ?
En quoi consiste l'abus de confiance?
Quelle* coalitions de maîtres.ou d'ouvriers sont punissables?
Quels autres délits contré les ouvriers et les fabriques «ont puni»?
Qu'est-ce que la contrefaçon ?
Quelles sont les peine* de la contrefaçon ?
Comment est variée la peine de l'incendie ?
Quels principaux actesde destruction sont encore punis par laioi ?
Qu'appelle-t-on baraterie?
Dans quels cas la chasse est-elle punie ?
Dans quels cas la pêche est-elle punie ?
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§ 5. Des contraventions de police.

En combien de classessont-elles rangées ?
Quelles sont celles de la première classe ?
Quels faits principaux appartiennent à cette classe ?
Quelles sont les contraventions de seconde classe
Quels individus sont rangés dans cette classe?
Quelles sont les contraventions de troisième classe?
Quels sont les principaux individus de cette classe?

DEUXIÈME PARTIE.

DE L'INSTRUCTION 'CRIMINELLE.

. Qu'appelle-t-on instruction criminelle?
Qu'est-ce que l'action publique?
Qu'est-ce quo l'action civile?
Les deux actions peuvent-elles s'intenter ensemble?

: Quand l'action civile suspend-elle l'action publique?
Quelles sont les deux périodes principales de l'instruction cri-

minelle?

§ 1er. De la police judiciaire.

Que Tait la police judiciaire?
Quels sont les officiers de police judiciaire?
Comment ces officiers constatent-ils les faits ?
Sous quelle surveillance sont ces officiers?

Quel* sont les pouvoirs du procureur du Roi ?

Qu'appelle-t-on flagrant délit?

Que doit foire le procureur du Roi, s'il s'agit d'un fait empor-
tant peine affliclive ou infamante?

Qu'est-.ce qu'un mandat ? >

Que fait le procureur du Roi en cas de mort violente?
Où sont envoyées les pièces et les choses saisies?

Quand le juge d'instruction excrco-t-ll les mêmes attributions

que le procureur du Roi ?
llorsles cas de flagrant délit, comment le juge d'instruction

doit-il agir?
Comment sont reçues les plaintes, et quand les plaignants peu-

vent-ils profiter des condamnations à intervenir ?
Comment se font les dépositions des témoins ?

Qu'arrive-t-ll si les témoins ne se présentent pas?
Quelles recherches peut foire le juge d'instruction ? .
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Quels sont les officiers depolice auxiliaires du procureur du Roi?

Quelles sont leurs attributions?

Comment peuvent se faire les visites domiciliaires et les arres-
tations?

Sur qui et comment se font les arrestations?
Quels sont les tfiflerents mandats délivrés par le Jqge d'instruc-

tion?
Comment sont rédigés les mandats ?
Comment est assurée l'exécution des mandats ?
Dans quel cas et sous quelle condition tout le monde peut-il

Taire une arrestation?
Quand et à quelle condition un prévenu peut-il être mis en li-

berté provisoire ?
A qui cette Taveur ne peut-elle être accordée?
Qui décide s'il y a lieu de permettre la mise en liberté provi-

visoire, et si la caution est suffisante?
Quel est le moindre cautionnement?

Comment la Chambre du conseil prononce-t-elle sur le rapport
du juge d'instruction? .

Devant quel tribunal le prévenu est-il envoyé, s'il y a contra*
vent ion, s'il y a délit?

Qu'arrive-t-il si le fait Imputé au prévenu est de nature à em-
porter peine afflicllve ou infamante?

12. De la justice criminelle*

Les audiences sont-elles publiques*?
Qu'appelle-t-on prévenu?
Qu'appelle-t-on accusé? >
Comment doit comparaître l'accusé?
Qu'arrive-t-il au prévenu qui abuse de la défense, ou qui cause

du trouble ou du scandale? -

Que fait-on si l'accusé ou prévenu refuse de paraître?

Comment est-on cité devant le tribunal de police?
Comment s'y fait ViMlrwHon et l'audition des témoin»?
Que doit contenir le jugement?
Quels recours a-t-on contre le jugement ?
Où est porté l'appel? •

Dans quels cas peut-on sepouvoir en cassation?
Comment les affaires soifelle» déférées au tribunal de police

correctionnelle?
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Comment s'y fait l'instruction ?

Quels recours a-t-on contrôle jugement?
Qui peut appeler ?
Comment s'instruit et le juge l'appel ?
Le pourvoi en cassation est-il admis?

Comment, en général, une affaire est-elle renvoyée à la Cour
d'assises?

Comment sont rendus les arrêts de la Chambre d'accusation?

Que peut ordonner la Chambre d'accusation?

Que contient l'acte d'accusation rédigé par le procureur général?
A qui l'acte d'accusation est-il signifié ?
Si la Chambro d'accusation décide qu'il n'y a pas lieu à renvoi

devant la Cour d'assises, quand l'accusé peut-il être traduit de
nouveau?

Que doit faire le président de la Cour d'assises à l'égard de l'ac-
cusé , avant que l'affaire ne s'instruise à l'audience?

Quelle faculté a l'accusé après l'interrogatoire ?

Que peut ordonner lo président?
Quelle est l'opération qui précède immédiatement l'instruction

à l'audience ?
Que faut-il pour pourvoir étro juré?
Où sont pris les jurés ?
Qui dresse la liste générale des personnes qui peuvent être jurés?
Comment et par qui est formée la liste du jury pour toute l'an-

néo suivante ?
Comment se forme la liste du jury pour chaque session?
Comment sont remplacées les personnes décédées ou devenues

incapables d'être jurés?
Quand la liste de la session est-elle notifiée à l'accusé ?
Comment lo jury se compose-t-ii pour chaque affaire?
Par qui et comment s'exercent les récusations des jurés?
Qu'est-ce que le chef du jury?
Quel serment prêtent les jurés?
Quelle est leur obligation durant l'affaire?

Quelle peine encourent les jurés qui ne viennent pas remplir
leurs fondions?

Quand commence l'examen public do l'accusé?
Quel est. lo pouvoir du président?
Où se placent les jurés?
Comment est amené l'accusé ?
Comment se fait l'exposé de l'affaire?
Comment se fait l'audition des témoins?

Qu'arrive-t-il si une déposition paraît fausse?
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Quand y a-t-il lieu à la nomination d'un interprète ?

Que se fait-il après les dépositions?
Que fait le président après les débats ?/

Qui peut critiquer les questions posées?
Qui décide sur ce point?
Que comprennent les questions ?

Quel avertissement le président donne-t-il aux jurés ?

Quand cesse la délibération des jurés ?

Qui peut communiquer avec les jurés?
De quelle manière se fait le vote sur chaque question?
A quelle majorité se forme la décision?
Dans quel cas peut-on fairo connaître le nombre des voix?

Qu'arrive-t-il quand les jurés sont rentrés à l'audience ?

Quand la déclaration du jury est-elle sans recours ?
. Quand les juges peuvent-ils décider que l'affaire sera, dans la

session suivante, soumise à de nouveaux jurés?
Quand les juges peuvent-ils exiger que les jurés retournent à

une nouvelle délibération ?

Que fait-on quand l'accusé rentre à l'audience ?

Quand le président prononce-t-il l'acquittement de l'accusé,
et que s'ensuit-il ?-

Si l'accusé a été déclaré coupable, que demande-t-on contre

lui, et que peut-il répondre?
Quand la Cour d'assises prononce-t-elle l'absolution de l'accusé?

- Que prononce la Cour si le fait dont l'accusé a été délaré

coupable, est défendu par ta loi?

Que doit lire le président avant de prononcer l'arrêt de con-
damnation? ,

Quel avertissement le président donnc-t-tl au condamné ?
Par qui se font les exécutions ?

A quelle époque, en général, se pourvoit-on en cassation?
Pour quelles causes le pourvoi est-il admis?

Conlrequelles dispositions la partie civile peut-elle sepourvoir?
Peut-on attaquer Un acquittement?
Quand et par qui peut-être attaqué un arrêt d'absolution ?

Quelle est la forme du pourvoi?
Comment prononce la Cour de cassation ?

Qu'arrive-t-il si la Cour de cassation annule?

Qu'arrive-t-il si le pourvoi est rejeté?

8u'est-cë
que la révision ?

omraenl est-Il procédé & la révision ?
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Qu'est-ce que la contumace ?
. Quand commence la contumace?
Comment est-il procédé au jugement par contumace?

Quand l'arrêt peut-il être attaqué par l'accusé ?.
Comment se jugent les délits des magistrats ?

Qui instruit et juge les crimes des magistrats ?

Comment se font les dépositions des personnes que la loi dis-

pense de se déplacer pour venir déposer en justice?
Comment procède-t-on à l'égard d'un accusé évadé et repris?

Par qui se fait le règlement de juges? ,

Quand peut être demandé le renvoi d'un tribunal ou d'un juge
d'instruction à un autre ?

Qui prononce sur le renvoi?

§ 3. Des prisons t maisons d'arrêt et de justice.

Qu'est-ce qu'une maison d'arrêt?

Qu'est-ce qu'une maison de justice?
Qui surveille ces maisons?

Que doivent écrire les gardiens?
Qui est tenu de visiter les maisons de justice et lès prisons?

§ 4. De la réhabilitation des condamnés.

. A qui la réhabilitation est-elle accordée?

Que doit faire celui qui veut se faire réhabiliter?

Quelles sont les formalités de la demande?

Qui accorde la réhabilitation?

Quel est l'effet de la réhabilitation?

§ 6. De la prescription.

Combien y a-t-il de sortes de prescriptions en matière criminelle ?

Quel est le délai de la prescription des poursuites, s'il s'agit
d'un crime?

Quelestle délai s'il s'agltd'undélit,d'une simple contravention ?

Suelle
est la prescription de ta peine pour les crimes? pour les

ts ? pour les contraventions ?

Qu'est-ce qu'assure la prescription de la peine ?
Y a-t-il des prescriptions spéciales?
Quelle est la prescription des délits des journaux ?

n

FIN.
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